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    INTRODUCTION


    Après quelques expériences dans la grande ville, j’ai récemment pratiqué le droit criminel en région durant un an. Pas pareil.


    Dans mon caseload de dossiers, beaucoup étaient liés à des accusations de possession ou de trafic de drogues. Des juges devant qui j’ai plaidé, ma mémoire conserve le souvenir de l’un d’entre eux qui démontrait une sévérité désarmante au moment de prononcer la sentence pour ce type d’infractions. Un tough qui ne donnait d’autre choix aux avocats de la défense que de multiplier les acrobaties pour éviter de procéder devant lui. Or, si je pouvais à la limite m’accommoder de sentences musclées contre mes clients quand la substance en cause relevait de l’Annexe I de la Loi (cocaïne, héroïne, méthamphétamines, etc.), les peines lourdes imposées en matière de cannabis heurtaient mes principes et convictions personnelles. Des mois d’incarcération fermes pour possession en vue d’en faire le trafic avec un rapport policier faisant état d’une saisie de 35grammes de pot ? Soyons sérieux !


    Comme beaucoup de gens bien intentionnés mais parfois mal informés, des juges font des amalgames et confondent le cannabis avec toutes les autres drogues, leur attribuant un niveau de dangerosité similaire. Cette ignorance et ces préjugés du tribunal m’ont incité à parfaire ma connaissance du sujet. Je me suis mis en tête de faire en quelque sorte l’éducation de certains juges sur le cannabis.


    Mes recherches m’auront amené bien plus loin que prévu. J’ai été conquis par l’extraordinaire histoire de cette plante généralement incomprise et empli de respect devant ses innombrables vertus thérapeutiques et ses utilités pratiques. Je suis allé d’étonnement en étonnement en apprenant les motifs de la prohibition du pot au Canada, lesquels n’ont rien à voir avec des préoccupations de santé publique. J’ai été choqué de constater l’ampleur phénoménale de la guerre aux drogues et de l’acharnement judiciaire du gouvernement Harper dans sa croisade contre la marijuana thérapeutique et l’aide aux toxicomanes.


    Ce livre vise à en faire connaître le plus possible sur le cannabis dont la prohibition est ouvertement remise en question dans de plus en plus de juridictions. Devant cet irrépressible mouvement de libéralisation auquel on assiste aux États-Unis et ailleurs dans le monde, cet ouvrage tente de donner l’état des lieux sur le sujet.


    Et si les conséquences potentielles sur la santé et celles liées à un dossier criminel de cannabis méritent d’être traitées avec le plus grand sérieux, je crois qu’il n’est pas inconvenant d’introduire une touche de légèreté et d’humour lorsqu’il s’agit de parler d’autres aspects de cette herbe illicite. Aussi, je ne me priverai pas du plaisir d’adopter un ton empreint d’ironie en maintes occasions. La matière pouvant par ailleurs se montrer ardue par moments, j’ose croire que ce choix éditorial aidera à rendre la lecture plus distrayante.


    Dans la première partie, on tâchera d’en connaître plus sur la plante elle-même, sur son histoire, sur ses propriétés et, bien entendu, sur ses dangers et vertus. Consacrée à la situation légale au Canada, la deuxième partie visite l’histoire de la prohibition du pot au pays, examine notre rapport à cette substance, fait état des tentatives répétées de décriminalisation du fédéral, résume la situation du cannabis thérapeutique et tente d’expliquer les dispositions-clés de nos lois concernant le cannabis en plus de rappeler l’essentiel des grandes décisions de nos tribunaux sur le sujet. Enfin, question de poser des jalons de réflexion sur l’opportunité de la légalisation du pot récréatif, la troisième partie du livre raconte l’extraordinaire saga de la lutte américaine contre le cannabis (et les drogues, en général), une guerre à l’inefficacité avérée et s’étirant sur plus d’un siècle de notre histoire récente. Dans cette dernière partie, nous nous appliquons enfin à brosser un portrait des initiatives actuelles de décriminalisation et de légalisation du cannabis récréatif un peu partout dans le monde et tentons d’anticiper la suite des choses en ce qui concerne le processus de légalisation dans notre pays.


    La rédaction de ce livre est soumise à quelques conventions qu’il convient ici d’énoncer…


    D’abord, afin d’éviter de pénibles redondances, on utilisera indifféremment les mots pot, marijuana ou herbe pour désigner le cannabis. Il y aurait long à dire sur le haschich. Pour poser des limites raisonnables à la longueur de ce livre, nous nous limiterons à de brèves allusions à la résine du cannabis.


    Par ailleurs, bien que l’utilisation du terme « drogues dures » soit inadéquate pour décrire les substances illicites autres que le cannabis et ses dérivés, nous l’emploierons par souci d’économie et pour faciliter la compréhension. Les guillemets seront cependant toujours utilisés afin de souligner nos réserves quant à l’opportunité de l’expression.


    De nombreuses données statistiques émaillent les différents chapitres. On comprendra qu’elles sont parfois susceptibles de changer avec le temps et que les plus récentes datent de l’été2016. Même principe pour les décisions des tribunaux.


    Mis à part les ouvrages de la criminologue Line Beauchesne, la littérature locale (du Québec, et en français) sur le cannabis est pour ainsi dire inexistante. Ou, en tout cas, difficile à trouver. Aussi, nos sources proviennent en très grande partie de livres, d’études ou de rapports initialement rédigés en anglais. Nous nous sommes permis d’effectuer la traduction des passages cités en conservant, nous osons le croire, leur sens et leur esprit.


    Plusieurs informations du présent ouvrage sont puisées sur des sites Internet. En cas de doute sur la validité de certaines données ou sur le sérieux des créateurs du site, nous avons toujours choisi de les écarter. Nous avons conservé les informations qu’il fut permis de contre-vérifier et valider à d’autres sources et provenant de sites qui nous ont paru jouir d’une solide crédibilité.


    Enfin, lorsque nous faisons référence à des clients que nous avons représentés dans des dossiers de drogues, les noms ont bien entendu été changés.

  


  
    PARTIE I


    CANNABIS101

  


  
    3,5 GRAMMES


    I don’t have a drug problem… I have a police problem.


    Keith Richards


    Pour un type au début de la cinquantaine, Alain Lavoie pourrait être qualifié de bel homme. Il pourrait être séduisant, même. Pourrait, j’insiste. Malheureusement, trop de signes extérieurs crient un vieillissement prématuré et ils trahissent un dénuement matériel certain conjugué à une nonchalance dans les sphères de l’hygiène et du vestimentaire. Dit autrement, la plus-value esthétique qu’aurait dû lui conférer une incontestable harmonie des traits s’évapore, battue en brèche par un chandail mou non assorti à la casquette des Canadiens qu’il porte en toutes circonstances et dont l’irréprochable ajustement à son crâne contraste avec celui, négligé, de son dentier dont les mouvements ondulatoires inquiétants font craindre qu’il ne soit expulsé de son palais à tout moment. Après deux minutes d’entrevue, je déplace subtilement ma tasse de café en zone sûre. Une prothèse dentaire est si vite arrivée.


    C’est la première rencontre. Indigné, Alain me tend l’original d’une promesse de comparaître. Possession simple de cannabis. Avant qu’il me raconte les circonstances ayant conduit un agent de la paix à la lui délivrer, je lui demande quelle quantité a été saisie. Il me jure qu’il n’y en avait tout au plus que trois ou quatre grammes. Et on a soumis ça au Directeur des poursuites criminelles et pénales ? Hâte d’entendre la suite.


    Le vendredi soir précédent, un de ses amis et lui prennent un verre dans son appartement en écoutant les Rolling Stones et en fumant de l’herbe. Incommodé par le volume de la musique, un voisin non membre du fan-club de Mick Jagger prend les grands moyens et, plutôt que de demander à Alain de baisser le son, appelle illico ce formidable service public gratuit qu’est le 911. Quelques minutes plus tard, deux policiers cognent à la porte. Courte discussion. Alain se confond en excuses et baisse le son. Et bien qu’elle ne soit pas perceptible du couloir, une odeur de cannabis brûlé flotte dans le logement. Les policiers la détectent, bien entendu. Mais comme ils le font régulièrement avec les citoyens qui sont inconnus des milieux policiers et collaborent aimablement, les agents patrouilleurs choisissent de fermer les narines. Ils quittent donc les lieux. Une heure s’écoule. Peut-être exprès ou sans trop y réfléchir, nos deux amis haussent à nouveau le volume de la chaîne stéréo. Nouvelle plainte du voisin au beau milieu du refrain de Brown Sugar. Intervention du même tandem de policiers dont l’indice de sympathie a soudain fondu. Poussant l’exploration des lieux plus qu’il ne serait censé le faire et résolument en mode enquête, un des agents avise sur le comptoir de la cuisine un pot de pilules contenant, pour reprendre le cliché des rapports411, « une substance verte qui s’apparente à du cannabis ». De but en blanc, le policier désigne le contenant suspect et demande une explication à Lavoie qui a tôt fait de répondre que c’est pour sa consommation personnelle.


    Saisie. Rédaction de la promesse. L’aventure judiciaire d’Alain vient de commencer et je serai aux premières loges.


    Mon client ne s’illustre pas par sa bravoure et son fatalisme transpire dès l’entrevue initiale. En prenant soin d’éviter toutes promesses ou garanties de résultats, je m’applique à dédramatiser et à le rassurer sur les conséquences réalistes de l’événement. J’ai tôt fait de lui indiquer que, si la quantité est aussi faible qu’il l’affirme et s’il n’y a pas de facteurs aggravants dont j’ignore l’existence, il y a de bonnes chances que la plainte ne soit tout simplement pas autorisée par le Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP). Une multitude de plaintes soumises par les policiers ne passent en effet pas le stade de l’autorisation. Dans les directives du DPCP, toute une série de critères encadre l’opportunité d’autoriser une poursuite criminelle. Dans le cas d’Alain, il n’y aurait vraisemblablement pas de suites à la sommation des policiers si ce n’est que le plumitif nous révèle que le pauvre bougre a un antécédent « en semblables matières ». Donc, un antécédent lié aux drogues. En prenant connaissance de la preuve, je découvre qu’Alain a en effet été reconnu coupable de trafic en septembre…1993 ! Sa seule infraction criminelle remonte donc à vingt-deux années. Lointain, disons. Et rien à se reprocher depuis. Le rapport policier démontre aussi que mon client a justement évalué la quantité : il est accusé de possession de 3,5grammes de cannabis.


    Quelques jours avant que le dossier ne revienne en cour au stade pro forma, j’engage des négociations et soumets à mon vis-à-vis du DPCP qu’il m’apparaît raisonnable de traiter l’infraction comme une première offense étant donné l’extrême éloignement dans le temps de l’accusation de trafic. Or, pour une première infraction de possession de cannabis en faible quantité, la règle presque universelle au Québec est une sentence comportant une amende de 100$ à 200$.


    Le plus sérieusement du monde, le représentant du DPCP offre de régler pour quinze jours d’emprisonnement. Pas purgés à la maison : du temps ferme dans un centre de détention. Je ne me crois pas me tromper en avançant que, dans toute l’histoire judiciaire canadienne, on n’a jamais imposé quinze jours de prison pour une possession simple de 3,5grammes de cannabis. Sauf, peut-être, si l’accusé possède de lourds antécédents récents ou qu’il a brisé une probation. Ici, on a un seul événement de trafic qui remonte à l’année de la dernière conquête de la coupe Stanley avec Patrick Roy.


    Mais voilà, sachant qu’il peut compter sur un juge d’une sévérité hors-norme dans les dossiers de drogues, mon adversaire campe sur ses positions.


    J’en informe donc mon collègue du Ministère public qui n’aurait pas différemment réagi si je lui avais annoncé un cancer des os phase quatre. Je le laisse exprimer ses jérémiades et je lui soumets qu’on a peut-être là un beau cas de requête en exclusion de preuve (un moyen de faire tomber l’accusation), la fouille sans mandat étant présumée abusive, etc. On peut se battre. Et bien qu’il craigne une peine de prison, notre homme veut régler le tout au plus vite et est disposé à plaider coupable. Nous convenons qu’au stade des représentations sur sentence, nous plaiderons pour une amende de cent cinquante dollars. J’informe donc mon confrère du DPCP du refus de l’offre et de l’orientation du dossier. Une suggestion commune n’étant pas envisagée, il a ici le choix entre plaider son offre initiale ou, n’étant plus lié, la bonifier. À ma grande surprise, il m’assène qu’il demandera trente jours de prison, redoublant de sévérité par rapport à la première offre. On en est rendus là : trente jours de prison pour vingt dollars de pot.


    Bien entendu, l’annonce de cette nouvelle à M.Lavoie provoque un nouveau déchirage de chemise et des lamentations sans fin. Je le rassure du mieux que je peux : il serait extrêmement étonnant que le juge impose trente jours, lui dis-je, mais un terme d’emprisonnement plus court n’est pas à écarter comme conclusion.


    Quoi qu’il en soit, je donne tout ce que j’ai lors des représentations sur sentence. Je fais valoir qu’il est inapproprié de considérer un antécédent aussi lointain, que l’emprisonnement est une mesure de dernier recours, qu’on est en présence d’un individu ayant plaidé coupable à la première occasion, un homme qui s’occupe de sa vieille mère malade, un garçon non violent ayant commis une infraction sans victime. J’avance que la quantité est minime. J’ajoute que le facteur de dissuasion ne devrait pas entrer ici dans l’équation tellement la gravité subjective du comportement est mineure, etc.


    Croyant aider sa cause, Alain s’adresse alors au juge en y mettant toute son expérience d’apitoiement personnel en démonstration : « Oh que je regrette donc d’avoir fumé un joint, votre éminence ! Oh que c’est tellement tellement mal ! Oh que j’ai péché ! Oh que j’ai compris mon erreur et que je vois désormais la lumière ! »


    Je ferme les yeux pour ne pas voir sa dignité qui se sauve en courant de la salle d’audience. Après que j’aie sué vingt minutes à minimiser la gravité de son infraction, le voilà qui se flagelle comme s’il demandait pardon d’avoir commis la tuerie de Polytechnique. Peut-on davantage s’éloigner du plan de match ?


    Au bout du compte, le juge le condamne à dix jours de prison, en plus de lui coller l’incontournable probation de douze mois.


    Songez un instant aux ressources affectées au dossier de Alain. Des policiers ont rédigé une sommation puis un rapport et en ont fait des copies que leurs adjoints ont fait suivre au bureau du DPCP. Un avocat du Ministère public a lu et analysé le dossier et l’a autorisé. Des employés du greffe au palais ont géré le suivi du dossier qui a ensuite été fixé pour comparution sur un rôle criminel. L’avocat de la défense que je suis a consacré du temps à cette affaire, laquelle a aussi sollicité du temps de cour avec une huissière audiencière, une greffière, un juge et du personnel de soutien. Des gardes se sont déplacés et ont escorté le dangereux poteux vers une prison provinciale où du personnel a fiché Alain, où des agents l’ont surveillé, où on l’a hébergé et nourri durant une semaine (les deux tiers de sa sentence) et, une fois le prisonnier libéré, un agent de probation investira temps et effort à s’assurer qu’il ait une bonne conduite et n’enfreigne aucune des conditions qui lui sont imposées. Mon client voit une infraction ajoutée pour toujours à son casier judiciaire et, dût-il être à nouveau arrêté pour une autre possession, il risque, en vertu du principe de gradation de la peine, d’écoper d’une peine de vingt, peut-être trente jours de prison…


    Je doute qu’on puisse précisément quantifier tout ce que cela aura engendré comme coûts pour notre société. Et j’aime mieux ne pas le savoir.


    Tout ça pour un voisin qui n’aimait pas Brown Sugar. Tout ça pour 3,5grammes de pot. Vingt dollars.


    Fou raide.

  


  
    CINQUANTE NUANCES DE GREEN


    (anatomie d’une plante hors-la-loi)


    Je crois qu’il faut éduquer les gens et les informer du fait que la marijuana n’est pas une drogue. C’est une herbe et une fleur. Dieu l’a placée là. S’Il l’a placée là et qu’Il veut qu’elle pousse, qu’est-ce qui donne au gouvernement le droit de dire que Dieu a tort ?


    Willie Nelson


    C’est quoi le cannabis ? Avançant une théorie inusitée, le grand penseur et philosophe Arnold Schwarzenegger a déclaré à ce sujet : « Ce n’est pas une drogue, c’est une plante. » Adoptant dans ce chapitre la position du Terminator, nous aborderons en premier lieu le cannabis sous l’angle botanique.


    FAMILLE DIFFICILE À RECONSTITUER


    Le cannabis est ce qu’on identifie comme un genre botanique. Jusque-là, ça va. Mais un peu comme pour les héritiers du chanteur Prince, la classification même des membres de la famille fait l’objet de chaudes disputes. Selon une école, le genre cannabis, c’est une seule espèce, le Cannabis sativa, divisée en sous-espèces. D’autres pensent plutôt que les différentes versions de la plante ne sont que des variétés botaniques. Les connaissances horticoles de l’auteur de ce livre lui permettant à peine de distinguer une fougère d’un poinsettia, nous nous draperons dans une attitude de neutralité et ne perdrons pas davantage de temps sur cette déchirante polémique végétale.


    Qui dit cannabis dit chanvre. La différence entre chanvre et cannabis ? Étymologiquement, cannabis est le terme générique pour le chanvre. L’auteur Martin Booth, dans son ouvrage sur l’histoire du cannabis, écrit :


    La plante fut baptisée Cannabis sativa en 1753 par Carolus Linnæus, un Suédois considéré comme « le père de la botanique ». Le mot sativa est dérivé du latin « cultivé ». Le nom de cannabis ne sort pas de nulle part. Il est basé sur kannabis, le terme grec qui désignait le chanvre et qui était lui-même dérivé du sanskrit cana.1


    Pour simplifier à l’extrême, le chanvre industriel est du Cannabis sativa avec une teneur trop faible en THC pour procurer un effet psychotrope. Le chanvre, c’est le pendant feuillu de la bière sans alcool. Vous pourriez fumer un champ complet de chanvre industriel sans avoir de buzz.


    Le cannabis est une plante annuelle ayant un cycle de vie de trois à cinq mois. Sa croissance est rapide : la norme est de deux à cinq centimètres par jour mais, dans des conditions optimales, la plante pourrait croître de quinze centimètres en une seule journée. Le cannabis pousse très bien à l’extérieur mais, en culture hydroponique, on obtient de meilleurs résultats. Doté d’une capacité d’adaptation phénoménale, le pot pousse sous pratiquement tous les climats. Son plant pourrait même pousser, dit-on, jusqu’à une altitude de huit mille mètres. Information pertinente, s’il en est, qui évitera d’inutiles efforts aux horticulteurs zélés qui auraient conçu le projet d’entreprendre une culture au sommet de l’Everest¸ou de l’Annapurna, montagnes dont les sommets, comme on sait, excèdent cette hauteur.


    Il existe des plants mâles et femelles. Comme chez les humains, ce sont les plants femelles qui attirent l’attention et les regards. Alors que les mâles sont dégarnis et plus petits, les femelles sont touffues et, surtout, produisent de magnifiques fleurs affectueusement surnommées cocottes. Et qu’y a-t-il dans cette fleur ? Le THC, bien sûr.


    Le cannabis est fait à partir des fleurs femelles ou encore à partir des petites feuilles séchées à proximité desdites fleurs. Bien que la belle grande feuille verte du plant de cannabis soit devenue emblématique, elle ne contient pratiquement pas de THC. Cela dit, elle n’en a pas moins une importance vitale puisqu’elle tient lieu d’agent de photosynthèse.


    Sans le THC, la plante serait sans histoire et on ne fumerait pas davantage de pot qu’on ne fume de l’estragon. Mal-aimé, incompris, le THC fait à la fois la force et la faiblesse du cannabis. C’est pour ça qu’on le vénère, pour ça qu’on le conspue.


    Dans le cannabis, il y aurait au-delà de quatre cent soixante constituants chimiques. Plus d’une soixantaine sont ce qu’on appelle des cannabinoïdes. On étudie toujours leurs effets, mais il faut savoir que la plupart d’entre eux sont présents en quantité infime. Parmi ceux-ci, on reconnaît le THC comme étant le principal ingrédient actif du pot. Actif comme dans psychoactif. Les lettres THC sont l’abréviation de delta9 (tétrahydrocannabinol). C’est lui qui est responsable de ce large sourire qu’on voit parfois chez les usagers du cannabis. Il est tout autant la cause de cette expression de panique sur le visage de la maman dont l’ado est en proie à une crise d’anxiété après avoir abusé de la substance.


    En général, plus la teneur en THC est élevée, plus l’effet ressenti est fort. Pas plus réglementé qu’il n’est soumis à des contrôles de qualité, le pot acheté dans la rue peut présenter des teneurs en THC des plus variables. Cela peut aller de 0,5% à 20%, parfois plus. Les débats n’en finissent plus sur la moyenne de THC du cannabis illégal actuellement en circulation. (Nous y reviendrons plus loin.) Chose certaine, à un niveau inférieur à 0,5%, on ne ressent pas d’effet.


    En plus du THC, un autre cannabinoïde joue un rôle fort utile : le cannabidiol (ou CBD). Représentant jusqu’à 40% des extraits de la plante, le CBD vient en quelque sorte moduler les impacts du THC. Il contribue à réduire l’effet euphorisant. Les remèdes à base de cannabis contiennent à des degrés divers ces deux cannabinoïdes. Tout producteur de cannabis thérapeutique qui se respecte est passé maître dans l’art de doser le THC et le CBD.


    SATIVA, INDICA, RUDERALIS


    Il existe trois grandes versions du cannabis : sativa, indica et ruderalis. Aussi appelé chanvre cultivé, le sativa est la star des plants de pot. Pouvant atteindre jusqu’à six mètres, il a toutes les qualités. Réputé pour ses fibres, c’est lui qu’on exploite comme chanvre industriel. Par ailleurs, sa haute teneur en THC en fait la référence pour ses propriétés euphorisantes. Quant au Cannabis indica, il porte aussi le nom de chanvre indien. L’indica ne dépasse jamais trois mètres de hauteur. Sa fibre est moins recherchée et ce sont pour ses effets que l’indica est apprécié. Le sativa est plus élancé : ses feuilles sont plus longues et plus minces que celles de l’indica. Les périodes de floraison sont aussi un peu différentes d’une version à l’autre : dix à seize semaines pour le sativa et huit à douze semaines pour l’indica. On récoltera de 85 à 450grammes de cannabis sur un plant sativa, tandis que ça peut aller de 40 à 70grammes pour l’indica. Les fleurs femelles du sativa sont plus grandes que celles de l’indica, mais moins denses.


    Enfin, le négligé, l’équivalent de Steve Shutt dans le trio, le Cannabis ruderalis est aussi surnommé chanvre sauvage. Presque pas de THC. On s’en servirait à peu près essentiellement pour créer des hybrides. Ultimement, de ces trois versions du cannabis sont issues des centaines de variétés.


    Si on veut les distinguer par les sensations qu’elles procurent respectivement, on peut dire que le sativa est davantage du cannabis de jour alors que l’indica serait plutôt un night cap. Le sativa est plus stimulant et l’indica procure un sentiment de relaxation. Comme diraient les Chinois, le sativa donne un high tandis que l’indica rend stoned.


    À peu près tout le cannabis en circulation est en fait un hybride sativa/indica où, en général, la part respective du type prédominant ne dépasse pas 60%. Chaque hybride présente des caractéristiques uniques de saveur, d’odeur et de degré d’intoxication. Quant au nombre de variétés de pot, c’est comme les émissions de rénovations de chalets à Casa : il en existe une infinité et il en apparaît de nouvelles chaque semaine.


    COMMENT ON SE SENT ?


    Ceux qui n’ont jamais essayé le cannabis poseront souvent la question à ceux l’ayant expérimenté : « Quel effet cela procure-t-il ? » Il n’est pas vraiment possible de répondre adéquatement. D’abord, c’est difficile à exprimer en mots et, surtout, l’expérience peut différer du tout au tout d’une personne à une autre et, ainsi qu’on vient de le voir, d’une variété de cannabis à une autre. On peut jusqu’à un certain point comparer aux réactions à l’alcool.


    Tout comme il y a des gens que l’alcool rend joyeux, tristes, fâchés, fatigués ou au contraire énergiques, le spectre des usagers de cannabis est large. De plus, différentes sous-espèces [et des variétés à l’intérieur de ces sous-espèces] auront des effets propres à elles […]. Et les effets du cannabis sont aussi variables selon la dose consommée.2


    Contrairement à l’alcool, cependant, on observera rarement des comportements d’agressivité ou de longues séances de pénible tête-à-tête avec la toilette chez les usagers du cannabis.


    Et même si les réactions diffèrent d’une personne à l’autre, les effets se diviseront en général en deux phases : le high (planage) et le coming down (atterrissage). Durant la première phase, on observe un changement dans l’humeur qui se signale par un sentiment de gaieté et d’insouciance accompagné d’une impression de bien-être et d’une augmentation de la confiance en soi et de la sociabilité. La deuxième phase se distingue surtout par un effet de somnolence qui apparaît graduellement.


    Quant aux effets somatiques, on observera une augmentation du rythme cardiaque, la classique rougeur des yeux (effet d’une vasodilatation et d’une irritation conjonctivale) et une sécheresse buccale.


    Des effets psychologiques et psychomoteurs apparaissent aussi : diminution de la mémoire à court terme, de l’attention, de la concentration et des réflexes. Ces effets peuvent durer plus de cinq heures.


    Un effet semble néanmoins commun à l’ensemble des usagers : les munchies. Il Cette fringale, le trip de bouffe, ressentie par un fumeur de pot se manifestant plus ou moins une heure après l’inhalation. Comment s’explique cette montée d’appétit soudaine ? Une théorie parmi d’autres :


    Après avoir étudié ce phénomène, les scientifiques en conclurent que le cannabis activait dans le cerveau humain les mêmes circuits de l’hypothalamus que ceux déclenchant la faim. C’est l’un des intérêts du cannabis thérapeutique : redonner l’appétit à des malades suivant des traitements chimiques lourds – notamment contre le cancer ou le sida – et qui ont des difficultés à s’alimenter. En Inde, on utilise le cannabis pour stimuler l’appétit depuis des siècles.3


    Dangereux de faire de l’embonpoint si on fume régulièrement du pot ? Même pas. Selon une étude récente, les usagers de cannabis auraient, curieusement, moins de risques de développer des problèmes d’obésité que les non-fumeurs. Diverses explications sont avancées pour expliquer cet étrange phénomène. Un autre des mystères pas tout à fait résolus entourant la marijuana.


    Quant aux raisons de fumer du cannabis de manière récréative, on a encore là presque autant de réponses que d’utilisateurs. En pratique, des consommateurs sont à cheval entre un usage dit récréatif et un usage thérapeutique. Ils consomment pour s’aider à trouver le sommeil ou l’appétit, pour calmer leur anxiété, pour se détendre, etc. D’autres fument pour le pur sentiment de plaisir ou de relaxation.


    Explication technique d’un docteur spécialisé en dépendances :


    L’usage des drogues conduit à la libération de composants chimiques dans le cerveau appelés neurotransmetteurs. Un de ces composants, la dopamine, est libéré dans une région du cerveau appelée nucleus accumbens ou le centre du plaisir. Les recherches démontrent que le niveau de dopamine grimpe quand une personne s’adonne à une activité lui procurant du plaisir, comme une relation sexuelle, un bon repas, un verre d’alcool et l’usage de drogues, dont la marijuana.4


    LE CHANVRE ET SES UTILITÉS INFINIES


    Tandis que le cannabis traîne toujours cette indécollable étiquette de rebelle et délinquant, le chanvre, malgré son allure suspecte, regagne peu à peu sa réputation de citoyen modèle.


    Après de longues années d’interdiction, on peut à nouveau cultiver du chanvre agricole au Canada depuis 1998. Vous aurez deviné qu’il s’agit d’une culture un peu plus sous surveillance que celle de la rhubarbe ou de la lavande. Santé Canada suit en effet de près toutes les étapes de la production et s’assure, entre autres, que la teneur en THC soit limitée à 0,3% du poids des feuilles. (En France, cette limite est plus basse, à 0,2%.) Les provinces de l’Ouest en sont les principaux producteurs.


    Ayant diabolisé le cannabis comme c’est pas permis, nos voisins américains avaient interdit la culture du chanvre industriel depuis 1937, la pauvre plante étant coupable par association. Alors qu’une foule de pays sur la planète encouragent sa culture, ce n’est que depuis 2014 qu’on a réhabilité la plante dans certains États américains.


    Surnommée plante envoyée de Dieu ou plante magique, le chanvre dispose de la fibre naturelle la plus robuste et utile qu’on connaisse et a rendu des services inestimables. Il en existerait plus de huit cents variétés sur la planète. Sa fibre a servi à faire les cordages des bateaux depuis des milliers d’années. Aussi loin que six cents ans av. J.-C., les Chinois portaient des vêtements confectionnés à partir du chanvre. La première bible de Gutenberg aurait été imprimée sur du papier de chanvre. On ne compte plus les déclinaisons et utilités de sa fibre, ses graines et son huile; on en aurait répertorié plus de cinq mille utilisations. Jusqu’à l’introduction du coton en 1820, on estime que 80% des tissus et textiles, des vêtements et des draps sont fabriqués avec du chanvre. À vrai dire, c’est à bien des égards le meilleur produit qui soit pour fabriquer des textiles ou du papier. Propre, résistant, facile à cultiver. On peut même tirer un plastique de la fibre du chanvre.


    Sur le plan nutritionnel, l’huile et les graines ont un contenu riche en protéines et en bons gras. Il existe une multitude de boissons à base de chanvre : limonade, bière, sirop, thé, lait... Bubba et ses crevettes peuvent aller se rhabiller.


    La nourriture ? Même chose. Il y a une véritable explosion de la demande pour les aliments à base de chanvre depuis quelques années. Perçue comme un super-aliment, sa graine est de fait un des aliments les plus riches et complets qui existent. Très protéiné, le chanvre a beaucoup d’avantages nutritionnels. Les aliments à base de chanvre (graines, lait, farine, huile, beurre, etc.) aideraient à la perte de poids en diminuant l’appétit.


    (Une légende bouddhiste veut que, durant sa période d’ascèse, le Bouddha ait vécu six ans en ne mangeant qu’une graine de chanvre par jour. Nous déconseillons cependant d’imiter ce douteux régime. Considérant que d’autres légendes affirment que ce même Bouddha marchait sur l’eau, pouvait se réduire à la taille d’une fourmi et voyager dans le temps et l’espace, cela incite à mettre un brin de suspicion sur la crédibilité de cette histoire de diète aux graines de chanvre.)


    Comme si ces applications pratiques et qualités nutritionnelles ne suffisaient pas à faire du chanvre une plante hors du commun, on n’en finit plus de lui découvrir des vertus dans d’autres domaines. Par exemple, l’huile de chanvre serait vraisemblablement la plus complète, la plus efficace, des huiles naturelles utilisées en cosmétiques. Contenant des hydratants naturels et ayant des propriétés anti-vieillissement, le chanvre est fort utilisé dans les produits de beauté et pour les soins du corps (savons, crèmes hydratantes, crèmes solaires, shampoings, etc.).


    Enfin, en plus de ses fort appréciées vertus cosmétiques, son huile se révèle un carburant éminemment écologique. Pour la petite histoire : quand Rudolph Diesel invente son moteur en 1896, il prévoit un fonctionnement à base d’huile végétale, en particulier d’huile de chanvre, produit propre et surpassant le pétrole. Le premier modèle de Ford-T de Henry Ford est d’ailleurs conçu pour rouler à l’huile de cannabis. La carrosserie est même presque entièrement faite de plastique tiré du chanvre.


    En résumé, on peut assimiler le chanvre à une espèce de pendant végétal du versatile Grégory Charles : pas grand-chose qu’il ne peut pas faire !
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    NEUF MILLÉNAIRES DE LÉGALITÉ


    (une brève histoire du pot)


    Le chanvre est d’une première nécessité pour la richesse et la protection de ce pays.


    Thomas Jefferson, président américain


    Pour beaucoup de nos grands-parents peu informés sur la chose, le cannabis arrive par cargo en même temps que les cheveux longs vers 1964.


    La réalité, c’est que si l’on veut remonter au début des rapports entre le cannabis et nous, on doit reculer assez loin avant les Beatles. Pour tout dire, la substance nous est déjà familière au néolithique. Cette période couvre en gros entre 9 000 et 3 300ans av. J.-C. C’est dire à quel point la culture de cette plante et la découverte de ses usages s’appuient sur un long historique.


    Le cannabis a toujours fasciné l’homme et avec raison.


    En marge de ses applications pratiques, le cannabis a une signification profondément mystique depuis l’aube de la civilisation. Il est intégré à des pratiques religieuses dans plusieurs cultures anciennes :


    On a identifié des utilisations à caractère religieux, notant que cet usage permettait de communiquer avec les esprits et d’alléger le corps. Au premier siècle avant Jésus-Christ, les taoïstes utilisaient les graines de cannabis dans leurs encensoirs pour provoquer des hallucinations qu’ils considéraient comme une façon d’atteindre l’immortalité.5


    Plus près de nous, environ 10% des Jamaïcains se revendiquent encore aujourd’hui du rastafarisme. Au centre des dogmes de ce mouvement religieux et culturel apparu dans les années1930 : la marijuana est une herbe sacrée qui élève l’âme. Amen to that.


    On cultive le chanvre depuis fort longtemps, mais on pourrait avoir commencé à fumer la marijuana avant même d’en faire une exploitation agricole. Oui, quand il s’agit de découvrir de nouvelles sources de plaisir, l’esprit humain est très ingénieux. En Thaïlande, sur le site archéologique de Non Nak Tha, on aurait découvert des pipes en os datant de 15 000ans ayant servi à fumer du cannabis. Chose certaine, vers l’an1000 av. J.-C., l’usage du cannabis (et de l’opium) était répandu dans toute l’Inde.


    Mais même si les vertus psychotropes du cannabis n’ont jamais été un secret, c’est avant tout pour les déclinaisons pratiques pour ainsi dire infinies de sa fibre et de son huile que le chanvre fut jusqu’à récemment la plante à peu près la plus cultivée sur la planète.


    On a découvert en Chine les plus vieux textiles produits à partir du chanvre qui remontent à 7 000ans avant notre ère. Dans le millénaire précédant Jésus-Christ, le chanvre était la plante la plus cultivée sur la planète, une industrie majeure qui procurait du tissu, du papier, et dont le produit servait à faire les voiles des bateaux, les cordages, et fournissait de l’huile pour les lampes ou nourrissait les gens.6


    LE POT DÉBARQUE EN AMÉRIQUE


    La théorie voulant que le cannabis soit introduit en Amérique au XVIesiècle, accompagnant les esclaves qu’on expédie d’Afrique, fait à peu près consensus. Ces derniers auraient apporté avec eux diverses graines, dont le cannabis.


    Loin d’en prohiber la culture, la première loi aux États-Unis qui concerne le cannabis, en 1619, oblige les fermiers à faire pousser du chanvre. La constitution des États-Unis est écrite sur du papier fait à partir du chanvre. Washington et Jefferson eux-mêmes en cultivent. Il est un temps où l’on peut même payer ses impôts en chanvre


    Le chanvre agricole joue un rôle majeur dans l’histoire américaine. D’ailleurs, l’héritage de la culture du chanvre (hemp en anglais) est évident dans les noms de plusieurs villes et comtés : Hempstead, Hempfield, Hemp Hill, etc.


    Au milieu du XIXesiècle, le chanvre est la troisième culture en importance aux États-Unis, devancée seulement par le coton et le tabac.


    Au Québec, notre utilisation du chanvre à des fins industrielles remonte aussi loin qu’à Samuel de Champlain :


    L’existence du cannabis en Amérique du Nord remonte à Louis Hébert, apothicaire de Champlain, qui a fait connaître le cannabis aux colons blancs en 1606, essentiellement comme fibre servant à faire des vêtements, des cordages, des voiles et des câbles de bateau.7


    LE CANNABIS THÉRAPEUTIQUE : PAS D’HIER


    Les propriétés thérapeutiques du cannabis ont été découvertes en Chine depuis des lunes :


    C’est dans un traité de phytothérapie chinois publié en 2300 av. J.-C. environ, le Shu Chingi, qu’on trouve la première preuve d’utilisation du ma (cannabis) à des fins médicinales. Son utilisation y est recommandée contre la malaria, la constipation, les douleurs rhumatismales, les absences et les douleurs de règles.8


    Dans le Pen T’sao (Traité de médecine par les herbes), attribué à l’empereur Shen Nung, qui pourrait remonter à deux mille ans av. J.-C., on a déjà une description des effets d’une surdose de pot :


    Si on en prend trop, on voit des démons et on devient fou. Mais en en prenant pendant une longue période, on peut communiquer avec les esprits.


    Dans la civilisation chinoise, la plante est associée aux apparitions d’esprits. Dans son Manuel des cinq viscères, au VIesiècle, Chang Chou-Ching écrit :


    Si vous voulez commander des apparitions démoniaques, mangez constamment des fleurs de chanvre.


    Nous conviendrons avec Chang qu’un régime quotidien basé sur un gobage « constant » de cocottes peut inciter les démons à livrer quelques performances en privé à l’usager.


    Loin d’être limité à la Chine, le cannabis est utilisé comme remède pour diverses maladies du temps de l’Empire romain, en Afrique et au Moyen-Orient.


    Bien avant Christophe Colomb, les Européens découvrent les vertus thérapeutiques du cannabis qui sert déjà au Moyen-Âge à soulager la fièvre, les inflammations, les maux de tête, etc. En 1532, l’écrivain et docteur François Rabelais immortalise le cannabis thérapeutique dans son célèbre Gargantua et Pantagruel où il affirme que le cannabis soulage des douleurs de la goutte, guérit les coliques des chevaux et soigne les brûlures.


    Au XVIIIesiècle, la réputation thérapeutique du cannabis parvient en Amérique. L’édition de 1764 du New England Dispensatory recommande les racines de chanvre pour traiter les inflammations cutanées. En 1794, le Edinburgh New Dispensary recommande l’huile de marijuana pour une panoplie de conditions dont l’incontinence, la toux et les maladies vénériennes.


    Mais il faut attendre le XIXesiècle et les recherches du docteur irlandais William O’Shaughnessy pour assister à une véritable renaissance des remèdes à base de cannabis. Dans des articles publiés en 1843, le bon docteur note qu’en petites doses, le cannabis aiguise l’appétit et qu’à fortes doses, il favorise le sommeil. Il administre du cannabis à des patients atteints de rhumatisme et remarque une disparition de leurs douleurs. La nouvelle fait grand bruit et le cannabis redevient de plus en plus utilisé à des fins médicales, en particulier en Amérique :


    Entre 1840 et 1900, le cannabis a été utilisé dans la pratique médicale dans presque toute l’Amérique du Nord. Il était prescrit pour diverses affections telles que la rage, le rhumatisme, l’épilepsie, le tétanos et comme relaxant musculaire. Son utilisation était d’ailleurs tellement répandue que des préparations de cannabis étaient vendues librement dans les pharmacies.9


    En 1860, l’Ohio State Medical Society mène la première étude sérieuse sur les applications thérapeutiques du cannabis. On y conclut que cette herbe soulage une grande variété de conditions, de la bronchite au rhumatisme en passant par les maladies vénériennes et la dépression. Le docteur John Russel Reynolds, médecin personnel de la reine Victoria, en administre à sa noble patiente et recommande le pot pour les insomnies : « Quand elle est pure et bien administrée, il s’agit d’un des meilleurs remèdes qui existe. »


    De fait, jusqu’au début du XXesiècle, des produits pharmaceutiques à base de cannabis s’affichent partout sans qu’aucun politicien ou curé ne s’en formalise.


    Les chercheurs documentent qu’avant la prohibition, il y a en circulation plus de deux mille remèdes à base de cannabis. Sur le site Internet Antique Cannabis Book, on peut avoir un bon aperçu de ces divers produits et des publicités qu’on en fait à l’époque. L’American Druggist Association offrait de la teinture de cannabis aussi appelée Green Dragon. Cette substance liquide à base d’alcool pouvait être consommée par voie orale ou appliquée sur la peau. Populaire également : le merveilleux élixir du Docteur Poppy’s dont on dit « qu’un verre le matin garantit la disparition des symptômes de maladie en plus de procurer un sentiment de bien-être pour toute la journée ».


    Vous dire à quel point on juge inoffensif le cannabis : les parents donnent même de l’extrait de cannabis aux enfants pour soulager leur toux. On pense ici au célèbre sirop Victor qui contenait du Cannabis indica et… du chloroforme ! La posologie sur la bouteille démontre bien que nos bambins ne sont jamais trop jeunes pour l’utiliser : « Pour enfants âgés de deux jours : une seule goutte. Pour enfants d’un mois : de cinq à dixgouttes. » Voilà qui confère une nouvelle dimension au baby pot training.


    Mais si le cannabis soulage effectivement une longue liste de conditions, il ne guérit pas de maladies à proprement parler. À la belle époque préprohibition, on a inévitablement affaire à quelques charlatans qui prêtent à la marijuana des qualités qu’elle ne possède pas vraiment. Comme guérir la consomption.


    Il faut savoir qu’au XIXesiècle, la consomption terrifie les gens. Autre nom pour la tuberculose, cette maladie pulmonaire tue allègrement et on désespère de trouver un remède. Dans les années1870, une compagnie pharmaceutique lance un produit baptisé Piso’s Cure for Consumption. Annoncé comme étant la solution miracle pour éliminer la tuberculose, le Piso devient populaire. En 1905, l’auteur Samuel Adams publie une série d’articles qui forme un livre-choc, The Great American Fraud, sur les honteuses magouilles de l’industrie pharmaceutique. Le seul produit à base de cannabis décrié par Adams est, à juste titre, le Piso.


    DU TEMPS DES POUPONS COCAÏNOMANES


    Nos mentalités et notre culture assimilant petit à petit la renaissance de la marijuana thérapeutique, on ne devrait pas s’étonner outre mesure aujourd’hui qu’autant de remèdes contenant du cannabis aient librement circulé au début du XXesiècle. Il est cependant plus surprenant d’observer que, à la même époque, plusieurs produits de consommation courante et quantité de remèdes ont comme ingrédients de la cocaïne ou de l’héroïne. On en fait même la publicité ouvertement dans les journaux.


    Cela a commencé avec l’alcool. Depuis toujours, les travailleurs des champs des pays d’Amérique latine mâchent des feuilles de coca pour se donner de l’énergie. Ces vertus tonifiantes de la cocaïne n’échappent pas à certains producteurs de vin qui en saisissent vite le potentiel. Ainsi, en 1863, on lance en Europe le célèbre vin Mariani, à base de cocaïne. Un vin si populaire que même le pape LéonXIII lui-même en fait la promotion. Sa Sainteté est tellement accro au vin cocaïné qu’elle va jusqu’à envoyer une médaille d’or à Mariani. De célèbres écrivains font l’éloge du Mariani (Victor Hugo et Jules Verne, entre autres). Boisson stimulante s’il en est, on le baptise le vin des athlètes.


    Vous savez peut-être déjà que « Coca » dans la marque Coca-Cola fait référence à la cocaïne. Pendant près de vingt ans, le Coke donne un high ! L’histoire des débuts du Coca-Cola est fascinante. Son inventeur est un pharmacien d’Atlanta du nom de John Pemberton. Officier durant la Guerre de Sécession, il est blessé au combat et acquiert une dépendance à la morphine. Sa motivation à créer ce qui deviendra le Coca-Cola : trouver un substitut à la morphine. En 1885, vraisemblablement inspiré du vin Mariani, Pemberton enregistre officiellement son tonique qui est alors un French Wine Coca et qui contient 60mg de cocaïne. Pendant plus ou moins vingt ans, le Coke contiendra de la cocaïne.


    Pas en reste, les compagnies pharmaceutiques ont tôt fait de remarquer la popularité de la cocaïne dans les boissons alcoolisées et ont commencé dès les années1860 à utiliser la stimulante substance comme ingrédient dans des remèdes pour de plus en plus de conditions médicales. L’utilisation tout à fait assumée de la cocaïne par les compagnies pharmaceutiques connut un essor exponentiel dans les années1880 aussi bien ici qu’en Europe. C’est même devenu patriotique :


    Le magasin à rayons anglais Harrods vendait de la cocaïne et de l’héroïne à ses clients directement au comptoir jusqu’en 1916, et expédiait même des paquets-cadeaux contenant de la morphine et de la cocaïne aux soldats durant la Première Guerre Mondiale.10


    Un exemple de remède concocté en Belgique avec de la cocaïne qui aurait sans doute trouvé preneur chez les candidats de La Voix ou d’autres types de compétitions : les Dragées de Vandebroek. Sur les boîtes, on ne ménage en effet pas les promesses d’efficacité : « Les dragées restituent aux cordes vocales leur souplesse et leur élasticité […] indispensables aux chanteurs, professeurs et orateurs […]. »


    Les médicaments à base de cocaïne ne sont pas destinés qu’aux adultes. Croirez-vous que des bons parents administrent des gouttes de cocaïne à leurs petits affligés d’une rage de dents ? Pour seulement quinze cents, la compagnie Lloyd propose en effet ces gouttes qui « guérissent instantanément » les maux de dents des bambins. On garantit en plus que le remède rend de bonne humeur. Comment y résister ?


    La drogue était jugée si bénéfique et sans danger qu’en 1887, le US Surgeon General (autorité suprême en matière de santé publique aux États-Unis) recommandait la cocaïne pour le traitement de la dépression en spécifiant qu’il n’y avait pas de risque de dépendance. Oups.
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    JE VOUS SALUE, MARI !


    Associé aux remèdes de sorcières, le chanvre est déclaré comme étant une plante hérétique par le pape InnocentVIII en 1484. Sa Sainteté aurait sans doute été offusquée d’entendre cette sérieuse hypothèse voulant que l’huile de cannabis ait été utilisée par nul autre que… Moïse ! Il y aurait plusieurs mentions du cannabis dans la Bible. Une théorie avance même que le pot a fait partie de la pharmacopée de Jésus-Christ en personne. L’auteur Chris Bennett publie en février 2003 dans le magazine High Times un article-choc intitulé Was Jesus a Stoner ? où il avance l’idée que certaines des guérisons miraculeuses du Christ seraient attribuables au cannabis ! L’hypothèse est peut-être moins farfelue qu’il n’y paraît à première vue.


    Il faut savoir que le mot christ signifie le consacré, l’oint. Ce titre est accordé aux personnes ayant reçu l’onction de Dieu, laquelle est prodiguée avec l’huile de consécration. Or, on décrit la recette de cette sainte huile de consécration dans le livre de l’Exode où on précise, dans la version originale en hébreu, qu’elle contient plus de six livres de kaneh-bosem (cannabis). On ne badine pas avec cette huile. Dans Exode30 :33, on dit que toute personne non prêtre qui utilise la sainte huile de cannabis est condamnée à mourir dans le désert. Pas agréable. Un certain Carl P. Ruck, professeur de mythologie classique à l’Université de Boston étudie longuement le sujet et il n’y a pas de doute dans son esprit : le cannabis joue un rôle prépondérant dans la tradition judaïque. Il semble que les ingrédients actifs, dont le THC, du cannabis peuvent être transférés dans une huile et qu’ils peuvent être absorbés à travers la peau.


    Dans le Nouveau Testament, Jésus ne baptise pas ses disciples avec de l’eau comme cela est pratiqué aujourd’hui, mais il les consacre avec une huile puissante, puis il les envoie pour qu’ils fassent la même chose à leur tour. Dans l’Évangile de Marc, on peut lire : « Ils chassaient beaucoup d’esprits mauvais et guérissaient de nombreux malades après leur avoir versé quelques gouttes d’huile sur la tête. » (Mc6, 13)


    Sur le site Internet Histoire occulte du cannabis, on peut lire :


    Dans le monde antique, des maladies telles que l’épilepsie étaient attribuées à des possessions démoniaques et afin de soigner cette maladie, on pratiquait un exorcisme accompagné d’herbes médicinales. Il est intéressant de noter que le cannabis a depuis prouvé son efficacité dans le traitement non seulement de l’épilepsie, mais également de nombreuses maladies que Jésus et ses disciples soignèrent, comme les maladies de peau (Matthieu8 : 10,11), des problèmes de vue (Jean9 : 6,15) et des problèmes menstruels (Luc8 : 43,48).


    Et si l’association du pot avec la religion remonte à loin, la chose n’est guère connue du grand public. Un Américain extravagant a récemment réuni le tandem en fondant… l’Église du cannabis !


    C’est en mars 2015 que cette Église franchement inusitée, la First Church of Cannabis, est inaugurée en Indiana. Une semaine après que l’État de l’Indiana ait adopté le Religious Freedom Restoration Act (RFRA), une législation controversée établissant une liberté de religion très étendue, le Secrétaire d’État local donne son approbation à la création officielle de la Première Église du Cannabis. Chose surprenante si on considère que la marijuana est toujours strictement prohibée en Indiana. La page Facebook de l’organisation nous dit que c’est une Église « basée sur l’amour et la compréhension avec une compassion pour tous ». Selon la doctrine de l’Église, le cannabis est un sacrement. Fondateur de cette Église, Bill Levin proclame : « Si quelqu’un fume dans notre église, Dieu le bénit. »

  


  
    FUME, BOIT, MANGE


    (les modes de consommation du cannabis)


    Qui pense cannabis pense joint.


    Au Québec, cette cigarette suspecte se présente aussi sous les pseudonymes suivants : djee, bat ou pétard. En France, où la créativité langagière semble sans limites, le joint emprunte des identités à n’en plus finir : bambou, blairon, bogart, boom, braise, câble, calumet, canne, chiko, cierge, cigarette magique, cognon, cône, cumulus… Et on n’est même pas rendu à la lettre D.11


    Pour le meilleur et pour le pire, l’image du joint est intimement associée à l’usage du cannabis. Sans qu’ils s’en rendent nécessairement compte, les détracteurs de la marijuana sont bien souvent moins irrités par la substance elle-même que par ce mode de consommation qui reproduit celui du tabac.


    Et s’il perd rapidement du terrain chez les patients faisant usage de marijuana thérapeutique, le joint demeure la méthode privilégiée pour la plupart des usagers récréatifs. Un joint typique contiendra entre un demi-gramme et un gramme de pot, parfois coupé avec du tabac, parfois pur. La quantité de THC extraite quand une personne fume un joint varie beaucoup, allant de 20 à 70%. Mais on peut choisir d’autres méthodes que le joint.


    On peut ainsi fumer son herbe avec une pipe classique ou un bong (pipe à eau). Les pipes viennent dans toutes les formes et couleurs. Fort commercialisées aux États-Unis, elles y empruntent toutes sortes de noms particulièrement créatifs en référence à des personnalités connues. Cela peut aller de Billy Bong Thornton à Jon Bong Jovi en passant par Bonkey Kong et James Bong. En fumant avec une pipe à eau, le taux de THC extrait est plus élevé. Alors que le joint se fume progressivement, on absorbe beaucoup plus de pot en une seule inhalation d’un bong. Un peu comme si on faisait cul sec avec de l’alcool. L’avantage de la pipe à eau ? La version des apôtres de la pipe : étant donné que l’eau refroidit la fumée aspirée, des éléments cancérigènes seraient ainsi éliminés. La version des pneumologues et autres intervenants de la santé : à tout prendre, le joint est préférable au bong qui peut entraîner un paquet de problèmes respiratoires en plus d’accroître les risques de dépendance. Comme pour une foule d’autres réalités touchant le cannabis, on ne fait pas ici consensus.


    Que ce soit en joint ou avec une pipe, le THC assimilé par l’usager va aussi varier en fonction de la manière dont la fumée est inhalée. Non, ce n’est pas un mythe : une profonde inspiration et le fait de garder la fumée dans ses poumons quelques secondes accentueraient bel et bien les effets. Mais avec les produits nocifs contenus dans la fumée de cannabis, la pratique n’est pas conseillée.


    Toujours sur le site CannaWeed évoqué plus haut, on propose une divertissante gamme de techniques pour fumer le cannabis ou le haschich : le magic latex, l’aquarium, la soufflette, le turbo, la poussée d’Archimède, la montée aux anges, la mitraillette, la lampe d’Aladin, la méthode du maraîcher, la flûte, le crin-crin, la chauve-souris, etc. Toutes les méthodes auraient leurs avantages. Par exemple, l’usager utilisant la technique chauve-souris fume son joint suspendu par les pieds à une barre située en hauteur, faisant en sorte que la fumée monterait directement à la tête. (Hmmm... Rendus là, peut-être est-il temps de consulter…)


    Selon de plus en plus d’observateurs, la légalisation grandissante du cannabis, aussi bien thérapeutique que récréatif, a déjà un impact sur ses modes de consommation. Comme pour le tabac, on assiste à une inexorable transition vers le vaporisateur. C’est le cas de le dire : le néologisme vaPOTER n’aura jamais aussi bien porté son nom.


    Le vaporisateur a d’indéniables avantages pour les gros fumeurs. Ceux-ci n’aspirent plus de fumée mais inhalent de la vapeur. L’herbe se déshydrate plutôt que de brûler, permettant d’éliminer les produits chimiques contenus dans la substance. La vaporisation efface, entre autres, pratiquement toute trace de goudron. Et si, pour un fumeur récréatif occasionnel sans restriction pulmonaire, la vaporisation présente un intérêt limité, c’est une tout autre chose pour les patients inhalant quotidiennement jusqu’à cinq ou dix grammes de mari thérapeutique. Ces derniers grossissent d’ailleurs chaque jour les rangs des vapoteux.


    Conséquence de toute explosion de demande, la compétition sur le marché du vaporisateur est devenue démente. De nouveaux modèles surgissent sans arrêt, se vantant tous d’être les meilleurs. La tendance est clairement au vaporisateur portable et surtout au vaporisateur stylo (pendant cannabique de la cigarette électronique). Relativement discret, le pot pen permet de pratiquement fumer n’importe où puisqu’il ne laisse à peu près aucune odeur compromettante. Avec un stylo, on peut fumer de l’herbe séchée ou, pour un effet plus puissant, de l’huile de cannabis et même de la cire de cannabis. Comme pour les bongs, les vaporisateurs se présentent sous une infinité de formes, de la plus simple à la plus sophistiquée. Les prix vont de cinquante à sept cent cinquante dollars, voire plus. Une visite des sites Internet de Vapornation et de Zamnesia donne un aperçu de la diversité étourdissante des marques et modèles. Certaines vedettes promarijuana qui s’assument, comme Snoop Dog par exemple, ont même lancé leur propre ligne de pot pens.


    Enfin, pour clore le volet inhalation, certains usagers puristes ne jurent que par la wax. Cette version sophistiquée de haschich est donc un concentré de résine de THC se présentant, comme le nom l’indique, sous forme de cire que l’on dabbe (aspire) à l’aide d’un vaporisateur. Pour les adeptes, c’est le nec plus ultra.


    Réfractaires à la fumée et à la vapeur, certains préféreront boire leur cannabis. Encore ici, l’embarras du choix ne cesse d’étonner.


    Il y a d’abord les breuvages maison que tout un chacun peut concocter.


    Par exemple, le lait au cannabis est une façon de le boire en infusion. Il s’agit de mêler de la substance à du lait qu’on fait bouillir. Un ratio d’un gramme de pot pour un litre de lait est indiqué. (On ne peut infuser la substance dans l’eau, le THC n’étant pas hydrosoluble.)


    Puis il y a les breuvages commerciaux qui rivalisent d’ingéniosité pour attirer la clientèle.


    Sur le site Stoner’s Cookbook, on a dressé une liste des 10Top Cannabis Drinks. On y apprend que sont offerts sur le marché du café ou du thé au cannabis, des boissons énergisantes au pot, des sodas au cannabis, etc.


    Pastichant effrontément une icône des boissons douces, l’entreprise Canna Cola offre aux usages de mari thérapeutique un choix de plusieurs sodas dont les noms ont un petit parfum de délinquance assumé : Orange Kush, Doc Weed, Grape Ape, Sour Diesel, etc.


    Il y a aussi l’alcool de cannabis. En laissant macérer du pot plusieurs semaines dans votre alcool préféré, vous obtiendrez du rhum au cannabis, du whisky à la mari, de la vodka au pot, du gin au… Bon, vous avez saisi le principe.


    Et si l’industrie du cannabis drink est en plein essor, ce n’est rien à côté de la prolifération des produits à manger offerts sur le marché. Bien loin cette époque où les aliments à base de pot se limitaient aux muffins et aux biscuits. L’offre dans le domaine est exponentielle. Se croyant tout permis, certains producteurs de friandises au pot ont lancé des lignes de produits pastichant des marques établies. Bien qu’il s’en trouve encore, des poursuites judiciaires ont calmé les ardeurs de plusieurs et ont conduit à une multitude de règlements hors cour.


    Le cannabis est par ailleurs de plus en plus consommé sous forme comestible. Cela allie l’évident avantage de faire disparaître les risques associés à l’inhalation de fumée au pur plaisir de manger. Gare, cependant, aux excès de gloutonnerie ! Les novices en la matière doivent savoir que, si les effets du cannabis fumé se font ressentir presque immédiatement, l’euphorie procurée par sa version comestible peut prendre plus d’une heure à se manifester. Et le buzz est susceptible d’être plus intense. Du coup, le dosage est critique quand le cannabis est consommé en nourriture et les dangers de surdose sont plus marqués. Engloutir, dans un mouvement d’impatience, un deuxième muffin au pot quinze minutes après le premier ? Non, surtout pas. Un avertissement à prendre au sérieux.


    Dorénavant, quand il s’agit de cuisiner avec du cannabis, sky is the limit. D’emblée, un cuisinier soucieux de l’orthodoxie en la matière ne saurait apprêter ses plats qu’en utilisant son canna-beurre. Les recettes vont de la canna-pizza au pot-corn en passant par la crème glacée au cannabis. Encore une fois, l’énumération serait sans fin.


    À côté de la longue liste de livres de recettes au pot, la collection complète de Ricardo ne fait pas le poids. Rien que sur le site Internet Original Weed Recipes, on dresse une liste de trente-six livres de recettes à base de cannabis. Un coup d’œil sur Amazon.ca permet déjà de réaliser que le choix se mesure à l’originalité des titres. Quelques suggestions en vrac : Stoner’s Delight, Sweet Mary Jane, The Marijuana Chef Cookbook, Ganja Kitchen Revolution…


    En août 2014, un article paru sur le site du Daily News nous apprenait que le mouvement de légalisation du pot thérapeutique et récréatif aux États-Unis a provoqué un engouement renouvelé pour les livres de recettes au cannabis. Et bien qu’il soit difficile d’avancer des chiffres de vente, on estime que le High Times Cannabis Cookbook aurait été vendu au-delà de trente-cinq mille exemplaires, ce qui est excellent pour cette niche. Non, Les recettes pompettes n’ont rien inventé.


    Pour qui veut pousser sa science culinaire cannabique, des classes de cuisine sont même offertes.


    Si, par exemple, vous êtes de passage au Colorado, il est ainsi possible de vous inscrire aux cours de cuisine de Cannabis Candice Moss. Très populaire, semble-t-il.


    Plus près de nous, à Quincy, Boston, au Massachusetts, se trouvent les quartiers généraux du New England Grass Roots Institute. Voués à l’éducation et procurant de l’aide et des groupes de soutien aux usagers de pot thérapeutique, les gens de cet institut proposent eux aussi des cours de cuisine qui vous permettront de mijoter de petits plats délicieux au cannabis.


    Enfin, il ne serait pas possible de clore cette section sur les modes de consommation du cannabis sans mentionner l’existence des… suppositoires au pot. Avant tout destinés aux patients ayant des conditions médicales particulières, ces produits pourraient aussi faire le bonheur des usagers récréatifs. Au sujet du pot par voie rectale, un site médical mentionne :


    Seule alternative actuellement disponible pour les patients se soignant au cannabis avec un diagnostic gastro-intestinal, ce mode d’administration promet également aux consommateurs à des fins récréatives une efficacité sans précédent.12


    On vous croit sur parole.

    


    
      
        11. Pour une liste plus exhaustive, consulter le distrayant site de Cannaweed.

      


      
        12. United Patients Group [http://unitedpatientsgroup.com].

      

    

  


  
    DANGERS DU POT : MYTHES ET RÉALITÉS


    Le cannabis en soi ne représente que très peu de danger pour les usagers et pour la société […] et même si le cannabis avait des effets négatifs importants, il faudrait s’interroger sur la pertinence d’utiliser la voie pénale pour en limiter les conséquences…


    Comité spécial du Sénat sur les drogues illicites


    Il existe quantité d’ouvrages qui mettent en garde contre les méfaits de la marijuana et qui, pour beaucoup, sont destinés aux parents et aux adolescents. Le but tout à fait louable de ces ouvrages est, en général, de prévenir la consommation de la substance chez les plus vulnérables de la société : les jeunes. Et si le présent livre n’appartient de toute évidence pas à cette catégorie, cela ne signifie pas que nous entendons y faire la promotion de l’usage du cannabis. Loin de là. Ce chapitre-ci présente les dangers allégués ou réels liés à la consommation de pot. On ne dramatisera pas l’ampleur de ces dangers, d’autres le font très bien. Par contre, on ne s’emploiera pas non plus à banaliser les dommages que peut entraîner l’usage du cannabis. En bref, on tentera de relativiser. On essaiera de donner l’heure juste avec le maximum d’honnêteté au sujet des dangers qu’on attribue à la marijuana.


    Or, l’investigation en la matière se révèle déconcertante à chaque détour. Faites des recherches sur les dangers de la marijuana : vous lirez en effet tout et son contraire. Pas pour rien cette confusion dans la population :


    Si vous prenez cinquante personnes dans la rue et leur demandez quels sont les risques de l’usage du cannabis, plusieurs vous diront que c’est sans danger, tandis que d’autres sont convaincus que ça conduit directement à l’usage des drogues dures. Aucune de ces opinions n’est tout à fait exacte.13


    Pour ajouter à la prolifération des signaux croisés : en fonction des commanditaires qui les ont subventionnées, des études offrent des conclusions diamétralement opposées. Les ennemis jurés de la marijuana ont l’embarras du choix lorsqu’il s’agit de brandir les résultats alarmants de certaines études. Un examen desdites études révèle qu’elles sont pratiquement toujours subventionnées par des organismes voués à la prohibition et n’hésitent pas à bafouer les protocoles scientifiques. En revanche, on ne doit pas s’attendre à des mises en garde sur les risques d’abus en visitant les sites des entreprises commerciales de plus en plus nombreuses s’enrichissant avec l’herbe.


    Comme dans tous les domaines controversés, la vérité sur les divers dangers attribués à cette substance est difficile à dégager. Et il n’y a pas toujours qu’une seule vérité.


    ÉTUDES CONTROVERSÉES, DITES-VOUS ?


    Dès le départ, ce qui est clair sur les dangers du pot, c’est que la plupart du temps… ce n’est pas clair. On nage beaucoup dans les incertitudes, dans les « oui mais… » De controverse en controverse.


    La preuve en est que nombre d’organismes publics diffusant de l’information à caractère préventif sont eux-mêmes mitigés sur le sujet. Cela est particulièrement frappant quand on feuillette Drogues, savoir plus, risquer moins, un petit ouvrage éducatif publié par le Centre québécois de lutte aux dépendances et fréquemment mis à jour. Le livre est très bien fait et, sans donner dans le prêchi-prêcha, essaie de sensibiliser aux risques des différentes substances, de l’alcool à l’héroïne en passant par la caféine et le cannabis. S’il y a un livre où on pourrait s’attendre à du pot-bashing, c’est bien celui-ci. Et pourtant, non.


    Quelques passages du chapitre consacré aux effets du cannabis (les caractères gras sont de l’auteur) :


    Les effets de la consommation excessive du cannabis sur la fonction cérébrale sont l’objet de nombreuses controverses…


    Bien que cela soit controversé, l’usage abusif prolongé du cannabis conduit parfois à un syndrome amotivationnel […]. Généralement, ces symptômes disparaissent dès l’arrêt du cannabis…


    La consommation régulière de fortes quantités de cannabis peut entraîner des perturbations de l’attention, de la mémoire et de la capacité à traiter des informations complexes […]. Ces troubles cognitifs sont cependant réversibles...


    […] La plus large étude épidémiologique conduite […] aux États-Unis ne démontre pas de lien entre la consommation de marijuana et le cancer du poumon.


    Le rôle du cannabis dans l’origine […] des psychoses chroniques, incluant la schizophrénie, est moins clair. L’existence d’une psychose chronique induite par le cannabis demeure controversée […]. On sait que le cannabis atténue certains symptômes négatifs de la schizophrénie […]. Il est prématuré de tirer des conclusions sur le lien de causalité entre le cannabis et la psychose chronique.


    En bref, avec une objectivité qui les honore, les gens du Centre québécois de la lutte aux dépendances nous disent ceci :


    –L’effet du cannabis sur le cerveau est controversé;


    –L’effet de démotivation est controversé et, si c’est vrai, disparaît avec la fin de l’usage;


    –Les troubles cognitifs apparaissent seulement chez les gros consommateurs et sont réversibles;


    –Le cannabis et le cancer n’ont pas de lien;


    –Pour ce qui est des psychoses chroniques (schizophrénie), ce n’est pas clair.


    Il faut également porter attention au fait que, toutes les fois où l’on évoque des effets nocifs, on précise qu’ils concernent les consommateurs excessifs, les usages abusifs et les consommations régulières de grosses quantités. Lire entre les lignes : pas d’effet significatif en cas d’usage modéré ou occasionnel.


    Le seul danger lié au pot qui semble incontestable serait, selon ce même livre d’information, la psychose aiguë :


    Il est clairement établi que certains consommateurs de fortes quantités de cannabis peuvent développer une psychose aiguë caractérisée par la confusion, la désorientation, l’amnésie […] l’instabilité émotive et l’agressivité. Ces symptômes […] disparaissent généralement dans la première semaine d’abstinence sans traitement ou avec un médicament antipsychotique.


    Oui, le cannabis entraîne parfois une psychose aiguë : cette condition est loin d’être amusante et on ne la souhaite à personne. Cependant, on ne doit pas ignorer les éléments suivants, reconnus par les experts du Centre québécois de lutte aux dépendances, qui mettent ce risque en perspective :


    –Cela n’atteindrait que certains usagers de fortes quantités;


    –Les symptômes ne sont pas permanents et disparaissent en général en une semaine sans traitement.


    D’autres organismes prolégalisation comme l’ICSDP s’éloignent de ces conclusions et diminuent étonnamment l’importance des dangers perçus dans le grand public par rapport à l’usage du cannabis.


    Basé à Toronto, l’International Centre for Science in Drug Policy (ICSDP) est un regroupement de scientifiques et de chercheurs de différents pays dont la mission est d’améliorer la santé et la sécurité des personnes affectées par les drogues illicites en veillant à fournir les meilleures informations possible sur le sujet. L’objectif de cet organisme est de procurer aux décideurs politiques et au public en général les informations les plus récentes et les plus objectives sur les drogues.


    En août 2015, l’ICSDP a publié un rapport étoffé intitulé Using Evidence to Talk About Cannabis. La première section du rapport traite des Common Claims on Cannabis Use. Pour les besoins de ce chapitre, je me permettrai de calquer cette approche où l’on examine une à une certaines affirmations concernant le pot. La liste des affirmations sur le sujet étant d’une grande élasticité, nous devons faire des choix parfois arbitraires mais qui circonscrivent assez bien le débat.


    DANGERS DU CANNABIS : EXAMEN DE DIX GRANDES AFFIRMATIONS SUR LE SUJET


    Affirmation1 : Le pot détruit les cellules du cerveau et abaisse le QI.


    La croyance aux relents folkloriques du pot qui détruit les cellules tient du mythe. Et bien qu’il soit depuis longtemps débusqué, ce mythe perdure étonnamment dans l’esprit de beaucoup de gens. Je l’ai entendu plusieurs fois, encore récemment. Parfois de la bouche de juges.


    La vérité, c’est que, même en fortes doses, le cannabis n’entraîne pas de dommages cérébraux permanents ou irréversibles telle que le serait la destruction de cellules ou neurones.


    Cette croyance provient en bonne partie des travaux des docteurs Gabriel Nahas et Robert G. Heath. On parle ici de deux hommes en mission.


    Dans les années1970-1980, Gabriel Nahas est le poster boy des chercheurs anticannabis. Proche de Nancy Reagan, le docteur Nahas multiplie les apparitions publiques et publie pas moins de dix livres où il pourfend les drogues et leurs usagers. Férocement opposé à l’usage de la mari et s’assumant, il affirme : « Je suis un ennemi du cannabis, et je lutterai contre le cannabis par tous les moyens. »


    Si l’on en croit les conclusions des expériences de Nahas, le cannabis provoquerait une foule de cancers en plus de dommages irréparables au cerveau et au système immunitaire. Le cannabis, aux yeux de Nahas, générait à peu près toutes les maladies imaginables. Vous avez souffert d’une otite étant enfant ? Probablement la fumée secondaire d’un fumeur de pot vivant dans votre quartier.


    Nombre d’études subséquentes démolissent la crédibilité des recherches de Nahas. Le très sérieux New England Journal of Medicine décrit en ces termes peu élogieux les travaux de Nahas :


    C’est du maccarthysme psychopharmacologique basé sur des demi-vérités et des affirmations impossibles à vérifier.


    Même les organisations antidrogues prennent leurs distances :


    Les travaux de Nahas étaient si douteux que même le U.S. National Institute on Drug Abuse (NIDA), pourtant si prompt à répandre les pires rumeurs sur le cannabis, a décidé de cesser de subventionner ses recherches.14


    Le mythe du pot qui détruit le cerveau est beaucoup véhiculé dans le public par Ronald Reagan qui, homme bien informé s’il en est, déclare :


    Les sources scientifiques les plus fiables disent que des dommages permanents au cerveau sont un des résultats de l’usage de la mari.


    En faisant allusion à des « sources fiables », Reagan pense sans aucun doute au docteur Robert G. Heath, un chercheur de la Tulane University de New Orleans qui, à la fin des années1970, rend publics les résultats choquants de ses expériences qui démontrent selon lui un lien entre cannabis et dommages au cerveau. Le docteur Heath a en fait conduit une expérience d’une cruauté sans nom en utilisant quatre malheureux singes à qui il a appliqué des masques, leur administrant des quantités de fumée de cannabis phénoménales équivalant à plus de trente joints par jour. (Qui diable fume trente joints par jour ?) Après trois mois de ce traitement inhumain, les singes ont commencé à mourir. Selon le docteur Heath, l’autopsie a révélé des dommages dans le cerveau des singes. Des cellules brûlées par le pot ! Pour tout dire, le contraire aurait été étonnant. La réalité, comme n’ont pas tardé à le souligner d’autres scientifiques, c’est que les pauvres bêtes sont mortes de suffocation, une mort qui, bien sûr, entraîne des dommages au cerveau.


    D’autres études, en 1977, publiées dans le Journal of the American Medical Association établissent aussi l’absence de dommages au cerveau chez des gros usagers de cannabis. 15


    Toujours dans le rayon de la cruauté animale, des chercheurs déterminés à prouver que le pot entraîne des dégâts cérébraux injectent à des rats de laboratoire du THC pur et cela à des doses correspondant à mille deux cents fois les doses absorbées par un fumeur de cannabis ! Même pas réussi à faire mourir les rats, en plus. Au fond, si ces expériences démontrent quelque chose, c’est bien au contraire la remarquable absence de toxicité du cannabis.


    La légende du pot qui détruit les cellules étant en perte de popularité, on la remplace plus récemment par cette hypothèse voulant que la substance diminue le quotient intellectuel.


    Dans son rapport de 2015, l’International Centre for Science in Drug Policy soulève des doutes sur cette croyance nouvelle voulant qu’un usage prolongé et régulier du pot diminue le quotient intellectuel de huit points. Le rapport conclut que les preuves que le cannabis réduirait l’intelligence sont très minces et peu fiables. Une seule et unique étude serait toujours citée pour appuyer cette croyance. Or, il est scientifiquement délicat de tirer des conclusions à partir d’une seule étude où l’échantillonnage de participants est par ailleurs très faible (38sujets). De plus, des critiques avancent que le déclin du QI peut être attribué à une multitude d’autres facteurs qui n’ont pas été mesurés. En considérant qu’une autre étude, plus récente et plus large, révèle que l’alcool peut provoquer une baisse du QI, si les sujets de l’étude sur l’incidence du cannabis consomment aussi de l’alcool, on peut difficilement identifier la cause précise du déclin de leur intelligence.


    En bout de ligne, est-ce qu’un usage quotidien de cannabis durant vingt ou trente années peut affecter le QI de certains individus ? Pas impossible. Mais les preuves jusqu’ici sont insuffisantes.


    Affirmation2 : Le pot conduit aux autres drogues.


    La vieille et tenace théorie de l’escalade soutient que l’usage du pot conduit son adepte aux drogues dites « dures ». La vérité : il n’y a pas de cause à effet et l’immense majorité des usagers du cannabis ne prendra pas d’autres drogues.


    Étude après étude, la théorie de l’escalade est depuis longtemps discréditée. Lors de ses travaux en 2002, le comité spécial du Sénat sur les drogues illicites examine la question et se rallie aux conclusions de plusieurs organismes internationaux de recherche sur les drogues. Le rapport reproduit cet extrait de l’organisme britannique DrugScope :


    La théorie de l’escalade s’avère intenable et ne repose sur aucune preuve concrète. La « preuve » que les usagers d’héroïne ont souvent commencé par fumer du cannabis n’est pas surprenante et ne réussit pas à démontrer pourquoi la très grande majorité des usagers de cannabis ne progressent jamais vers des drogues comme le crack ou l’héroïne. La théorie de l’escalade […] a été rejetée par la recherche scientifique. La notion que le cannabis « causerait » l’usage de drogues nuisibles a été et devrait être rejetée entièrement.16


    Désavoué par tous les experts s’étant penchés sur cette hypothèse, le mythe de l’escalade remonte loin :


    Ce mythe ne provient pas des scientifiques. Dans les années1930 aux États-Unis, dans le cadre des mouvements en vue d’interdire la marijuana, certains groupes voulaient également interdire le tabac. Pour profiter de la vague afin de proscrire la marijuana, ils soutenaient que le tabac conduisait à la marijuana et la marijuana à l’héroïne. Si leur tentative a échoué, leur démagogie a perduré.17


    L’exemple des Pays-Bas suffit à démentir le mythe. Depuis 1976, les gens peuvent librement y fumer du pot dans les coffee shops. Après plus de quarante ans, on enregistre un des taux les plus bas de toute l’Europe en ce qui a trait à la consommation d’héroïne et d’autres drogues dites dures. Au Colorado et dans les autres États où l’on vient de le légaliser, on n’observe pas non plus d’augmentation d’usage d’autres drogues.


    Chez nous, bon an mal an, plus ou moins 40% de nos jeunes de cinquième année du secondaire ont essayé le pot, tandis que c’est seulement entre 3 et 4% qui auraient touché à la cocaïne.


    Le cannabis ne conduit pas aux autres drogues.


    Ironiquement, c’est en bonne partie le statut illégal du pot qui contribue à diriger certains usagers influençables ou vulnérables vers d’autres substances autrement plus nocives. Si un jeune est tenté d’essayer la cocaïne ou la peanut, ce sera bien souvent parce que son vendeur de pot lui en aura offert. Les vendeurs de drogues n’ont pas l’habitude de s’embarrasser de scrupules quand il s’agit de faire plus de profits.


    Dut-elle être fondée, la théorie de l’escalade ne constituerait finalement qu’un argument de plus en faveur de la légalisation.


    Affirmation3 : Le cannabis rend schizophrène.


    Les experts sont divisés sur la relation entre pot et la schizophrénie : certains disent qu’il peut la créer, d’autres, simplement exacerber une condition existante et d’autres encore disent que, bien au contraire, il en réduit les symptômes. En somme, des experts avancent que le pot peut traiter la schizophrénie et d’autres, que ça la provoque.


    Le docteur Lester Grinspoon, professeur à la Harvard Medical School et auteur d’ouvrages sur le sujet, affirme quant à lui que les statistiques n’indiquent en rien que la mari aurait une incidence sur la schizophrénie.


    Dans un ouvrage qui en a choqué plusieurs à sa sortie, le provocant docteur anglais David Nutt observe qu’en Angleterre, depuis les quarante dernières années, il n’y a pas augmentation des cas de schizophrénie alors que, pour la même période, vingt fois plus de gens consomment du pot. Sur le lien entre cette maladie mentale et l’usage de cannabis, le docteur Nutt est perplexe :


    Le cannabis est associé à la schizophrénie et les résultats sont vraiment difficiles à interpréter […]. Il peut y avoir un élément de « causalité renversée » : la psychose peut mener à l’usage du cannabis et pas le contraire. Et il est très possible qu’il existe un gène qui prédispose les gens à la fois à la schizophrénie et à aimer le cannabis, l’un n’étant pas la cause de l’autre. Pour y aller du côté de la prudence, on peut dire que si vous prenez du cannabis, en particulier si vous en consommez beaucoup, vous serez plus enclins à avoir des expériences de psychose. Cela inclut la schizophrénie, mais la rareté de cette condition et différents facteurs font qu’il est difficile d’être certain d’un lien de cause à effet.18


    Le dilemme de l’œuf ou la poule, quoi.


    Malgré des incertitudes, un consensus semble cependant se dessiner pour soutenir que si un jeune a des prédispositions personnelles à la schizophrénie, un usage du cannabis est susceptible de provoquer le développement de cette condition :


    Les risques d’un jeune de devenir schizophrène, avec ou sans cannabis, sont relativement faibles. Sans prendre en considération le facteur génétique, la population en général a une possibilité sur deux cents de développer une schizophrénie. Un adolescent qui consomme beaucoup de pot fait grimper le ratio à six possibilités sur deux cents.19


    Si l’on en croit ces chiffres, le risque serait donc relativement faible, mais l’enjeu est si grièvement lourd de conséquences qu’il serait irresponsable de ne pas reconnaître qu’une consommation de pot à un jeune âge comporte le danger de déclencher une schizophrénie et que le risque de présence d’une schizophrénie latente est sérieusement amplifié chez un jeune comptant des schizophrènes dans sa famille.


    Un extrait du rapport de l’International Centre for Science in Drug Policy :


    Une étude récente (2014) a démontré que l’usage du cannabis à lui seul n’augmente pas les risques de schizophrénie. Les scientifiques ont maintes fois admis qu’il est très difficile d’établir un lien de causalité clair entre cannabis et trouble mental.


    Des études ont suggéré que des jeunes usagers génétiquement prédisposés à la schizophrénie peuvent voir le risque de développer cette condition augmenter avec l’usage de cannabis. Quant à l’ampleur de ce risque, on n’est sûr de rien.20


    En conclusion, comme disent les Chinois : better safe than sorry. Aussi, un jeune avec un historique familial de schizophrénie a tout intérêt à éviter le cannabis.


    Affirmation4 : La teneur en THC du cannabis d’aujourd’hui est vingt fois plus élevée que dans les années1960.


    Voilà un argument que ne manquent pas de soulever tous les juges dès qu’ils évoquent les effets nocifs du cannabis. Sous-entendu : du temps de Jim Morrisson, on pouvait se défoncer allègrement avec des joints gros comme des pinatas mais, aujourd’hui, ça serait suicidaire.


    Soyons clairs : il est indéniable que le cannabis d’aujourd’hui a une plus haute teneur en THC qu’il y a quarante ans. Pas de débat. Par contre, il y a matière à débat sur l’ampleur de cet écart et sur les risques additionnels qui découleraient dudit écart. Et là, les informations vont dans toutes les directions.


    En 2002, aux audiences du comité spécial du Sénat sur le cannabis, on se penche longuement sur jusqu’à quel point le THC a augmenté. Les commissaires se grattent la tête devant les données qu’on leur soumet :


    La question de la teneur en THC, de sa variabilité […] et de ses effets soulève de nombreux débats. Si tous les spécialistes s’entendent pour dire que les concentrations maximales en principe actif ont augmenté au cours des vingt dernières années, les avis sont partagés sur les concentrations moyennes du cannabis disponible sur le marché. La concentration du THC fait l’objet d’estimations variables tant en termes de sa prépondérance qu’en termes de ses conséquences […]. Les études montrent une variabilité extrême des concentrations.21


    À titre d’exemple, on mentionne que, dans son rapport annuel pour 1999, la Gendarmerie Royale du Canada indique un contenu moyen de THC de 6% pour les saisies. Par contre, au Québec, le service de police de la Ville de Montréal aurait plutôt affirmé que la teneur en THC du cannabis saisi serait maintenant à 25% ! C’est un spectaculaire écart de 19%. Selon des experts de la GRC interrogés par la commission, il serait de fait impossible de connaître la teneur moyenne du THC du cannabis au pays.


    Aux États-Unis, certaines organisations prolégalisations comme NORML (National Organization for the Reform of Marijuana Laws) n’hésitent pas à parler d’une véritable théorie du complot. Dans un rapport rendu public sur le site Internet de NORML, le docteur John Morgan s’applique à démolir cette idée voulant que l’indice de THC ait décuplé depuis les années1960. Il s’appuie sur les données du gouvernement, lesquelles auraient été fournies par la DEA (Drug Enforcement Administration). Morgan affirme d’entrée de jeu que le pot du début des années1970 utilisé pour les tests de comparaison provient des entrepôts de la police, ce pot ayant perdu beaucoup de sa puissance en THC au cours des décennies. Un examen attentif des chiffres du gouvernement amène le docteur Morgan à la conclusion que la teneur en THC a à peu près doublé au cours des années1970 et n’a guère bougé depuis.


    Pour ajouter à la complexité du dossier, il faut tenir en compte que bien des variétés et qualités de pot sont en circulation dans les années1960, certaines présentant des indices de THC comparables à ceux d’aujourd’hui (l’Acapulco Gold et le Panama Red, entre autres).


    Oui, tout comme c’est le cas aujourd’hui, le THC varie déjà d’une variété de cannabis à une autre et d’une région à une autre dans les années peace and love. Rien pour simplifier le débat.


    Un extrait du rapport de l’International Centre for Science in Drug Policy :


    L’augmentation du THC pourrait varier d’une région à l’autre dans le monde. Aux États-Unis, des études récentes (2014) auraient fait état d’une augmentation de 3 à 12% dans les trente dernières années, ce qui équivaudrait en effet à une hausse du THC d’environ 300%. [Lire ici que le THC est à peu près trois fois supérieur.]22


    Une référence qu’on peut juger sérieuse sur la hausse du THC et le Potency Monitoring Project de l’université du Mississippi. Dans le cadre de cette vaste étude, des chercheurs analysent des dizaines de milliers d’échantillons de cannabis confisqués par les différentes agences américaines de lutte aux drogues depuis 1972. La teneur moyenne en THC serait passée d’une concentration de 3,4% en 1993 à environ 8,8% en 2008. À la fin des années1970, la moyenne se serait située aux alentours de 3%. Donc, elle aurait un peu moins que triplé.


    Du côté européen, une réponse se trouve dans un rapport de 2004 du European Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction (EMCDDA) où l’on indique que les données disponibles ne démontrent pas une augmentation marquée à long terme en teneur en THC du cannabis. Il semble que la concentration dans presque tous les pays d’Europe est stable depuis plusieurs années et oscille entre 6 et 8%.


    En résumé : oui, le pot est plus fort qu’en 1970. Mais pas vingt ou trente fois plus fort. Deux à trois, pour être plus exact.


    Une fois qu’on reconnaît qu’il y a augmentation du THC dans le cannabis d’aujourd’hui, la question à se poser est celle-ci : le THC en soi est-il hautement nocif ?


    Il semble que non.


    Pour revenir au rapport du comité du Sénat de 2002, on s’y prononce ainsi sur les effets du THC : « Le THC ne cause pas de dommages physiologiques aux organes ou aux tissus. »


    Plus récemment, le United Kingdom House of Lords Select Committee on Science and Technology affirme sans ambiguïté :


    Le THC est une drogue sans danger. Des animaux de laboratoire peuvent tolérer des doses allant jusqu’à 1000mg/kg. C’est l’équivalent d’une personne qui avalerait 70grammes de cette drogue, soit environ 5 000fois ce qui est suffisant pour produire un high.


    Des études insistent pour dire que, loin d’être un poison redoutable, le THC aurait des effets positifs sur les cellules du cerveau. Alors que la plupart des drogues dites récréatives sont neurotoxiques, le THC est plutôt considéré comme un neuroprotecteur qui protégerait les cellules des dommages causés par des inflammations ou par le stress oxydant. Qui plus est, des chercheurs de l’université de la Saskatchewan auraient découvert en 2005 que le THC peut favoriser la croissance de nouvelles cellules du cerveau à travers un processus de neurogenèse.


    Bien entendu, un pot plus puissant gèle plus vite. À cet égard, il faut prendre en compte une évidence : l’usager d’aujourd’hui, en général, s’ajuste en conséquence. Bien sûr, tous ne sont pas responsables, nous en convenons. Cependant, le but de l’usage récréatif est d’aller chercher un buzz, une sensation agréable. Une fois cet état atteint, la plupart des usagers arrêtent de fumer. Ainsi considéré, cela a même un côté bénéfique puisque moins de fumée est inhalée. À nouveau, le point de vue de l’ICSDP :


    Les inquiétudes liées à l’augmentation du THC viennent de ce qu’on présume que cela est dommageable pour l’usager. En réalité, les dommages potentiels ne sont pas encore bien compris par les scientifiques. Certains avancent que ce serait même bénéfique en ce sens que les fumeurs ajustent leur volume de consommation et fument moins. Il est par ailleurs évident que tant que le marché noir aura la mainmise sur la production et la vente du cannabis, on ne pourra pas contrôler le THC comme on le fait déjà pour le chanvre industriel.23


    Cette dernière observation de l’ICSDP relève du simple bon sens et amène cette conclusion : l’inquiétude au sujet de l’augmentation du THC constitue ultimement un formidable argument en faveur de la légalisation. Le seul moyen de limiter le THC à un niveau « raisonnable », c’est en effet de transférer le contrôle de la substance aux autorités gouvernementales.


    L’illégalité du cannabis contribue à des risques d’offre de produits exagérément forts en THC. Dans un document portant sur la marijuana et disponible sur le site du Drug Policy Alliance, on peut lire ceci :


    Si la force de la marijuana a augmenté dans les dernières décennies, c’est en grande partie en raison de la prohibition. Quand l’accès à une substance est sporadique, risqué et limité, les producteurs et les clients seront enclins à vendre ou à acheter un produit plus puissant. Le même phénomène fut observé au temps de la prohibition de l’alcool alors qu’on a remplacé la bière et le cidre par des spiritueux…


    Affirmation5 : Le pot crée des psychoses et maladies mentales.


    Le Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies (CCLT) a publié une série de brochures éducatives intitulées Dissiper la fumée entourant le cannabis. On y fait état des plus récentes découvertes liées aux impacts du pot sur la santé.


    Dans le volume un, les auteurs développent leur argumentation sur les effets du cannabis sur les fonctions cognitives et sur la santé mentale. Voici ce qu’ils écrivent au sujet de la psychose :


    Le lien entre la consommation de cannabis et la psychose semble plus étroit chez les personnes prédisposées à la psychose, notamment celles ayant des antécédents familiaux de troubles psychotiques […]. Des chercheurs croient d’ailleurs que ce lien pourrait découler d’une interaction entre l’usage de cannabis et une prédisposition génétique à la psychose…


    Au sujet des problèmes de santé mentale en général, les auteurs précisent :


    Des données de plus en plus nombreuses montrent en outre que l’usage chronique de cannabis pourrait accroître le risque de problèmes de santé mentale, y compris de psychose, de dépression et d’anxiété. Les consommateurs adolescents seraient les plus à risque, peut-être à cause de leur usage qui se prolonge ou des effets du cannabis sur leur cerveau en développement.


    Qu’en est-il des psychoses toxiques ?


    Dans un article paru dans nos journaux en 2003, le docteur Martin Tremblay, psychiatre aux urgences de l’hôpital Notre-Dame à Montréal, affirme : « Un utilisateur de cannabis sur mille connaîtra une psychose toxique. » Ce même praticien nous apprend que c’est en moyenne quatre patients par mois qui atterrissent aux urgences dans un état de désorganisation totale. Il dit traiter plus de cas d’intoxication au cannabis qu’à l’ecstasy, à l’acide ou au speed.


    C’était en 2003. La situation aurait apparemment empiré.


    Dans un texte publié en février 2015 dans le journal La Presse, on apprend que, en 2014, 628jeunes Québécois sont hospitalisés pour des troubles mentaux ou des troubles de comportements liés à la consommation de cannabis. C’est, affirme-t-on, quatre fois plus que les hospitalisations observées dix ans plus tôt.


    Cela ne laisse pas d’être inquiétant mais demeure, il faut l’admettre, relativement marginal. Surtout si l’on compare aux hospitalisations liées à d’autres substances. En réalité, la plupart des jeunes se ramassant à l’hôpital n’ont pas d’expérience du cannabis, en ont un peu trop fumé et sont pris de panique devant les effets. Surdose de pot ? Relativement rare. En tout cas, marginal à côté des hospitalisations liées à l’alcool. Un extrait d’un rapport de 2015 du CCLT :


    Si certaines personnes, en particulier les consommateurs inexpérimentés, éprouvent des états désagréables comme une anxiété intense, de la panique et des symptômes psychotiques quand elles prennent du cannabis, il reste que le risque de surdose est extrêmement faible, même chez les plus grands consommateurs […]. Au Canada, en 2011, environ 1 600séjours à l’hôpital étaient principalement attribuables à un trouble lié aux cannabinoïdes. En comparaison, pendant la même période, on a recensé près de 20 000séjours à l’hôpital pour des troubles liés à l’alcool.24


    Dans leur ouvrage Exposing Marijuana Myths : a Review of The Scientific Evidence, les experts John P. Morgan et Lynn Zimmer abordent la question des hospitalisations attribuables aux surdoses aux États-Unis. Chiffres à l’appui, ils démontrent que, en dépit du fait que le cannabis est de très loin la substance illicite la plus consommée, c’est celle pour laquelle il y a le moins de cas recensés dans les urgences. Par ailleurs, les auteurs font remarquer que, pour l’année1992 (le livre fut publié en 1997), plus de 80% des épisodes de surdose de marijuana ayant conduit à l’hôpital impliquaient l’usage d’une autre drogue ou d’alcool, ou des deux.


    Mais l’abus de cannabis peut-il provoquer des maladies mentales ? Vous avez deviné : encore controversé. Des éléments de réponse se retrouvent dans l’étude du CCLT citée un peu plus haut.


    Précisons d’emblée qu’on ne saurait soupçonner les chercheurs du CCLT de vouloir banaliser l’usage des drogues. Pas vraiment leur mandat. Or, au sujet de la crainte que le pot provoque des maladies mentales, on peut lire dans leurs conclusions :


    Est-ce la consommation de drogue qui mène à la maladie mentale ? Ou est-ce la maladie mentale qui accroît le risque qu’une personne consomme ? Il existe clairement un lien étroit entre la maladie mentale et l’usage de cannabis, mais la direction et la causalité de ce lien sont mal comprises et diffèrent vraisemblablement selon le type de trouble…25


    Le rapport de la marijuana avec la dépression ? Des experts affirment que les personnes qui consomment régulièrement du pot sont plus susceptibles de souffrir de dépression que ceux qui n’en consomment pas. On ne sait pas cependant si la mari cause la dépression ou si la dépression incite les gens à fumer ! Encore une fois, le dilemme de l’œuf et de la poule.


    Les problèmes d’anxiété ? Des experts prétendent qu’il peut les soulager, mais il est bien établi que le pot peut aggraver l’anxiété et causer à l’occasion des attaques de panique.


    En août 2015, une étude est publiée dans une revue scientifique par l’American Psychological Association. Le sujet : les conséquences à long terme de l’usage du cannabis chez les jeunes. Des chercheurs du centre médical de l’université de Pittsburgh suivent ainsi quatre cent huit hommes de l’adolescence jusqu’à la mi-trentaine. Les participants étaient divisés en quatre groupes :


    1. N’ayant jamais ou rarement fumé du cannabis;


    2. En ayant fait un usage chronique à un jeune âge;


    3. Ayant fumé seulement durant leur adolescence;


    4. Ayant commencé à fumer adulte et n’ayant pas cessé.


    Indifféremment pour ces quatre groupes, les chercheurs ne peuvent établir aucun lien avec une condition physique ou mentale, incluant dépression, psychoses, asthme, etc. Que le participant ait été un gros usager ou n’ait jamais fumé, on arrive aux mêmes résultats. Pour citer Jordan Bechtold, un des directeurs de l’étude : « Ce qu’on a découvert a été un peu surprenant. »


    Affirmation6 : Fumer du cannabis donne le cancer.


    Fondé en 1974, le National Institute on Drug Abuse (NIDA) est un centre de recherche subventionné par le gouvernement fédéral américain dont les efforts sont consacrés à la compréhension des abus et dépendances aux drogues. Doté d’un budget dépassant le milliard, le NIDA travaille sans relâche à diffuser des informations (souvent biaisées, entendons-nous) sur les drogues dans ses nombreuses publications. Les dangers des drogues étant le pain et le beurre de la NIDA, on comprend que ses membres ont tendance à en exagérer l’importance. Sur leur site internet, à propos des vertus médicinales de la marijuana, ils affirment avec une mauvaise foi désarmante :


    Il y a eu beaucoup de débats sur la question des possibles utilisations de la marijuana pour certaines conditions comme la nausée provoquée par la chimiothérapie…


    On parle ici d’un débat clos depuis longtemps. Par ailleurs, sur un lien de cause à effet du cannabis avec le cancer du poumon, les gens du NIDA ont cette position contradictoire qui laisse un peu trop voir leur jupon : « On ne sait pas encore. Les études n’ont pas montré un risque accru du cancer du poumon chez les fumeurs de marijuana. » Donc, on sait mais… on ne sait pas encore !


    En ce domaine, l’étude des études demeure celle du professeur Donald P. Tashkin.


    Ce célèbre pneumologue américain a consacré trente ans de sa vie à étudier les effets du cannabis. Il s’est penché en particulier sur l’existence d’un lien avec le cancer. Le moins qu’on puisse dire : ses cobayes avaient une solide expérience côté cannabis :


    Les plus gros fumeurs de mari dans l’étude de Tashkin avaient fumé plus de 22 000joints tandis que les fumeurs modérés en avaient fumé entre 11 000 et 22 000. Alors que les fumeurs de deux paquets de cigarettes par jour multipliaient par vingt leur risque d’avoir un cancer du poumon, on n’a observé aucune hausse du risque chez les gros fumeurs de pot.26


    Devant l’envergure de cette étude, même le prohibitionniste le plus convaincu ne peut faire fi de la conclusion de l’équipe de Tashkin : il n’existe pas de lien observable entre pot et cancer.


    C’est simple : on n’aurait jamais rapporté de cancer des poumons provoqué par le seul usage du cannabis. Il y a même un nombre croissant d’études scientifiques, dont une majeure de la Brown University en 2009, qui attestent des propriétés anticancéreuses des cannabinoïdes.


    Fumer du pot (ou quoi que ce soit, en réalité) n’est pas pour autant sans risque et on aurait tort son incidence possible sur les voies respiratoires. Il semble que la concentration de benzopyrène dans le goudron de marijuana est même 70% plus élevée que celle d’un même poids de goudron de tabac. De plus, à poids égal de produit, le cannabis fournirait jusqu’à quatre fois plus de goudron que le tabac.


    Encore une fois, l’évaluation des risques fait l’objet de controverses. Selon certains experts, une cigarette de cannabis pourrait causer théoriquement autant de dommages que quatre à dix cigarettes de tabac. D’autres démentent cette conclusion.


    Au bout du compte, la quantité fait foi de tout : aucun usager de cannabis n’approche le volume de consommation du fumeur moyen de tabac. Comme l’a si bien dit la criminologue Line Beauchesne :


    Toutes les drogues, licites ou illicites, possèdent des doses létales et présentent des dangers potentiellement graves à haute dose et à usage intense. Un exemple typique à cet égard est l’affirmation qui consiste à discréditer la marijuana en affirmant que fumer un joint est trois fois plus nocif pour les poumons que de fumer une cigarette. Les habitudes de consommation des usagers du cannabis n’ont généralement rien à voir avec les habitudes de consommation des usagers de la cigarette.27


    Alors qu’il est fréquent d’observer des fumeurs ayant l’habitude de griller un paquet de ving-cinq cigarettes, et parfois plus, par jour, les plus gros usagers de cannabis dépasseront rarement une consommation de cinq ou six joints sur une base quotidienne. Cela est de toute évidence une dose à risque et elle l’est d’autant plus si le cannabis est mélangé à du tabac. Ce type de consommation est fort heureusement l’exception. Un joint par jour ? Un joint le samedi soir ? Pas de risque de cancer. Zéro.


    Quant aux patients astreints à consommer chaque jour de fortes doses de marijuana thérapeutique, ils se rabattent en masse, comme on l’a précédemment mentionné, sur l’huile de cannabis, les vaporisateurs ou le pot sous forme comestible.


    Aucun risque de cancer avec une tonne de vapeur ou un plein camion de biscuits. Pas besoin d’études là-dessus.


    Affirmation7 : Le cannabis crée une dépendance.


    Pas de controverse ici. Des fumeurs de cannabis acquièrent bel et bien une dépendance psychologique. Dépendance physique ? Faible ou inexistante, selon la source consultée.


    La recherche scientifique démontre qu’un peu moins d’un usager sur dix (9%) qui a consommé du pot tout au cours de sa vie va s’exposer à une dépendance. À titre comparatif, la probabilité de devenir dépendant à l’héroïne est plutôt de 23,1% et est de 20,9% pour la cocaïne. Pour l’alcool, on parle d’un taux de 22,7% et pour le tabac, un taux ahurissant de 67,5%. Précisons que les conséquences et dommages liés à une dépendance varient énormément d’une substance à une autre. Les dommages d’une dépendance au cannabis demeurent infiniment moins sérieux que ceux liés à une addiction à l’alcool, aux pilules, à l’héroïne ou à la cocaïne.


    Ici, on peut s’amuser à se poser la question : si elle n’entraîne pas une consommation effrénée mais modérée, la dépendance au cannabis est-elle si grave ? Comme disait Richard Neville : « Est-ce que la mari crée une dépendance ? Oui, en ce sens qu’on a une tendance naturelle à revenir aux choses qu’on trouve agréables dans la vie. »


    Dépendance à son café le matin, à son verre de vin le soir, à son cigare occasionnel ? Mieux ou pire qu’une dépendance au cannabis ? Pas simple.


    Pour revenir aux statistiques, si vous avez fumé du pot tout au cours de votre vie, votre risque de dépendance approche donc les 10%. Selon l’étude du Internation Centre for Science in Drug Policy (ICSPD), si votre usage est plus récent, le risque est à la baisse. Par exemple, si vous n’en fumez que depuis un an, les risques de dépendance tombent à seulement 2%. Vous fumez depuis dix ans ? On se situerait à 6%.


    Le sevrage du pot chez certains usagers provoque des symptômes psychologiques et un état de manque. Il peut parfois être pénible et donner lieu à des symptômes physiques. Ainsi, on pourra noter chez les gros usagers qui cessent leur consommation des manifestations telles que tremblements, sudation intense, insomnie, irritabilité, etc., mais il ne semble pas qu’on puisse pour autant parler de dépendance physique au sens clinique du terme. Les observations du neurobiologiste Jean-Pol Tassin :


    Il n’y a pas en fait à proprement parler de dépendance physique avec le cannabis. En revanche, la dépendance psychique peut exister, particulièrement chez les personnes vulnérables […]. Notons enfin que la facilité avec laquelle les jeunes adultes arrêtent seuls de consommer du cannabis suggère que ce produit a un potentiel addictif beaucoup plus faible que celui d’autres produits psychoactifs comme les psychostimulants, les opiacées ou le tabac.28


    Cela se vérifie dans les proportions élevées d’abandon de l’habitude du cannabis. Comme on le voit ailleurs dans ce livre, plus ou moins les trois quarts des ados qui fument du pot arrêtent avant la fin de la vingtaine.


    Quant aux causes d’une dépendance au cannabis, comme toute autre dépendance, elles sont multifactorielles.


    Les facteurs environnementaux joueraient un grand rôle de même que les facteurs physiologiques. Comme pour n’importe quelle substance, des individus sont plus à risque que d’autres de connaître une dépendance au cannabis.


    Beaucoup d’experts avancent que la dépendance serait une condition médicale qui a une composante génétique significative. Cela ne veut pas dire qu’on est condamné à devenir dépendant si on a des gènes de prédisposition dans la famille mais, si on a un historique de dépendance dans la famille, on doit faire plus attention.


    Pneumologue réputé en France et militant pour la légalisation du cannabis, le professeur Bertrand Dautzenberg dit au sujet de la dépendance : « Le THC contenu dans le cannabis rend beaucoup moins dépendant que la nicotine du tabac. »


    En conséquence, selon le professeur, un consommateur de pot arrêtera plus facilement s’il le fume sans tabac ! Dautzenberg évoque par ailleurs un effet pervers de la consommation de joints mélangeant tabac et cannabis : « Le tabac contenu dans le joint risque de faire rechuter un ancien fumeur de cigarettes à cause de son addiction à la nicotine. »


    En conclusion : mieux vaut assumer et fumer son cannabis pur.


    Affirmation8 : L’usage du pot est plus à risque chez les jeunes.


    À l’adolescence, le cerveau humain est en plein développement et franchit plusieurs étapes jusqu’à l’âge adulte. Jusqu’à vingt-cinq ans, dit-on. Des parties du cerveau seraient plus vulnérables au cannabis, comme par exemple le cortex préfrontal qui est le responsable d’importantes fonctions cognitives. Les effets pendant l’intoxication au pot sont bien entendu évidents. Qu’en est-il des effets à long terme ? S’il y en a, sont-ils réversibles ? Frappent-ils seulement les gros usagers ?


    Comme pour d’autres dangers, on a quelques certitudes et plusieurs incertitudes.


    Commencer jeune augmente clairement les risques de dépendance. Des études démontrent que les jeunes ayant commencé un usage régulier du pot avant seize ans fument deux à trois fois plus par rapport à ceux qui commencent plus vieux. Cela indique aussi qu’ils acquièrent une tolérance accrue. Essayer le pot avant seize ans : très déconseillé.


    Y a-t-il plus de risques en ce qui concerne les troubles psychotiques ? Pas clair. Voici ce qu’en dit la littérature du Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies (CCLAT) :


    On remarque une certaine incertitude par rapport aux effets différentiels qu’aurait le cannabis sur la psychose, tout dépendant de l’âge de la première consommation. Certaines études ont noté que le cannabis augmentait le risque de troubles psychotiques chez les personnes ayant commencé à consommer avant l’âge de seize ans […] alors que d’autres recherches n’ont pu mettre en évidence une différence en fonction de l’âge […].29


    Quant à l’influence du risque de faire de l’anxiété ou de tomber dans un état dépressif chez les usagers chroniques de moins de seize ans, le CCLAT se limite à affirmer que les résultats des études sur la question sont partagés.


    Et les conséquences tellement craintes sur la mémoire et la capacité d’attention ? Qu’en est-il vraiment ? Un autre extrait des documents d’information du CCLAT :


    Règle générale, les études faites sur les effets de la consommation chronique sur la cognition n’ont pas réussi à relever de signes d’anomalies graves. On rapporte toutefois de légers déficits affectant la mémoire, l’attention, la vitesse psychomotrice et les fonctions exécutives, en particulier chez ceux et celles ayant commencé à prendre du cannabis au début plutôt qu’à la fin de l’adolescence.30


    Dans le très documenté rapport du CCLT précédemment évoqué dans ce chapitre, les auteurs mentionnent que de nombreuses études montrent que le cannabis peut produire plusieurs effets physiques ou mentaux en particulier chez les jeunes usagers. Mais on précise juste après :


    Il faut cependant noter qu’un nombre important d’études sur les résultats liés au cannabis manquaient de rigueur méthodologique et que les données qu’elles fournissent ne suffisent pas à démontrer la direction de l’influence. Est-ce que le problème psychosocial ou de santé existait avant l’usage du cannabis et a accru le risque que la personne prenne du cannabis ?31


    En conclusion, on y résume en ces quelques lignes les dangers d’un usage précoce du pot :


    Les adolescents ayant commencé à consommer du cannabis avant l’âge de quinze ans sont nettement plus susceptibles de vivre des effets indésirables sur le plan de leur santé physique et mentale, de leur ajustement psychosocial, de leur rendement à l’école et au travail, de leur consommation d’autres drogues et de leur avenir professionnel.


    Plus les adolescents commencent tôt à consommer du cannabis et continuent longtemps à le faire, plus graves seront les altérations cérébrales structurelles et fonctionnelles jouant sur la maturation de fonctions exécutives comme la mémoire de travail, l’apprentissage, la résolution de problèmes, le jugement, la planification et le contrôle de l’impulsivité.


    Un début précoce et le maintien de l’usage chez les adolescents laissent présager un risque accru de dépendance, de psychose, de dépression et de troubles anxieux.


    Enfin, le rapport revient sur les incertitudes scientifiques toujours préoccupantes sur la question de la réversibilité des effets :


    Les effets nocifs d’une consommation précoce et continue sur la maturation des structures du cerveau et des fonctions mentales chez l’adolescent n’ont pas encore fait l’objet d’études longitudinales bien conçues qui permettraient de dire si les altérations sont réversibles.


    En conclusion, ce commentaire de Jean-Pol Tassin, neurobiologiste français, qui recoupe assez bien les données exposées jusqu’ici dans ce chapitre :


    Le cannabis est dangereux chez un jeune de quatorze ans qui fume dès le matin, chez un jeune adulte dépressif qui a des éléments psychotiques ou chez un conducteur qui a pris de l’alcool. Il est peu dangereux chez un adulte qui fume le samedi soir avant d’aller se coucher. Sa dangerosité varie donc en fonction de l’âge et de la personnalité du fumeur.


    Affirmation9 : La marijuana tue la motivation et transforme en épave.


    « Ent’deux joints, tu pourrais faire quelque chose


    Ent’ deux joints, tu pourrais t’grouiller l’cul ! »


    C’est en ces mots que le regretté Pierre Bourgault a, dans un classique de Robert Charlebois, immortalisé le mythe de l’effet démotivant attribué au cannabis.


    Le terme élégant pour décrire cette affligeante condition du poteux fini est syndrome amotivationnel. Il s’agit d’un état de passivité, d’indifférence face aux responsabilités de la vie, une attitude de décrochage, de paresse, etc.


    Il y a quantité d’études sur la prévalence de ce syndrome chez les usagers de marijuana. Plusieurs études établissent qu’il n’y a aucune différence quant aux résultats scolaires chez les étudiants du secondaire selon qu’ils sont ou non usagers de cannabis. Cependant, il ressort de cela que des usagers quotidiens de cannabis ont des notes inférieures. On peut facilement comprendre qu’assister aux cours et faire ses examens sous influence n’est pas un gage de succès.


    Ce que démontre l’ensemble des études, c’est que du côté des consommateurs occasionnels et modérés, on n’a jamais pu observer quelque impact que ce soit sur la réussite et la motivation. Des fumeurs excessifs presque continuellement sous influence risquent bien entendu de montrer une moins grande productivité et pourraient avoir tendance à négliger les tâches qu’ils ont à accomplir.


    En réalité, la réponse demeure floue. S’étant penché sur la question, le comité spécial du Sénat sur les drogues illicites en arrive à cette conclusion :


    Certaines études suggèrent la présence d’un syndrome amotivationnel chez les usagers chroniques de cannabis, syndrome qui pourrait notamment affecter la performance des jeunes à l’école et des travailleurs en milieu professionnel. Dans son rapport de 1997, l’OMS souligne que l’état des connaissances n’a pas progressé depuis son précédent rapport en 1981 : le syndrome amotivationnel n’a toujours pas été clairement défini, ses effets ne sont toujours pas clairement distingués des effets de l’intoxication elle-même, et les données disponibles proviennent de rapports de cas cliniques sans groupe contrôle.


    Un grand principe scientifique veut qu’une multitude d’anecdotes ne vaudra jamais une statistique. Cela est exact. Mais, pour ce qui est du syndrome amotivationnel, nous nous permettons ici une entorse au principe en donnant dans l’anecdotique. Voici donc, en guise d’argument non scientifique à l’affirmation voulant que le cannabis provoque un syndrome amotivationnel, une liste de quelques consommateurs (ou ex-consommateurs) avoués de pot qui ont atteint les plus hauts sommets de la réussite dans diverses sphères d’activité : Bill Gates, Steve Jobs, Paul McCartney, Sir Richard Branson, Jennifer Anniston, Morgan Freeman, Madonna, Justin Timberlake, Rihanna, Ted Turner, Brad Pitt, Seth Rogen, Matthew McConaughey, Georges Clooney, etc. Cela sans compter d’innombrables auteurs et créateurs dans une foule de domaines.


    Un devoir d’objectivité nous force toutefois à souligner que si peu de personnalités publiques se prononcent en défaveur de l’usage du cannabis, il y en a tout de même et parmi les plus grands noms. C’est la minorité dont fait partie Lady Gaga :


    Lady Gaga a récemment parlé de sa consommation de marijuana et a déclaré sans équivoque qu’elle trouvait la substance addictive : « J’ai été dépendante de ça, c’était lié ultimement à des problèmes d’anxiété et c’était une forme de médication. Je fumais quinze à vingt joints par jour. » Il semble toutefois que pour chaque célébrité qui prévient des risques de dépendance à la marijuana, il y en a probablement cinq qui en encouragent l’usage.32


    Qu’on s’entende bien : fumer un joint ne confère du génie à personne. Comme le dit si bien le docteur Kevin P. Hill : s’il est vrai que beaucoup de personnes au sommet du succès font usage de cannabis, ça ne veut surtout pas dire qu’ils ont du succès parce qu’ils en fument.


    En revanche, on ne peut pas prétendre sans rire que cela transforme systématiquement son usager en patate de divan professionnelle.


    Affirmation10 : Si on légalise le pot, tous nos jeunes se mettront à en fumer.


    Voilà une crainte bien légitime pour tous les parents canadiens et il s’agit probablement de la plus répandue. Est-elle fondée ? Les chiffres dont on dispose la démentent tous.


    Selon les données de la World Health Organization, la proportion d’usagers de drogues en général dans les pays avec les lois les plus sévères n’est pas plus basse que dans les pays plus libéraux. L’expérience montre que la prohibition même la plus dure aura, dans le « meilleur » des cas, un impact marginal sur la prévalence de consommateurs. Des études menées en Europe ont démontré que, dans les nombreux pays où on a assoupli les lois sur les drogues, on n’a pas observé de hausse en terme de toxicomanie.


    Quand des États américains ont commencé à légaliser le pot thérapeutique, des représentants de groupes anticannabis ont déchiré leur chemise et prédit une hécatombe : « Vous venez de laisser entrer le démon ! Les jeunes vont tous devenir des potheads ! » Une étude américaine publiée en 2015 démontre que la légalisation du pot thérapeutique n’a provoqué aucune hausse de consommation chez les adolescents. Même chose chez nous.


    Il faut bien garder à l’esprit que la légalisation au Canada ne permettra l’usage du cannabis récréatif qu’aux adultes et que les lois criminelles interdisant la vente aux mineurs continueront de s’appliquer. Si ça se trouve, elles pourraient être renforcées. Quant à l’accès à la substance, on le mentionne ailleurs dans cet ouvrage, il est facile ou très facile pour un jeune du secondaire de trouver du pot dans une proportion frôlant les 90%. La réalité, c’est que la légalisation leur rendra l’accès peut-être plus complexe.


    Une autre réalité que ne manquent pas de soulever certains spécialistes du comportement des jeunes est l’expression de la rébellion et de l’anticonformisme inhérente à l’usage d’une substance illégale. La transgression de l’interdit est en bonne partie diluée avec la légalisation. Dit autrement, le niveau de coolitude d’un ado qui fume de la mari descend d’une coche une fois la substance légalisée.


    Comme on le verra plus loin dans ce livre, l’usage du pot a diminué chez nos jeunes dans les quinze dernières années. C’est là une bonne nouvelle et la prohibition n’a rien à y voir. C’est une question d’éducation. On en a pour preuve le déclin d’une autre drogue autrement plus nocive : la cigarette.


    Bien qu’interdite aux mineurs, la cigarette est légale au Canada. La crainte de sanctions au criminel n’a donc jamais pu dissuader les jeunes quant à leur choix d’essayer la substance.


    Pourtant, la baisse du tabagisme chez nos jeunes est proprement spectaculaire. Éducation. Prévention.


    Un des stratèges dans la mise en application de la légalisation du pot au Colorado, a cette intéressante observation à ce sujet :


    On n’a pas eu besoin de procéder à l’arrestation d’un seul adulte qui fumait la cigarette afin de réduire le tabagisme chez nos jeunes. Pourquoi donc arrêter des adultes pour prévenir les jeunes de fumer du cannabis ?


    Manon Tvert


    En 2013, l’Institut de la statistique du Québec publie un document fort étoffé intitulé Enquête québécoise sur le tabac, l’alcool, la drogue et le jeu chez les élèves du secondaire. Évolution des comportements au cours des quinze dernières années (2013). Particulièrement réjouissantes, les statistiques concernant l’usage du tabac chez nos élèves du secondaire nous disent ceci : alors qu’en 1998, une moyenne de 19,9% des jeunes du secondaire (tous niveaux confondus) ont fumé une cigarette au cours des trente derniers jours, cette moyenne a descendu à 11,1% en 2004, à 7,3% en 2008 et à aussi bas que 2,9% en 2013. En seulement quinze ans, on passe de 19,9% à 2,9%. Qui dit mieux ?


    Par un travail d’éducation jumelé à une réglementation sévère et une distribution contrôlée des produits du tabac, on a réussi ce spectaculaire tour de force de réduire à une fraction minime de la population le nombre de fumeurs chez nos jeunes.


    La diminution du tabagisme chez les adultes n’est pas moins impressionnante. On a peine à croire aujourd’hui que, en 1965, un adulte sur deux fume au Canada. Chez les hommes, on atteint même un taux surréaliste de 61%. Trois hommes sur cinq fument ! Il y a des cendriers partout, tant et bien qu’aucun constructeur automobile sérieux ne songerait même à offrir un véhicule sans cendrier. Or, la proportion de fumeurs adultes au pays aujourd’hui oscille autour de 15%.


    Voilà un des arguments sans doute des plus rassurants pour ceux qui craignent que la légalisation du cannabis entraîne l’Armageddon et ouvre tout grand les portes de l’enfer : c’est par un travail intelligent d’éducation et de prévention qu’on parviendra à limiter et réduire la consommation de cannabis chez nos jeunes.


    Enfin, l’expérience du Colorado, où le pot récréatif est en vente légale depuis le premier janvier 2014, démontre jusqu’ici que l’inquiétude des parents canadiens ne serait pas justifiée.


    Chaque année, la Substance Abuse and Mental Health Services Administration (SAMHSA), un service du Département de la Santé des États-Unis, publie un rapport sur la consommation des drogues. On observe qu’en 2012-2013, le taux de jeunes du Colorado entre douze et dix-sept ans ayant consommé du pot dans la dernière année se situe à 11,2%. Pour 2013-2014, le taux atteint 12,6%, un écart de 1,4%. Selon des statisticiens appelés à se prononcer sur cet écart, il ne s’agit pas là d’une statistique ayant une valeur quelconque en raison du taux d’erreur lié à l’échantillonnage. Un écart de 3% ou plus, par exemple, peut amener à conclure à une hausse réelle. En bas de ça, on parle de stabilité.


    Bien sûr, on ne manque pas de trouver sur Internet des sources affirmant qu’il y a une hausse affolante de consommation chez les jeunes au Colorado.


    À cet égard, il vaut la peine de s’arrêter à nouveau sur les données d’un rapport que les policiers canadiens antilégalisation citent sans arrêt : le Rapport du Rocky Mountain High Intensity Drug Trafficking Area (le RMHIDTA). Comme évoqué au chapitre portant sur les dangers du cannabis, rappelons ici que les gens du RMHIDTA sont mandatés et subventionnés pour s’opposer à tout effort de décriminalisation ou légalisation du cannabis.


    Sur la supposée hausse de consommation chez les jeunes, un extrait du rapport que citent ad nauseam les anticannabis : « Au Colorado, l’usage de la marijuana chez les jeunes (douze à dix-sept ans) est 56% plus élevé que la moyenne nationale. »


    Bien que ce soit vrai, présenter ces chiffres hors contexte est une illustration patente de malhonnêteté intellectuelle. Les auteurs du rapport oublient de dire que, bien avant la légalisation, les jeunes du Colorado comptent toujours parmi les plus grands usagers de tous les États américains. De fait, avant qu’on légalise, l’écart de consommation des jeunes de cet état par rapport à la moyenne nationale est de… 54% ! La hausse de l’écart est en réalité de seulement 2%. La statistique a soudain l’air moins dramatique.


    Incidemment, la légalisation permet aussi de déboulonner une fois pour toutes le vieux mythe associant le cannabis à la criminalité. Selon le FBI, la criminalité générale en 2014 au Colorado n’augmente pas, encore mieux : elle baisse même d’environ 10%.
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    ROULER STONED


    (la conduite sous influence)


    Le conducteur en état d’ébriété va passer tout droit à un arrêt-stop tandis que le conducteur stoned va attendre que le panneau devienne vert.


    Marc-Boris St-Maurice, militant prolégalisation, à Tout le monde en parle


    On trouve une littérature abondante sur la conduite sous influence du cannabis. De tous les dangers associés à l’usage du pot, la conduite d’un véhicule est possiblement le plus sérieux à considérer. Malheureusement, c’est aussi le danger le plus complexe à mesurer. Encore une fois, aucun doute n’existe quant à l’accroissement du risque et prendre le volant après avoir fumé un joint n’est pas l’idée du siècle. Conduire même juste un peu stoned est à éviter. Cela étant dit, l’ampleur de ce danger est à remettre en perspective.


    Jusqu’à quel point une légère consommation affecte-t-elle la conduite ? Est-ce plus dangereux que prendre le volant après avoir pris une bière ? Comment cela influence-t-il la façon de conduire ? Qu’est-ce qu’on risque si on est arrêté ? Est-ce pire au Québec qu’ailleurs ?


    On tâchera d’apporter ici des réponses. Mais d’abord, dissipons des rumeurs…


    DES LÉGENDES URBAINES AFFOLANTES


    Dans le dossier sensible des poteux au volant, les groupes de pression antilégalisations ne se gênent pas, semble-t-il, pour jouer avec les chiffres. Le thème est payant et la conduite sous l’effet du cannabis, un sujet légitime d’inquiétude.


    Ainsi, une rumeur persistante circule à l’effet qu’une personne a vingt-cinq fois plus de risques d’avoir un accident si elle conduit après avoir fumé de la marijuana. Un tel facteur multiplicatif de vingt-cinq, ça ne prête certes pas à la rigolade.


    Dans un article publié en ligne dans le Huffington Post en septembre 2015, le chroniqueur Russ Belville règle ses comptes avec Kevin Sabet. Porte-parole du Smart Approach for Marijuana (SAM), Sabet fait des tournées et colporte tant qu’il le peut cette rumeur. L’acronyme SAM correspond à Smart Approach for Marijuanaet Sabet fait des tournées aux États-Unis pour prévenir ses concitoyens des dangers de la légalisation du pot. Cet homme est un des rares activistes anticannabis professionnels : payé pour faire peur avec le cannabis.


    Pour soutenir cette statistique impressionnante sur le facteur de risque d’accident sous l’effet du pot, Sabet se réfère au rapport du RMHIDTA. Cet instrument du President’s National Drug Control Strategy est subventionné par des dollars du fédéral dans le but avoué « d’éliminer ou réduire le trafic des drogues et ses conséquences néfastes ». C’est en fin de compte un bras du bureau du tsar des drogues au fédéral dont la raison d’être est, rappelons-le, de s’opposer systématiquement à toute tentative de légalisation. Totalement en conflit d’intérêts, les gens du RMHIDTA ont besoin de trouver le plus de failles possible dans les expériences de légalisation afin de continuer à être financés par le gouvernement.


    Le rapport affirme donc que les conducteurs usagers de marijuana ont vingt-cinq fois plus de risques d’avoir un accident. Cela est opposé aux risques multipliés « seulement » par quatre si l’on a consommé de l’alcool.


    Or, pour avancer ces chiffres, les rédacteurs auraient fait du copier-coller de l’article Drug Use on US Roads Rises as Drunken Driving Drops de l’International Business Times. Cet article réfère lui-même à une étude de la National Highway Traffic Safety Administration (NHTSA).


    Organisation professionnelle et objective s’il en est, la NHTSA a publié une étude titrée Drug and Alcohol Crash Risk Study (6février 2015) où l’on dit qu’en effet un conducteur avec un taux de 0,08 d’alcool dans le sang a quatre fois plus de risques d’avoir un accident et où, attention, on conclut qu’il n’y a pas de hausse majeure de risque pour un usager de pot, le ratio d’augmentation du risque étant de l’ordre de 1,25.


    En bref, on aurait 25% plus de probabilités d’avoir un accident sous l’effet de la marijuana. Do the math : 25% versus vingt-cinq fois plus. Pas compliqué : le rapport du RMHIDTA travestit les chiffres et multiplie par cent le facteur réel de risque !


    Cela étant dit, d’autres études arrivent à des conclusions différentes. Par exemple, des chercheurs de l’université Dalhousie ont compilé les données de neuf études sur le phénomène. Publiés dans le British Medical Journal, leurs résultats avancent que pour un conducteur ayant consommé du cannabis trois heures avant de prendre le volant, les risques d’accident sont multipliés par deux. Risque, donc, relativement élevé quoique deux fois moins que pour l’alcool.


    Une réalité incontestable revenant dans toutes les études : le duo alcool/cannabis au volant présente de sérieux dangers.


    Dans le livre Le cannabis ? Comprendre vite et mieux, de la journaliste Marina Julienne, nous retrouvons un tableau faisant état des facteurs de risques suivants :


    –cannabis au volant : risque multiplié par 1,8;


    –alcool au volant : risque multiplié par 8,5;


    –alcool et cannabis associés : risque multiplié par 15.


    À cet égard, l’expérience du Colorado peut encore une fois se révéler rassurante. À l’époque où l’on débat de la légalisation de la marijuana là-bas, les farouches opposants à la légalisation brandissent sans cesse le spectre du danger de la conduite sous l’effet de l’herbe et prédisent un bain de sang sur les autoroutes de l’État. On allait manquer d’ambulances tellement il y aurait de jeunes qui se tueraient du matin au soir.


    Ce n’est tout simplement pas arrivé.


    Le 5août 2014, quelque huit mois après l’entrée en vigueur de la légalisation, le Washington Post publie un article intitulé Since Marijuana Legalization, Highway Fatalities in Colorado Are at Near-Historic Lows (Depuis la légalisation, les accidents mortels sur les routes du Colorado chutent à un niveau presque historique). Accompagnant le texte, un graphique démontre qu’on enregistre moins d’accidents de janvier à août 2014 que pour la même période en 2013. Et ce n’est pas une coïncidence : le nombre d’accidents mortels en 2014 est inférieur à la moyenne des treize années précédentes. Or, c’est le premier janvier 2014 que la légalisation du cannabis est entrée en vigueur là-bas.


    L’auteur mentionne que, quand bien même on détecte des traces de cannabis chez plusieurs conducteurs, absolument rien ne permet de dire que le conducteur est sous influence au moment de conduire et que, s’il l’est, cela contribue à l’accident de façon significative.


    Puisqu’on est dans le sujet, il faut souligner ici qu’il est malheureux que, au moment où le processus de légalisation est amorcé au pays, nos autorités fédérales persistent à nourrir des peurs en propageant des informations non vérifiées et inexactes quant à la conduite sous influence. Ainsi, on pouvait lire dans La Presse du 12août 2016 un texte portant sur les dangers du pot au volant : « Ottawa bien au fait des risques pour la sécurité routière. » L’article dit que, selon des documents remis par des fonctionnaires fédéraux au ministre de la Justice, on aurait enregistré une hausse de 32% de la mortalité liée à la conduite sous influence du cannabis au Colorado dans l’année ayant suivi la légalisation. Il a été vu précédemment que cela est faux. On précise plus loin dans le texte que les fonctionnaires ont basé leur constat sur des données limitées en provenance des États de Washington et du Colorado. Quel niveau de crédibilité peut-on bien accorder à des « données limitées » ? Et de quelle source parle-t-on ici ?


    Un article intitulé « Does Driving High on Marijuana Increase Fatal Crashes » publié en mai 2016 dans le magazine Live Science fait ressortir l’incertitude entourant les effets du pot sur la conduite. La science a de la difficulté à définir ce qui constitue une conduite sous influence et les résultats des tests sont souvent trompeurs.


    Par ailleurs, un coup d’œil aux chiffres avancés par le Colorado State Patrol permet de croire que la situation sur les routes de cet État ne s’est pas détérioré après la légalisation. Ainsi, on enregistrait 3591accidents mortels au Colorado en 2013 et un total de 3712 en 2014 (année de la légalisation du pot récréatif). Une hausse, donc, très faible. Maintenant, quelle proportion de ces accidents mortels attribue-t-on aux capacités affaiblies ? En 2013 : 13.4%. En 2014 : 13,8%.


    Et si on détecte dans une plus grande proportion des traces de THC chez les victimes, cela pourrait s’expliquer par le fait que, depuis la légalisation, on teste systématiquement toutes les victimes alors qu’on ne le faisait pas auparavant.


    Toujours concernant le Colorado, le site The Cannabist fournit des données très révélatrices dans un texte intitulé Staking out stats for Colorado crime and DUI arrests (2015). On y apprend que pour l’année2014, le Colorado State Patrol aurait émis 5546sommations pour des infractions de conduite avec les facultés affaiblies. De ce nombre, 354 concernaient des cas où le cannabis seulement était détecté chez le conducteur. Cela représente 6% des dossiers.


    LA MARIJUANA SUR LES ROUTES AU CANADA


    Dans un rapport rendu public en avril 2015, Sommaire canadien sur la drogue, le Centre canadien de lutte aux toxicomanies (CCLT) affirme de son côté que l’usage de cannabis peut augmenter de deux à trois fois le risque de blessure grave ou mortelle subie dans un accident de la route. Le CCLT s’appuie, entre autres, sur une étude nationale portant sur les conducteurs mortellement blessés au Canada et qui aurait fait ressortir que, sur les 20 485conducteurs décédés au pays entre 2000 et 2010, pas moins de 33,7% avaient obtenu des résultats positifs pour au moins une substance psychoactive durant cette période. Cela inclut toutes les drogues illicites et médicaments. Quant au cannabis, on en aurait détecté dans près de 17% (16,6%) de tous les cas soumis à un test.


    Au Québec, une récente campagne de sensibilisation aux dangers des drogues au volant est tout entière articulée autour de cette statistique du rapport du CCLT qu’on se permet, en prenant des sérieux raccourcis, de résumer ainsi : le tiers des conducteurs impliqués dans des accidents mortels étaient sous l’effet des drogues.


    La compréhension de monsieur Tout-le-monde exposé à cette publicité : la drogue est responsable d’un accident mortel sur trois. Cela constitue de la désinformation pure et simple.


    D’emblée, la détection d’une présence de drogues dans le sang ne nous informe d’aucune façon quant à la réelle contribution de la substance dans l’accident. Ce peut être un facteur majeur ou mineur. Ou ça peut bien souvent ne pas en être un du tout.


    Comment peut-on techniquement détecter la présence de drogues chez un individu ? Il existe quatre façons de faire : test d’urine ou sanguin, analyse d’un cheveu ou de la salive. Quand on a affaire à une victime d’un accident routier, le test généralement administré sera le sanguin. Or, en ce qui concerne le cannabis, c’est éminemment trompeur, car la présence de THC dans le sang peut être décelée sur des périodes de plusieurs jours, rendant virtuellement impossible de déterminer avec précision le moment de la dernière consommation. Plus régulière est la consommation d’une personne, plus longtemps les traces de THC sont détectables. Ainsi, on peut déceler du THC dans le sang d’un fumeur occasionnel qui aurait fumé jusqu’à cinq jours plus tôt. Quant aux gros fumeurs, la présence de THC demeurera dans le système pour quinze jours et parfois même plus. En somme, un prélèvement sanguin chez un conducteur décédé ne peut jamais permettre d’affirmer qu’il a conduit sous l’influence du cannabis. Ce test vient simplement gonfler les statistiques. Quant au test d’urine, il ne mesure pas le THC et, du coup, ne peut rien nous révéler sur l’affaiblissement des facultés de conduite de l’usager. Pire encore, il mesure une composante du cannabis non psychoactive qui peut être détectable dans l’urine pour une période aussi longue que cent jours.


    Rien pour simplifier les choses : dans beaucoup de cas, les conducteurs se tuant sur les routes sont intoxiqués par une combinaison d’alcool et d’autres substances (dont le cannabis) et il est virtuellement impossible de déterminer la contribution de chacune des substances à l’affaiblissement de la capacité de conduire.


    Un sénateur canadien a proposé qu’on introduise au pays les tests salivaires afin d’identifier les conducteurs sous l’effet du cannabis. Bien que la procédure soit appliquée ailleurs, on peut s’interroger sur son efficacité. D’abord, il faut savoir que les cannabinoïdes sont acheminés dans le sang de l’usager. Ce qu’on retrouve dans la salive, ce ne sont que des résidus de THC. Ces traces de THC demeureront jusqu’à dix heures dans la salive (et même douze heures chez les fumeurs réguliers). Dans l’éventualité d’une accusation au criminel, on devra prouver que l’effet euphorisant ne s’était pas dissipé au moment de la conduite, ce qui n’est pas évident. Par ailleurs, l’utilisation de bains de bouche disponibles dans les pharmacies ou encore un vigoureux brossage de dents permettra généralement de tromper le test salivaire. La relative facilité à réussir ces tests avec un bon rinçage de bouche est telle que des entreprises commercialisent ouvertement des anti-tests salivaires.


    C’est en France qu’aurait été menée la première enquête d’envergure sur les liens entre consommation de cannabis et accidents routiers. Publiée en 2005, l’étude Stupéfiants et accidents mortels de la circulation routière révèle que sur un échantillonnage de 10 000conducteurs impliqués dans un incident mortel, des prélèvements auraient permis de déceler du cannabis chez 7% d’entre eux. Par ailleurs, 40% de ceux qui ont été testés positifs au pot accusent en plus un taux d’alcool dans le sang supérieur au taux légal.


    Pour revenir aux États-Unis, une étude récente commanditée par le National Highway Traffic Safety Administration, où l’on analyse près de 2 000accidents mortels, révèle qu’on trouve des traces de cannabis chez 6,7% des conducteurs. Dans les deux tiers des cas, on détecte aussi de l’alcool. Certains experts de la marijuana avancent qu’en bout de ligne, le taux de 6,7% ne veut pas dire grand-chose en considérant le taux d’usage du cannabis dans la population :


    Pour mesurer avec exactitude la contribution de la marijuana dans les accidents mortels, on devrait comparer le taux de conducteurs décédés et testés positifs avec le taux de conducteurs testés positifs n’ayant pas été impliqués dans un accident et choisis de façon aléatoire. Étant donné que le taux d’usagers en âge légal de conduire aux États-Unis et ayant consommé du pot dans le dernier mois est d’environ 12%, on peut présumer qu’à n’importe quel moment, une proportion substantielle de conducteurs testerait positif, précisément parce que les traces de marijuana demeurent dans le sang et l’urine longtemps après que les effets psychoactifs aient disparu.33


    À quelques points près, les proportions seraient semblables chez nous.


    Dans toutes les situations d’accidents où l’on a noté une capacité de conduire affaiblie par des substances intoxicantes, la détermination du facteur contributif majeur se fait au cas par cas et les conclusions reposent souvent sur de simples hypothèses.


    Le cannabis à lui seul qui provoque des accidents ? Cela ne serait pas fréquent.


    D’abord, quels sont les effets du pot sur la conduite ?


    LES EFFETS DU CANNABIS SUR LE COMPORTEMENT ROUTIER


    Sans généraliser, un conducteur ayant fumé du pot en faible quantité présentera moins de danger au volant qu’un autre ayant consommé de l’alcool. On observe, semble-t-il, un phénomène de compensation chez bien des usagers de l’herbe illégale :


    Une différence importante entre la conduite sous l’effet de l’alcool ou du pot est la nature des effets. Des études faites sur des conducteurs ayant fumé du pot ont démontré que leurs capacités de conduite en étaient relativement peu affectées. Il semblerait que les fumeurs réguliers, en particulier, arrivent à conduire sans que leurs capacités soient très atteintes. Des études tendent à montrer que, contrairement aux conducteurs ivres qui ont tendance à sous-estimer l’affaiblissement de leurs capacités à conduire, les conducteurs sous l’influence du cannabis ont tendance à surestimer cet affaiblissement et ajustent leur conduite en conséquence. Ils conduisent plus lentement, dépassent moins et maintiennent une plus grande distance avec les autres véhicules. Ces mécanismes de compensation ne signifient pas que les capacités de conduire ne sont pas affaiblies. Les conducteurs sous l’influence du pot ont un temps de réaction plus lent et peuvent mal réagir dans une situation d’urgence.34


    Il est vrai que les conducteurs buzzés auront une tendance à la surprudence. Selon certaines études, les conducteurs sous influence du cannabis sont susceptibles d’être impliqués dans des accrochages ou des accidents mineurs, mais plus rarement dans des collisions mortelles causées par une vitesse excessive.


    Dans son rapport en 2002, le Comité spécial du Sénat sur les drogues illicites se penche sur les effets pratico-pratiques de la conduite d’un véhicule sous l’influence du cannabis. On y fait les observations techniques suivantes :


    –Contrôle latéral du véhicule : effets du cannabis variables selon la dose et le temps. Seules les doses fortes affecteraient de façon significative le contrôle latéral. On court plus de risques de prendre le champ si on a consommé de l’alcool;


    –Contrôle de la vitesse : presque toujours, la consommation de pot diminue significativement la vitesse;


    –Prise de risques : en général, on note une augmentation de la distance entre les véhicules chez les consommateurs de pot ainsi qu’une moins grande tendance à dépasser ou à faire des manœuvres dangereuses;


    –Temps de décision : les résultats des études ne sont pas cohérents. Si le conducteur intoxiqué a une indication qu’il doit répondre rapidement, ça va. Si, par contre, survient un obstacle imprévu, le conducteur sous influence est moins performant.


    CONDUIRE SOUS L’EFFET DU CANNABIS : INFRACTION CRIMINELLE


    Les gens opposés à la légalisation et qui invoquent les dangers de la conduite sous influence oublient ce petit détail : le comportement est déjà sanctionné par nos lois criminelles. Par conséquent, s’il n’y a pas, comme les expériences ailleurs semblent le démontrer, de hausse significative dans la consommation, on ne fait que s’inventer un problème.


    Décrivant l’infraction de conduite avec les facultés affaiblies, l’article253 de notre Code criminel est sans ambiguïté : on peut être reconnu coupable si notre capacité de conduire est diminuée par l’alcool ou par les drogues. Ou un mélange des deux.


    Cependant, si les alcootests permettent de mesurer le taux d’alcool dans le sang d’un conducteur avec une précision et une fiabilité presque irréfutables, détecter les drogues chez un conducteur est, comme on l’a vu, plus compliqué. Cela dit, les agents de la paix sont de mieux en mieux outillés pour le faire, comptant sur des agents évaluateurs de plus en plus expérimentés. (Selon la SAAQ, en 2013, 409conducteurs ont été arrêtés pour drogue au volant. Rien à côté des arrestations pour alcool au volant, mais tout de même…)


    En juillet 2008, le fédéral a adopté la Loi sur la lutte contre les crimes violents, loi modifiant notre Code criminel et conférant aux policiers qui ont des motifs raisonnables de croire que le conducteur est sous l’influence de drogues le pouvoir d’obliger un conducteur à subir des tests de coordination, à se faire évaluer au poste par un agent spécialement formé à cet effet et, ultimement, à fournir un échantillon de sang, d’haleine ou de salive.


    Rappelons que l’élimination du THC dans le corps est beaucoup plus lente que l’alcool. Alors que les traces d’alcool demeurent rarement plus de 18 ou 24heures dans le système, un type peut fumer un joint le lundi et toujours avoir une concentration de THC dans le sang le vendredi. On ne dispose malheureusement pas d’une technologie permettant de déceler avec certitude le moment où le cannabis est consommé.


    Mais dans la pratique, ce n’est pas au vu d’un résultat de tests sanguins que les conducteurs sont accusés de conduite avec les capacités affaiblies par les drogues, mais bien plutôt par l’accumulation de preuves matérielles et de symptômes observés par les policiers. On vous intercepte au volant et une odeur de pot brûlé flotte dans votre voiture en même temps qu’un épais nuage de fumée qui, lorsque dissipé, permet aux agents de constater que vous avez les yeux rouges et l’air trop souriant ? On saisit de plus quelques cocottes en plain view et vous avez de la difficulté à marcher droit sur plus de trois pas ? L’échantillon de sang devient tout à coup moins essentiel et on vous soumet illico à une évaluation par un agent spécialement formé.


    Il faut savoir qu’un conducteur reconnu coupable d’avoir conduit sous l’influence de la drogue est exposé aux mêmes sanctions qu’un conducteur coupable de conduite sous l’effet de l’alcool. Pour une première condamnation, il écope donc d’une amende minimale de mille dollars en plus de se voir interdire de conduire pour un an. Récidive ? Trente jours de prison minimum.
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    LE POT VERSUS LES SUSPECTS USUELS


    (comparaison des méfaits du cannabis avec l’alcool, le tabac et autres drogues)


    Je ne pense pas que fumer du cannabis soit plus dangereux que l’alcool.


    Barack Obama


    La marijuana est infiniment plus nocive que le tabac.


    Stephen Harper


    Si la déclaration irréfléchie de Harper ci-haut a fait tout au plus hocher la tête à quelques concitoyens, la formule-choc du président Obama sur le danger tout relatif de la marijuana a fait grand bruit. Certains l’accusent alors d’en banaliser l’usage. En bon père de famille, Barack rassure promptement le public en pondérant son propos. Ainsi, il déclare avoir mis en garde ses filles, Sasha et Malia, en leur disant que fumer cette herbe est une mauvaise idée, une perte de temps et n’est pas très sain.


    Cela n’est pas tout à fait faux. Mais à ce compte-là, que penser de ces cohortes de confrères humains qui regardent tous les jours Un souper presque parfait, qui collectionnent les roches ou les tubes de chips Pringles, qui chassent des Pokémon, qui consacrent quotidiennement huit heures en ligne sur une console de jeu à tuer des ennemis imaginaires ou sur YouTube à visionner de mignons chatons qui réinventent jusqu’à plus soif de nouvelles variations de pitreries ?


    En tout respect, monsieur le président, le champ des activités recoupant à la fois les catégories « mauvaises idées » et « pertes de temps » est sans fin.


    Mais c’est surtout le passage « pas très sain » du conseil paternel qui nous intéresse ici. De fait, des comparaisons avec d’autres substances légalement vendues nous permettent de douter que le pot doive figurer en haut de la liste du pas très sain.


    Des produits par ailleurs légaux causant des effets non désirés et souvent plus sérieux qu’on pense, il y en a partout autour de nous.


    Prenons, par exemple, les effets des boissons énergisantes tels que décrits par le Centre québécois des luttes aux dépendances : troubles du sommeil, augmentation de l’activité du cœur pouvant entraîner des arythmies, augmentation de la pression artérielle et même des nausées ou vomissements lorsque consommées à fortes doses.


    Ceux qui abusent du café ? Pas très sain non plus :


    Une consommation régulière de plus de 600mg par jour (équivalent de plus de huit tasses) peut provoquer une insomnie chronique, une angoisse et une dépression persistantes et des troubles de l’estomac […]. Une consommation régulière de 350mg ou plus de caféine par jour (deux à quatre tasses) peut entraîner une forme de dépendance physique […].35


    La liste de produits qui, aussi sains soient-ils lorsque consommés modérément, deviennent potentiellement dangereux si l’on en abuse est interminable.


    LES PILULES


    Selon les chiffres de la Foundation for a Drug-free World, les surdoses de médicaments sur ordonnance aux États-Unis causent d’année en année beaucoup plus de décès que toutes les drogues illégales réunies.


    Par exemple, en 2007, la Drug Enforcement Administration révèle que l’abus de fentanyl, un antidouleur pourtant approuvé par la Food and Drug Administration (FDA), tue à lui seul plus de mille personnes. Selon les chiffres du Center for Disease Control and Prevention, pour l’année2014 seulement, plus de 47 000Américains décèdent d’une surdose de médicaments, principalement des antidouleurs opioïdes et de l’héroïne. C’est une fois et demie le nombre de personnes décédées sur les routes. Selon des études menées en 2013, c’est plus de deux millions d’Américains qui abuseraient des médicaments antidouleur. On traiterait par ailleurs près de sept mille usagers de ces pilules tous les jours dans les urgences aux États-Unis. Rien de moins qu’une épidémie.


    Le National Observer, journal canadien, publie en ligne en octobre 2015 un texte signé par un certain Warren Bell, médecin en Colombie-Britannique : Cannabis : How Can Stephen Harper Be so Persistently, Desperately Wrong ? Évoquant l’acharnement de Harper contre les drogues, le docteur Bell précise :


    Vous pouvez vous tuer intentionnellement ou par inadvertance avec de l’aspirine, des Tylenol, de l’alcool, des benzodiazépines comme le Valium, l’Ativan et le Serax, des médicaments antidouleur […] et vous pouvez causer de sérieux dommages avec un grand nombre d’autres médicaments que ma profession prescrit régulièrement à ses patients.


    Dans un article alarmant dans le City News, la journaliste Faiza Amin rapporte que le nombre de morts causées par des médicaments (opiacées) est en hausse au Canada. En Ontario seulement, ils auraient tué, entre 2011 et 2014, près de 2 500personnes.


    En tête de liste, bien sûr, le fentanyl. Cet opiacée prescrit par nos bons médecins canadiens soulagerait les douleurs chroniques. On estime qu’il est quatre vingts fois plus puissant que la morphine et des centaines de fois plus puissant que l’héroïne. Ça commence à être fort. En Alberta, en 2014 seulement, plus de cent vingt personnes seraient décédées après en avoir absorbé.


    Des revendeurs dans la rue passent à leurs clients des produits mélangeants du fentanyl à de la cocaïne. On ne veut pas essayer ce cocktail.


    En mars 2016, le journaliste Nicolas Lachance signe un papier dans Le Journal de Québec sur la problématique inquiétante des usagers de cocktails de drogues et de médicaments. L’article fait état des statistiques troublantes du Bureau du coroner : entre 2010 et 2015, des surdoses de ces produits hautement toxiques causent 1 410décès au Québec. C’est plus que le nombre de décès causés par des accidents et des suicides.


    Pendant ce temps, nos médecins refusent encore de prescrire du cannabis. Une substance, rappelons-le, dont même une surdose phénoménale ne pourrait entraîner la mort.


    CANNABIS/ALCOOL/TABAC


    De loin, les trois « drogues » les plus consommées par les Canadiens sont l’alcool, le tabac et le cannabis. Toute personne de bonne foi et un tant soit peu informée admet aujourd’hui que l’alcool et, surtout, le tabac sont plus préjudiciables à la santé que le cannabis.


    Mais on n’imagine pas à quel point.


    Selon l’Organisation mondiale de la Santé, chaque année, le tabac tue environ cinq millions de personnes, ce qui représente plus ou moins 10% de tous les décès. Quant à l’alcool, il serait responsable d’environ 1,5 million de décès. L’ensemble des drogues illicites selon les chiffres du rapport mondial sur les drogues2015 de l’ONUCD aurait provoqué 187 000décès en 2013 dans le monde. De ce nombre, aucun n’est attribuable à l’usage de la marijuana.


    Cruelle ironie : conséquence de la prohibition des drogues, les effroyables guerres des cartels pour le contrôle du marché noir font plus de victimes que l’abus des substances elles-mêmes. À titre d’exemple, entre 2007 et 2014, au Mexique seulement, la guerre pour le contrôle de la vente des drogues aurait fait plus de 164 000victimes dont des milliers d’innocents, même des enfants. C’est plus de victimes pour la même période que celles recensées au total pour les guerres en Irak et en Afghanistan. Aux Philippines, au Brésil et dans plusieurs autres pays, les morts attribuables au maintien des drogues dans l’illégalité se comptent également en milliers. Et c’est sans recenser les innombrables décès enregistrés lors d’interventions policières en lien avec les drogues.


    En mars 2006, le Centre canadien de lutte à l’alcoolisme et aux toxicomanies publie une étude, Les coûts de l’abus de substances au Canada2002, où l’on compare essentiellement ce que coûtent à notre société les usages du tabac, de l’alcool et de l’ensemble des drogues illicites (héroïne, cocaïne, crack, méthamphétamines, cannabis, etc.). Les conclusions sautent aux yeux : les deux substances entraînant de loin les plus importants coûts économiques et sociaux sont, absurdement, celles qui sont légales.


    Plusieurs tableaux détaillés apparaissent dans l’étude. Le premier compare le nombre de décès attribuables aux trois substances. Ainsi, sur un grand total de 223 603décès au Canada en 2002, on attribue à nos trois concurrents les parts suivantes :


    Tabac : 37 209 décès (16,6%)


    Alcool : 8 103 décès (3,6%)


    Drogues illicites : 1 695 (0,8%)


    Cannabis : 0


    Réunis, l’alcool et le tabac sont responsables de plus de 20% des décès au pays. Un Canadien sur cinq. Énorme. À lui seul, le tabac tue vingt-deux fois plus que toutes les drogues illicites réunies. L’alcool, lui, tue quatre fois plus. Quant aux 1 695décès attribuables aux drogues illicites, ils sont, comme on le verra plus loin, en grande majorité liés à des surdoses de drogues dites « dures » et à des maladies contractées en raison d’injections non sécuritaires.


    L’ALCOOL


    Une récapitulation des méfaits de diverses substances publiée dans la très respectée revue médicale The Lancet a permis de constater que l’alcool était la drogue potentiellement la plus dommageable, plus que l’héroïne et la cocaïne. Sur les vingt drogues évaluées dans cette étude, la nocivité du cannabis était classée à l’échelon huit, derrière la plupart des principales substances illégales.36


    Pour se faire une idée de la consommation d’alcool au Canada, on n’a qu’à examiner les derniers chiffres de l’Enquête de surveillance canadienne de la consommation d’alcool et de drogues. Publiées en 2013, ces statistiques font état de l’évolution de la consommation de 2008 à 2012. Je vous annonce qu’on lève le coude au pays.


    Plus de 91% des Canadiens admettent avoir consommé de l’alcool au moins une fois au cours de leur vie. Pour la période couvrant les douze derniers mois, le chiffre descend à 78,4%. Au cours des trente derniers jours, plus de 63,3% des Canadiens ont consommé de l’alcool. Le chiffre atteint 69,8% chez les hommes. On peut résumer ainsi : à peu près sept Canadiens sur dix sont des buveurs occasionnels ou réguliers.


    Au palmarès provincial de l’alcool, le Québec se classe premier ou dernier au pays, selon la façon de le regarder. En gros, nous sommes la province où l’on consomme de l’alcool le plus souvent, mais on est en même temps la province où l’on en consomme le moins de façon « excessive ». Autrement dit : on boit très souvent, mais on se maîtrise bien. On rapporte que 25% des Québécois consomment de l’alcool plus d’une fois par semaine.


    Auprès des élèves du secondaire au Québec, les brasseurs de bières et les producteurs de coolers font des affaires d’or. À la question : « Avez-vous consommé de l’alcool dans les douze derniers mois ? », 65% des élèves de troisième année du secondaire répondent par l’affirmative. Ce taux grimpe à 85,6% pour la cinquième année du secondaire. Bien entendu, tous ne sont pas des alcooliques finis. Selon les dernières statistiques, 37% seraient des buveurs occasionnels avoués tandis que 14% seraient des buveurs réguliers.


    Dans un autre chapitre, nous faisons état de la consommation de cannabis chez les jeunes Canadiens. Les pourcentages sont nettement inférieurs à l’alcool. Parmi les élèves de la cinquième année du secondaire, environ 40% auraient fumé du cannabis au cours des douze derniers mois par rapport à 85,6% pour l’alcool.


    Par contre, une donnée fournie par le Centre de recherche de l’UNICEF nous apprend qu’une majorité de jeunes usagers abandonne l’habitude du cannabis durant la vingtaine. Ainsi, on estime que 25% des Canadiens de moins de vingt-cinq ans fumeraient du pot à l’occasion et que ce pourcentage tombe aussi bas que 8% passé cet âge. On ne peut évidemment constater une telle désaffectation pour l’alcool qui demeure souvent une habitude pour la vie.


    EFFETS DE L’ALCOOL SUR LA SANTÉ PHYSIQUE ET la santé MENTALE


    Dans son livre Drugs Without the Hot Air : Minimising the Harms of Legal and Illegal Drugs, le docteur David Nutt affirme qu’aucune drogue connue, même en comptant les plus nocives, ne cause autant de dommages sur les organes du corps humain que l’alcool.


    Le site Internet de l’organisme Éduc’Alcool propose au moins une douzaine de publications consacrées au seul sujet des effets de l’alcool. Une de celles-ci s’intitule Les effets de la consommation modérée et régulière d’alcool. On sera heureux d’apprendre que la modération a, de fait, bien meilleur goût et que boire intelligemment est même bénéfique pour certains :


    Les recherches scientifiques et les études disponibles démontrent que, pour la plupart des gens, une consommation régulière et modérée d’alcool – un ou deux verres par jour – apporte une certaine protection contre les maladies cardiovasculaires, les maladies artérielles périphériques, le diabète de type deux et les calculs biliaires. Elle a aussi d’autres bénéfices, notamment sur la condition psychosociale des personnes, de même qu’elle réduit les risques de rhumatisme, d’arthrite et de calculs rénaux.


    On prend soin de préciser que c’est du cas par cas. Des personnes sont plus vulnérables que d’autres et subiront des effets néfastes malgré une consommation modérée.


    Dans une autre de ses publications, Les effets de la consommation abusive d’alcool, Éduc’Alcool explique les dommages que peut entraîner une consommation plus importante d’alcool sur notre corps. Cela fait peur. À peu près aucun organe n’est épargné.


    En plus d’affecter les organes, l’alcool peut avoir des effets dangereux sur la circulation sanguine. Il provoque de l’hypertension artérielle qui peut entraîner des troubles du rythme cardiaque et de l’angine. Boire trop peut aussi causer une affection du cœur (la cardiomyopathie alcoolique) et serait un facteur de risque d’accident vasculaire cérébral (AVC). Bu immodérément, l’alcool a aussi un impact sur le système nerveux, notamment les nerfs des jambes. C’est un produit neurotoxique qui influe, entre autres, sur la mémoire, l’équilibre et les capacités d’anticipation des individus.


    Alors qu’on pointe le cannabis en l’accusant de provoquer des maladies mentales et des psychoses, l’alcool se révèle également dangereux à ce chapitre. Une consommation abusive peut avoir comme conséquence une multitude de désordres psychiatriques. Selon Éduc’Alcool, des études démontrent que les alcooliques présentent davantage de troubles mentaux que les non-alcooliques. On réfère à des troubles de la personnalité et de l’humeur, à de l’anxiété, et même à des conditions aussi sérieuses que la schizophrénie.


    Statistique navrante : il y a de 8 à 10fois plus de suicides chez les alcooliques que dans la population en général.


    Enfin, il est incontestable que l’alcool détruit des cellules du cerveau. Ce mythe qu’on accole pourtant depuis des générations entières au cannabis, c’est plutôt à l’alcool qu’on doit l’associer.


    L’ALCOOL SUR LES ROUTES


    Pas besoin de s’étendre longtemps sur ce sujet évoqué précédemment.


    Rappelons tout de même ici que plus de 40% des accidents de la route au Canada sont causés par l’alcool. Avec la vitesse excessive, l’alcool est le principal responsable des accidents mortels. Selon les chiffres tirés du bilan routier de la SAAQ, pas moins de 31,4% des conducteurs décédés sur nos routes au Québec pour l’année2013 présentent un taux d’alcoolémie supérieur à 80mg par 100ml de sang. Si on inclut tous ceux qui présentent des traces d’alcool dans le sang au moment du décès, on dépasse les 40%.


    ALCOOL ET VIOLENCE


    Le cannabis n’a certainement pas la réputation d’une drogue incitant à la violence :


    Pour la plupart des usagers, le cannabis est une drogue qui les fait se sentir heureux, a un effet beaucoup moins déprimant que l’alcool, et est beaucoup moins susceptible comme l’alcool de rendre violent. Alors que l’alcool est un facteur dans beaucoup de dossiers de meurtres et dans presque tous les cas d’homicides involontaires, il est extrêmement rare que des gens accusés de meurtre confient que le cannabis a pu contribuer à leur geste.37


    L’intoxication à l’alcool est souvent en effet associée à des comportements violents et accompagne toute une série d’infractions criminelles allant des voies de fait aux agressions sexuelles en passant par le meurtre. Si l’image du conjoint violent sous l’influence de l’alcool est si commune dans l’imagerie populaire, ce n’est pas pour rien. Dans une de leurs publications, les gens d’Éduc’Alcool nous disent à ce propos :


    La consommation abusive d’alcool faite par l’un des conjoints favorise l’éclatement de conflits pouvant aller jusqu’à la violence physique. Le risque de violence conjugale augmente avec la fréquence d’intoxication. Au Canada, 41% des victimes féminines et 25% des victimes masculines estiment que leur conjoint était sous l’influence de l’alcool lors d’épisodes violents. Selon Statistique Canada, 26% des hommes qui ont tué leur conjointe et 55% des femmes qui ont tué leur conjoint étaient intoxiqués au moment du meurtre.


    LE TABAC


    Le tabac est bien pire que l’alcool. On peut très bien boire avec modération. Fumer ? Pas vraiment.


    Seuls les plus de quarante ans en 2016 saisissent à quel point la culture ambiante a changé vis-à-vis de la cigarette. Aujourd’hui conspuée, la cigarette a jadis été symbole d’affirmation, de virilité et de confiance en soi. C’était cool. Croiriez-vous que les publicités lui ont même autrefois attribué des bienfaits pour la santé ?


    Même si la chose paraît difficile à concevoir pour les plus jeunes, il fut un temps où les gens fumaient la cigarette au restaurant et dans les avions, un temps où on voyait des publicités pour les cigarettes à la télé entre deux dessins animés. Jusqu’aux années1970, les animateurs de talk-show fument avec désinvolture en interviewant leurs invités.


    Ne sachant que trop bien, et depuis longtemps, qu’ils vendent un terrible poison, les manufacturiers de cigarettes ont, tant qu’ils ont pu, nié cette réalité avec un mépris écœurant pour la santé publique.


    Il apparaît de plus en plus évident pour les scientifiques, dès les années1950, que le tabagisme cause le cancer du poumon. Pour contrer cette mauvaise nouvelle, les plus grands manufacturiers américains de cigarettes font circuler en janvier 1954 le célèbre A Frank Statement to Cigarette Smokers, une propagande immonde qui est diffusée dans pas moins de 448journaux partout aux États-Unis, rejoignant plus de quarante-trois millions d’Américains. Cette « honnête déclaration » balaie du revers de la main les études scientifiques et jure solennellement que les cigarettes sont tout à fait sans danger pour la santé. Par la suite, ces mêmes individus sans aucun scrupule paient grassement des chercheurs pour qu’ils publient des études bidon tendant à rétablir les vertus de leur produit.


    Oui, les temps changent. On n’arriverait plus aujourd’hui, même avec les plus épaisses enveloppes brunes, à dénicher un scientifique assez inconscient pour nier les effets dévastateurs du tabagisme sur la santé.


    Mais cette drogue est toujours en vente libre. Et si le nombre d’usagers fond dans les pays occidentaux depuis les trente dernières années, les bonzes de l’industrie découvrent dans les pays en développement de l’Asie et de l’Afrique de formidables marchés. De fait, selon l’Organisation mondiale de la Santé, 80% des fumeurs d’aujourd’hui vivent dans ces pays. La Chine à elle seule compte plus de fumeurs que tout le reste de la planète et occupe ainsi la première position du peu enviable palmarès des pays où l’on fume le plus.


    Un fumeur multiplie par vingt le risque d’avoir un cancer du poumon. L’usage du tabac contracte les vaisseaux sanguins, ce qui peut causer des problèmes cardiaques, des maladies cardiovasculaires et des infarctus.


    Plus l’habitude dure, plus les risques sont élevés et ils le deviennent encore plus après trente ans. Chaque cigarette réduirait de onze minutes l’espérance de vie. Un fumeur de trente ans qui fume trente cigarettes par jour mourra à soixante-neuf ans, soit dix ans plus tôt qu’un non-fumeur.


    Encore une fois, rappelons ici qu’il est physiquement impossible de mourir d’une surdose de cannabis. La plupart des produits à base de cannabis disponibles aujourd’hui sont estimés contenir entre 15mg et 50mg de THC par dose. Une personne de 60kilos devrait ingérer au moins 180grammes de THC pur pour atteindre une dose de 3 000mg/kg, et encore là, il serait extrêmement improbable que cette dose puisse provoquer son décès. Selon une autre estimation, un humain devrait fumer environ 680kg de cannabis en quatorze minutes pour que cela produise un effet létal. Un gros projet.


    Même un juge de la Drug Enforcement Administration qui s’est penché sur la question a ce commentaire amusant :


    Un fumeur devrait théoriquement consommer près de 1 500livres de marijuana en 15minutes pour en mourir… En termes strictement médicaux, la marijuana est de plus sécuritaire que beaucoup d’aliments que nous mangeons régulièrement. Par exemple, manger dix pommes de terre crues peut provoquer une mort par intoxication. En comparaison, il est physiquement impossible de manger suffisamment de marijuana pour en mourir.


    Francis L. Young


    Aussi, ceux qui veulent comparer la toxicité du cannabis par rapport à celle du tabac doivent garder à l’esprit que notre fumeur typique grille entre vingt et trente cigarettes par jour. Parfois plus. Le fumeur de pot ? En général, un ou deux joints par semaine. Les gros usagers ? Quatre ou cinq joints par jour. Des habitudes de consommation n’ayant rien en commun. Comme on l’a vu dans le chapitre portant sur les dangers du cannabis, des études des plus crédibles nient clairement l’existence d’un lien entre cannabis et cancer.
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    LA PROHIBITION DANS LE PLUS MEILLEUR PAYS DU MONDE


    Les contrôles en matière de drogues au Canada furent motivés par différents facteurs, le moins important étant les effets physiologiques des opiacées. Les premières lois furent le produit de groupes moraux, de manœuvres de Mackenzie King et de la Division des narcotiques et de racisme.


    Solomon et Green


    AU COMMENCEMENT ÉTAIT LA PROHIBITION DE L’ALCOOL


    Avant de présenter l’histoire mouvementée de nos lois sur les drogues, quelques mots sur le bref épisode de la prohibition de l’alcool au Canada pour nous mettre dans l’ambiance. Car, oui, les boissons alcoolisées ont aussi été interdites chez nous.


    D’emblée, il est amusant de constater que le seul référendum au Québec où le Oui l’a emporté avec une large majorité s’est tenu le 10avril 1919 et a précisément rapport à l’alcool. La question était : « Êtes-vous d’opinion que la vente des bières, cidres et vins légers, tels que définis par la loi, devrait être permise ? » Concrétisant le fantasme ultime du souverainiste, le Oui recueille 78,62% des voix exprimées.


    Pas tout à fait le même scénario dans le ROC.


    Il peut être utile de mentionner ici que, parmi les institutions que nous partageons alors avec les Américains, il y a les sympathiques Ligues de tempérance. Principales responsables de la prohibition de l’alcool aux États-Unis, ces arbitres de la vertu parviennent à obtenir ce qu’on peut qualifier de demi-victoire chez nous. Résolument motivées par des principes religieux, nos Ligues de tempérance locales portent des noms révélateurs. Ainsi, les plus connues sont la Dominion Alliance for the Total Suppression of the Liquor Traffic et la Woman’s Christian Temperance Union of Canada. Pas du genre, on le soupçonne, à organiser des soirées black and white. Toutes ces bonnes chrétiennes sont convaincues que les vins, les bières et le démon du rhum sont la source directe des misères humaines et de la dégradation de la moralité. Dès 1898, ces chastes dames réalisent un touché en remportant un plébiscite qui est censé conduire à la prohibition de l’alcool. Mais cela n’a aucune suite et les Canadiens boivent de plus belle. Profitant de l’instabilité créée par la Première Guerre mondiale, la Dominion Alliance for the Total Suppression of the Liquor Traffic lance une campagne musclée avec une approche marketing douteuse mais ultimement efficace : la prohibition de l’alcool est, affirme-t-on, une mesure patriotique qui permet d’économiser temps et argent et de soutenir l’effort de guerre ! Jugeant sans doute délicat de contester d’aussi irréfutables arguments, à peu près toutes les provinces interdisent la vente d’alcool en 1915 et 1916.


    Bien entendu, une irréductible province majoritairement francophone résiste à l’envahisseur. Le Québec adhère partiellement à la prohibition en permettant la bière, le vin et le cidre (par le référendum mentionné plus haut), mais en interdisant, pour faire bonne figure, la vente de spiritueux. Et encore là, seulement pour quelques semaines. D’autres provinces adhèrent par contre à la prohibition et pas qu’un peu. Par exemple, l’Île-du-Prince-Édouard prohibe l’alcool dès 1901 et ne lève finalement l’interdit qu’en 1948. Cependant, mis à part ce cas d’exception, la prohibition de l’alcool au Canada ne dure guère et, en 1925, on peut boire à peu près partout.


    Les drogues ? C’est une autre histoire…


    LA MARQUE DE L’OMBRE JAUNE


    Au Canada, jusqu’en 1908, on ne songe même pas à légiférer sur l’usage de quelque drogue que ce soit. Aucune substance n’est illégale ou même réglementée.


    Le milieu du XIXesiècle est le témoin d’une arrivée massive d’immigrants chinois au Canada. La construction des chemins de fer, entre autres, exige une main-d’œuvre abondante et bon marché.


    Avec eux, les Chinois apportent bien sûr leurs coutumes. La consommation d’opium en fait partie. Les fumeries ont, à l’époque, pignon sur rue et se paient même des publicités dans les journaux. Des problèmes de violence avec les opiumeries ? Pas le moins du monde. La substance est appréciée pour ses effets thérapeutiques : en fumer relaxe, entraîne la somnolence et fait oublier ses problèmes. Ce n’est clairement pas du côté des fumeurs d’opium qu’on recense le plus d’instigateurs de bagarre générale dans les bars.


    L’opium est alors un business légal. En 1883, trois manufactures sont en activité à Victoria. À la fin du XIXesiècle, au moins dix fumeries ouvrent leurs portes dans les quartiers chinois de l’ouest du pays. Que les Chinois fument ne dérange personne. À partir du moment où se répand la rumeur que des bons chrétiens blancs fréquentent ces lieux, les problèmes commencent :


    Le mélange de races n’était pas bien vu et, pour un Blanc, fréquenter le quartier chinois et ses fumeries témoignait souvent d’une préférence pour l’étranger, d’une volonté de déroger aux valeurs blanches anglo-saxonnes.38


    À la fin du XIXesiècle, des groupes moraux puritains, dont certains assez fanatiques merci, réclament des restrictions légales à ces vices rampants et synonymes de péché que sont l’alcool, le sexe et l’opium. En plus de militer contre l’alcool, nos saints mouvements de tempérance se joignent à ces groupes religieux dans une vaste campagne antidrogue.


    Jetant de l’huile sur le feu, en 1903 est rendu public le rapport d’une grande enquête subventionnée par l’Association pharmaceutique américaine sur l’usage des drogues. On y affirme qu’elles se répandent dans toutes les classes de la société et que les deux groupes problématiques sont (tiens, tiens…) les Chinois et les Noirs. Cette propagande raciste visant bien évidemment à défendre les intérêts financiers de l’industrie pharmaceutique a tout de même des répercussions au Canada et contribue à exacerber des tensions palpables.


    Si la dimension morale du dossier met en quelque sorte la table pour la première loi antidrogue au Canada, ce sont des motifs bassement économiques qui sont l’élément déclencheur. Motifs nés de l’enthousiasme un peu trop marqué des Asiatiques canadiens au travail sous-payé. Il faut savoir qu’après la ruée vers l’or des années1880, on enregistre un fort taux de chômage au Canada. Ne pouvant compétitionner avec les bas salaires acceptés par les immigrants chinois et japonais, les bons citoyens blancs commencent à manifester un ressentiment généralisé à l’égard de ces étrangers. Et c’est essentiellement en Colombie-Britannique que ça se passe.


    Le 7septembre 1907 survient un événement qui aura un incalculable effet domino. Ce jour-là, une joyeuse communauté de suprématistes blancs de Vancouver, baptisée Asiatic Exclusion League – on assume ici –, convoque un grand rassemblement populaire. Protestant contre la concurrence déloyale de ces affreux Chinetoques et réclamant du gouvernement qu’on arrête toute immigration séance tenante, la foule d’excités atteint bientôt plus de quinze mille personnes. Après quelques discours enflammés, tout ce beau monde se dirige vers le Chinatown où on vandalise les commerces, en plus de faire passer un mauvais quart d’heure à quelques jaunes qui n’ont rien à se reprocher, sauf d’être au mauvais endroit au mauvais moment.


    Les frasques de ces bons Canayens blancs de souche font assez de bruit pour attirer l’attention du gouvernement fédéral qui dépêche à Vancouver un représentant en la personne de Mackenzie King, futur prime minister et alors sous-ministre du travail. Ottawa entend faire amende honorable et dédommager les victimes de l’émeute. Au cours de son enquête, King rencontre des commerçants chinois réclamant compensation pour les dommages à leurs établissements. Étant donné qu’ils opèrent tout à fait légalement, plusieurs producteurs d’opium de Vancouver demandent aussi à être compensés. Or, il existe une ligue anti-opium dans la communauté chinoise. Ses porte-parole profitent de la visite de King pour lui suggérer qu’il les aide à faire fermer ces manufactures d’opium : pas bon pour la réputation.


    À son retour, King rédige un rapport dans lequel il dénonce ce que colporte déjà l’inquiétante rumeur populaire à Vancouver : le fumage d’opium n’est pas limité aux Chinois et l’habitude commence à s’étendre aux femmes et aux jeunes filles blanches. Horreur !


    Ce rapport mène à l’adoption de la première loi canadienne prohibitive sur les drogues : la Loi sur l’opium. Remarquez, ladite loi pourrait tout aussi bien s’appeler Loi sur les Chinois et, en plus d’être un modèle gênant de profilage racial, elle passe à côté du problème des conflits de travail pour le déplacer sur l’opium.


    La loi de 1908 interdit donc la production, la vente et l’importation d’opium. La consommation est cependant encore permise. Encore une fois, l’objectif réel de cette loi, qui pave la voie aux autres lois antidrogues, ne se distingue pas par sa subtilité : les délinquants ciblés sont essentiellement les immigrants chinois. À preuve : pendant des dizaines d’années, les seuls à faire face à des accusations en vertu de la Loi sur l’opium seront presque tous des Chinois.


    Vous chercheriez en vain une quelconque étude démontrant la toxicité de l’opium qu’on aurait consultée à l’époque. Notre première loi prohibitive en matière de drogues au Canada ne s’appuie sur aucune donnée médicale ou scientifique.


    Ironiquement, à l’époque où on adopte la première Loi sur l’opium, un projet de loi antitabac est présenté par un député. L’Honorable Mackenzie King, nouvel expert autoproclamé en substances nocives, s’oppose fermement à son adoption en affirmant que l’usage du tabac ne crée aucune dépendance !


    Les Américains, de leur côté, sont aussi préoccupés par le problème de l’opium. À leur initiative se tiennent en 1909 les travaux de la Commission internationale sur l’opium à Shanghai, dont le but est officiellement d’aider la Chine à en stopper le trafic. Mackenzie King se déplace à Shanghai et assiste aux réunions. Les travaux de cette Commission conduisent à l’adoption, en 1912, de l’International Opium Convention. Il s’agit là du tout premier traité international en lien avec les drogues.


    Pour être en phase avec les termes de l’imminent traité et, également, parce que les policiers de Vancouver se plaignent que la consommation d’opium ne ralentit pas, King soumet, en 1911, une nouvelle version de la loi qui change son nom et devient la Loi sur l’opium et autres drogues. On inclut désormais la cocaïne et la morphine dans les substances illicites. Plus restrictive, la nouvelle loi interdit maintenant la simple possession et la consommation de l’opium. Être accusé de simple consommation est une infraction à part entière et entraîne une amende maximale de cinquante dollars ou un mois de prison. Considérant que cinquante dollars, c’est un mois de salaire à l’époque, on parle d’une amende salée. Mais ce n’est rien à côté de ce qui s’en vient.


    LES ANNÉES1920 : LA GRANDE PANIQUE


    Si, dans les années1910, les amendes sont encore la norme, les lois qui suivent, dans les années1920, envoient la plupart du temps les usagers de drogues en prison. Et pour longtemps.


    Dès 1920, le ministère fédéral de la Santé fonde le Bureau des drogues dangereuses qui est chargé, en étroite collaboration avec la GRC, de mettre en application les lois sur les narcotiques. Dans les années qui suivent, des amendements aux lois augmentant leurs pouvoirs en matière de fouille et de perquisition, les agents du Bureau ont bientôt les coudées franches.


    Selon des historiens, les années1920 au Canada sont ce qu’il convient d’appeler les années de la drug panic. Telle une vague de fond qui se crée petit à petit, la panique d’ordre moral qui déferle sur le pays à cette époque est d’une ampleur énorme.


    On ne s’en étonnera pas : ça émane surtout de la Colombie-Britannique.


    Les journaux, les groupes de femmes, les organisations sociales, les syndicats et les congrégations religieuses conjuguent leurs efforts dans une campagne pour éradiquer « la drogue démoniaque ». Tous blâment les affreux Chinois canadiens pour la dégradation morale de la jeunesse blanche. Seule l’adoption de lois plus sévères peut régler le problème. Ne s’arrêtant pas en si bon chemin, on exige même l’arrêt complet de l’immigration chinoise. Pour les délinquants arrêtés, c’est deux poids, deux mesures. L’historienne canadienne Catherine Carstairs :


    L’histoire de l’usage des drogues au Canada est inextricablement liée à l’histoire du racisme au pays. Les préjugés au sujet des Chinois, qu’on tenait pour intelligents et rusés en même temps que moralement dégénérés, ont joué un rôle-clé dans le discours antidrogue des années1920. Les images qu’on se faisait du trafiquant de drogue chinois machiavélique ont conduit à des lois sévères et de longues sentences; les Chinois immigrés au Canada eurent droit à une attention tout à fait disproportionnée des forces policières. D’un autre côté, durant les années1920, les toxicomanes blancs étaient souvent vus comme d’innocentes victimes des Chinois et recevaient bien moins d’attention de la police.39


    La soudaine vague d’indignation anglo-saxonne blanche par rapport à la substance, soit dit en passant, a quelque chose d’aberrant quand on songe qu’au cours du XIXesiècle, la détermination des Anglais à garder la mainmise sur le trafic mondial de cette drogue provoqua trois féroces guerres de l’opium. Autres temps…


    Au printemps de 1920, le Vancouver Daily Sun mène une campagne contre le trafic de drogues. Dans ses éditoriaux, on recommande rien de moins que l’abolition du Chinatown : faire disparaître le quartier maudit est le meilleur moyen de protéger nos garçons et filles des dangers des drogues.


    Des rassemblements antidrogues se multiplient à Vancouver. On harcèle encore le gouvernement fédéral pour qu’il durcisse les lois. En 1921, un juge de Vancouver envoie une lettre au ministre de la Justice du Canada, lui suggérant d’inclure un châtiment corporel viril pour donner une bonne leçon aux vendeurs de drogues à la peau jaune avec qui la justice canadienne est trop tendre. Un passage de cette lettre sans ambiguïté :


    Beaucoup des vendeurs de drogues dans notre ville sont Chinois ou Japonais. Ils se foutent d’aller en prison, car ils y sont nourris et habillés par les autorités et la plupart ne demandent pas mieux. Mais ce qu’ils craignent vraiment, c’est le fouet.


    Cette même année, un certain H. H. Stevens, un parlementaire de Vancouver, propose au gouvernement de modifier la loi pour y ajouter ladite peine de fouet. Il y a de vifs débats au Parlement. Finalement, elle n’est pas adoptée. Cependant, loin de rejeter sans appel cette renversante proposition, on convient que, si la situation ne s’améliore pas, on est disposé à reconsidérer la suggestion. Entre-temps, en vertu des modifications à la loi, en 1921, les sentences maximales pour trafic et possession passent tout de même d’un an à sept ans. Oui : sept ans de prison pour possession simple.


    Bien décidés à choquer le public et à faire réagir le gouvernement, les journaux de Vancouver se mettent à publier sans relâche les histoires les plus révoltantes au sujet des vendeurs de drogues chinois sans scrupules qui corrompent la belle et innocente jeunesse blanche. Les groupes de pression antiasiatiques redoublent d’efforts de leur côté pour alimenter ce mythe des affreux trafiquants de drogues asiatiques qui prennent le contrôle de jeunes femmes blanches innocentes et les transforment en esclaves dépravées et prêtes à tout pour obtenir plus de drogue. Dans le contexte ségrégationniste du temps, cette vision associant tous les Asiatiques à des clones de Fu Manchu s’impose tout naturellement.


    La campagne de peur fonctionne à merveille et, en 1922, le fédéral introduit la peine de fouet dans ce qui est maintenant appelé la Loi sur l’opium et les narcotiques. Dans la version de 1922, un juge ne peut imposer le fouet que pour la très grave infraction de ventes de drogues à un mineur. En 1929, on fera un grand progrès sur le plan pénologique en étendant l’application du fouet aux infractions de ventes à des adultes et pour une simple possession de drogues. Qui plus est, on ajoute les travaux forcés comme sentence possible dans la loi et on impose un minimum de six mois de prison (maximum sept ans) pour les personnes reconnues coupables de simple possession !


    Enfin, pour ne pas être en reste, on permet aux juges de prononcer la déportation de tout étranger condamné pour possession ou trafic. La déportation. Peut-on plus clairement souligner au crayon rouge les délinquants visés par la loi ?


    De 1922 à 1944, on déporte, en application de cette loi, plus de 1 082Chinois. Cela représente 82% des 1 313accusés qui sont déportés pour des affaires de drogues. Une mention spéciale également pour un certain monsieur Forbes, un bon Canadien qui, en 1937, est condamné à dix-huit mois de travaux forcés pour possession simple de cannabis.


    En plus d’incorporer à nos lois des sentences d’une sévérité exagérée, on facilite aussi, par divers amendements douteux, le travail des officiers chargés de les appliquer.


    Par exemple, on introduit dans les années1920 une modification allant à l’encontre de la présomption d’innocence, un des principes pourtant les plus sacrés de notre droit criminel. Désormais, pour faciliter le boulot du ministère public dans les poursuites impliquant des stupéfiants, il y a renversement du fardeau de la preuve au détriment de l’accusé. C’est dorénavant à ce dernier, et non plus au procureur de la Couronne, qu’il appartient de prouver qu’il n’a pas commis le crime pour lequel il est accusé.


    C’est confirmé : on est loin de la Charte canadienne des droits et libertés.


    Pour l’anecdote, il est intéressant de savoir qu’à l’époque, la réalité des drogues de l’autre côté des Rocheuses et celle du Québec sont des plus contrastées. Durant les années1920, s’il est de commune renommée que les toxicomanes blancs de la Colombie-Britannique achètent leurs drogues des vilains asiatiques, il en va autrement au Québec. Pour tout dire, il semble que la Ville de Montréal, en particulier, est la Babylone du Canada et un lieu de perdition à nul autre pareil. À nouveau, Catherine Carstairs :


    Montréal, la ville la plus grande et la plus cosmopolite, était le plus gros centre de consommation de drogues chez les Blancs dans les années1920. On pouvait acheter de la drogue dans les salles de billard, les restaurants, les clubs. En 1922, un officier de la GRC en poste au Québec estimait qu’il y avait autant de drogues qui se consommaient à Montréal en une journée que dans le reste du pays au grand complet.40


    LE FÉDÉRAL ET EMILY MURPHY Vs LA MARIJUANA


    Mais pourquoi donc, et comment, le cannabis devient-il illégal en 1923 au Canada ? La vérité, c’est qu’on ne peut identifier une raison précise. Cependant, on est certain que ça n’a rien à voir avec une préoccupation de santé publique. Comme pour l’opium quinze ans plus tôt, les parlementaires n’ont pas consulté l’ombre d’une étude sur la nocivité du produit. Rien à voir non plus avec une soudaine épidémie de toxicomanie. L’usage en est si marginal que la plupart des gens ignorent même l’existence de cette substance.


    C’est une conjonction de facteurs qui font du cannabis un paria et un ennemi public au Canada. Un cocktail mêlant politique, moralité, xénophobie, intérêts économiques et, disons-le franchement, quelque chose qui ressemble à un imbroglio législatif. Car c’est presque par accident que le cannabis s’ajoute à la liste des drogues illicites. Il n’y a même pas de débat sur la question au Parlement et cela se fait dans l’indifférence du grand public.


    Chose certaine, le pot n’est pas prohibé parce que son usage est un criant problème de société :


    Contrairement aux autres drogues passées sous le contrôle fédéral durant les années1920, la marijuana fut ajoutée aux Annexes avant même d’être identifiée comme problématique au Canada. Pourquoi ? Cela demeure un mystère. L’ajout de la marijuana à l’Annexe ne semble pas avoir été une décision basée sur une politique quelconque. Avant son inclusion, aucune explication ne fut donnée au Parlement, par ailleurs aucune explication ne fut demandée par aucun membre de la Chambre des communes ou du Sénat.41


    Non seulement il n’y a pas de problème avec la marijuana au Canada, mais on n’en a par ailleurs aucune connaissance scientifique. Les parlementaires n’ont aucune idée de sa composition, ses effets et ses vertus. La seule étude sérieuse existant à l’époque est l’imposant Rapport sur le chanvre indien (qui donne suite aux travaux d’envergure de la Commission sur le chanvre indien). On ignore si ce Rapport est même connu au Canada. Probablement pas, puisque nul n’en fait mention à la Chambre des communes.


    Curieusement, un brouillon qu’on aurait retrouvé du texte de la loi de 1923 ne parlerait même pas du cannabis. Il semble que la filière où il s’est retrouvé comporte plusieurs copies carbone du texte. L’une d’elles a de toute évidence été retouchée à la machine à écrire et on y a ajouté les mots Cannabis indica ou hasheesh. Cela nous en dit d’abord beaucoup sur les connaissances déficientes de la personne ayant ajouté ces mots puisqu’elle est apparamment sous l’impression que hasheesh est un synonyme de Cannabis indica. Cela nous dit ensuite que l’ajout est probablement fait à la toute dernière minute, en catimini, comme si ça n’avait que peu d’importance. De fait, le pot est introduit dans la liste des substances illicites à la faveur d’une session parlementaire dans la nuit du 23avril 1923.


    Avec le recul et sachant qu’aujourd’hui environ 600 000Canadiens traînent des casiers judiciaires liés au cannabis, il est renversant de constater qu’une législation aux conséquences aussi prodigieuses ait été adoptée en se basant sur de la désinformation :


    Lorsque le cannabis a été inclus parmi les drogues prohibées en 1923, il n’y a eu ni débat public ni discussion des effets connus de cette drogue. En fait, les opinions exprimées étaient sans commune mesure avec les dangers que pouvait représenter cette substance.42


    Selon certains auteurs, il est permis de penser que ce sont les écrits de la populaire Emily Murphy qui ont influencé la personne qui a ajouté le cannabis aux drogues couvertes par la loi de 1923. Tout un personnage que cette Emily Murphy.


    En plus d’être la première femme juge en matières criminelles au pays, madame Murphy avait cet insigne honneur d’être chef de l’Irish Orange Order, un groupe religieux prônant la suprématie de la race blanche. Deux fonctions tellement compatibles.


    Sous le pseudonyme de Janey Canuck, Emily Murphy publie une série d’articles dans le magazine Maclean’s, des papiers sensationnalistes qui dénoncent les épouvantables effets de la consommation de drogues, dont le cannabis. Surfant sur le succès de ses cinq articles, madame Murphy publie en 1922 The Black Candle, un recueil « amélioré et augmenté » de ses textes du Maclean’s où l’écrivaine n’y va pas de main morte avec les usagers de drogues. Dans un chapitre consacré en particulier au cannabis, « Marijuana : une nouvelle menace », elle affirme que l’usage du pot conduit inexorablement à la folie ou à la mort. Comme si ça ne suffisait pas, The Black Candle sent le racisme à plein nez :


    Ce livre est loin d’être une source d’information scientifique sur les effets psychologiques des drogues. En fait, il s’agit bien davantage de rumeurs, voire de récits fictifs fortement empreints de démagogie, de racisme, de puritanisme et d’intolérance […]. Son racisme est visible tout au long du volume et son objectif de sauver la race blanche anglo-saxonne des vices des races étrangères s’affiche clairement.43


    Donnant effectivement dans le racisme le plus primaire, madame Murphy affirme dans son livre que la dégradation ultime pour une femme blanche sous l’effet des drogues est d’avoir une relation sexuelle avec un homme de race noire ou de race jaune. En conséquence, les drogues menacent la suprématie blanche au Canada. Dans son livre, elle va jusqu’à avancer une théorie du complot :


    Jusqu’à quel point c’est vrai, je ne sais pas, mais on dit qu’il y a une propagande bien orchestrée chez les gens de couleur pour qu’ils cherchent à dégénérer la race blanche.


    Décrivant les effets des drogues, Murphy sombre dans des exagérations délirantes. Par exemple, elle affirme que des gens autrement respectueux des lois deviennent soudain immoraux et semblables à des animaux. Elle écrit :


    L’usage de drogues est sans l’ombre d’un doute la cause d’un grand nombre de crimes parce que les gens sous son influence ne sont pas plus capables de distinguer le bien du mal que ne le serait un animal.


    Ce livre, où on dépeint les usagers de cannabis d’une manière évoquant les personnages les plus sanguinaires des romans de PatrickSenécal, connaît un vif succès. Pouvez-vous croire que ce ramassis d’élucubrations est cru par le grand public et que ce livre haineux a une influence sur le gouvernement canadien et contribue à la prohibition du cannabis ?


    Tous n’adhérent heureusement pas au fan-club de Murphy. Des voix se font déjà entendre à l’époque en faveur d’une approche plus humaine axée sur le traitement et où on considère le toxicomane davantage comme un malade que comme un délinquant. À cet égard, madame Murphy a une opinion claire :


    Si des drogués sont avancés dans leur dépendance, nous n’avons d’autres choix que de les envoyer en prison, le seul endroit où ils pourront être tenus à l’écart des drogues.


    Un autre argument de l’Honorable juge Murphy en faveur de la prison pour les usagers de drogues repose sur sa théorie de la contagion. Selon elle, les drogués sont une menace pour la société au même titre qu’une personne avec la typhoïde car, c’est bien connu, ils font sans cesse du prosélytisme et encouragent les autres à se droguer. La prison, c’est donc l’équivalent d’une mise en quarantaine. Cette conception largement partagée des drogués contagieux aurait contribué pour beaucoup à associer l’image du toxicomane à celle d’un criminel.


    Si une représentante de la magistrature entretient une telle image du pot, imaginez un peu la perception que pouvaient avoir les agents de la paix de l’époque. Dans The Black Candle, Murphy cite un chef de police. Le témoignage est révélateur de la conception que les policiers se font du fumeur de pot dans les années1920 :


    Les personnes faisant usage du cannabis en fument les feuilles séchées, ce qui a pour effet de les rendre complètement folles. Les drogués perdent tout sens des responsabilités morales. Les fumeurs de cannabis sont insensibles à la douleur et peuvent être sérieusement blessés sans même s’en rendre compte. Dans cet état, ils deviennent des maniaques susceptibles de tuer et d’exercer toutes sortes de violences en utilisant les méthodes les plus cruelles et ce, sans éprouver le moindre remords […]. Si le cannabis est consommé de manière excessive, cela conduit ultimement à la mort de l’usager.


    Il est impossible d’évaluer l’impact réel des écrits de Emily Murphy sur la prohibition du cannabis. Selon des auteurs, son importance est exagérée :


    La Division of Narcotic Control aurait eu peu de respect pour Murphy. Les parlementaires de Vancouver qui ont joué un rôle majeur dans les lois antidrogues étaient davantage concentrés sur la croisade qu’ils menaient dans leur propre ville.44


    Quoi qu’il en soit, Murphy contribue donc de façon non négligeable à forger les opinions populaires et la perception des drogues entretenues par les Canadiens pendant des décennies.


    Mais au-delà de l’influence de The Black Candle, se dessine en toile de fond une ambiance grandissante de peur des drogues au Canada. Avec la stigmatisation des Asiatiques, une véritable mythologie s’empare du pays :


    Au début du XXesiècle, on créa la mythologie des « vilains drogués ». Les premiers prototypes de trafiquants de drogues étaient les sombres Chinois. Avec les usagers de l’opium, ils étaient une source d’infection, débauchant les femmes blanches et les jeunes. Quand il devint évident qu’il n’y avait pratiquement plus de problèmes avec l’opium, la mythologie qui perdura en était une défavorable aux usagers de drogues en général, indépendamment de leur race. Les thèmes majeurs de cette mythologie :


    –L’usage de narcotiques cause d’irréversibles dommages physiques;


    –Cela cause en plus une dégénérescence morale;


    –Les drogues entraînent leurs usagers à commettre des crimes violents, incluant ceux de nature sexuelle.45


    Illustrons à quel point on s’attaque à un faux problème en 1923 en criminalisant le cannabis : il faut attendre 1937 avant d’assister à la première saisie par des policiers canadiens. De deux choses l’une : ou les forces de l’ordre ont des dossiers autrement plus urgents à régler ou on a surestimé la quantité du cannabis au pays. Quoi qu’il en soit, entre 1946 et 1961, le cannabis demeure une substance presque anonyme et compte pour seulement 2% des arrestations liées aux drogues au Canada.


    La vraie lutte, elle est menée contre l’opium. Mais une fois les Chinois mis au pas, il semble que c’est plutôt tranquille côté guerre aux drogues. Selon les chiffres de la Coalition canadienne des politiques sur les drogues, pour l’année1929 au Canada, on enregistre un total de seulement 200arrestations. En 1933, on dénombre un total de 163condamnations pour l’ensemble du pays. En 1942, on tombe même à 136. Selon l’auteure canadienne Catherine Carstairs, il y avait très peu de drogués au Canada durant les vingt années ayant suivi la Seconde Guerre Mondiale. Selon ses sources, on dénombrait probablement moins de 4000usagers réguliers à la grandeur du pays, soit beaucoup moins que dans les années1920 ou qu’à partir de 1965.


    Il est par ailleurs frappant de constater à quel point, jusqu’aux années1960, les dossiers criminels en lien avec les drogues sont concentrés dans l’Ouest du pays :


    L’usage de drogues était un phénomène largement urbain et était de loin plus répandu sur la Côte Ouest […]. De 1922 à 1961, la Colombie-Britannique, avec moins de 10% de la population du Canada, comptait pour 47% des condamnations criminelles liées aux drogues. Un autre 24% des condamnations se retrouvaient en Ontario, 20% au Québec, 9% dans les Prairies et moins de 1% dans les Maritimes.46


    SURVEILLONS MARY JANE !


    Au cours des années1930, les histoires d’horreur des journaux américains, relayées par des journalistes locaux, se rendent jusqu’au Canada. Cependant, on a ici l’impression d’être encore épargnés par ce poison qui rend fou et meurtrier. On peut lire dans le Globe and Mail, édition du 12juin 1937 :


    La marijuana, vendue à beaucoup de jeunes gens aux États-Unis, provoque la folie dans plusieurs cas. Ces effets sont imprévisibles. La marijuana est réputée pour transformer des jeunes tranquilles et respectables en meurtriers enragés toujours à la recherche de victimes pour satisfaire leur folie.


    Toujours en février 1938, le prestigieux Toronto Daily Star rapporte les terribles conséquences de l’usage de la mari chez nos voisins américains et la menace qui pèse sur le Canada. Le titre de l’article : Marijuana Smokers Seized with Sudden Craze to Kill. Sans l’ombre d’une preuve pour l’appuyer, on persiste à entretenir la théorie du cannabis qui rend fou et transforme en bête meurtrière.


    En juin 1938, un article est publié dans le magazine Maclean’s où on démontre la volonté de fer de nos forces de l’ordre face au redoutable péril de Mary Jane :


    Voici le plus récent message transmis par la division des narcotiques à Ottawa à toutes les polices montées et autres agents des stupéfiants dans les grandes villes du Canada : « Surveillez Mary Jane ! » Ce que ça veut dire ? Qui est Mary Jane ? Mary Jane, c’est la marijuana, cette drogue qui a tellement fait de ravages chez la jeunesse américaine. Le message est clair : le Canada est prêt à combattre cette drogue jusqu’à ce qu’elle disparaisse.47


    On dit aux lecteurs que ces plantes poussent ici même au Canada et qu’elles produisent « […] assez de ce cannabis qui rend fou pour envoyer une grande partie de la population du pays dans un asile d’aliénés ».


    Ces croyances, propagées en général par des acteurs de la répression des drogues et grossièrement exagérées et dramatisées par la presse populaire au cours des années1930, prévalent virtuellement dans l’esprit des gens pendant les trente années suivantes.


    Perpétuée par les médias, la vision du drogué criminel est aussi entérinée par les acteurs les plus importants de la répression.


    Figure-clé de la lutte contre les drogues au Canada, le Colonel C. H. L. Sharman dirige la Division des narcotiques, de 1927 à 1946. Homme de grande influence et de pouvoir, Sharman travaille étroitement avec la GRC. Donnant des conférences et des formations, il prône la sévérité des sentences pour les délinquants en matière de drogues et entretient avec conviction le mythe du lien entre criminalité et cannabis.


    À contre-courant de la culture ambiante, les tenants d’une approche thérapeutique mènent à l’époque un combat qui paraît aussi courageux qu’il est vain.


    En 1938, on rend public le Rapport de la Commission royale d’enquête sur la justice pénale au Canada. Sur la question de la toxicomanie, les commissaires partagent la vision de notre Division des narcotiques et concluent que les traitements sont inefficaces : « Nous n’avons trouvé aucune preuve à l’effet qu’on puisse guérir les toxicomanes. »


    Des efforts sincères doivent être cependant soulignés. Ainsi, en janvier 1947, un membre du Parlement de la Colombie-Britannique, un certain E. E. Winch, tente de sensibiliser son gouvernement et d’imposer une approche thérapeutique plutôt que répressive pour aider les toxicomanes. Ayant monté un solide dossier, Winch fait d’importantes démarches pour mettre sur pied un hôpital où seraient traités les toxicomanes.


    En 1950, un mouvement en faveur du traitement des usagers de drogues émerge à Vancouver. Ce mouvement composé de politiciens, de professionnels de la santé et de travailleurs sociaux milite pour qu’on établisse des politiques de traitements et pour qu’on élimine les sentences minimales de prison pour les infractions de possession de drogues.


    NOS LOIS ET LE POT DANS LES ANNÉES1950 ET 1960


    En 1954, le parlement fédéral adopte une nouvelle mouture de la Loi modifiant la Loi sur l’opium et les narcotiques.


    Pour la première fois, on a la bonne idée de séparer l’infraction de possession simple de celle de trafic. Jusque-là, les deux gestes sont couverts par la même disposition et prévoient donc les mêmes sentences.


    Curieusement, jusqu’en 1954, le législateur ne définit jamais ce qu’est le trafic. On donne enfin une définition dans cette nouvelle loi.


    En ce qui concerne les sentences, le maximum dans le cas d’une condamnation pour trafic passe de sept à quatorze ans. L’infraction, qui pouvait jusqu’alors être poursuivie par voie sommaire, devient un acte criminel pur.


    Toujours dans cette nouvelle loi, on crée l’infraction de possession en vue d’en faire le trafic. Si l’intention est louable, les modifications qu’on apporte au chapitre du fardeau de la preuve sont tout sauf pertinentes. En effet, selon cette nouvelle loi, si vous êtes accusé de possession de drogues en vue d’en faire le trafic, la poursuite n’a qu’à prouver que vous êtes en possession desdites drogues. Dès que son fardeau de la preuve est accompli, c’est à vous qu’il incombe de prouver au juge que vous ne possédiez pas cette substance pour en faire le trafic ! La Couronne n’a donc aucunement à prouver l’intention de trafiquer de l’accusé. Cela revient à dire que l’accusé est coupable jusqu’à preuve du contraire. Mentionnons que la loi de 1954 ne prévoie pas non plus quelle quantité de drogues est nécessaire pour déterminer s’il s’agit d’un cas de possession en vue d’en faire le trafic plutôt que d’un cas de possession simple. Et ça, voyez-vous, ça n’a pas changé.


    Au cours des années1950, le fédéral comprend qu’il importe de connaître un peu mieux la réalité sur le terrain en matière de drogues. Aussi, le 24février 1955, le Sénat adopte une motion prévoyant la création d’un Comité spécial sur le trafic de stupéfiants au Canada. Son mandat :


    Le travail du comité consistera surtout à étudier les causes de ce problème tragique [le trafic de stupéfiants] auquel doit faire face notre pays, à entendre des témoignages de spécialistes en la matière et à établir la façon dont le gouvernement peut le mieux contribuer à résoudre cette triste situation.


    Du 15mars au 17juin 1955, le Comité organise des audiences publiques à Ottawa, Montréal, Toronto et Vancouver.


    S’il apparaît aujourd’hui de plus en plus évident que la voie du traitement constitue le choix le plus intelligent dans tous les dossiers où les contrevenants sont eux-mêmes des toxicomanes problématiques, on pense autrement dans les années1950. La toxicomanie, une maladie ? Allons donc, soyons sérieux !


    Ainsi, s’appuyant sur les résultats d’une étude nébuleuse de la GRC, le comité du sénat se rallie d’emblée à la thèse alors en vogue de l’usager criminel ou contaminateur. Les chiffres de la GRC démontrant qu’un nombre significatif de criminels déclarés coupables d’infractions liées aux drogues ont déjà commis d’autres crimes sont suffisants à convaincre le comité. Bien entendu, n’est pas prise en compte, entre autres, la détresse psychologique et matérielle des héroïnomanes ou cocaïnomanes qui volent pour se procurer leur drogue. Pas question de voir ces sales drogués comme des victimes :


    Les témoignages des médecins rapportaient que la toxicomanie ne constitue pas une maladie proprement dite. C’est un symptôme d’une faiblesse du caractère et des défauts de la personnalité de la victime. Le toxicomane est d’ordinaire une personne émotivement déséquilibrée et instable à laquelle les stupéfiants donnent du « cran ».


    On n’est pas surpris d’apprendre que le Comité rejette à l’unanimité l’idée de création de cliniques gouvernementales pour fournir des cures ou toute autre solution alternative à une répression criminelle accrue.


    LA LOI SUR LES STUPÉFIANTS DE 1961


    La loi de 1954 n’a pas une longue vie. Dès 1961, le fédéral adopte la Loi sur les stupéfiants. Cette loi, qui sera en vigueur durant plus de trente-six ans, naît dans un nouveau contexte international.


    C’est en effet en 1961 que les Nations Unies adoptent l’historique Convention unique sur les stupéfiants. Le Canada fait partie des 183pays signataires. L’objectif de la Convention est de mettre un frein à la production et au trafic des drogues dont on a établi une liste et qu’on qualifie désormais de stupéfiants. La Convention de l’ONU engage le Canada et la planète presque au complet à accentuer la répression contre les drogues. L’article36 de la Convention unique sur les stupéfiants de l’ONU ne laisse aucun doute quant à son approche punitive : les infractions liées au cannabis « doivent être punies adéquatement, en particulier par l’emprisonnement ou toute autre mesure privative de liberté ».


    Tous les pays signataires sont obligés de prohiber l’usage non thérapeutique du cannabis, sauf des pays comme l’Inde ou le Pakistan qui, au moment de la signature, manifestent leur désaccord sur ce point.


    Une chose est sûre et en dit long sur le climat de l’époque : quand on discute à Ottawa de l’adoption de la nouvelle loi canadienne sur les drogues de 1961, tous les parlementaires se rallient à l’approche onusienne et s’entendent sur l’importance d’une grande sévérité.


    La Loi sur les stupéfiants apporte de nombreux changements.


    Parmi les bonnes nouvelles, il y a l’élimination du fouet et de la sentence minimale de six mois pour possession simple.


    Par ailleurs, on impose un maximum de sept ans de prison pour une accusation de possession et de culture de cannabis. Pour possession en vue d’en faire le trafic et trafic de cannabis, le maximum est porté à la prison à perpétuité.


    Jusqu’alors, l’importation et l’exportation de drogues font partie de la définition de trafic. Influencés par des rapports alarmants de la GRC, les membres d’un comité spécial du Sénat recommandent au Parlement d’établir une nouvelle infraction pour couvrir l’importation de drogues, laquelle devait exposer à une sentence des plus dissuasives. Dans la nouvelle loi, on crée donc une infraction distincte pour l’import-export. Pour un crime aussi grave, il faut décourager les contrevenants avec des peines exemplaires. On impose donc un extravagant minimum d’emprisonnement de quatorze ans pour un chef d’importation ou d’exportation. À part le meurtre, aucune infraction répertoriée dans notre Code criminel n’expose à une sentence aussi sévère.


    Aussi aberrant que ça puisse sembler, certains parlementaires réclament encore plus de dureté !


    Au moment d’adopter la loi de 1961, une critique vient en effet d’un certain John Drysdale, député progressiste-conservateur de Burnaby-Richmond, qui juge les nouvelles sentences minimales de sept ans de prison pour trafic trop clémentes. Ce gaillard aux opinions bien tranchées suggère ainsi à la Chambre des communes de modifier la loi et de proposer la peine de mort pour les trafiquants en guise de solution alternative à la prison à vie. Le crime est, selon lui, si grave qu’il demande qu’on mette l’accent sur la dissuasion. En prime, M.Drysdale argumente que cette solution est économique :


    L’État ne devrait pas être obligé de payer environ 2 000$ par année pour entretenir une personne qui a été condamnée à la prison à vie pour trafic de drogues.


    Bien qu’elle soit rejetée, cette proposition de modification déraisonnable et cruelle recueille tout de même sept votes.


    En réalité, loin d’être clémente, la disposition prévoyant une peine minimale de quatorze ans de prison pour importation ou exportation de drogues est au contraire jugée inconstitutionnelle par la Cour suprême dans les années1980. Les juges allument sur le fait qu’imposer automatiquement tant d’années de prison à un jeune qui passe un week-end à Ogunquit et qui, par inadvertance, oublie un joint dans la boîte à gants de son auto, c’est vaguement inopportun.


    Et bien qu’il n’y ait plus de sentence minimale pour la simple possession de pot, l’application rigide de la nouvelle loi par certains policiers un peu trop enthousiastes conduit souvent à des condamnations injustes :


    Plusieurs personnes firent de la prison pour simple possession de cannabis ou pour avoir simplement passé un joint à une autre personne, ce qui pouvait être considéré comme du trafic ! Une simple graine de cannabis dans ses poches pouvait conduire à une arrestation.48


    Encore une fois, les chiffres ne mentent pas : du moment que le cannabis est concerné, en ce début des années1960, pas grand-chose à signaler sur le front. La consommation est minime, les arrestations rares. On est donc dans cette dynamique un peu absurde où on accroît la sévérité des sentences pour des infractions statistiquement marginales.


    La révolution sociale de la deuxième moitié des années1960 fera tout basculer. Avec l’arrivée des hippies et la soudaine popularité du pot chez les jeunes, les dossiers criminels en matière de cannabis atteignent vite un volume suffisant pour attirer l’attention. La hausse est phénoménale :


    Au Canada, l’utilisation massive du cannabis s’est manifestée à partir des années1960. Auparavant, le phénomène était à peu près invisible et il n’y avait eu que vingt-cinq condamnations pour possession de cannabis entre 1930 et 1946. En 1962, la GRC rapportait vingt cas liés au cannabis. Puis ce fut l’explosion que l’on connaît : 2 300 cas en 1968 et 12 000condamnations liées au cannabis en 1972.49


    Les statistiques confirment la véracité des paroles de cette chanson qui nous dit qu’en 67, tout était beau. Pour le Canada en entier, en 1967, on compte en effet un total de seulement 447dossiers criminels en lien avec le pot. Presque rien, quoi. Puis, résultat de la solidarité de nos gouvernements avec les traités internationaux et à la guerre aux drogues lancée par Nixon au début des années1970 aux États-Unis, le nombre de procédures criminelles grimpe de façon exponentielle. En 1970, déjà, on bondit à 5 399dossiers liés au cannabis pour le Canada. En 1972, tel que rapporté plus haut avec les travaux du Comité du Sénat, on atteint le nombre ahurissant de 12 000condamnations.


    Songez qu’on passe au Canada de 447 à 12 000dossiers criminels liés au cannabis en cinq ans. Irréel. Mais rien en regard de l’explosion spectaculaire observée chez nos voisins américains. Car le début des années1970 y marque le début des hostilités de la grande guerre aux drogues. Une guerre aux coûts humains et économiques incalculables. Nous y reviendrons.
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    PORTRAIT DE LA CONSOMMATION DU CANNABIS AU CANADA


    Le Canada est-il un pays de poteux ?


    À l’échelle mondiale, on serait plutôt bien classés. En fonction du point de vue, bien sûr, et surtout des études qu’on consulte.


    Si on se fie au World Drug Report (WDR) de 2011, le pays sur la planète où la concentration du cannabis est la plus importante est… la Papouasie-Nouvelle-Guinée. Parions que vous ne l’aviez pas vu venir non plus. Au prorata de sa population, ce serait le champion universel en ce qui a trait à l’usage de l’herbe. Des enfants de huit ans y fumeraient du pot du matin au soir. Quand on se compare…


    Sur plus de cent cinquante pays, le Canada occupe tout de même la treizième position, talonnant les États-Unis.


    Et si les résultats du WDR ne nous donnent pas bonne réputation, les données tirées du Rapport mondial sur les drogues2014 de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) sur l’usage autodéclaré de cannabis dans l’ensemble des pays de l’OCDE n’ont rien pour nous réhabiliter. Avec les Américains et les Néo-Zélandais, les Canadiens seraient en effet les plus gros consommateurs de cannabis au monde !


    Selon ce Rapport de l’ONUCD, le palmarès des pays avec le plus d’usagers de cannabis dans les douze derniers mois ressemble à ceci :


    1. États-Unis;


    2. Nouvelle-Zélande;


    3. Canada;


    4. Australie;


    5. Angleterre;


    6. Allemagne;


    7. Suède.


    Le classement n’a tellement rien à voir avec celui du WDR qu’on ne sait plus trop où se situer. Au vu de résultats aussi contradictoires, on comprendra que beaucoup d’observateurs remettent en question la méthodologie employée par ces organismes internationaux. Du coup, les conclusions de ces vastes études sont toujours à prendre avec un grain de sel.


    Mais s’il existe un flou à l’échelle mondiale, l’état des lieux se clarifie sur le plan local.


    DANS LA POPULATION EN GÉNÉRAL


    L’utilisation générale du cannabis au Canada peut se résumer ainsi : beaucoup de personnes l’essaient, une faible minorité en prend de temps en temps et, parmi ce groupe, une faible proportion en consomme régulièrement ou tous les jours.


    Un peu plus de quatre Canadiens sur dix admettent avoir consommé du cannabis au moins une fois au cours de leur vie. Les hommes l’ont davantage expérimenté, soit dans une proportion de 47,9% (par rapport à 35,5% pour les femmes). En arrondissant, on peut dire que près d’un homme sur deux et un peu plus du tiers des femmes au Canada l’ont déjà essayé. Pratiquement les mêmes proportions qu’aux États-Unis.


    En avril 2015, le Centre canadien de lutte contre les toxicomanies (CCLT) publie un rapport intitulé Sommaire canadien sur la drogue et portant sur les habitudes de consommation du cannabis dans notre pays. Basé sur les plus récentes données de l’Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues (ECTAD), on nous apprend que l’usage de cannabis dans la dernière année dans la population générale s’établit à 10,6% en 2013. En clair, un Canadien sur dix a fumé du cannabis dans les douze derniers mois (ce pourcentage grimpe à 13,9% si l’on considère seulement les hommes).


    La province où le plus de gens essaient le cannabis ? La Colombie-Britannique avec 44,3%. La province la plus abstinente ? Terre-Neuve (34,8%). Le Québec se classerait quatrième.


    Le rapport nous dit qu’on peut observer une légère baisse de l’usage du pot dans la population générale depuis 2008. Par contre, en ce qui concerne le taux d’usagers qui en font une consommation quotidienne, on aurait une stabilité. Quant à l’âge moyen d’initiation au cannabis, il serait de 16,1ans.


    
      
        
        
      

      
        
          	
            consommation au pays selon les groupes d’âge (2008)

          
        


        
          	
            GROUPES D’ÂGE

          

          	
            CONSOMMATION DANS LES 12DERNIERS MOIS *

          
        


        
          	
            Population générale (15 +)

          

          	
            10,6% (hommes : 13,9%/femmes : 7,4%)

          
        


        
          	
            Adultes (25 ans +)

          

          	
            8%

          
        


        
          	
            Jeunes15 à 24ans

          

          	
            24,4%

          
        


        
          	
            Jeunes15 à 19ans

          

          	
            22,4%

          
        


        
          	
            Élèves du secondaire

          

          	
            19,3%

          
        


        
          	
            Secondaire V

          

          	
            Entre 30 et 53% (selon la province)

          
        


        
          	
            (* Garder à l’esprit qu’on fait référence ici aux gens ayant consommé dans les douze derniers mois. Les pourcentages baissent substantiellement quand il s’agit de consommation dans les trente derniers jours, soit des usagers occasionnels et/ou réguliers.)

          
        

      
    


    Statistique rassurante à noter : la baisse marquée de consommation dans le groupe des 25ans et plus. Des nombres qui confirment ce qu’on sait déjà : contrairement à l’alcool qui est en général une habitude pour la vie, la consommation de cannabis est largement abandonnée au cours de la vingtaine. En gros, passé vingt-cinq ans, trois fois moins de personnes s’y adonnent.


    Les provinces où l’on consomme le plus et le moins au pays (pourcentage d’usagers dans la dernière année) :


    – le plus : Colombie-Britannique : 13,3%;


    – le moins : Saskatchewan : 8,1%.


    Le Québec se classerait sixième.


    Et comment se compare notre usage de cannabis à l’usage d’autres produits à caractère récréatif ?


    Le rapport du CCLT fournit des données qui permettent d’établir la comparaison des substances licites et illicites consommées au cours des 12derniers mois au Canada. Selon les groupes d’âge, cela se décline ainsi :


    
      
        
        
        
      

      
        
          	

          	
            Population générale


            (15 ans +)

          

          	
            Jeunes


            (15-24 ans)

          
        


        
          	
            Alcool

          

          	
            75,9%

          

          	
            72,6%

          
        


        
          	
            Cannabis

          

          	
            10,6%

          

          	
            24,4%

          
        


        
          	
            Cocaïne ou crack

          

          	
            0,9%

          

          	
            2,4%

          
        


        
          	
            Hallucinogènes

          

          	
            0,6%

          

          	
            2,7%

          
        


        
          	
            Ecstasy

          

          	
            0,4%

          

          	
            1,4%

          
        

      
    


    Comme dirait l’autre : sortez le pot des drogues prohibées et le problème des drogues illicites devient sérieusement marginal. Dans le groupe qui a touché à la cocaïne ou à d’autres drogues de ce genre, une vaste majorité n’en fait pas un usage régulier. À vrai dire, si on réunit tous les usagers excessifs de drogues dites « dures » au pays, on est largement sous la barre du 1% de la population générale.


    À l’inverse, ces données comparatives illustrent à quel point la consommation d’alcool est plus répandue que celle du pot et ce dans tous les groupes d’âge.


    LE POT CHEZ NOS JEUNES


    Quand il est question du cannabis, peu de parents se préoccupent du beau-frère Jocelyn, 43ans, qui fume son joint le samedi soir. À juste titre, ce sont pour leurs jeunes qu’ils se font du mauvais sang.


    Nos jeunes sont-ils des gros usagers ? Oui et non.


    D’abord, le oui.


    Selon le rapport du Centre de recherche de l’UNICEF de 2013, les jeunes Canadiens seraient en tête des consommateurs de cannabis dans une liste de 29pays de l’OCDE. (Cela dit, on est suivi de très près par la Suisse qui n’a pas exactement une réputation de pays de dégénérés…) Si l’on en croit ce rapport rendu public en 2015, 28% des jeunes Canadiens de 15ans admettent avoir consommé du pot dans la dernière année. Les chiffres proviennent du World Health Organization (WHO) et remontent à un sondage mené en 2009. La bonne nouvelle, c’est que selon ce même sondage, c’est plus de 37,5% des jeunes de 15ans qui font le même aveu en 2002. On parle donc d’une baisse majeure entre 2002 et 2009. La tendance à la baisse se maintient-elle depuis 2009 ? Les études indiquent que c’est le cas. À tout le moins, au Québec.


    Selon les données de l’Enquête québécoise sur le tabac, l’alcool, la drogue et le jeu chez les élèves du secondaire menée en 2013, la baisse de l’usage du cannabis au secondaire entre l’an2000 et 2013 serait spectaculaire. Selon l’étude, il semble qu’en 2000, plus de 40% des étudiants du secondaire expérimentent le cannabis au moins une fois alors qu’on tombe à… 22,9% en 2013 !


    Ces 22,9% se répartissent ainsi :


    –expérimentateurs (essayé une fois) : 5,3%


    –occasionnels (une fois/mois ou moins) : 9,7%


    –réguliers (une fois/semaine) : 6,4%


    –quotidiens (tous les jours) : 1,4%.


    En résumé, un peu plus d’un élève du secondaire sur cinq essaie le pot et dans ce groupe, seulement 7,8% tâtent régulièrement le joint. Le taux est donc relativement faible.


    Les plus jeunes des niveaux secondaires 1 à 4 faisant évidemment chuter la moyenne, les chiffres changent à la hausse si l’on prend comme seul échantillonnage nos élèves de secondaire cinq. Ainsi, à la question de s’ils ont consommé du cannabis au cours des 12derniers mois, c’est 42,8% des élèves de cinquième année du secondaire qui répondent par l’affirmative. Ce pourcentage se décline ainsi :


    – expérimentateurs : 6,6%


    – occasionnels : 20,4%


    – réguliers : 12,4%


    – quotidiens : 3,4%.


    En résumé, c’est un peu plus de deux élèves de cinquième année du secondaire sur cinq qui ont fumé un joint dans la dernière année et une masse critique de près de 16% de fumeurs réguliers ou quotidiens.


    Est-ce que des lois plus souples sur la possession de petites quantités de pot risquent de faire augmenter le nombre de jeunes usagers ? Très douteux.


    L’Allemagne, le Portugal, la Belgique, l’Italie et les Pays-Bas décriminalisent tous le pot et ces pays ont des taux de consommation chez les jeunes bien plus bas qu’au Canada, la différence allant d’un tiers à la moitié.

  


  
    LES GRANDES STRATÉGIES DU COMMANDANT HARPER


    The party is over!


    Tony Clement, ex-ministre de la Santé du Canada


    Les conservateurs de Stephen Harper prennent le pouvoir à Ottawa en 2006. Dès 2007, ils présentent leur Stratégie nationale antidrogue (SNAD). Alors que Santé Canada était auparavant aux commandes, voilà que le déploiement de la nouvelle stratégie est mis entre les mains du ministre de la Justice. Au cas où des têtes brûlées s’imagineraient que la toxicomanie est un problème de santé publique, Harper remet les pendules à l’heure : c’est une activité criminelle. Extrait d’un rapport de la Coalition canadienne des politiques sur les drogues (CCPD) :


    La stratégie nationale antidrogue est une « initiative horizontale » englobant douze ministères et organismes fédéraux, sous l’égide du ministère de la Justice du Canada. L’initiation de cette stratégie a été nourrie par un antagonisme contre les tentatives précédentes du gouvernement libéral de décriminaliser la possession de petites quantités de cannabis.50


    Le rapport de la CCPD fait état du plan de financement de la SNAD. Il s’agit d’un plan quinquennal de 578,6 millions de dollars qui est renouvelé en 2012 pour cinq ans de plus à hauteur de 527,8 millions de dollars. La répartition de cet immense budget ? Environ 70% pour l’application des lois, 17% pour les traitements et 4% pour la prévention.


    Ne donnant pas dans la subtilité ou dans la compassion, le chef conservateur est mû par des convictions morales et religieuses doublées d’une attitude résolument law and order. Ce politicien inflexible, sourd aux données de la science et à une justice réhabilitatrice, emploie toutes les ressources à sa disposition pour nuire au développement du cannabis thérapeutique ainsi que pour contrecarrer les efforts en vue d’aider les toxicomanes et de libérer les tribunaux des innombrables dossiers futiles de possession de cannabis.


    À contre-courant d’une tendance mondiale allant vers l’assouplissement des sentences liées aux stupéfiants et à l’heure où la communauté internationale remet de plus en plus ouvertement en question l’utilité de la guerre aux drogues, le premier ministre Harper parvient à faire grimper en flèche les budgets des forces de l’ordre et des prisons alors que la criminalité baisse sans cesse au pays.


    Selon les chiffres de 2013 publiés par Juristat sur le site de Statistiques Canada, le taux de criminalité en général baisse de façon marquée au Canada, d’année en année, tandis que le taux d’infractions relatives aux drogues, lui, augmente. Des chiffres qui laissent pantois : entre 1991 et 2013, alors que le taux de crimes déclarés par la police au pays fond de moitié, les infractions déclarées par la police et liées aux drogues pour la même période augmentent de 52% !


    Est-il utile de mentionner que le nombre de consommateurs de drogues demeure par ailleurs stable pendant toutes ces années ? On observerait même une baisse des usagers.


    En prime, lors de sa réforme du Code criminel en février 2010, le gouvernement conservateur s’attaque au faux problème des détentions préventives dont la durée peut être comptabilisée en double pour les accusés. C’est désormais temps simple ou, sur demande, temps et demi. (Note : dans l’affaire Lloyd, la Cour suprême invalide cependant la mesure, en avril 2016.)


    D’autres chiffres étourdissants :


    Durant les années de pouvoir de Harper, les accusations en lien avec la possession de marijuana augmentent de 30% au pays. Les accusations de possession de drogues en général grimpent de 89% entre 2002 et 2012, au Canada.


    Pour l’année2013, les services policiers canadiens rapportent plus de 109 000crimes liés à la drogue, dont 54,1% concernent la simple possession de cannabis. Pendant cette même année, on procède à 58 965arrestations pour possession de cannabis et à 14 308arrestations pour production, trafic et distribution de cannabis. Toutes les neuf minutes, un policier canadien intervient dans un incident lié à la possession de marijuana. Alors qu’en 2006, le ratio de personnes de plus de douze ans accusées de possession de marijuana était de 87,07personnes pour 100 000habitants, il grimpe à 162,82 en 2014.


    En 2012, le budget de Santé Canada (traitement et prévention) est en baisse de 15%, tandis que celui de la GRC monte de 22%.


    Sous le régime Harper, dire que l’accent est mis sur la répression, et ce, au détriment du traitement est un euphémisme. Sur un total oscillant annuellement entre 400 et 500millions de dollars consacrés à la problématique des drogues, on estime que 95% vont à l’application des lois et 5% au traitement. Il est impossible d’avancer un chiffre qui indique quelle part de la lutte aux drogues en général est appliquée au seul cannabis mais, considérant que plus ou moins 70% des infractions de drogues sont en lien avec le pot, on peut en déduire qu’une portion significative des ressources en argent et en temps est dépensée pour gérer les dossiers de cannabis.


    Non content d’avoir gaspillé sur notre territoire des fonds publics de manière éhontée dans sa croisade antidrogue, Harper a trouvé le moyen d’en dépenser à l’étranger. Dans un article du Globe and Mail, le journaliste Omer Aziz raconte :


    Les efforts du Canada dans sa lutte aux drogues ne se limitent pas à notre territoire. On va jusqu’en Amérique du Sud où Ottawa s’est joint aux campagnes militaires parfaitement inutiles visant à démanteler les cartels de la drogue. En 2012, Harper avait annoncé le programme Canada Initiative for Security in Central America (CISCA) au coût de 25millions de dollars. Aucun indice que ça ait rapporté quoi que ce soit.


    On a de la difficulté à croire que le sentiment religieux puisse sérieusement influer sur les politiques canadiennes sur les drogues. C’est pourtant la plate réalité.


    En plus d’être un médecin pratiquant en Colombie-Britannique, Warren Bell est également chroniqueur pour le National Observer. Sur les motivations de Harper, il écrit à l’automne2015 :


    L’autre raison expliquant l’opposition ferme du gouvernement de Harper au cannabis est idéologique. Stephen Harper appartient, comme c’est bien connu, à une Église doctrinale appelée Christian and Missionary Alliance. Les enseignements de cette Église rejettent l’usage de toute forme de substance récréative […]. En de multiples instances, le premier ministre a basé ses décisions sur ses croyances personnelles. Avec ses penchants pour le contrôle, Harper a toujours insisté pour que les représentants de son gouvernement logent à la même enseigne et rejettent catégoriquement l’usage du cannabis.51


    LA SAGA DE IN SITE


    En mars 2006, le Centre canadien de lutte à l’alcoolisme et aux toxicomanies publie une étude intitulée Les coûts de l’abus de substances au Canada2002.


    Ainsi, sur un grand total de 223 603décès au Canada en 2002, on attribue aux trois principales « drogues » (tabac, alcool et drogues illicites) les parts suivantes :


    –tabac : 37 209 décès (16,6%)


    –alcool : 8 103 décès (3,6%)


    –drogues illicites : 1 695 (0,8%)


    L’ensemble de toutes les drogues illicites cause donc un total de 1 695décès en 2002. De ce nombre, incidemment, il n’y a aucune victime dont la mort peut être attribuée au cannabis. Comme on l’a abordé plus tôt : il est impossible de faire une surdose mortelle de cannabis.


    Selon l’étude, les causes des décès liés aux drogues illicites au pays se déclinent ainsi :


    –958 cas de surdoses (essentiellement de l’héroïne);


    –295 suicides attribuables à la drogue;


    –165 cas d’hépatite C et 87cas de VIH contractés à cause d’aiguilles contaminées.


    En clair, les toxicomanes procédant par injection représentent la très vaste majorité des victimes de drogues illicites. À cet égard, les auteurs de l’étude notent :


    L’augmentation marquée des décès et des maladies dus à la consommation de drogues illicites est frappante. L’un des principaux facteurs de décès à cet égard, depuis 1992, est l’augmentation tragique du nombre de surdoses, surtout dans les grands centres urbains comme Vancouver où, à un certain moment, plus d’un décès par surdose était enregistré chaque jour. Et, comme il a été mentionné ci-dessus, l’hépatite C est elle aussi devenue une cause importante de mortalité attribuable à la drogue.


    Quand on considère qu’en 1992, seulement 732décès sont liés aux drogues illicites, on est en effet devant une augmentation inquiétante.


    Loin de passer inaperçue, cette hausse tragique fait réagir et provoque l’ouverture de In Site, un endroit où les toxicomanes peuvent s’injecter leur propre héroïne sous la supervision d’un infirmier, à Vancouver en 2003. À noter qu’on ne fournit pas la drogue, mais des aiguilles propres et surtout un encadrement sécuritaire.


    À la demande des instigateurs du centre, le gouvernement libéral de l’époque a la sagesse d’accorder une exemption à In Site, les mettant à l’abri de toute poursuite criminelle. Donc, pas de risque de descentes de police intempestives dans les locaux du centre.


    Entre 2003 et 2011, on estime à plus 2 000 les cas de surdose dont aucun, en raison de la supervision de In Site, n’entraîne de décès. On rapporte que les overdoses fatales dans la région de Vancouver diminuent même d’un tiers.


    Mais dans la vision des choses de Stephen Harper, la vie de milliers de pitoyables drogués ne pèse pas lourd en regard du respect des lois criminelles. Aussi, en 2008, dès l’expiration de l’exemption accordée par les libéraux, les conservateurs de Harper décident de faire fermer In Site. À l’instar de l’ensemble de la population, les intervenants sont révoltés par une politique aussi répressive et dénuée de compassion et portent donc cette décision des conservateurs devant les tribunaux. En septembre 2011, la Cour suprême rend un jugement historique, tranchant en faveur de In Site et demandant au gouvernement Harper de reconnaître son erreur tout en donnant au passage des leçons de décence élémentaire à monsieur Law and Order. Un extrait du jugement :


    L’inaccessibilité éventuelle de services de santé et l’augmentation corrélative du risque de décès et de maladie auquel sont exposés les toxicomanes l’emportent sur tout avantage qui pourrait résulter du maintien d’une interdiction absolue de possession de drogues illégales dans les locaux d’In Site.


    Réaction contrite du premier ministre du Canada au jugement : « Nous sommes déçus de cette décision… Nous lirons le jugement, mais nous allons respecter la décision de la cour. »


    LE BRAS DROIT DE HARPER


    Le Dr Evil a Mini-Me à ses côtés. Le Dr Frankenstein compte sur son assistant Igor. Le side-kick de Harper est Rona Ambrose. Clone idéologique du chef conservateur, Rona Ambrose accumule les brillantes réussites au ministère de l’Environnement (en torpillant le protocole de Kyoto et la réputation internationale de notre pays) et à la Condition féminine (où elle travaille fort, en vain, pour qu’on restreigne le droit des femmes à l’avortement). En récompense pour ces beaux accomplissements, l’exécutrice des basses œuvres est nommée ministre de la Santé en 2013. Durant son court passage, elle fait l’impossible pour noircir l’image du cannabis thérapeutique. Muselant des scientifiques et contredisant un cortège d’études, elle affirme sans broncher que l’efficacité de la marijuana comme médicament n’a jamais été prouvée. Quant à la promesse de Trudeau de légaliser la marijuana, elle répète sans cesse que c’est là un plan irresponsable et brandit inlassablement la même menace sans fondement : si on légalise, ça sera bien plus facile pour notre belle jeunesse de s’en procurer et ce sera l’hécatombe !


    Le passage de Ambrose à la santé est désastreux. Ses prises de position moralisatrices et antiscientifiques ont cependant l’heur de choquer, entre autres, des représentants du corps médical.


    Conférencier réputé et auteur à succès, le docteur Gabor Maté possède une rare expertise en matière de toxicomanie et de développement de l’enfant. Les politiques du tandem Harper-Ambrose offusquent le docteur Maté à un point tel que, le 23octobre 2013, il rend publique une lettre ouverte intitulée A Letter to Rona Ambrose, Canada’s Minister of Disease. Un extrait :


    La guerre aux drogues que vous et vos collègues du cabinet favorisez s’est révélée, à de multiples reprises, un désastre complet : cette guerre tue des gens, propage des maladies, encourage le trafic massif des drogues à l’échelle internationale, ostracise et marginalise les gens les plus vulnérables de notre population, détruit des familles, en plus d’engendrer des coûts énormes. Cette guerre a lamentablement échoué à endiguer le trafic ou l’usage des drogues.


    Devenue chef intérimaire du parti et voulant afficher une opportuniste ouverture, Rona tempère ses positions en déclarant dans une entrevue radio en janvier 2016 que la légalisation du cannabis est inévitable, qu’elle accepte la situation et souhaite même que ça se fasse à condition d’être prudent et de penser à nos enfants. Sure.


    Que nos dirigeants politiques entretiennent autant de préjugés et affichent une telle méconnaissance du cannabis est décourageant.

    


    
      
        50. Coalition cannadienne des politiques sur les drogues, ibid.

      


      
        51. BELL Warren, Cannabis : How Can Stephen Harper Be so Persistently, Desperately Wrong ? (National Observer, 16octobre 2015).

      

    

  


  
    DE 1908 À AUJOURD’HUI : ÉVOLUTION DE NOS LOIS SUR LES DROGUES


    On est dans une société où on accuse les gens de possession et consommation de marijuana alors que plus que la moitié de la population en a déjà consommé. Ce sont des lois qui sont désuètes et ridicules.


    Le Juge Pierre Chevalier (Cour du Québec)


    Que risque-t-on aujourd’hui au Canada si on fait l’objet d’une arrestation liée au cannabis ? Avant d’examiner nos lois actuelles, un coup d’œil sur un tableau récapitulatif de l’évolution de nos lois en la matière.


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            ÉVOLUTION DES LOIS SUR LES DROGUES AU CANADA

          
        


        
          	
            adoption

          

          	
            Lois

          

          	
            Grandes lignes

          
        


        
          	
            1908

          

          	
            Loi sur l’opium


            Proprietary and Patent Medicine Act

          

          	
            Vise essentiellement les immigrants chinois qui font le commerce.


            La possession simple est cependant permise.


            Interdit la cocaïne dans les produits pharmaceutiques et médicaux.

          
        


        
          	
            1911

          

          	
            Loi sur l’opium et autres drogues

          

          	
            Inclue la morphine et la cocaïne dans les substances illégales.


            Peine maximale : prison un an ou 500$

          
        


        
          	
            1920

          

          	
            Loi modifiant la Loi sur l’opium et les narcotiques


            Création du Bureau des drogues dangereuses

          

          	
            Amende minimale de 200$ et amende maximale de 1000$

          
        


        
          	
            1920-23

          

          	
            Diverses modifications à la Loi :

          

          	
            – plus de pouvoirs policiers en matière de perquisition;


            – déportation des étrangers ayant enfreint la Loi;


            – peines de fouets pour trafic auprès des mineurs.

          
        


        
          	
            1923

          

          	

          	
            Inclusion de l’héroïne et du cannabis parmi les drogues illégales.

          
        


        
          	
            1929

          

          	
            Loi sur l’opium et les substances psychotropes

          

          	
            Introduction du mandat de main-forte

          
        


        
          	
            1954

          

          	
            Loi de 1954 modifiant la


            Loi sur l’opium et les narcotiques

          

          	
            – Définit l’infraction de trafic;


            – Le maximum pour cette infraction passe de 7 à 14ans;


            – Création de l’infraction de « possession en vue d’en faire le trafic »

          
        


        
          	
            1961

          

          	
            Loi sur les stupéfiants


            Loi sur les aliments et drogues

          

          	
            La possession simple de cannabis devient une infraction criminelle;


            Sentence minimale pour trafic ou importation de drogues : 14 ans (* Invalidée en Cour suprême…)


            Couvre les drogues à usage restreint

          
        


        
          	
            1969

          

          	
            Loi modifiant la Loi sur les aliments et drogues

          

          	
            Ajout de certaines substances dont le LSD.

          
        

      
    


    Depuis 1997, tous les Canadiens sont soumis à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (LRDS). Du côté des bonnes nouvelles, la LRDS prévoit un allègement des sanctions pour la possession de cannabis si la quantité saisie se révèle inférieure à 30grammes. L’infraction devient purement sommaire. Pour le reste, selon les dispositions qu’on examine, la sévérité des peines est tantôt accrue, tantôt amoindrie.


    On ne sera pas surpris : cette loi n’est pas assez répressive au goût des conservateurs de Harper qui font adopter C-10 en novembre 2012 pour donner un peu de muscles à la LRDS. La réaction est vive à l’époque. Les changements imposés par C-10 provoquent une forte opposition des Barreaux d’un peu partout au pays, de diverses associations d’avocats et de l’Association médicale canadienne. On critique beaucoup l’imposition de peines minimales obligatoires pour certaines infractions et le fait que les policiers se voient accorder plus de pouvoirs en matière de perquisition et de fouille.


    LES ANNEXES, LE MODE DE POURSUITE, LA POSSESSION EN VUE DE…


    Avant d’aller dans le détail des infractions et sentences, un bref exposé de base sur trois notions clés : les Annexes de la LRDS, les modes de poursuite et la distinction entre possession et possession en vue d’en faire le trafic.


    Il importe d’abord de savoir que la loi répartit les substances illicites en plusieurs annexes bien distinctes. On en a réservé trois au chanvre et à ses dérivés. En gros, les drogues les plus courantes se répartissent ainsi :


    AnnexeI : opium, morphine, cocaïne, héroïne, méthamphétamines, PCP, amphétamines (dont l’ecstasy), GHB (drogue du viol);


    AnnexeII : cannabis, haschich;


    AnnexeIII : LSD, mescaline, champignons magiques;


    AnnexeIV : Barbituriques, stéroïdes anabolisants, etc.


    Les Annexes V et VI couvrent des substances dont on n’entend jamais parler, à moins que vous soyez familier avec le propylhexédrine ou la pseudoéphédrine ?


    AnnexeVII : trafic de cannabis ou de haschich jusqu’à 3kilos;


    AnnexeVIII : possession de cannabis jusqu’à trente grammes et à un gramme pour le haschich


    Les AnnexesVII et VIII doivent se lire avec l’AnnexeII dont elles sont des « adoucissements ». Ainsi, on prévoit, en VII, des sentences moins sévères pour des trafics de pot ou de haschich de trois kilos ou moins et, en VIII, un traitement par voie purement sommaire pour une possession de trente grammes ou moins de cannabis (ou d’un gramme de haschich).


    Vous aurez déjà remarqué que les drogues dites « dures » sont surtout classées dans l’Annexe I. (Aux États-Unis, le cannabis est toujours, au moment de mettre sous presse, absurdement classé dans un équivalent de notre Annexe1.)


    La sentence que vous risquez en cas de condamnation est donc modulée dans un premier temps par le classement de la substance qu’on a saisie lors de votre arrestation. Elle l’est ensuite par le mode de poursuite choisi par le Ministère public.


    Il faut savoir que, quand une personne est arrêtée en lien avec une infraction au Code criminel ou à la LRDS, le policier soumet son rapport au Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP). Un procureur prend connaissance du rapport et décide de la possibilité d’une poursuite au criminel. À ce stade, il peut tout simplement exprimer un refus et ça s’arrête là. Le DPCP peut également, pour des infractions mineures, déjudiciariser le dossier. Résultat : pas d’antécédent judiciaire, mais vous partez avec une prise et êtes dans le pétrin si vous êtes accusé à nouveau.


    Si le DPCP choisit plutôt d’autoriser la plainte, elle peut en général poursuivre par mise en accusation (acte criminel) ou par procédure sommaire. Tout le monde n’est pas familier avec cette solution procédurale d’une indéniable utilité. Dans sa grande sagesse, le législateur a bien vu que, pour la commission de la même infraction, on peut avoir affaire dans la réalité à un très large éventail de situations allant d’une gravité minime à une plus sérieuse. Une bonne part des infractions inscrites à notre Code criminel (et de la LRDS) sont dites hybrides et offrent des modes alternatifs de poursuites. Ainsi, le type accusé pour sa première infraction à vie pour le vol à l’étalage d’un sac de fromage en grains à 3,49$ sera, si le dossier est autorisé, poursuivi par mode sommaire. D’un autre côté, un commis de dépanneur qui est accusé d’avoir volé son employeur et dont c’est le cinquième dossier en semblable matière sera certainement poursuivi par mise en accusation. Cela l’expose à des sentences autrement plus sévères. Dans la LRDS, les infractions hybrides côtoient les infractions dites criminelles pures et sommaires pures où aucun choix n’est laissé à la poursuite. Parmi les facteurs orientant le choix de tel ou tel mode de poursuite pour les infractions liées aux drogues : la quantité, la nocivité de la substance, les gains et profits s’il y a lieu, l’association à une organisation, la vente à des mineurs, etc.


    Si être reconnu coupable par voie sommaire entraîne en général une sentence plus clémente, ça n’empêche pas l’accusé d’avoir un casier judiciaire. Le seul avantage à ce chapitre, c’est la possibilité de demander qu’on efface le casier après seulement cinq ans alors qu’il faut attendre dix ans pour une condamnation par mise en accusation.


    Enfin, la sentence à laquelle on est exposé varie beaucoup selon qu’on est accusé de possession de cannabis ou de possession en vue d’en faire le trafic. Si on est accusé d’un chef plutôt que d’un autre, les conséquences peuvent énormément changer. C’est pour ça qu’il est plutôt déconcertant de voir à quel point le choix du chef d’accusation par le DPCP repose parfois sur l’arbitraire le plus complet. On a souvent vu, pour des quantités semblables et un contexte similaire, des personnes accusées tantôt de possession simple, tantôt de possession en vue d’en faire le trafic. Les règles sont floues.


    En principe, on est accusé de possession simple quand la drogue saisie est clairement pour consommation personnelle. Pour qu’une personne soit poursuivie sous un chef de possession en vue d’en faire le trafic, il faut en théorie que les policiers aient recueilli des preuves que l’accusé, bien qu’on n’ait pu observer de transaction, s’adonnait au commerce de drogues. Des bonnes preuves : une front list (liste de clients), une confession de l’accusé, pas mal d’argent liquide, une balance, la répartition des drogues en plusieurs sachets avec des quantités compatibles avec le trafic, etc. Il reste qu’une personne fera le plus souvent face à une accusation de possession en vue d’en faire le trafic quand une liste longue comme ça de « sources anonymes » raconte aux policiers-enquêteurs qu’elle s’adonne (ou a l’intention de s’adonner) au trafic, mais que, malgré de longues observations, les policiers ne peuvent la pincer en flagrant délit de transaction.


    Mais des accusés se verront bien souvent confrontés à une accusation de possession en vue d’en faire le trafic simplement parce qu’ils détiennent une quantité suspecte. Or, à partir de quand une quantité de cannabis excède-t-elle la zone raisonnable de consommation personnelle ? Trente-cinq grammes ? Cinquante grammes ? Cinquante-six grammes ? Cela dépend du policier et du procureur au dossier.


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            SENTENCES POUR LES INFRACTIONS DE POSSESSION SIMPLE

          
        


        
          	
            Drogues selon


            les annexes

          

          	
            Poursuite


            sommaire

          

          	
            Pris par acte criminel

          
        


        
          	
            Annexe I


            (cocaïne, amphétamines, GHB, ecstasy, etc.)

          

          	
            Maximum :


            1000$ d’amende etou 6moins de prison


            Récidive : le double (2000$ et/ou 2mois)

          

          	
            Maximum : 7 ans

          
        


        
          	
            AnnexeIII


            (LSD, mescaline, champignons...)

          

          	
            Maximum : 3 ans

          
        


        
          	
            AnnexeII


            (cannabis...)

          

          	
            Maximum : 5 ans moins 1jour

          
        


        
          	
            AnnexeVIII


            (cannabis : moins de 30g, résine de cannabis : moins de 1g)

          

          	
            INAPPLICABLE

          
        

      
    


    Théoriquement, une personne accusée de possession d’aussi peu que quatre ou cinqgrammes de pot peut donc écoper d’une amende de mille dollars ou de six mois de prison (ou des deux). Est-ce que ça arrive dans la vraie vie au Canada ? Pas vraiment. Et qu’en est-il du multirécidiviste de la substance accusé de possession simple, disons, de vingt ou vingt-cinqgrammes ? Oui, il peut prendre le maximum, mais cela arrive très rarement. Bien qu’elles impressionnent à première vue, les peines maximales ne sont normalement imposées que dans des circonstances exceptionnelles. Je dis bien normalement. Un juge résolument antidrogue que je connais a déjà prononcé une sentence de six mois de prison à un jeune accusé, soit le maximum prévu à la LRDS, et cela, pour possession simple de quinzegrammes de cannabis. Il n’y avait aucun facteur aggravant si ce n’est que le garçon avait quelques antécédents. Un juge jouit d’une énorme discrétion quand il s’agit de sentences. Mais de la prison pour un peu de pot ? Très rare.


    Scénario classique d’un dossier de possession de cannabis : vous prenez une bière dans un parc alors que c’est interdit, des policiers interviennent, sentent une odeur de pot et aperçoivent deux ou trois joints, traînant sur la table de pique-nique, que vous avez oublié de dissimuler. Que risquez-vous ?


    La réalité sur le terrain, c’est que, dans beaucoup d’interventions de ce genre, dans des affaires où aucun facteur aggravant n’est présent et où on saisit une quantité négligeable de cannabis (cinq grammes ou moins, par exemple), les policiers se limitent souvent à confisquer la substance des individus qui collaborent et n’ont aucun dossier criminel. Un avertissement et un discours moralisateur seront servis au délinquant et l’affaire n’aura pas de suite. La drogue confisquée est alors détruite (ou, selon des rumeurs malveillantes, parfois divisée entre les agents de la paix qui la consommeront dans le calme de leur foyer, se libérant ainsi un peu de tout ce stress qui vient avec leur travail !)


    On aurait cependant tort de penser que l’indulgence policière est la norme. Encore une fois, le mythe du « on a le droit d’avoir une petite quantité pour conso personnelle » est précisément ça : un mythe. Dussiez-vous être intercepté en possession d’aussi peu qu’un huitième de gramme de pot, vous ne savez pas quel sort vous attend. Ainsi, selon qu’il se fasse arrêter en ville ou en région, selon qu’il ait affaire à un policier rigide ou plus permissif et, selon l’attitude qu’il aura, l’individu surpris avec un peu de cannabis s’en sortira impunément ou subira un long processus judiciaire franchement désagréable. Oui, beaucoup s’en tirent sans poursuite, mais les chiffres ne mentent pas et les infractions liées à la marijuana occupent toujours une place de choix dans nos tribunaux.


    Il faut garder à l’esprit que, si vous êtes soumis au processus judiciaire et êtes ultimement reconnu coupable de possession de pot, vous n’écoperez normalement pas d’une peine de prison ou d’une grosse amende. Pour une première condamnation, les juges du Québec vont généralement imposer une amende de cent à deux cents dollars ou encore une sentence de travaux communautaires (dix à vingtheures). Récidive ? On peut doubler la sentence. Le juge est conciliant et vous pouvez démontrer des avantages particuliers à ne pas avoir de casier judiciaire (risques de pertes d’emploi ou de perspectives d’embauche, besoin de voyager, etc.) ? Forte possibilité d’une absolution avec ou sans condition.


    Rappelons que, dès que vous êtes accusé d’une possession dépassant trentegrammes, vous faites déjà face à une peine maximale de cinq ans moins un jour de prison si le DPCP opte pour procéder par acte criminel. Encore une fois, il est rare qu’on ait imposé de lourdes sentences de prison dans des dossiers de possession au-delà de trentegrammes au Québec. Amendes, travaux ou absolutions la plupart du temps. Donc, on n’est pas nécessairement beaucoup plus sévère que pour une quantité sous les trente grammes. De toute façon, si la quantité saisie sur vous dépasse une once par une bonne marge, on quittera la possession simple pour un chef de possession en vue de trafic.


    Par ailleurs, un coup d’œil au tableau précédent fait ressortir une singularité que vous aurez peut-être notée : la personne accusée de possession de mescaline ou de LSD ne s’expose qu’à trois ans de prison alors que ce sont là des substances considérées comme bien plus dangereuses que le pot.


    Quant aux sentences typiques en matière de possession simple pour une petite quantité de drogues dites « dures » de notre Annexe I (cocaïne, méthamphétamines, ecstasy…) et en l’absence de facteurs aggravants, les juges pourront aussi faire preuve d’indulgence et n’imposer encore là qu’une légère amende ou des travaux communautaires, à condition que le délinquant ait un dossier vierge. Dans des districts en région avec des juges antidrogues qui affirment tous que l’importance des drogues est un véritable fléau juste dans leur région à eux ? Des peines de prison d’une durée variable sont monnaie courante.


    Maintenant, qu’en est-il des sentences prévues à la LRDS pour la possession en vue de trafic et le trafic proprement dit ? Un tableau qui en donne les grandes lignes :


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Sentences pour possession en vue


            de faire le trafic de drogues

          
        


        
          	
            Annexes

          

          	
            Procédure


            sommaire

          

          	
            Pris par acte


            criminel

          
        


        
          	
            Annexe I

          

          	
            INAPPLICABLE

          

          	
            Maximum : perpétuité


            (Facteurs aggravants : peines minimales de 1 ou 2ans)

          
        


        
          	
            AnnexeII

          

          	
            Maximum : perpétuité


            Quantité de 3kilos ou moins : maximum de 5ans moins 1jour

          
        


        
          	
            AnnexeIII

          

          	
            Maximum : 18 mois

          

          	
            Maximum : 10 ans

          
        

      
    


    Une personne ne peut donc pas bénéficier d’une poursuite par voie sommaire si elle est accusée de possession en vue d’en faire le trafic ou de trafic de pot. Être reconnu coupable de l’une ou l’autre de ces deux infractions (avec moins de troiskilos impliqués) expose à cinq ans moins un jour de prison. Un tribunal n’impose toutefois le maximum que dans des circonstances extraordinaires. La fourchette des peines pour cette infraction est très large, allant de peines de prison de plusieurs mois à l’absolution.


    Rappelons que, au Canada, une absolution n’est pas considérée comme une condamnation en tant que telle et évite d’avoir un casier judiciaire. On peut obtenir une absolution inconditionnelle ou conditionnelle (l’accusé consent alors à effectuer un don ou à exécuter des travaux communautaires ou les deux). Certains juges se montrent plus cléments et n’hésitent pas à accorder des absolutions pour des accusations de trafic de cannabis, et ce, même en présence de bonnes quantités. Quelques exemples :


    –En 2013, dans l’affaire La Reine contre Pascale Thériault, le juge Bourdeau de la Cour du Québec accorde une absolution conditionnelle à un don de deux mille dollars à l’accusée qui avait trafiqué la quantité appréciable de 3,5livres de pot (1,36 kg);


    –En 2014, dans l’affaire La Reine contre Bertrand Netz, le juge Beaulieu de la Cour du Québec accorde une absolution conditionnelle à un don de sept cents dollars et cent cinquanteheures de travaux communautaires à un type accusé du trafic de 163grammes de cannabis;


    –Toujours en 2014, dans l’affaire La Reine contre Barten où l’on a saisi tout de même 2,7kilos de cannabis chez l’accusé, la défense obtient une absolution conditionnelle à un don de huit mille dollars.


    Ces sentences ne sont pas la norme, cependant, et comptent parmi les plus clémentes.


    D’ailleurs, dès que le trafic implique plus de trois kilos de cannabis, l’accusé s’expose à la même sentence maximale que pour le trafic d’héroïne ou de cocaïne et celle-ci n’est rien de moins que la perpétuité. Et plus question de sentence purgée à la maison.


    À cet effet, peu importe que la quantité transigée soit minime, le trafiquant de drogues dites « dures » est dans l’eau chaude. Et il aura rarement la sympathie du tribunal.


    Combien de fois ai-je entendu en cour, lors de représentations sur sentence dans des dossiers où mon client avait trafiqué un demi-gramme de cocaïne, mon collègue du DPCP rappeler au juge avec émotion qu’on était là devant un crime considéré aussi grave que le meurtre !


    Et oui, techniquement, vendre 75$ de coke expose à la même peine que de tuer ses enfants à coups de machette. Techniquement.


    Il tombe sous le sens qu’aucun juge n’impose une peine même proche du maximum pour une première infraction de trafic impliquant une faible quantité de drogues « dures ».


    Cependant, depuis C-10, la LRDS prévoit maintenant des peines minimales obligatoires (PMO) pour la possession en vue d’en faire le trafic et le trafic de drogues de l’Annexe I. Plus précisément, l’article10 de la loi énumère certains facteurs aggravants qui, s’ils sont présents, exposent l’accusé à une telle PMO.


    Par exemple, s’il s’agit d’un récidiviste, s’il y a eu utilisation d’une arme ou encore s’il y a violence ou simple menace de violence lors de la commission de l’infraction, le juge doit imposer un minimum d’un an d’emprisonnement.


    Le trafiquant qui aurait par ailleurs la très mauvaise idée d’opérer en utilisant les services d’un mineur ou encore d’offrir son produit à un mineur, à l’intérieur d’une école, dans une cour d’école ou près de celle-ci, s’expose à une peine minimale de deux ans d’incarcération. On est rendu au pénitencier. C’est du sérieux.


    On comprend la préoccupation bien légitime du législateur et tous s’entendent sur l’importance et l’urgence de protéger nos jeunes des revendeurs de drogues.


    Le libellé de l’article10 ouvre cependant la porte à pas mal d’interprétation. En effet, il précise que la vente est un facteur aggravant près d’une école, ou dans tout autre lieu public normalement fréquenté par des personnes de moins de dix-huitans, ou près d’un tel lieu. Cela ratisse un peu large car, enfin, trouvez-moi un espace physique dans une ville qui n’est pas à proximité d’un lieu fréquenté par des mineurs…


    Par exemple, si un type sans antécédent vend un quart de gramme de cocaïne à un adulte qui habite en face d’un parc public avec des rampes de skate, mérite-t-il vraiment qu’on l’incarcère deux ans ? C’est ça, la beauté des PMO.


    Désavouant leurs peines minimales les unes après les autres, les tribunaux canadiens n’en finissent plus de hacher menu cet héritage de Harper. Le 15avril 2016, dans la décision R. c. Lloyd, la Cour suprême déclare inconstitutionnelle cette peine minimale d’un an évoquée un peu plus haut pour un trafiquant de drogues récidiviste. Dans cette affaire, une cour provinciale a commencé par affirmer que cette peine est « une punition cruelle et inusitée » et contrevient ainsi à la Charte. La Cour suprême confirme.


    SENTENCES POUR PRODUCTION DE CANNABIS


    En plus des infractions de possession, de possession en vue d’en faire le trafic et de trafic, une personne peut être reconnue coupable de production de cannabis.


    Depuis l’adoption de C-10, les horticulteurs amateurs risquent gros au Canada s’ils font pousser du pot. Des peines minimales sévères sont prévues. Guère imaginatifs, les rédacteurs de l’article7 de la LRDS appliquent une simple échelle de gradation de sentences en fonction du nombre de plants saisis :


    – de 1 à 5plants : pas de minimum;


    – de 6 à 200plants : six mois minimum;


    – de 201 à 500plants : un an minimum;


    – 501 plants et plus : minimum de deux ans.


    S’il entend demander au juge la peine minimale, le Ministère public doit produire un préavis et a le fardeau de prouver qu’il y a chez l’accusé une intention de trafiquer. Cela peut se faire par les traditionnelles preuves en la matière : nombre de plants, liste de fronts, balance, sacs de plastique, antécédents, observations des policiers, etc.


    ABSURDITÉ DES PEINES MINIMALES OBLIGATOIRES


    Les conservateurs n’ont jamais compris que, partout où on les a appliquées, les peines minimales obligatoires se sont toujours révélées inefficaces. Aucun effet dissuasif. Aucune utilité pratique. On se rend compte partout ailleurs sur la planète de la parfaite inutilité des peines minimales obligatoires de prison.


    Les juges eux-mêmes avouent parfois leur exaspération devant ces PMO qui leur enlèvent toute discrétion.


    En avril 2015, dans l’affaire Nur, un dossier lié aux armes à feu, la Cour suprême du Canada critique vertement le principe des peines minimales obligatoires. Ce passage de la juge en chef, l’Honorable Beverley McLachlin, en dit long sur la position de notre plus haut tribunal sur les PMO :


    L’État n’a pas établi que les peines minimales obligatoires d’emprisonnement décourageaient la perpétration de crimes liés aux armes à feu […]. La preuve empirique indique que, dans les faits, les peines minimales obligatoires ne sont pas dissuasives.


    Les peines minimales ont d’autres conséquences fâcheuses pour le système de justice. En septembre 2014, l’Association des droits civils de la Colombie-Britannique publie un rapport qui démontre en effet que, en plus de ne pas réduire la criminalité, les PMO coûtent des milliards. On parle d’augmentation des coûts pour les procès, les avocats, les prisons, etc. Le rapport souligne également que, si ça se trouve, des peines de prison plus longues augmenteraient les risques de récidive. Oui, ça va très bien.


    La Coalition canadienne des politiques sur les drogues nous apprend que le gouvernement fédéral sait non seulement que les PMO ne servent à rien, mais qu’elles sont encore plus improductives dans les dossiers de drogues :


    En 2002, l’étude de la preuve du gouvernement par son propre ministère de la Justice a conclu que les peines minimales obligatoires sont « les moins efficaces relativement aux infractions liées aux drogues » et que « la consommation de drogues et les infractions liées aux drogues ne semblent pas affectées, d’aucune façon mesurables, par les peines minimales obligatoires sévères ». Emprisonner les gens ne réduit pas les niveaux d’utilisation de drogues dommageables, ni l’offre de drogues.52


    Comme si ce n’est pas suffisant, la LRDS prévoit en plus que les peines minimales peuvent être augmentées à trois ans de prison si l’on rencontre une ou l’autre de ces circonstances aggravantes :


    –La personne a utilisé des biens immeubles appartenant à autrui;


    –La production a créé un risque d’atteinte à la santé (ou la sécurité) de personnes mineures présentes dans le lieu où l’infraction a été commise (ou pas loin);


    –Il y a eu risque d’atteinte à la sécurité publique dans un secteur résidentiel;


    –Dans le lieu de l’infraction, la personne a mis des trappes, appareils, etc., susceptibles de causer la mort ou des lésions.


    Trois ans minimum ! Déraisonnable ? Exagéré ? Ça l’est en effet selon le juge Durno de la Cour supérieure de l’Ontario qui, en septembre 2015, dans l’affaire Duc Vu, tape à nouveau sur les doigts de Harper en décrétant que les peines minimales obligatoires telles que celle-ci sont inconstitutionnelles en raison de leur cruauté qui représente une violation de l’article12 de notre Charte des droits qui stipule que « chacun a droit à la protection contre tout traitement ou peine cruels et inusités ». Dans cette affaire, la police saisit chez monsieur Vu plus d’un millier de plants de marijuana. Transformée en immense serre hydroponique, sa maison profite de plus d’un approvisionnement en électricité détourné de manière frauduleuse. La Couronne demande trois ans de prison au minimum et prétend que l’exploitation de Vu représente un danger public pour le secteur, le détournement de courant pouvant provoquer une explosion. Cela ne convainc pas le juge.


    Enfin, le tableau suivant montre les sentences prévues pour l’importation ou l’exportation de drogues…


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            SENTENCES POUR IMPORTATION OU EXPORTATION

          
        


        
          	
            Annexes

          

          	
            Procédure


            sommaire

          

          	
            Pris par acte


            criminel

          
        


        
          	
            Annexe I


            (plus de 1kilo)

          

          	
            INAPPLICABLE

          

          	
            Maximum : perpétuité


            Minimum : 2 ans

          
        


        
          	
            Annexe I


            (moins de 1kilo)


            AnnexeII


            (cannabis...)

          

          	
            Maximum : perpétuité

          
        


        
          	
            AnnexesIII ou IV

          

          	
            Maximum : 18 mois

          

          	
            Maximum : 10 ans

          
        

      
    


    Ces règles visent bien entendu à envoyer des messages forts aux employés des services frontaliers ou des aéroports qui songeraient à réorienter leur carrière vers le commerce international des produits euphorisants.


    Reste que le volume d’accusations d’importation ou d’exportation de cannabis est relativement marginal. À titre comparatif, voici le nombre d’incidents liés au cannabis rapportés par la police canadienne en 2011 :53


    –Possession : 61 406


    –Trafic : 10 898


    –Production : 5 280


    –Import/Export : 380


    Cela couvre l’essentiel des sentences liées au cannabis au Canada. S’ajoutent bien entendu aux dispositions de la LRDS les articles du Code criminel couvrant les cas de conduite avec les facultés affaiblies.
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    CASIER ET AUTRES DOMMAGES COLLATÉRAUX


    You can get over an addiction but you will never get over a conviction.


    Law Enforcement Against Prohibition


    Parmi les nombreux irritants qu’elle provoque, la criminalisation du cannabis a pour effet d’alourdir des rôles criminels déjà encombrés et, surtout, de faire subir le poids d’un casier judiciaire à des milliers de citoyens, par ailleurs respectueux des lois. Ce sont sur ces deux conséquences fâcheuses qu’on se penchera dans ce chapitre.


    MOINS D’USAGERS ET PLUS D’INFRACTIONS


    L’examen de récentes statistiques du ministère de la Sécurité publique du Québec (Criminalité au Québec : principales tendances2013) fait ressortir cet étonnant constat : alors que les infractions criminelles en général sont à la baisse au Québec, celles liées au cannabis sont à la hausse. Or, il n’y a aucune augmentation observable de la consommation du produit dans les dernières années.


    Ô combien étrange !


    Pour l’année2013, on assiste donc à une hausse en matière de drogues avec 22 159infractions recensées dans la Belle Province (745 de plus qu’en 2012). De ce formidable total, plus des deux tiers (15 457) sont liés au cannabis.


    À l’inverse, depuis 2006, la criminalité en général au Québec décroît sans cesse. En 2013, on enregistre 309 030infractions au Code criminel. Cela représente un taux global de criminalité de 3 789délits pour 100 000habitants (par rapport à 5 349 en 2006). Entre 2012 et 2013 seulement, on note une baisse remarquable de 11% du taux global de criminalité.


    À l’échelle canadienne, sur les activités criminelles en lien avec les drogues déclarées en 2013, plus de sept sur dix concernent des affaires de possession simple et 67% mettent en cause le cannabis. La police déclare ainsi, pour cette année-là seulement, un total de 73 000 infractions reliées au cannabis. De ce nombre plus que respectable, 80% sont des dossiers de possession simple. Vous avez bien lu : on parle ici de plus de 59 000dossiers dans une seule année pour possession simple de cannabis. Cela est plus du double du taux observé en 1991 et supérieur de 28% aux données de 2003. Encore une fois, rappelons ici que la consommation de pot n’a pour ainsi dire pas changé sur la même période.


    Et si la prédominance des affaires de cannabis est marquée chez les délinquants en général, ce n’est rien à côté de ce qu’on peut observer chez les mineurs qui comparaissent devant nos tribunaux. Chez nos jeunes (douze à dix-sept ans) ayant eu affaire à la justice dans des dossiers de drogues, neuf sur dix ont commis une infraction liée au cannabis. Plus de 80% d’entre eux sont accusés de possession simple. Un gros volume, dites-vous ?


    ENGORGEMENT DES TRIBUNAUX


    On voit ponctuellement dans nos médias des reportages sur la lenteur désespérante que met notre système judiciaire à gérer les dossiers criminels. Il n’est pas rare qu’il s’écoule deux, trois années ou plus entre la commission d’une infraction et le dénouement du procès. Morts de rire, les avocats de motards impliqués dans des meurtres soumettent avec succès des requêtes pour délais déraisonnables et font ainsi tomber les accusations contre leurs clients. Au ministère de la Justice et au DPCP, on semble à court de solutions pour améliorer l’efficacité du système.


    Loin de tout régler, la légalisation du cannabis contribuera sans l’ombre d’un doute à favoriser un minimum de désengorgement.


    Bien sûr, dans l’état actuel des choses, beaucoup des dossiers de possession de cannabis ne sont pas judiciarisés ou, s’ils le sont, seront rapidement expédiés en raison d’une négociation ayant conduit à un plaidoyer de culpabilité et une suggestion commune. Mais pas toujours.


    Comme je l’ai raconté précédemment, un de mes clients se voit imposer par un juge « en mission » dix jours de prison pour possession de 3,5grammes de pot. Un autre de mes clients, un jeune de dix-neuf ans sans antécédent, prend soixante jours pour possession en vue de trafic de 25grammes. Dans ce dernier cas, le DPCP demandait douze mois de prison. Rien que ça. Confronté à une position inflexible de la Poursuite, un avocat de la défense n’a pas le choix de contester en procédant ou, à tout le moins, de plaider coupable pour ensuite faire des représentations sur sentence. Et cela demande du temps de cour.


    Par ailleurs, sitôt que l’arrestation ne semble pas s’appuyer sur des motifs raisonnables ou sitôt qu’une fouille apparaît abusive (ce qu’elle est déjà présumée être sans mandat), les avocats de la défense ne se gênent pas pour soumettre des requêtes en exclusion de preuve. Amplement justifiées dans bien des dossiers, ces requêtes sollicitent du précieux temps de cour. Pour peu qu’on ait quelques témoins et des interrogatoires élaborés, on peut très bien mobiliser le tribunal pour une journée complète avec ces requêtes de charte où peut parfois être en jeu une quantité dérisoire de cannabis.


    Le zèle de certains corps policiers contribue également à la folle accumulation sur nos rôles de petits dossiers liés au cannabis. Dans un reportage de Radio-Canada publié en septembre 2015, j’apprends avec stupéfaction que Sherbrooke n’est rien de moins que la troisième ville au Canada où il y a le plus d’accusations de possession simple de cannabis par tranche de 100 000habitants. La si paisible ville de Sherbrooke, mon patelin natal, troisième au palmarès des poteux dans tout le Canada ? Invraisemblable !


    Interviewé dans le cadre du reportage, le criminologue Tony Brien, également chef de la section Statistiques et données opérationnelles au Service de police de Sherbrooke, affirme qu’il n’y a pourtant pas plus de citoyens possédant du pot à Sherbrooke qu’ailleurs au pays.


    Il explique ainsi que les statistiques sont en quelque sorte faussées en raison d’un processus d’accusation automatique.


    Beaucoup de ces dossiers concernent des mineurs. Aussi, une brève explication s’impose ici au sujet des règles particulières de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA).


    En bref, nos jeunes au pays peuvent être accusés des mêmes infractions à la LRDS ou au Code criminel que les adultes. Cependant, des dispositions de la LSJPA font en sorte qu’ils auront un traitement « privilégié » à plusieurs égards, surtout en ce qui concerne les sentences. En raison de leur inexpérience, de leur immaturité et des problématiques inhérentes à leur développement, les jeunes méritent plus d’indulgence quand il s’agit de leur imposer une peine. Cela est aussi vrai pour les infractions liées aux drogues. Dans les cas où ils saisissent des quantités négligeables de pot sur des mineurs, les policiers jouissent donc d’un certain pouvoir discrétionnaire. Ils peuvent toujours soumettre le dossier à la Poursuite, bien sûr. Mais pour éviter au mineur d’affronter la machine judiciaire, la LSJPA prévoit deux espèces de paliers : les mesures extrajudiciaires et les sanctions extrajudiciaires. Les mesures, c’est l’affaire des agents de la paix. Ainsi, pour toute une série d’infractions de faible gravité, les policiers peuvent se contenter d’un simple avertissement ou de référer le dossier à un organisme de justice alternative. Les règles non écrites au Québec : pour moins de cinq grammes de pot (ou de hasch), les policiers recourent le plus souvent à une mesure extrajudiciaire. Pas d’accusation au criminel, pas de casier. Or, il semble qu’à Sherbrooke, la police décide qu’elle n’a tout simplement pas envie d’utiliser ce mécanisme et soumet systématiquement tous les dossiers au DPCP.


    Bête comme ça. Si le but de l’exercice est de redorer l’image de la ville, pas sûr que l’initiative brille pas par son efficacité. Voulez-vous élever votre enfant dans la troisième ville où on compte le plus de fumeurs de joints au pays ?


    Pour continuer sur l’engorgement de nos chambres criminelles, un autre fardeau pèse lourd : l’avalanche des dossiers de bris. Pour faire une histoire courte, quand un juge remet en liberté un accusé en attendant la suite des procédures criminelles, ce dernier se voit soumis, dans le cadre d’une promesse (ou engagement) à une série de conditions obligatoires générales (garder la paix, ne pas troubler l’ordre public, aviser d’un changement d’adresse, etc.) et parfois à d’autres conditions facultatives. De même, quand un accusé est déclaré coupable et reçoit une sentence, le tribunal va très souvent accompagner la peine d’une ordonnance de probation avec, encore une fois, une série de conditions à respecter. Dès qu’un individu ne respecte pas l’une d’elles, une accusation de bris de condition est portée contre lui.


    Et dieu sait qu’une part significative de ces dossiers de bris est en lien avec les drogues, surtout le cannabis. Si être arrêté avec deux grammes d’herbe peut valoir d’être simplement semoncé par un policier, l’affaire devient plus sérieuse quand on doit « garder la paix » et « ne pas troubler l’ordre public ». Car le pot, comme on sait, est un troubleur d’ordre public.


    Un collègue d’expérience m’a mentionné qu’entre 20 et 25% des dossiers sur nos rôles de pratique concerneraient des bris de probation ou bris de promesse ou d’engagement.


    C’est un volume préoccupant. C’est trop.


    Vous aurez deviné que plus il y a de conditions imposées, plus c’est facile de les enfreindre et d’ainsi faire face à une accusation de bris. Et plus la promesse ou la probation s’étire dans le temps, plus on multiplie les risques d’en briser les conditions. Une probation, ça peut durer trois ans. C’est long.


    Les problèmes surgissent quand des juges, souvent par pur caprice, imposent à l’accusé des conditions à n’en plus finir dont certaines n’ont parfois même aucun lien avec l’infraction pour laquelle la personne est accusée ou reconnue coupable.


    Les cas les plus fréquents sont ceux où l’on assortit la condition d’une interdiction de contact, ou un interdit de consommer, ou de posséder de l’alcool. Des dossiers de violence conjugale où le conjoint a frappé sa copine sous l’effet de l’alcool ? L’interdiction de contact et d’alcool s’impose de toute évidence. Conduite avec facultés affaiblies ou toute autre infraction perpétrée en état d’ébriété ? Il va de soi que l’interdiction d’alcool est appropriée dans de tels scénarios.


    Mais un jeune reconnu coupable de possession ou de trafic de cannabis ? Et pas d’alcool mêlé à l’événement ? Pourquoi donc imposer une interdiction d’alcool ? Cela se fait pourtant couramment. Ou alors, les juges interdisent à un jeune d’être en contact avec celui qui l’accompagne lors de l’arrestation et qui se trouve bien souvent être un de ses meilleurs amis.


    Résultat : des personnes qui jusque-là n’ont que peu ou pas d’antécédents judiciaires voient leur dossier épaissir à la vitesse grand V dans un mouvement qui semble irréversible. Surtout des jeunes pour qui passer des mois sans revoir leur meilleur ami ou sans toucher une goutte d’alcool peut presque relever de l’impossible. Quel jeune de dix-neuf ans normalement constitué dont la consommation d’alcool n’a jamais posé problème peut aisément s’abstenir de prendre une bière pendant trois, six, douze mois, et parfois plus ? Une activité sociale tout à fait normale et permise qui devient un crime ? Pas vraiment productif.


    Loin d’aider d’une quelconque façon ces jeunes au début de leur vie, cette espèce d’acharnement judiciaire les stigmatise et les incite bien souvent au cynisme et au mépris des règles en société. Le danger de rébellion est particulièrement criant quand le délit principal est ce qu’il convient d’appeler un crime sans victime tel que l’usage du cannabis. Pour finir sur ce sujet, cette parole de sagesse du criminaliste Allan Young :


    C’est le plus gros problème que pose l’interdiction de la marijuana : si vous traitez en criminels ceux qui, autrement, sont respectueux des lois, ils commenceront à perdre tout respect pour ceux qui s’efforcent de défendre et de protéger nos intérêts.


    LA PRISON POUR USAGE DE DROGUES : PARFAITEMENT INOPPORTUN


    À l’échelle nationale, pas moins de 13,1% des personnes incarcérées le seraient en rapport avec des infractions liées aux drogues et stupéfiants.


    C’est beaucoup, beaucoup de détenus. La grande majorité, rappelons-le, non-violents.


    Un fumeur de joints non violent n’a rien à faire devant un juge. Un simple usager de cannabis ou même de méthamphétamines, de cocaïne ou d’héroïne n’a rien non plus à faire en prison. Nos tribunaux les y envoient pourtant fréquemment. Pour ajouter à l’inadéquation de la peine, l’effet dissuasif est vraisemblablement nul :


    Les toxicomanes ont une maladie et n’ont pas la maîtrise de leurs actions. Les mettre en prison est non seulement inhumain et extrêmement coûteux, mais c’est surtout complètement inutile si l’on veut les aider à régler leur problème. En général, les sanctions criminelles n’ont que peu d’influence sur la prévalence des drogues dans la population. Une étude faite en Australie a démontré qu’il n’y avait aucune relation entre la sévérité des sentences pour des infractions liées au cannabis et son niveau de consommation dans la population. Partout ailleurs, on a observé cette même absence de corrélation entre sévérité de châtiment et réduction de l’usage.54


    En 2013-2014, on dépense au Canada pas moins de 5,1 milliards de dollars pour nos services correctionnels. Après répartition : 2,9 milliards au fédéral et 2,2milliards pour les provinces et territoires.


    À peine dix ans plus tôt, ces dépenses étaient sous les trois milliards. Par rapport à 2003-2004, on assiste donc à une augmentation de 76% ! Rappelons-nous que, pour la même période, la criminalité est en baisse au pays. Vous aurez compris que, pour cette hausse incongrue des dépenses, on peut entre autres remercier les conservateurs de monsieur Harper et leur brillante stratégie antidrogue.


    À moins d’import-export ou de gros trafic, on emprisonne peu au Canada pour du cannabis. C’est surtout pour des chefs de possession en vue d’en faire le trafic et trafic de drogues dites « dures » qu’on emprisonne. Pourquoi ? Parce que nos juges n’ont tout simplement plus le choix.


    Jusqu’à l’adoption de la Loi sur la sécurité des rues et des communautés (C-10) en 2012, les juges condamnent, dans une très grande proportion, les petits trafiquants de méthamphétamines ou de cocaïne (du genre vendeur-toxicomane qui transige des quantités de dix ou vingtpilules ou bien d’un demi-gramme de coke) sans antécédents à des emprisonnements avec sursis. Dit autrement, les accusés purgent leur peine à la maison. Ils sont soumis à des couvre-feux, des conditions strictes, mais maintiennent leur vie familiale et, surtout, leur emploi s’ils en ont un. Et ça fonctionne bien. Avec C-10, nos juges n’ont plus cette prérogative et doivent désormais imposer du temps ferme dans un centre de détention. Peu importe le contexte ou la quantité de drogues transigée.


    Dans un dossier où mon client (appelons-le Charles) est arrêté après avoir eu la mauvaise idée de dépanner un agent d’infiltration en lui procurant un demi-gramme de poudre, le ministère public demande au tribunal d’imposer au pauvre type une sentence de deux ans de pénitencier. Mes distingués collègues se seraient « contentés » de douze mois, mais, voilà, Charles a des antécédents pour avoir vendu un quart de gramme, trois ans auparavant. Une seule transaction, le cas typique du petit vendeur-usager. À l’époque de l’infraction dont il est question ici, Charles n’est plus trafiquant depuis longtemps, mais il demeure un consommateur occasionnel et peu fortuné. L’ayant abordé dans un bar, faute de trouver l’individu sur lequel il enquêtait, l’agent d’infiltration doit longuement insister pour que Charles la bonne pâte consente à le mettre en contact avec un vendeur. En contrepartie de ses efforts, mon client ne demande qu’à faire une ligne de coke gratuite à même le demi-gramme. Il fait zéro profit. Au moment des représentations sur sentence, il s’est écoulé une année et demie au cours de laquelle Charles, sous probation, a travaillé à temps plein et a eu une conduite irréprochable en plus de cesser toute consommation de drogues. Le gars mériterait une sentence suspendue. Mais le DPCP s’entête à exiger deux ans de pénitencier, non négociable. On parle ici d’une transaction de soixante-dix dollars sans profit. Indécent.


    Pour des crimes violents, on conçoit qu’il importe bien souvent d’isoler les individus du reste de la société pour éviter de nouvelles victimes. Pour des infractions liées au cannabis ? Pour des infractions de simple possession de petites quantités de drogues « dures » ou encore pour du petit trafic opéré par des trafiquants-toxicomanes ? L’incarcération n’a aucune pertinence.


    LE POIDS DU CASIER JUDICIAIRE


    Songez à l’inconséquence et à la criante injustice de cette situation : alors que la possession de cannabis est maintenant décriminalisée dans trois États américains à la frontière du Québec (le Maine, le Vermont et l’État de New York), un citoyen du Québec ayant un casier judiciaire pour précisément la même infraction a toutes les chances d’être refoulé à la frontière et interdit d’entrée dans ces États. La politique des services d’immigration américains à l’égard de ces dangereux criminels ayant un antécédent en matière de drogues : tolérance zéro. On ne laissera pas entrer un individu ayant eu un comportement désormais permis chez nous. Kafkaïen.


    L’imposition d’un casier judiciaire constitue, et de loin, la conséquence la plus fâcheuse dans les condamnations liées au cannabis.


    Dans son ouvrage The War on Drugs : a Failed Experiment, la journaliste canadienne Paula Mallea relate ainsi une anecdote qui illustre bien les conséquences parfois désespérantes d’un casier judiciaire. Un certain Myles Wilkinson, résident de Vancouver et grand fan de football, a gagné un concours dont le prix est un voyage aux États-Unis pour assister au Super Bowl. Le rêve d’une vie pour cet homme. Arrivé à l’aéroport international Pearson à Toronto, le malheureux se voit refuser l’accès à l’avion sous prétexte qu’il a des antécédents criminels. En tout et pour tout, Wilkinson n’a qu’un seul antécédent, mais c’est dans un dossier de drogues. Son crime : il a été surpris avec deux grammes de pot… trente-deux ans plus tôt ! Le gars n’a jamais pu assister au Super Bowl.


    Un casier judiciaire, on traîne ça longtemps et ça ne disparaît jamais complètement.


    Il faut savoir que si vous êtes accusé de possession d’une petite quantité de marijuana et poursuivi par mode sommaire, vous devrez vivre au minimum cinq ans avec un casier judiciaire avant de pouvoir en demander la suspension. Poursuivi par mise en accusation ? Doublez ce délai. De plus, le compte à rebours commence à partir du moment où votre peine est purgée ou accomplie. Ensuite, il faut prévoir de six à vingt-quatre mois pour les procédures de suspension. On dit que ce délai s’allonge d’ailleurs sans cesse. Donc, imaginons le cas du jeune homme ayant trafiqué quelques grammes de pot poursuivi par mise en accusation et ayant écopé de cinquante heures de travaux communautaires qu’il met six mois à accomplir. Admettons que cet individu entame les démarches pour obtenir une suspension de son casier à la première occasion et que les procédures prennent dix-huit mois. Cela signifie qu’il traînera un casier judiciaire durant douze années. C’est long.


    La demande de suspension du casier se fait en ligne. Cela coûte environ 730$. De plus, la personne ayant été poursuivie par mise en accusation et demandant une suspension doit prouver à la commission des libérations conditionnelles du Canada que la suspension de son casier lui apportera « un bénéfice mesurable » et « soutiendra sa réinsertion sociale ». Je ne sais pas pour vous mais, pour un citoyen canadien, la simple liberté de voyager sans contrainte en Amérique du Nord m’apparaît déjà d’emblée comme un bénéfice passablement « mesurable ».


    Et voici comment ça fonctionne à Lacolle et aux autres postes frontaliers…


    Notre GRC a une banque de données : le Centre d’information de la police canadienne (CIPC). Dans cette banque, il y a tout ce qui s’appelle casiers judiciaires et antécédents de tous les Canadiens. Vous avez obtenu votre suspension de casier ? Pas grave, vous apparaissez quand même au CIPC. Et les postes-frontières américains y ont tous accès. Quand le douanier vous accueille, il sait si vous avez un casier, mais sans savoir le chef d’accusation. Il a alors la discrétion de vous poser des questions et il exerce ici son jugement personnel. Votre antécédent en est un de facultés affaiblies ou de voies de fait simples ? En principe, ça ne pose pas problème. Vous avez déjà été condamné pour possession de pot ? Toutes les chances que vous deviez retourner à la maison. Vous avez bénéficié d’une absolution pour cette possession de pot et c’est il y a plus de trois ans ? Cela ne vous aide pas vraiment. Alors qu’une absolution (conditionnelle) disparaît ici de votre dossier après trois ans, elle est vue par les Américains comme une condamnation qui ne s’efface jamais.


    Si un agent d’immigration à la frontière vous demande si vous avez un casier judiciaire, mieux vaut toujours dire la vérité. Si vous êtes pris en flagrant délit de mensonge, le douanier peut vous bannir des États-Unis pour cinq ans. Sans appel. Le douanier ne vous pose aucune question ? Pas obligé de lui dévoiler quoi que ce soit.


    Pouvez-vous traverser la frontière bien que vous ayez un casier ? Oui. Mais ne faites pas le pari que ça marchera à tous les coups. Une solution à cet épineux problème d’accès au territoire américain consiste à demander un sauf-conduit (waiver of inadmissibility). C’est accordé par les États-Unis pour un temps limité. Le plus déconcertant : le douanier conserve un pouvoir de discrétion et peut tout de même vous refouler. Un tel sauf-conduit, semble-t-il, est compliqué à obtenir. Il faut en faire la demande au poste-frontière de Lacolle. Rappelons que ce précieux waiver a une durée limitée dans le temps et coûte plusieurs centaines de dollars. Business lucratif, d’après vous ?


    On pourrait longtemps argumenter sur les autres inconvénients liés à un casier judiciaire. Beaucoup de secteurs d’emploi seront inaccessibles ou bien plus difficiles à intégrer pour quiconque ayant un casier judiciaire. Par ailleurs, si vous devez souscrire à une assurance, un casier judiciaire viendra encore compliquer les choses. Un assureur, d’abord, a parfaitement le droit de vous demander si vous avez des antécédents judiciaires. Si c’est le cas, il peut carrément rejeter votre demande ou encore majorer la prime. Si, par exemple, vous avez déjà été arrêté avec deux joints et avez reçu une sentence, vous êtes une personne à risque ! À risque de quoi ? Je vous le demande. Par ailleurs, mentir à un assureur en cachant l’existence de votre casier judiciaire n’est pas la meilleure idée. Les compagnies peuvent facilement découvrir la vérité. À ce moment-là, elles vont résilier le contrat ou, advenant qu’une réclamation soit pendante, la rejeter pour fausse déclaration.


    Au Canada, environ 600 000citoyens traînent un casier judiciaire pour des infractions liées au cannabis et, dans diverses situations de la vie, sont traités comme des criminels de droit commun.


    Parviendrait-elle à partiellement endiguer cette folle anomalie juridique que la légalisation du pot serait déjà utile.

    


    
      
        54. Nutt David, ibid.

      

    

  


  
    UN JOINT AU LEVER :


    lA MARIJUANA THÉRAPEUTIQUE


    Nous avons été terriblement et systématiquement désinformés pendant près de 70ans aux États-Unis…


    Dr Sanjay Gupta


    Comme on l’a mentionné dans un chapitre précédent, à la fin du XIXe et au début du XXesiècle, des centaines de remèdes à base de cannabis circulent librement. Après les opiacées, le cannabis est alors l’ingrédient le plus employé dans les pharmacies autant en Amérique qu’en Europe.


    Les lois anticannabis interrompent brutalement une tradition médicale de quatre millénaires. Depuis peu, on réhabilite le pot thérapeutique. Dire que la route est parsemée d’obstacles est un euphémisme.


    LE CANADA : PREMIER PAR LA FORCE DES CHOSES


    Le Canada est le premier pays de l’ère moderne à réglementer l’usage du cannabis à des fins thérapeutiques en 2001. Cependant, ceux qui seraient pris d’une envie folle de fièrement pavoiser, drapeau à la main, en clamant que notre beau pays démontre tellement par là qu’il est une terre d’ouverture et de progrès, devraient se garder une petite gêne. Le Canada est en effet le premier à autoriser l’usage du pot thérapeutique, mais cela en raison d’un ordre d’une cour de justice. Ce qui enlève de l’éclat à l’initiative, convenons-en.


    Adieu le prix Nobel de la paix.


    Toute cette histoire commence avec un certain monsieur Parker. Cet Ontarien souffre d’épilepsie et subit fréquemment des crises violentes, tant et tellement que sa vie en est même menacée. Ses efforts pour contrôler ces crises avec la médication conventionnelle ayant tous échoué, il essaie ce que bien d’autres avant lui ont expérimenté avec succès : le cannabis. L’amélioration de son état de santé est remarquable et les incidences de ses crises d’épilepsie sont réduites de façon substantielle. Ne pouvant évidemment s’en procurer nulle part légalement, il en fait pousser des plants. Vous aurez deviné que la police les saisit à la première occasion. On a tôt fait de traîner ce délinquant devant les tribunaux criminels en lui collant des accusations de possession et de production de marijuana. Parker n’a d’autre choix que de mener un combat pour ses droits fondamentaux. Et il gagne.


    Démontrant une prise de position courageuse sur les plans à la fois moral et légal, les juges de la Cour d’appel de l’Ontario se rangent aux arguments de Parker qui avance que ses droits à la vie et à la sécurité protégés par la Charte canadienne des droits et libertés sont ici bafoués. Dans un jugement élaboré de cent-six pages, les juges considèrent que la privation par des mesures criminelles d’un accès à une médication permettant de traiter une condition menaçant la santé et la vie d’une personne constitue une atteinte intolérable à sa sécurité. Les arguments de la poursuite comme quoi il en va ici des « intérêts de l’État » de prohiber le cannabis n’impressionnent pas les juges qui estiment que ces prétendus intérêts nationaux ne sont guère affectés. Allant jusqu’à commenter la pertinence de la prohibition du cannabis, les juges démontrent qu’ils ont bien fait leurs devoirs en affirmant :


    L’histoire de la réglementation du cannabis est très courte et ne repose pas sur une fondation solide dans notre tradition judiciaire. En fait, il s’agit d’une histoire embarrassante basée sur de la désinformation et du racisme. Tandis que la prohibition de la marijuana n’est pas fermement ancrée au Canada, il y a un historique bien établi de réglementation des drogues dans notre pays. Cependant, de toutes les drogues avec un potentiel thérapeutique, la marijuana ressort du lot parce qu’elle est soumise à une prohibition complète.


    Ailleurs, dans le jugement, on relève l’incohérence de l’illégalité absolue du cannabis en égard à ses vertus médicinales :


    En considérant que l’intérêt de l’État à prohiber le cannabis est de prévenir les dommages associés à son usage, incluant la protection de la santé de l’usager, il est irrationnel de priver une personne de cette substance quand il ou elle en a précisément besoin pour protéger sa santé. Si l’objectif de la prohibition est de protéger la santé des usagers et ainsi d’éliminer des coûts à la société, une prohibition totale, qui empêche tout accès à la substance aux personnes comme l’accusé qui en ont besoin pour préserver leur santé, vient neutraliser cet objectif.


    La Cour déclare donc inconstitutionnelle la prohibition unilatérale du pot. La déclaration d’invalidité est cependant suspendue pour une année. C’est le temps accordé au fédéral pour réagir.


    Santé Canada fait adopter le Règlement sur l’accès à la marijuana à des fins thérapeutiques (RAMFM) en 2001. On accorde enfin aux Canadiens un accès au cannabis. Selon ce règlement, le patient peut se procurer du pot séché de trois façons : présenter une demande pour avoir accès à l’approvisionnement de Santé Canada, demander une licence de production à des fins personnelles (faire pousser son pot) ou désigner quelqu’un pour cultiver de la marijuana pour son compte (une personne qui doit obtenir un permis).


    L’ACHARNEMENT JUDICIAIRE DE HARPER


    Que des citoyens du Canada puissent impunément cultiver l’herbe du diable chez eux heurte violemment les principes moraux de Stephen Harper. En 2013, son gouvernement adopte un nouveau règlement : le Règlement sur la marihuana à des fins médicales (RMFM). Fini le petit jardin à la maison. Le nouveau règlement accorde un délai de grâce jusqu’au 31mars 2014 à ceux qui bénéficient déjà du programme original, après lequel tout le monde doit se procurer son cannabis chez des producteurs autorisés. Et tant pis si c’est dix fois le prix. Quant aux malades ayant du pot en stock : ordre de le détruire. Pour faire bonne mesure, on leur ordonne en plus de signer un certificat officiel confirmant ladite destruction


    Bien sûr, comme toutes les législations antidrogues insensées de Harper, celle-ci est testée devant les tribunaux. Et, tel le pauvre coyote dans les cartoons du Road Runner, Harper mord encore une fois la poussière


    Dans un premier temps, la Cour fédérale accorde, à quelques jours de la révocation de la RMFM (le 21mars 2014), une injonction provisoire qui permet aux malades qui sont auparavant autorisés à cultiver de la marijuana à poursuivre leurs activités, à titre temporaire, jusqu’à ce que la Cour rende une décision définitive.


    Cette décision finale tombe le 24février 2016. Faisant un pied de nez posthume à Harper, la Cour fédérale de Vancouver juge alors que l’interdiction de faire pousser du cannabis viole les droits constitutionnels des Canadiens à avoir accès à des soins abordables.


    Sur cette notion de soins abordables, le cas d’un certain Neil Allard, un des demandeurs dans la poursuite, donne une idée de l’écart de prix phénoménal entre du pot maison par rapport celui acheté auprès d’un producteur. Souffrant de fatigue chronique, monsieur Allard doit consommer six cents grammes de marijuana par mois. En le produisant lui-même, il lui en coûte de deux cents à trois cents dollars mensuellement. En l’achetant d’un producteur certifié (huit à dix dollars le gramme), sa facture atteint six mille dollars par mois !


    Le juge Michael Phelan est cinglant à l’endroit des prétentions de Santé Canada qui avance que les malades faisant pousser leur propre cannabis deviennent illico des revendeurs sur le marché noir. Devant l’absence de toute preuve à cet effet, le juge n’accorde aucun crédit à l’argument.


    La décision est suspendue pendant six mois pour laisser le temps au gouvernement fédéral d’apporter les modifications nécessaires à la loi. Entre-temps, l’injonction demeure en vigueur.


    Le gouvernement fédéral répond finalement à l’arrêt Allard en adoptant, le 24août 2016, le nouveau Règlement sur l’accès au cannabis à des fins médicales (RACFM). Depuis cette date, Santé Canada permet que des Canadiens, sous certaines conditions, produisent eux-mêmes une certaine quantité de cannabis (ou désigne une personne pour le faire). La quantité autorisée est fixée par un professionnel de la santé et est modulée en fonction de la prescription du patient. Par exemple, une prescription d’un gramme par jour permettrait de cultiver deux plants à l’extérieur ou cinq à l’intérieur (les plants à l’extérieur produisant davantage).


    Une visite du site de Santé Canada donne une idée de la position visiblement inconfortable du gouvernement fédéral sur la question du pot thérapeutique. De l’avis suivant qu’on peut y lire en caractères gras transpire quelque chose ressemblant à de la frustration :


    La marijuana séchée n’est pas un médicament approuvé au Canada. Le gouvernement du Canada ne cautionne pas l’utilisation de la marijuana, mais les tribunaux ont statué que les Canadiens doivent avoir un accès raisonnable à une source légale de marijuana à des fins médicales lorsqu’un professionnel de la santé leur en donne l’autorisation.


    Ainsi, la marijuana thérapeutique dans notre pays repose sur ce formidable paradoxe : les conditions de plus de 40 000Canadiens sont soulagées par une substance dont l’usage médical est appuyé par tous les tribunaux, la même substance n’étant cependant pas approuvée par ce même État qui délivre toutefois des permis permettant à des entreprises d’en produire et d’en vendre. À relire à tête reposée.


    Pour revenir au judiciaire, une autre illustration navrante de l’acharnement de Stephen Harper envers les patients qui profitent des bienfaits du cannabis thérapeutique, c’est l’affaire Owen Edward Smith. En bref, monsieur Smith travaille pour le Cannabis Buyers Club of Canada, à Vancouver. Dans ce club, on vend de la marijuana séchée aux personnes dont on est convaincu qu’elles souffrent de problèmes de santé pouvant être soulagés par le pot. Jusqu’ici, pas de problème. Mais voilà, le club vend aussi des produits du cannabis comestibles (biscuits, gélules, huile, baume à lèvres, etc.). Le job de Smith : cuisiner ces produits comestibles en utilisant un procédé d’extraction des composés actifs de la plante de cannabis. En décembre 2009, des policiers se présentent chez Smith et, constatant la présence de marijuana sur la table, obtiennent un mandat de perquisition. Ils saisiront deux cent onze biscuits à base de cannabis, de l’huile, du baume à lèvres, etc. La police accuse Smith de possession de THC en vue d’en faire le trafic. Monsieur Smith conteste la constitutionnalité du RMFM. Il gagne en première instance, puis en appel. Pas encore assez pour convaincre Harper qui loge un appel à la Cour suprême.


    Quelques années plus tôt, on l’a vu, la Cour d’appel de l’Ontario a été claire dans l’affaire Parker : une interdiction absolue de possession de cannabis qui englobe l’usage médical contrevient à l’article7 de notre Charte et aux droits à la sécurité et à la liberté de la personne qu’il protège. L’argument de Smith peut se résumer à cette règle de gros bon sens : que ce soit sous forme de feuille séchée ou en biscuit, le même principe doit s’appliquer puisque la fin recherchée est exactement la même.


    Les juges de la Cour Suprême abondent dans le sens des cours inférieures et affirment :


    Les divers modes d’administration de la marihuana présentent différents avantages sur le plan médical […] l’administration par voie orale favorise une accumulation plus lente et une rétention plus longue des composés actifs dans le système que l’inhalation, ce qui permet aux effets médicaux bénéfiques de durer plus longtemps […].


    Soupesant les avantages et inconvénients des façons de consommer le pot thérapeutique, les juges précisent avec justesse :


    Le fait d’inhaler la marijuana, habituellement en fumant, permet de profiter rapidement des effets bénéfiques du cannabis, mais comporte aussi des effets secondaires dommageables. Bien que moins nocif que l’usage du tabac, le fait de fumer de la marijuana présente des risques reconnus, parce qu’il expose les patients à des produits chimiques cancérigènes et qu’il est associé à des troubles bronchiques.


    C’est en juin 2015 qu’est rendue la décision dans l’affaire Smith : un autre jugement qui s’ajoute à la pile des défaites judiciaires des conservateurs dans le domaine du cannabis thérapeutique. Songez aux dépenses en ressources et en argent (notre argent) pour intenter ces poursuites aussi vaines qu’inopportunes.


    La réaction de la ministre de la Santé Rona Ambrose au jugement : « I am outraged ! » (Je suis outrée !) En plus d’être outrée, madame Ambrose va jusqu’à accuser la Cour suprême d’encourager les jeunes à consommer du pot. On croit rêver.


    La réaction de soulagement de Mandy McKnight de West Carleton contraste avec la réaction outragée de la ministre. Se confiant à un journaliste, cette mère d’un enfant épileptique de six ans que seul le cannabis soulage, déclare : « Je suis outrée moi aussi, outrée que mon enfant ait dû fumer des joints au cours des deux dernières années. » Avec le jugement, son fils pourra désormais ingérer la substance sous forme de biscuits ou de brownies.


    À ceux qui se demandent si quelqu’un a déjà testé devant la Cour suprême la question de savoir si la prohibition de la possession de cannabis à des fins simplement récréatives est une atteinte aux droits fondamentaux protégés par notre Charte, la réponse est oui. Dans l’affaire Malmo-Levine, remontant à 2003, les neuf juges de la plus haute cour au pays se sont prononcés sur le sujet en rejetant l’argument à six contre trois. Le brillant argumentaire de la juge Arbour, dissidente et prolégalisation, est une pièce d’anthologie.


    LES PRODUCTEURS CERTIFIÉS OU LA RUÉE VERS L’OR VERT


    Faisant contre mauvaise fortune bon cœur, le fédéral a donc mis en place un système de production, vente et distribution archiréglementé de la marijuana thérapeutique.


    Seuls peuvent en produire ou en vendre des producteurs certifiés. Ceux-ci ne peuvent pas avoir pignon sur rue et leurs clients doivent passer des commandes et se les faire livrer. Les producteurs sont aussi très encadrés quant aux produits qu’ils peuvent offrir.


    Les demandes d’une licence de production de mari à des fins médicales sont soumises à Santé Canada et font l’objet d’un processus d’examen rigoureux. Beaucoup d’appelés, peu d’élus.


    Sur un total de plus de mille demandes de permis, Santé Canada en a accordé vingt-neuf au moment d’écrire ces lignes. Pas évidentes à franchir, les sept étapes du processus de vérification demandent aussi d’avoir les reins solides au plan financier. Un des fondateurs de Hydropothicaire, seul producteur certifié en sol québécois, confiait à un journaliste que ses associés et lui avaient dû investir plus de deux millions de dollars en dix-huit mois, et ce, avant même d’avoir obtenu l’autorisation de Santé Canada. On parle d’entrepreneurs qui auraient investi au-delà de dix millions de dollars sans même obtenir une licence.


    Pour les besoins de ce livre, j’ai effectué une visite des installations de Hydropothicaire. L’entreprise est située à Masson-Angers, en périphérie de Gatineau. Le nom Hydropothicaire vient de la contraction de hydroponique (méthode de culture de la mari) et apothicaire (terme ancien qui correspond en gros au pharmacien moderne).


    Durant plus de deux heures, Adam Miron, le directeur ventes-marketing, m’a tout montré de cette exploitation, des gigantesques serres aux laboratoires de recherche et développement où l’on perfectionne l’huile de cannabis en passant par le service des expéditions et sa voûte impénétrable, une des nombreuses voûtes ultra-sécuritaires qui confèrent à l’endroit des allures de Fort Knox. Au chapitre de la sécurité, on peut imaginer que le cahier de charges des producteurs de cannabis est quelque chose.


    Derrière Hydropothicaire, plusieurs esprits brillants et déterminés. Entre autres, Louis Gagnon, une espèce de génie de l’horticulture. Jusqu’en 2014, c’est lui le maître des lieux quand il dirige un Botanix. Projetant déjà de se lancer dans la culture de la marijuana thérapeutique, il entre en contact avec Sébastien St-Louis et Adam Miron, hommes d’affaires et de marketing. Le partenariat est naturel. Les talents combinés de ces entrepreneurs élèvent déjà Hydropothicaire au rang de joueur important dans le domaine. Mais ce n’est qu’un début et les projets d’expansion semblent sans limites.


    On offre aux clients quatre produits aux teneurs différentes en THC et CBD, les noms des produits étant déclinés en fonction du moment recommandé pour l’usage. On propose ainsi le cannabis Bon matin (THC à 7,38% et CBD à 11,6%), En journée (THC à 5,33% et CBD à 8,63%), Après souper (THC à 15,6% et CBD à 0%) et Au coucher (THC à 19,3% et CBD à 0%).


    Visiblement voué à la cause et d’un naturel fort sympathique, Adam Miron me montre fièrement les flacons et les boîtes enrubannées dans lesquelles les clients reçoivent leur cannabis thérapeutique. Rien à envier aux emballages raffinés des grandes marques de cosmétiques ou de bijoux. Et ce qui peut sembler un simple détail s’inscrit dans une philosophie de dépassement et de refus de faire comme les autres.


    À l’époque de ma visite, une modeste roulotte abrite les bureaux de la direction qui ne paient pas de mine. J’éprouve ce sentiment du visiteur qui se serait rendu dans le garage de Jobs et Wozniak du temps où ils démarraient Apple et qui aurait pu anticiper l’avenir de la compagnie. Déjà, la roulotte ne doit plus être qu’un lointain souvenir.


    Les producteurs de cannabis sont répartis un peu partout au Canada, mais une forte concentration est observée en Ontario où l’on en retrouve seize. Tous ces producteurs n’ont pas les mêmes activités. Certains sont les producteurs autorisés de marijuana séchée. La plupart d’entre eux peuvent en faire à la fois la culture et la vente, tandis que d’autres sont limités à une seule des deux activités. Certains des producteurs sont autorisés à produire et vendre de la marijuana fraîche et de l’huile de cannabis. Encore ici, quelques-uns se limitent à une seule des deux activités.


    Un ticket pour imprimer de l’argent que cette licence de producteur de marijuana ? Cela se pourrait bien, en effet. Quand on songe qu’une récolte de plants de tomates génère 10 000$ de revenus et que, pour la même superficie, avec des plants de cannabis, on parle plutôt de 1,5million de dollars, il faudrait une bonne dose d’incompétence pour manquer son coup.


    DE PLUS EN PLUS D’APPLICATIONS THÉRAPEUTIQUES


    Il serait fastidieux d’expliquer en détail comment le cannabis agit sur notre corps et contribue à apaiser des symptômes de maladies diverses. Il suffit de comprendre qu’un système appelé endocannabinoïde est au cœur de l’explication.


    À la base, le corps humain est fait de plusieurs systèmes et chacun a diverses tâches à effectuer. On a un système nerveux, un digestif, etc. On a aussi un système endocannabinoïde. Il entre en jeu dans divers processus du corps : l’appétit, la sensation de douleur, l’humeur, la mémoire, etc. Ce système fabrique des produits chimiques qui s’apparentent à ceux qu’on trouve dans le cannabis, lesquels transmettent des messages aux différentes parties du corps à partir des neurones et récepteurs dans le cerveau. Certaines conditions ou maladies vont enrayer le bon fonctionnement de notre système endocannabinoïde, ce qui provoque des symptômes. C’est là qu’intervient le cannabis thérapeutique : il apaise ces symptômes en introduisant des cannabinoïdes qui viennent corriger le travail que n’arrive plus à faire notre système endocannabinoïde.


    Pour ceux qui se posent la question, notre système endocannabinoïde ne produit pas de high. On devient high quand les cannabinoïdes du cannabis, essentiellement le THC, interagissent avec notre propre système endocannabinoïde.55


    La question qui angoisse beaucoup de bonnes gens : le pot thérapeutique gèle-t-il ?


    La réponse : si le patient le désire et que sa condition s’y prête, oui. Sinon, des versions sans effet euphorisant sont toujours disponibles.


    Que ce soit sous forme d’herbe séchée ou d’huile, la marijuana thérapeutique contiendra des teneurs en THC et en CBD éminemment variables et c’est ce dosage THC/CBD qui oriente les choix des patients. Sur le site du producteur CanniMed, on en résume ainsi les effets :


    Les recherches ont lié le THC aux propriétés de la marijuana thérapeutique responsables pour la régulation du système immunitaire, les effets anti-inflammatoires et le soulagement de la douleur. Le CBD a été lié aux effets anti-inflammatoires, soulageant des douleurs, anti-nausées, anti-anxiété et détendant musculaire de la marijuana thérapeutique.


    Un coup d’œil au site permet de se faire une idée des dosages offerts pour l’huile de cannabis thérapeutique. Le site nous renseigne aussi sur le facteur d’équivalence : une bouteille de soixante millilitres d’huile de cannabis équivaut ainsi à dix grammes de cannabis séché.


    La liste des conditions médicales pour lesquelles le cannabis procure un soulagement semble s’allonger chaque semaine. Les études et recherches en cours sur les applications thérapeutiques du cannabis ne se comptent plus. Sur le site Internet de l’International Association of Cannabinoid Medicines, entre autres, on énumère des conditions médicales que le cannabis améliore : la sclérose en plaques, les blessures ou maladies de la moelle épinière, le cancer, le VIH/SIDA, l’arthrite sévère, l’asthme, les glaucomes, le syndrome de Tourette, l’hyperactivité (TDAH), l’épilepsie, les désordres alimentaires (anorexie), l’alzheimer, les lésions cervicales, les douleurs ou nausées chroniques, la maladie de Crohn, la fibromyalgie, les migraines, la dystrophie musculaire, les spasmes musculaires, l’insomnie, la maladie de Parkinson, le syndrome du stress post-traumatique (SSPT), l’hépatite C, la dépression, la dysfonction érectile…


    Il faut savoir que le cannabis est une des substances dont les effets thérapeutiques sont les plus étudiés dans l’histoire. On compterait à ce jour plus de vingt-deux mille études sur le sujet dans la littérature scientifique, la très vaste majorité confirmant les vertus médicinales du produit en plus d’en minimiser les dangers.


    On ne peut avancer un chiffre précis, mais le nombre de maladies ou de pathologies que soulagerait le cannabis se compterait par centaines. Les modes d’administration sont également plus nombreux qu’on pourrait le supposer.


    Par exemple, pour les femmes aux prises avec des règles douloureuses, il existe un suppositoire vaginal du nom charmant de Foria Relief. Soulageant les douleurs menstruelles, il serait en partie composé de cannabis, mais ne procure aucun effet euphorisant.


    Il semblerait qu’après le cerveau, la région pelvienne serait la partie du corps comprenant le plus de récepteurs cannabinoïdes. Cela rend tout à fait pertinente l’idée d’utiliser le suppositoire qui serait efficace, dit-on, dans plus de 84% des cas.


    LE DILEMME DÉONTOLOGIQUE DE NOS MÉDECINS


    N’obtient pas du cannabis thérapeutique qui veut. Si une personne a une condition jugée traitable par le cannabis, elle consulte son médecin. Ce dernier remplit un document médical qui permettra éventuellement à son patient l’accès au cannabis pour une période d’un an. Il t s’inscrit alors comme client auprès d’un producteur autorisé. On remplit quelques formulaires. Une fois admis, la personne peut commander de la marijuana séchée ou fraîche (ou de l’huile) au producteur. On peut ainsi commander une quantité de pot représentant trente fois la quantité quotidienne de mari prescrite par le médecin. Maximum : cent cinquante grammes par mois.


    Tout ça, c’est en théorie. En pratique, c’est autre chose.


    Le formidable paradoxe du pot thérapeutique au Canada évoqué un peu plus haut soulève en effet un problème d’ordre déontologique. Étant donné que le cannabis n’est toujours pas approuvé par Santé Canada et qu’il n’y a pas de protocole de recherche sur les usages médicaux du cannabis, le Collège des médecins du Québec affiche une grande réticence et recommande à ses membres de ne pas en prescrire. Depuis le 1eravril 2014 et l’adoption du nouveau RMFM, les médecins qui veulent en prescrire ne pourraient donc le faire que dans un cadre de recherche. Du moins, c’est l’état des lieux au moment d’écrire ces lignes.


    Pour répondre aux besoins criants de trop nombreux patients qui ont de la difficulté à obtenir une ordonnance, des spécialistes de la santé ont ouvert à Montréal en novembre 2014 la clinique Santé Cannabis. Les médecins de cette clinique sont, selon leurs propres termes, des « militants de longue date pour l’accès au cannabis thérapeutique ». Leur mission : « […] réintroduire le cannabis dans la pratique de la médecine, sensibiliser la population à ses propriétés, et revendiquer les changements législatifs appropriés ». Oh et, ce faisant, gagner énormément d’argent. Moyennant deux cent cinquant dollars par an, et si votre état de santé le justifie, les médecins de Santé Cannabis vous prescriront donc du cannabis thérapeutique.


    Ne voulant pas rester sur la voie de garage, le Collège des médecins du Québec a mandaté l’Institut de recherche du Centre universitaire de santé McGill (IR-CUSM) et le Consortium canadien pour l’investigation des cannabinoïdes (CCIC) de mettre en place en mai 2015 un registre pour les utilisateurs de cannabis thérapeutique au Québec. C’est la première banque de données de recherche sur l’utilisation du pot à des fins médicales.


    Le Registre Cannabis Québec servira à compiler et à stocker des données cliniques collectées directement auprès des patients qui utilisent du cannabis à des fins thérapeutiques. La collecte de données se fera auprès de plusieurs établissements et cliniques partout au Québec. Le projet devrait s’étaler sur dix ans.


    Si les médecins du Québec font en général profil bas quand il s’agit de promouvoir les vertus thérapeutiques de l’herbe, on peut spéculer que c’est bien souvent plus par prudence que par conviction morale personnelle. À cet égard, il est intéressant d’entendre l’opinion de certains praticiens ailleurs au Canada qui militent ouvertement en faveur du cannabis thérapeutique. On peut penser au coloré docteur Michael Hart établi à London, en Ontario, dont la pratique préconise des traitements alternatifs comme le cannabis. Surnommé Docteur Pot, Hart commente ainsi les réserves de ses collègues médecins :


    Je ne crois pas qu’un grand nombre de médecins s’opposent à la marijuana thérapeutique. La plupart ne sont tout simplement pas certains de la manière dont ils doivent la prescrire.


    Sur les dangers supposés du pot, il ajoute :


    Les opiacées à eux seuls tuent davantage de gens que toutes les drogues illégales combinées. Le pot n’a jamais tué personne. Je me sens à l’aise d’en prescrire parce que c’est plus sécuritaire qu’à peu près tous les médicaments que je prescris.


    Résolument branché, ce médecin au look de star d’Hollywood est incidemment le premier à prescrire des ordonnances en utilisant Skype. Il est aussi un des membres fondateurs du Medical Cannabis Resource Center Inc., un centre dont la mission est d’aider les patients qui utilisent ou souhaitent utiliser du pot thérapeutique en les mettant en contact avec des praticiens qualifiés qui les renseignent sur toutes les modalités et procédures exigées par Santé Canada. Le docteur Hart est aussi membre du Practitioners for Medical Marijuana, réseau d’intervenants de la santé dont la mission est aussi d’informer le mieux possible la population sur la réalité du cannabis thérapeutique. On aura compris qu’on n’est pas ici devant celui qui serait le premier choix de Stephen Harper à titre de médecin de famille.


    En dépit des obstacles et de l’obstination de Santé Canada, le pot thérapeutique est non seulement là pour rester, mais son utilisation pourrait devenir exponentielle. En 2016, ce sont plus de 45 000Canadiens qui consommeraient de la marijuana à des fins médicales. Un nombre qui, dit-on, pourrait passer à 300 000 d’ici 2020.


    PAS REMBOURSABLE SAUF SI…


    Au moment d’écrire ces lignes, on rapporte que six enfants québécois de moins de dix ans, suivis par la clinique Santé Cannabis, consomment de l’huile de cannabis pour soulager leurs crises d’épilepsie. Les témoignages des parents sont touchants. La mère d’un enfant qui avait des crises à répétition et dont la médication traditionnelle ne faisait qu’empirer la condition s’est tournée en dernier recours vers l’huile de cannabis. Les résultats sont, selon ses propres termes, rien de moins que miraculeux. Vous pensez bien que les commentaires désapprobateurs et les préjugés qu’elle lit dans le regard des autres, elle est au-dessus de ça depuis longtemps. Des gens s’imaginent en effet que l’huile de cannabis thérapeutique procure des effets psychotropes aux enfants. Ce n’est bien sûr pas le cas, la teneur en THC dans les huiles destinées aux jeunes étant pratiquement nulle.


    Ces petits miracles thérapeutiques coûtent malheureusement très cher aux parents. Traiter son enfant épileptique au cannabis peut entraîner des dépenses de centaines de dollars par mois. Bien entendu, ce n’est pas remboursé par la RAMQ. Voyez-vous, l’État n’est pas à la veille de payer pour des traitements au pot.


    Sauf si vous êtes un vétéran des Forces armées canadiennes.


    En effet, si votre expérience de soldat en Afghanistan a provoqué chez vous un trouble de stress post-traumatique (TSPT), le ministère des Anciens Combattants défraie les coûts de votre cannabis jusqu’à hauteur de dix grammes par jour. Des études confirment que la substance agit positivement sur les militaires affligés de ce problème. Dans Newsweek, la psychiatre Sue Sisley, une spécialiste du sujet, précise : « Le cannabis n’altère pas les mauvais souvenirs, mais empêche en même temps qu’ils se fixent dans la mémoire. »


    L’insomnie étant un symptôme du TSPT, le pot soulage aussi en favorisant le sommeil. D’abord relativement marginal, le recours des vétérans canadiens au cannabis explose littéralement en 2015.


    Un article dans La Presse de mars 2016 fait état de chiffres percutants. Alors qu’en 2012 et 2013, on rembourse seulement soixante-dix anciens combattants, leur nombre atteint1 340 pour la période d’avril à décembre 2015, faisant passer la facture du gouvernement fédéral de 106 014$ à 11 789 227$. En gros, le nombre des victimes du TSPT s’est multiplié par vingt en trois ans. Le phénomène prend une ampleur telle qu’on crée au Nouveau-Brunswick l’organisme Marijuana for Trauma qui donne un coup de main aux vétérans dans les procédures pour obtenir du pot médical. Des filiales de Marijuana for Trauma sont ouvertes dans les autres provinces maritimes et on en ouvrirait une au Québec, incessamment. Toujours dans l’article de La Presse, on rapporte cette anecdote des plus ironiques : des soldats canadiens traitant aujourd’hui leur SSPT au cannabis ont déjà eu pour mission en Afghanistan de détruire des champs de pot en les brûlant ou en les écrasant avec des chars d’assaut.

    


    
      
        55. Martin Alyson et Rashidian Nushin, ibid.

      

    

  


  
    LA TOILE DE CHARLOTTE


    Matt et Paige Figi sont tous deux contre la marijuana. Jamais été intéressés. Matt est militaire, un type sérieux. Le pot ? Non merci, pas de ça dans nos vies. C’est pour les losers. Contre la marijuana, point. Jusqu’à ce qu’un miracle se produise…


    Quelques années plus tôt, Paige donne naissance à une petite fille, Charlotte. Le bébé naît sans complications et sa santé semble bonne. Puis à trois mois, elle fait sa première crise d’épilepsie qui dure trente longues minutes.


    Paniqués, les parents l’emmènent à l’hôpital. Après qu’on lui ait passé tous les tests imaginables, on ne trouve rien d’anormal chez Charlotte. Une semaine plus tard survient une nouvelle crise encore plus violente. À partir de là, ça n’a plus de cesse. Des crises quotidiennes et incontrôlables. Un cauchemar.


    Après une succession d’examens par plusieurs médecins incapables d’identifier le problème, un d’entre eux diagnostique chez Charlotte le syndrome de Dravet, une forme rare d’épilepsie. Incurable. Pas un médicament qui puisse arrêter les crises. On lui prescrit tout de même un cocktail de pilules qui a une efficacité limitée quelque temps puis devient inutile. Pour ajouter à l’horreur, les fonctions cognitives de Charlotte commencent à flancher.


    Lorsque leur enfant a deux ans et demi, les Figi la font tester au Children’s Hospital Colorado pour une mutation génétiqueSCN1A (une mutation survenant dans 80% des cas de syndrome de Dravet). Le test est positif.


    Matt Figi abandonne sa position dans les Forces armées pour s’occuper à temps plein de Charlotte. Les parents se mettent à enquêter afin de trouver LE remède. Un spécialiste leur suggère un régime alimentaire spécial. Encore une fois, cela semble fonctionner au début, mais les effets secondaires sont nombreux et, après deux ans, les crises reprennent de plus belle. Il semble ne plus y avoir d’espoir. Rien ne marche.


    Un jour, Matt visionne une vidéo en ligne d’un jeune Californien atteint du syndrome de Dravet et qui, après avoir été traité avec du cannabis, a vu ses crises s’arrêter. Rappelons-le : les parents Figi sont contre le pot. Mais la vidéo explique que le cannabis administré au jeune Californien ne contient pratiquement pas de THC, mais est riche en CBD. En somme, c’est du cannabis qui ne produit aucun effet psychoactif, qui ne rend pas stoned.


    Comme la plupart des gens, les Figi n’ont jamais pensé que du pot « sans effet » puisse exister. Pas plus qu’ils n’ont pu imaginer qu’un ingrédient comme le CBD réduirait l’activité chimique du cerveau et, du coup, arrêterait ou réduirait les crises. Et ce, sans effet secondaire.


    Mais ils sont contre le pot et hésitent.


    Ce qui fait tomber les dernières résistances des parents, c’est que, au moment de leur découverte, la condition de Charlotte a encore régressé. Elle ne fonctionne plus, perd sa capacité à manger, à marcher et à parler. Elle fait, tenez-vous bien, trois cents crises d’épilepsie par semaine. Les conséquences des crises sont graves : son cœur s’arrête même plusieurs fois. Complètement désespérés, ses parents signent un formulaire autorisant le personnel médical à ne pas réanimer leur enfant si son cœur doit à nouveau cesser de battre. Les médecins en sont à proposer des solutions extrêmes comme de placer Charlotte dans un coma artificiel. Le bout de la route.


    Plutôt que de continuer à voir souffrir leur fille, plutôt que de la voir mourir, ses parents se résignent à tenter l’expérience du cannabis thérapeutique. C’est là une première aux États-Unis où l’on n’a pas encore prescrit du cannabis à un enfant. Charlotte sera la plus jeune patiente à prendre du pot.


    Il faut d’abord l’approbation de deux médecins. Les Figi l’obtiennent non sans difficulté. Ensuite, il s’agit de trouver le bon dispensaire qui accepte d’offrir du cannabis avec peu de THC et beaucoup de CBD. Encore là, les recherches sont laborieuses, mais on finit par mettre la main sur deux onces (cinquante-sept grammes) de cannabis médical très faible en THC. Bien entendu, il n’est pas question que Charlotte fume. On fait donc transformer l’herbe en huile.


    On commence à administrer cette huile à Charlotte à petites doses. Les résultats sont spectaculaires et bien au-delà des attentes des parents de la petite. Charlotte n’a pas de crise pendant une heure, puis deux, puis trois, puis sept jours. Un miracle !


    Bientôt à court d’huile, les Figi contactent les frères Stanley qui comptent parmi les plus grands producteurs de cannabis thérapeutique au Colorado. D’abord hésitants, les frères Stanley décident d’aider les Figi après avoir rencontré Charlotte. Pour elle, ils créent une nouvelle variété de pot médical qu’ils appellent Charlotte’s Web. La variété qu’utilise Charlotte contient 0% de THC et 17% de CBD, ce qui la rend non psychoactive. Aujourd’hui, la fillette mène une vie en bonne santé. Elle peut se nourrir seule, elle a recommencé à parler, elle peut marcher et même faire du vélo. Le CBD lui a sauvé la vie. En plus d’aider la fillette, les Stanley créent une fondation caritative qui fournit du cannabis thérapeutique à très bas prix à des gens affligés de certaines conditions et n’ayant pas de moyens financiers.


    Les frères Stanley sont connus dans le milieu comme les Robin des bois du cannabis.56

    


    
      
        56. S’il vous prend l’envie d’en savoir plus sur l’histoire de Charlotte, il faut voir Weed, un documentaire du docteur Sanjay Gupta.

      

    

  


  
    LA DÉCRIMINALISATION AU CANADA : SUCCESSION DE RENDEZ-VOUS MANQUÉS


    Je n’ai jamais essayé la marijuana… Peut-être que je l’essaierai quand ce ne sera plus criminel…


    Jean Chrétien


    Le fédéral a-t-il jamais envisagé de légaliser le pot récréatif au Canada ? Pas vraiment. Le décriminaliser ? Souvent. En réalité, sans l’accession au pouvoir de Harper, ce serait fait depuis longtemps.


    Un peu d’histoire...


    Plutôt méconnu aujourd’hui, Gérard Le Dain est un grand juriste au parcours professionnel impressionnant. Il exerce le droit avec succès, devient juge et siège même à la Cour suprême du Canada. C’est à ce vétéran de la Seconde Guerre mondiale que Pierre-Elliot Trudeau confie, en 1969, la responsabilité de mener à terme les travaux d’une Commission d’enquête sur l’usage des drogues à des fins non médicales, une commission dont l’objet, en gros, est de préciser quel rôle l’État canadien doit jouer par rapport aux drogues. Au pic de l’ère flower power et des mouvements de révolutions sociales, il est légitime pour un gouvernement de se demander s’il devrait assouplir ses positions sur les drogues, en particulier sur la marijuana.


    Nombre d’experts et d’intervenants de divers domaines font valoir leur opinion aux audiences de la Commission. Pour l’anecdote, lors de leur bed in historique à l’hôtel Queen-Elizabeth à Montréal, John Lennon et Yoko Ono sont invités à se prononcer sur le sujet des drogues. Pendant plus d’une heure et demie, le couple mythique est donc interviewé par un enquêteur de la Commission Le Dain. Considérant que, dans leurs années les plus prolifiques, les Beatles « en fumaient au déjeuner », on peut classer John parmi les usagers ayant développé une certaine expertise personnelle. Ce grand apôtre de la paix dans le monde dira, entre autres, au commissaire :


    Une chose est certaine au sujet de la marijuana : c’est non violent. Si un gouvernement cherche un moyen de calmer son peuple, il tient là l’arme ultime !


    Pour la petite histoire, Lennon et Yoko Ono rencontrent même le premier ministre Pierre-Elliot Trudeau en personne le 24décembre 1969. Saluant les travaux de la Commission Le Dain, l’ex-Beatles a ces mots pleins d’espoir : « C’est l’occasion pour le Canada d’être un exemple pour le monde. » Ironique de penser que c’est vraisemblablement le fils de Trudeau qui concrétisera cette vision.


    Le rapport final de la Commission Le Dain est déposé en 1973. Celui qui concerne le cannabis l’a été en 1972. Et si les commissaires s’entendent tous pour dire que les effets du cannabis sont bien moins sérieux qu’on le pense, ils divergent d’opinion sur les politiques à adopter. Cela fait en sorte qu’on a droit non pas à un, mais plutôt à trois rapports : un majoritaire (trois commissaires) et deux minoritaires (deux commissaires). Sans aller dans le détail, les conclusions de la Commission Le Dain montrent une ouverture à l’idée de décriminaliser progressivement l’usage des drogues à des fins récréatives. Une des commissaires minoritaires, l’éminente criminologue Marie-Andrée Bertrand, y va sans détour dans sa dénonciation de l’absurdité de la prohibition et prône la légalisation. Elle dit entre autres : « Les moyens de répression utilisés dans la guerre contre la drogue et la prostitution sont pires que le mal ! »


    Si le gouvernement canadien a reçu poliment le rapport Le Dain, il n’y donne malheureusement aucune suite. Il semble toutefois qu’au terme des travaux de la Commission, Trudeau émet des directives aux procureurs généraux et aux instances policières, enjoignant à ceux-ci de ne pas gaspiller de ressources sur des affaires de possession simple de marijuana. Mais le contexte politique et social du temps lui permet difficilement d’envisager la décriminalisation.


    Malgré tout, en 1975, le Sénat canadien adopte le projet de loiS-19 qui suggère de plus ou moins dépénaliser la possession de cannabis en rendant impossible le recours aux peines de prison. Coup d’épée dans l’eau : le projet n’est pas adopté ni même étudié par la Chambre des communes.


    Les facteurs expliquant l’inaction politique au pays dans les années1970 sont nombreux et s’entremêlent. Même si la population commence à revoir ses positions et à questionner l’opportunité de criminaliser les usagers du cannabis, il va de soi que les engagements internationaux conjugués à la bruyante propagande antidrogue du président Nixon teintent l’atmosphère locale. En Amérique, l’heure n’est décidément pas au relâchement vis-à-vis nos délinquants en herbe.


    DE CHRÉTIEN À MULRONEY


    Il y a ainsi un silence radio du fédéral sur la question du pot jusqu’en 1980, année où Jean Chrétien, alors ministre de la Justice, promet de modifier les lois criminelles en ce qui a trait au cannabis. Comme les autres avant, cette promesse demeure lettre morte.


    Ainsi, pour tous ceux qui ont entretenu le fol espoir durant les années1960 et 1970 de voir disparaître le cannabis du catalogue des infractions criminelles, les désillusions s’accumulent. On est loin de se douter en cette ère de libération des mœurs que, bien au contraire, la répression va bientôt s’accentuer.


    Aux États-Unis, comme nous le verrons plus loin, l’élection en 1981 de Ronald Reagan donne un second souffle à la guerre aux drogues. Chez nous, en 1984, un autre politicien au sang irlandais prend le pouvoir : Brian Mulroney. Pas vraiment un ami des poteux.


    Proche de Reagan à en devenir même un ami intime, le père du libre-échange ne va assurément pas questionner les politiques américaines et s’imposer en acteur de progrès dans le dossier de la légalisation du cannabis. Vivement opposé à un allègement des lois, Mulroney présente même, en 1992, le projet de loiC-85 qui prévoit de doubler les sentences pour possession de cannabis. Heureusement, le projet ne voit jamais le jour en raison de la défaite des conservateurs en 1993.


    Dans une entrevue pour la CBC en septembre 2014, on demande à Brian Mulroney sa position sur la marijuana : doit-on légaliser, décriminaliser ou ne rien changer ?


    Assagi et de toute évidence plus modéré sur le sujet, l’ex-premier ministre répond qu’il croit que les lois changeront éventuellement. Adoptant une attitude ressemblant à une forme de sereine résignation, il a ces mots :


    Vous savez, c’est une affaire de générations. Pour ma part, je suis derrière la position du gouvernement. Si vous demandiez à mes enfants ou petits-enfants, ils auraient probablement une vision différente… Je pense que ce sont les jeunes qui dirigeront le monde…


    Un de ces jours, il faudra, entre deux enregistrements de E.T., recueillir l’opinion de Ben pour en avoir le cœur net…


    LE COMITÉ SPÉCIAL DU SÉNAT ET LES AUTRES RENDEZ-VOUS MANQUÉS


    En 1996, lors des audiences précédant l’adoption de la nouvelle Loi réglementant certaines drogues et autres substances (LRDS), beaucoup de groupes de pression et d’intervenants manifestent leurs réserves à l’égard de maints aspects de cette nouvelle législation et considèrent son adoption comme un retour en arrière. On a bien compris que des instances étrangères (les Nations Unies, le gouvernement américain) forcent la main du gouvernement canadien. Mais rien ne réussit à empêcher l’adoption.


    Cependant, lors de son examen du projet de loi, le Sénat canadien recommande qu’on mette sur pied un Comité spécial qui réévaluera de fond en comble nos politiques en matière de drogues. En 1999, une motion du sénateur Pierre-Claude Nolin donne naissance au dit Comité.


    Sous la présidence de ce dynamique sénateur farouchement antiprohibition, le Comité spécial du Sénat sur les drogues illicites commence ses travaux en 2000. Un an plus tard, le gouvernement fédéral annonce étrangement sa décision de restreindre le mandat du Comité au seul cannabis. Cette requête a quelque chose d’illogique et change peu l’orientation des travaux, puisque le Comité se penche sur une multitude d’aspects de la problématique des drogues qui sont inévitablement partagés par plusieurs substances illicites en même temps. En fin de compte, c’est en septembre 2002 que le rapport du Sénateur Nolin et de son équipe, Le Cannabis : positions pour un régime de politique publique pour le Canada, est rendu public. Divisé en quatre parties et faisant sept cents pages, le rapport constitue une source d’informations extraordinaire sur le sujet des drogues illicites. Rédigé dans un style vivant et accessible, il est facile à lire et fort instructif. La conclusion est sans équivoque : les drogues sont d’abord et avant tout un problème de santé publique et doivent sortir du champ criminel. Le rapport conclut que décriminaliser est le pire des compromis. Il faut articuler une politique de légalisation pure et simple du cannabis.


    Or, c’est à reculons que le gouvernement fédéral a autorisé la création du comité spécial du sénateur Nolin. À Ottawa, on appréhende ses conclusions. Aussi, en guise de porte de sortie et pour avoir une espèce de police d’assurance, on crée en 2001 un sous-comité au Comité permanent de la Chambre des communes sur la santé pour étudier… toutes les drogues illicites ! On vient de voir qu’à la même époque, le gouvernement réduit le mandat du Comité du Sénat en le limitant au seul cannabis. Aussi bien dire qu’on tente de « subtilement » court-circuiter les efforts du sénateur Nolin.


    Le rapport de ce sous-comité est déposé en décembre 2002. Salmigondis de contradictions et d’approximations, on y dit tout et son contraire. Tout en reconnaissant que les drogues sont un problème de santé publique, on prône une plus grande répression et des budgets additionnels dévolus aux forces de l’ordre. Démêlant le bon grain de l’ivraie, les médias font une couverture intéressante du rapport du sénateur Nolin, tandis que celui du sous-comité est balayé sous le tapis.


    Finalement, en mai 2003, Martin Cauchon, ministre de la Justice du gouvernement Chrétien, joue à Salomon et présente un projet de loi pour décriminaliser la possession de petite quantité de cannabis. Cette position entre deux chaises lui permet d’affirmer qu’il tient compte des recommandations des deux comités d’étude sur les drogues. De toute façon, la loi n’est jamais adoptée.


    En 2004, sous le premier ministre Paul Martin, le gouvernement libéral élabore une loi qui décriminalise les petites quantités de cannabis. Aussi honorable que soit l’intention, le projet de loiC-17 comporte les inévitables contradictions qui viennent avec le drôle de compromis que représente la décriminalisation. Par exemple, on prévoit qu’une possession de cannabis de moins de 50grammes entraîne une amende de 400$ au maximum, mais pas de poursuite ni de casier judiciaire. D’un autre côté, on prévoit doubler les sentences pour les producteurs de pot. Mais tout ça n’a aucune importance : éclaboussé par le scandale des commandites, le gouvernement Martin se fait montrer la porte dès 2006 et C-17 meurt de sa belle mort.


    Avec l’élection des libéraux de Justin Trudeau, il semble que la légalisation du cannabis récréatif soit désormais inéluctable. Pour se faire une idée de ce qui attend vraisemblablement les Canadiens, il peut être éclairant de jeter un coup d’œil sur les multiples initiatives de décriminalisation et de légalisation ailleurs dans le monde, à commencer par les États-Unis où on assiste à ce qui ressemble à une révolution des mœurs. Contre toute attente, le pays instigateur de la guerre aux drogues est celui-là même par lequel arrive un vent de libéralisation.

  


  
    PARTIEIII


    VERS LA LÉGALISATION

  


  
    LA PROHIBITION DE L’HERBE QUI REND FOU AUX ÉTATS-UNIS


    L’illégalité du cannabis est un scandale, un obstacle à la libre utilisation d’une drogue qui aide à trouver la sérénité et favorise l’introspection, la sensibilité et le sens de la fraternité dont on a tant besoin dans ce monde de plus en plus fou et dangereux.


    Carl Sagan


    Le 16janvier 1920, le dix-huitième amendement à la constitution américaine entre en vigueur. Résultat : l’alcool est interdit partout aux États-Unis. La prohibition dure treize ans, dix mois et dix-neuf jours. Pendant tout ce temps, aux yeux de Washington, le cannabis lui, est légal.


    Songez que durant cette longue période de presque quatorze années, dans des dizaines d’États, les Américains peuvent fumer impunément du pot, mais risquent d’être mis en état d’arrestation s’ils boivent une bière.


    Comme le chante l’autre : « The times, they are a changin’... »


    L’amplitude cosmique que prend la guerre aux drogues, toujours menée par les autorités américaines, laisse penser que nos voisins sont les premiers à interdire toutes les drogues et en particulier le cannabis. Faux.


    On peut dire que, jusqu’en 1914, la politique sur les drogues récréatives aux États-Unis peut se résumer à : anything goes.


    En ce début de XXesiècle, une seule substance est mise au banc des accusés chez les Américains : l’opium. Cela commence en 1875 quand la ville de San Francisco interdit l’opium en bannissant les fumeries. La raison invoquée mélange racisme et moralité ainsi qu’en fait foi cet extrait d’un journal de l’époque :


    Plusieurs femmes et jeunes filles, et même des jeunes hommes de familles respectables, se sont laissés entraîner à visiter les fumeries d’opium des Chinois où ils ont sombré dans la déchéance morale…


    Visant clairement plus les immigrants chinois que l’opium lui-même, l’initiative de San Francisco sera imitée par d’autres États et par le fédéral. Bientôt, les Chinois ne peuvent plus trafiquer ou consommer d’opium.


    Quant au cannabis, il ne devient illégal au niveau fédéral qu’en 1937.


    Quelques pays, dont l’Afrique du Sud et la Jamaïque, déclarent le cannabis illégal bien avant les États-Unis. Vous aurez relevé le dénominateur commun de ces deux pays : une minorité blanche qui opprime une majorité noire.


    Ainsi, en 1908, l’Afrique du Sud adopte sa première loi prohibant le dagga (appellation locale du cannabis) tandis que le ganja est interdit en Jamaïque dès 1913. Qui est derrière la loi prohibitive à Kingston ? L’élite blanche et le Conseil des églises évangéliques. Difficile à croire, mais le pays de Bob Marley doit attendre 2015 avant que n’y soit décriminalisée la possession de cannabis.


    On se rappellera que le Canada, guère placé pour donner des leçons, a interdit le cannabis en 1923 pour des raisons également teintées de racisme.


    Suivant ce même schéma affligeant, les États-Unis interdisent le cannabis en bonne partie pour des motifs bassement racistes. Les vilains de l’histoire : les Mexicains, surtout, mais aussi les Noirs et, un coup parti, à peu près tous les étrangers qui ne sont pas de bons Américains de souche. Mais ça commence avec les Mexicanos…


    MEXICANOS LOCOS Y MARIHUANA


    Quand on pense « fumeurs d’herbe » aux États-Unis dans les années1910 et 1920, c’est, non sans raison, aux immigrants mexicains qu’on pense. Affaire de tradition : les Mexicains ont depuis longtemps adopté cette substance qui fait du bien et dont la culture s’est développée des siècles plus tôt dans leur pays d’origine. Relativement peu de Blancs ont alors découvert la dimension récréative de la plante.


    Comment le cannabis est-il arrivé initialement au Mexique ? Une explication veut que, en 1545, la Couronne espagnole ait ordonné qu’on cultive le chanvre à des fins industrielles dans les colonies. Le chanvre, capable de s’adapter miraculeusement à tous les climats imaginables, se met à pousser partout. Les paysans du Mexique ne commencent cependant à fumer le cannabis à des fins récréatives qu’au début du XIXesiècle. La marijuana, comme on l’appelle, est gratuite. Le moyen parfait et accessible pour faire oublier aux pauvres leur misère, pour procurer un peu de bien-être et de réconfort aux Mexicains défavorisés et travaillant dans des conditions souvent extrêmes.


    L’herbe devient par ailleurs très populaire dans les rangs militaires. Durant la révolution mexicaine (1910-1920), les soldats du légendaire Pancho Villa fument du cannabis pour se soutenir durant les longues marches. On surnomme ces soldats cucarachas (coquerelles). Ces joyeux soldats sont d’ailleurs immortalisés dans une adaptation de la célèbre chanson La Cucaracha. Citons ici un extrait des paroles :


    « La cucaracha, la cucaracha, Ya no puede caminar, Porque no tiene, porque no tiene, Marijuana que fumar… » Traduction libre : « La coquerelle est incapable de marcher parce qu’elle n’a pas de marijuana à fumer… »


    La révolution mexicaine amène des centaines de milliers de Mexicains à trouver refuge dans les États du Sud-Ouest américain. L’usage du cannabis fait partie intégrante de leur culture et personne ne s’en formalise vraiment… sauf certaines autorités municipales et certains États.


    Aussi tôt qu’en 1913, la Californie ouvre la voie de la prohibition en devenant le premier État à interdire le cannabis. N’ayant rien à voir avec des questions de santé publique, cette démarche procède de cette même dynamique xénophobe qui présidait à l’interdiction de l’opium quarante ans plus tôt.


    La toute première ville américaine à légiférer sur l’interdiction du pot est El Paso au Texas où, dès 1914, on prohibe la vente et la possession de cannabis. L’interdiction vise encore une fois à importuner les immigrants mexicains qu’on trouve de plus en plus envahissants. El Paso se révèle être le fer de lance de l’interdiction et l’État du Texas prohibe la marijuana en 1919. Pour avoir une idée du contexte social de l’époque, cette éloquente citation d’un sénateur du Texas : « Tous les Mexicains sont fous et c’est la marijuana qui les rend fous. »


    Petit à petit, d’autres villes et États américains proscrivent le cannabis, mais le gouvernement fédéral américain ne semble pas pressé de le déclarer illégal. Il faut dire que la gestion de la prohibition de l’alcool n’est déjà pas une sinécure.


    Si l’on fait exception de la loi sur l’opium, la première loi fédérale américaine visant les drogues est adoptée en 1906. Il s’agit du Pure food Food and Drug Act. Rien à voir avec une loi qui aurait créé des infractions criminelles et prévu des sentences de prison. Cette loi se limite à encadrer les pratiques pharmaceutiques et médicales, domaines où les charlatans, comme on l’a vu précédemment, s’en donnent alors à cœur joie en mettant n’importe quoi dans leurs décoctions miracles. La loi de 1906 exige donc de l’industrie qu’elle indique sur tous ses produits ce qu’ils contiennent en terme de drogues (opium, cocaïne, etc.). À noter que le cannabis est inclus dans la liste.


    L’usage récréatif des drogues dites dures est encore généralement permis en Amérique, mais plus pour très longtemps.


    C’est en effet vers cette époque que les autorités apprennent avec stupéfaction que de plus en plus de gens utilisent ces substances pour autre chose qu’un rhume ou un mal de dents. Entre autres, on pointe d’inquiétants musiciens noirs qui reniflent de la cocaïne, produit qui a pour effet de les transformer en de potentiels meurtriers ou, pire encore, en abuseurs de femmes blanches.


    Pour mettre un frein à ce genre de pratiques immorales, on adopte le Harrison Act en 1914 :


    Le Harrison Act étendit le contrôle du fédéral sur les narcotiques en ce que, mis à part les usages médicaux, plus personne ne pouvait posséder d’opiacées ou de la cocaïne. Pour la première fois, le gouvernement américain établissait une distinction légale entre les usages médicaux et récréatifs des drogues.57


    Les médecins insouciants et bravant l’interdit s’aperçoivent rapidement qu’on ne badine pas avec l’application de la loi Harrison. Peu après son adoption, plus de 25 000médecins américains sont mis en état d’arrestation et 3 000 d’entre eux font même de la prison.


    Grâce au lobby pharmaceutique, les usagers de marijuana connaissent un certain répit et le pot n’est pas prohibé par la loi Harrison en 1914. En réalité, pour le gouvernement américain, le pot ne semble pas poser problème à l’époque. La plupart des Américains ignorent encore que ça se fume.


    On le répète : n’ayant rien à voir avec une préoccupation quelconque de santé publique, l’attaque contre le pot est avant tout une attaque par substance interposée contre des immigrants mexicains dont on veut faire des parias. De simplement dérangeante, leur présence devient insupportable pour nombre de bons Américains quand, en plus d’envahir leur pays, ces nouveaux venus ont le front de s’organiser en syndicats et d’exprimer des revendications. Tout nouveau prétexte est alors bienvenu pour justifier des arrestations de Mexicains en sol américain. Si ce n’est pas une grève illégale, pourquoi pas l’usage de cette maudite marijuana ?


    Ainsi, les interdits de marijuana dans les États du Sud relèvent de stratégies de démantèlement d’organisations de travailleurs mexicains. Ces stratégies d’arrestation et de déportation des Mexicains sont faciles à justifier dans la population.58


    À l’ère du politically correct et du multiculturalisme à laquelle nous vivons, il est difficile de concevoir la société américaine des années1920. Pour employer un terme élégant : le zeitgeist est différent. Anticommunistes, hispanophobes, antinoirs, xénophobes. Il n’est pas bon être un étranger au pays de l’Oncle Sam :


    La marijuana, pas plus que la cocaïne et les opiacées, ne fut prohibée pour des raisons de santé publique. Dans les trois cas, les Chinois, les Noirs et les Mexicains, de même plus tard pour les contestataires des années60 et les classes défavorisées, c’est la répétition d’un même scénario.59


    Si son usage est alors populaire chez les immigrants mexicains, le cannabis est également une substance prisée des musiciens noirs, les jazzmen. Entre autres, le grand Louis Armstrong en est un adepte assumé qui, en novembre 1930, fera l’objet d’une arrestation à Los Angeles et fera de la prison pour un simple joint. Les musiciens de jazz blancs commencent même aussi à apprécier cette herbe magique. À cet égard, le cannabis est un extraordinaire outil d’intégration raciale : sous son effet, les musiciens de jazz communient et oublient toute notion de couleur ou de race. L’herbe rapproche les gens.


    Mais ces beaux élans de fraternité et d’amour n’émeuvent guère deux hommes qui, pratiquement à eux seuls, vont paver le chemin de la prohibition et façonner la perception de la marijuana qu’entretiendra le peuple américain pendant les quarante années à venir : Harry J. Anslinger et William Randolph Hearst.


    LA DIABOLISATION DU CANNABIS


    Le 11août 1930, Harry Jacob Anslinger est nommé directeur du Federal Bureau of Narcotics (FBN). Le gaillard devient le godfather de la prohibition, l’ennemi juré des fumeurs de pot. Quand il est nommé, le cannabis est déjà illégal dans vingt-quatre États mais, comme nous l’avons vu, rien n’a été fait au niveau fédéral. Le bouillant Harry J. remédie à la situation.


    Au début de son mandat, Anslinger ne se préoccupe pourtant guère de la marijuana mais, en 1934, au plus fort de la grande dépression, le FBN est menacé de fermeture. La prohibition de l’alcool est terminée et le temps est venu de trouver un nouvel ennemi pour justifier l’existence du bureau. Le cannabis est tout désigné. Dans la tête d’Anslinger : s’il faut que le pot devienne illégal pour qu’il garde son job, qu’il en soit ainsi.


    Démagogue fini, xénophobe et raciste, Anslinger, s’il vivait aujourd’hui, pourrait vraisemblablement devenir rédacteur des discours de Donald Trump. Parmi ses déclarations édifiantes : « Le joint donne l’impression aux gens de couleur qu’ils valent autant que les hommes blancs. »


    Mais aussi influent soit-il, Anslinger n’aurait pu modeler l’opinion américaine à lui seul. Il doit sa réussite à l’aide précieuse des journaux à sensation du magnat de la presse William R. Hearst. Ensemble, ils lancent une campagne de désinformation et de peur aux proportions démesurées.


    Créateur du yellow journalism (journalisme jaune ou à sensation), Hearst a compris que c’étaient les histoires de crimes, de dépravation et de violence sous toutes ses formes qui vendaient. Les histoires des drogués au pot marchent ? On va leur en donner pour leur argent !


    En premières pages de tous les journaux et magazines de Hearst, on publie dès lors des histoires terrifiantes au sujet de cette drogue qu’on prend soin de désormais toujours appeler la marijuana, afin d’éviter que le public fasse le lien avec les produits au cannabis de leur pharmacie. Accidents, meurtres, viols, suicides : toutes les tragédies humaines sont soudain attribuées à la consommation de cette herbe maudite. De vastes campagnes de mises en garde contre l’usage de la marijuana rivalisent d’imagination. On associe le cannabis au Diable et aux forces du mal ! On parle de « la fumée qui vient de l’enfer » et de « la récolte du Démon » !


    Au cinéma, on présente des films faussement documentaires et délirants tels que Marijuana : the Devil’s Weed ou Marijuana : Assassin of Youth. L’auteur Mark Bourie :


    Pendant des décennies, les éditeurs américains ont publié des douzaines de livres avec des titres tels que Reefer Girl ou Marijuana Girl dans lesquels d’innocentes jeunes femmes blanches étaient entraînées dans l’esclavage, la prostitution, dans des vies de dépravation. Dans la plupart de ces récits, les jeunes filles blanches allaient dans un club de jazz et finissaient enceintes d’un enfant noir, ne sachant trop qui était le père puisqu’elles étaient trop droguées par la marijuana pour s’en souvenir, ou alors elles participaient à des orgies collectives.60


    Le film antimarijuana le plus célèbre demeure à ce jour le légendaire Reefer Madness. Sorti sur les écrans américains en 1936, ce film est considéré par de nombreux critiques comme le plus mauvais de l’histoire du cinéma et a atteint le statut d’œuvre-culte dans les milieux psychotroniques. Commandité par une église, Reefer Madness raconte l’histoire de personnes commettant une série d’actes criminels à la suite de la consommation de cannabis, actes allant du meurtre à la tentative de viol. Les pauvres finissent tous par sombrer dans la folie.61


    Responsables du climat d’hystérie collective autour de la marijuana, les histoires d’horreur colligées par Anslinger et ses agents sont publiées entre autres dans le American Magazine et sont plus tard rebaptisées Gore Files. Pures fictions ou exagérations folles, ces récits sanglants signés par Anslinger lui-même captivent les lecteurs. Tantôt, c’est une jeune femme qui s’est précipitée par la fenêtre après avoir fumé un joint, tantôt un homme qui, sous l’effet de l’herbe maudite, a tué sa grand-mère avant de s’enlever la vie, etc. Tel que le démontre l’extrait d’article qui suit, la marijuana transforme en bête sanguinaire :


    Une famille entière a été assassinée par un jeune forcené en Floride. Quand les policiers sont arrivés sur les lieux, ils ont trouvé le jeune titubant dans une boucherie humaine. Il avait tué à la hache son père, sa mère, ses deux frères et une sœur. Il semblait être dans un état second… Les agents le tenaient jusqu’alors pour un jeune homme plutôt tranquille; il est désormais dans un état de folie pitoyable. Ils ont cherché pourquoi. Le garçon a déclaré qu’il avait l’habitude de fumer quelque chose que ses jeunes amis appelaient des muggles, une appellation enfantine de la marijuana.


    Dans ses déclarations publiques, Anslinger multiplie les images-chocs quand il s’agit de décrire le cannabis. Il aura entre autres cette comparaison célèbre : « Si l’horrible monstre de Frankenstein tombait face à face avec l’horrible monstre Marijuana, il mourrait de peur ! »


    L’image est forte, car on sait à quel point le monstre du Dr Frankenstein est un gaillard difficile à effrayer.


    Les années1930 sont des années de profonde dépression économique où la malhonnêteté politique et intellectuelle est courante et entretient la peur. Les fumeurs de mari, Noirs, Mexicains ou clients des clubs de jazz, sont des cibles faciles. Le cauchemar absolu pour les bons Blancs de l’époque, c’est que circule une substance qui risque d’entraîner des femmes blanches dans le lit d’hommes de couleur :


    L’essentiel de la campagne qui exige la prohibition du chanvre aux États-Unis dans les années1930 est basé sur des notions complètement fausses, souvent tellement grossières et caricaturales qu’on a peine à y croire. L’un des thèmes centraux de la lutte contre la « marihuana, l’herbe qui tue » est une rumeur mensongère selon laquelle les addicts (en majorité des nègres, ça va sans dire) ne pourraient pas résister à leurs pulsions sexuelles et se rendraient donc coupables de viol (de Blanches, ça va bien sûr également de soi).62


    Propagandiste inspiré, Anslinger a vite compris qu’il met plus de chances de son côté en associant la substance aux minorités ethniques. Tous les moyens sont bons et tous les mensonges sont permis. Par exemple, le patron du FBN n’hésite pas à décrire en ces termes inspirés le lien de cause à effet entre crime et cannabis :


    Au moins 50% des crimes violents commis dans les régions habitées par les Mexicains, les Grecs, les Turcs, les Philippins et les nègres sont causés par l’usage de la marijuana.


    Petit à petit, la population américaine est amenée à croire que la marijuana rend fou et incite au meurtre. Et cela sans se douter qu’il s’agit de la même chose que le cannabis, cet ingrédient qui, quelques années plus tôt encore, était à la base du remède pour la toux des enfants.


    En 1937, Anslinger se présente au Congrès américain pour soutenir la proposition de taxer le chanvre. Il avance ces mensonges abracadabrants où le racisme se dispute à la stupidité pure :


    Il y a au total 100 000fumeurs de mari aux États-Unis, et ils sont pour la plupart des nègres, des Hispaniques, des Philippins et des artistes de music-hall. Leur musique satanique, le jazz et le swing, est le résultat de leur utilisation de la marijuana. Cette marijuana a pour effet que des femmes blanches cherchent à avoir des relations sexuelles avec des nègres, des artistes de music-hall et autres.


    Ceux qui votent la loi ne prennent même pas la peine de prendre connaissance des études sérieuses sur les effets réels du cannabis. Pourtant, il en existe à l’époque.


    Par exemple, dès 1893, le gouvernement anglais a commandé un rapport sur l’étude du cannabis en Inde. La Indien Hemp Drugs Commission a consacré des années au dossier et a conclu dans un rapport en huit volumes qu’un usage modéré du pot n’a pour ainsi dire pas d’effets sérieux sur l’usager.


    En 1925, l’armée américaine elle-même demande une enquête sur la consommation de pot chez les soldats stationnés au canal de Panama. On envoie des experts en santé mentale, des médecins, etc. Le comité conclut que le pot n’a pas de conséquences significatives sur les usagers et que, surtout, ça ne provoque d’aucune manière la folie.


    Mais pourquoi s’embarrasser de lassantes études ? On a un expert en Anslinger, pas besoin de chercher plus loin.


    LE MARIHUANA TAX ACT


    Harry J. Anslinger gagne donc son pari. À force d’être répétées, ses fabulations, qui ont déjà marqué l’opinion publique, persuadent le gouvernement. Cela conduit à l’adoption du Marihuana Tax Act en 1937 qui, sans interdire directement l’usage et la possession de cannabis, crée des formalités impossibles à satisfaire. En vertu de cette loi, une personne qui veut obtenir un Marijuana Tax Stamp doit débourser un dollar, mais elle doit avoir en main la marijuana pour obtenir ledit timbre. Toutefois, la substance est illégale. Et personne ne peut avoir le timbre sans exhiber le produit illégal. C’est ce qu’on appelle un catch-22. Jamais un seul timbre ne sera donc émis. On prévoit des sentences pouvant aller jusqu’à cinq ans d’emprisonnement pour quiconque ne se soumet pas aux procédures impossibles à respecter. Est-ce assez tordu ?


    Vu avec du recul, il peut paraître étonnant que les Américains n’aient pas tiré de leçon de la catastrophique prohibition de l’alcool, laquelle avait pris fin moins de quatre années plus tôt. Une prohibition de l’herbe, vraiment ?


    La raison pour laquelle les États-Unis ont reconnu l’échec d’une prohibition pour presque aussitôt embarquer dans une nouvelle prohibition n’est pas claire. Peut-être la prohibition de la drogue n’apparaissait pas semblable à celle de l’alcool puisque la substance était peu familière et les usagers étaient surtout des minorités. La « Tempérance » [abstinence de consommation d’alcool], bien qu’elle ait eu quelques relents de racisme [l’alcool transformait les Noirs en violeurs], était basée sur une rhétorique religieuse voulant qu’il fallait sauver l’homme blanc de ses propres démons.63


    Du jour au lendemain, les citoyens américains trouvés en possession de cannabis deviennent donc des criminels. Qui plus est, l’industrie du chanvre qui repose sur plus de trois cents ans d’histoire aux États-Unis est réduite à néant en quelques mois.


    La loi met également fin à toutes les applications thérapeutiques du cannabis. Aux audiences précédant l’adoption du Marihuana Tax Act, le corps médical proteste mollement en faveur du maintien de la légalité du cannabis. Pas très bien accueilli, disons-le. Ainsi, un médecin déclare au comité : « L’association médicale américaine n’a trouvé aucune preuve que le cannabis était dangereux. » Un des congressistes lui rétorque : « Docteur, si vous n’avez rien de mieux à nous dire, pourquoi ne rentrez-vous pas chez vous ? »


    Le Marihuana Tax Act est rapidement appliqué.


    Le 2octobre 1937, le jour même où la loi est adoptée, le FBI et la police de Denver, déterminés à faire un exemple et à montrer qu’on ne niaise plus avec le pot, font une descente à l’hôtel Lexington et procèdent à l’arrestation d’un certain Samuel R. Caldwell, un ouvrier au chômage de cinquante-huit ans. M.Caldwell figure dans les livres d’histoire de la prohibition comme le premier individu à être reconnu coupable de trafic de pot aux États-Unis. Ce pauvre bougre sans antécédent judiciaire se voit infliger une sentence de quatre ans de travaux forcés en plus d’écoper d’une amende – substantielle pour l’époque – de mille dollars. Une sentence monstrueusement déraisonnable si on considère que Caldwell n’a vendu que deux joints. Quant à l’acheteur impliqué dans cette transaction dérisoire, un certain Moses Baca, jeune homme de vingt-six ans, il obtient la respectable condamnation de dix-huit mois de prison.


    Profondément offusqué par la gravité du crime, le juge Foster Symes sermonne les deux scélérats en ces termes en pleine salle de cour :


    Je considère la marijuana comme la pire des drogues, de loin pire que la morphine ou la cocaïne. Sous son influence, les hommes deviennent des bêtes sauvages. La marijuana détruit la vie. Je n’ai aucune empathie pour ceux qui en vendent.


    Vous aurez peine à le croire, mais des juges du Québec tiennent encore aujourd’hui des discours se rapprochant de celui de l’Honorable Juge Symes.


    La légalité du plus que douteux Marihuana Tax Act n’est remise en question qu’en 1969. Dans sa décision dans la célèbre affaire Leary vs United States, la Cour suprême déclare la loi inconstitutionnelle. Les avocats de Leary plaident avec raison que les dispositions de cette loi violent le cinquièmeamendement de la Constitution américaine en obligeant les citoyens à s’auto-incriminer.


    NON-COUPABLE POUR ALIÉNATION MENTALE PAR LE POT


    Au cours des années1930, une vague de crimes déferle sur la Nouvelle-Orléans. Dépassé par les événements, un certain Eugene Stanley, le District Attorney, trouve un bouc émissaire parfait avec le cannabis. Dès lors, il se met à plaider que tous les crimes sont causés par la consommation de marijuana. Il écrit même des articles à ce sujet dans l’American Journal of Police Science. Stanley contribue ainsi à répandre davantage la théorie déjà poussée par Anslinger qu’un usager du pot perd le contrôle de ses gestes et ne peut résister à ses instincts criminels. Cet argument ridicule expliquant que le cannabis nous empêche de distinguer le bien du mal a un effet boomerang : il est rapidement récupéré par d’astucieux avocats de la défense qui voient là une formidable assise pour des défenses d’aliénation mentale ou, comme on dit de nos jours, pour des verdicts de non-responsabilité criminelle pour troubles mentaux. Celle-là, MeStanley ne l’a pas vue venir.


    On se pince aujourd’hui en apprenant que des meurtriers s’en sont tirés en prétendant avoir commis les crimes les plus graves sous l’effet du cannabis.


    À la fin des années1930 et au début des années1940, il y a aux États-Unis cinq procès retentissants de meurtres dans lesquels les accusés plaident l’aliénation mentale en invoquant une consommation de cannabis. L’un de ces procès est particulièrement médiatisé. Il s’agit de celui de deux femmes ayant volé puis agressé mortellement un chauffeur de bus à Newark au New Jersey. Leur avocat plaide l’aliénation mentale pour ses clientes qui auraient fumé du pot. On fait venir à la barre des témoins un pharmacien à l’imagination débordante qui décrit à la cour l’expérience personnelle qu’il a vécue en fumant du cannabis. À la question de l’avocat de la défense sur ce qui est arrivé après qu’il ait inhalé l’herbe maléfique, le pharmacien déclare :


    Après deux poffes de la cigarette de marijuana, j’ai été transformé en chauve-souris. Mes incisives ont alors poussé de six pouces et du sang a commencé à en couler.


    Pour augmenter la crédibilité de son témoignage, notre homme ajoute qu’il a ensuite volé dans la pièce durant quinze minutes et s’est finalement retrouvé au fond d’un puits de deux cents pieds (soixante et un mètres) de profondeur. Le lendemain du témoignage, le journal Newark Star Ledger (12avril 1936) a pour titre : « La drogue qui tue change un docteur en chauve-souris ! »


    Le dénouement d’un autre procès à New York est encore plus surréaliste. L’avocat de l’accusé, traduit en justice pour avoir tué deux policiers de sang-froid, invoque lui aussi l’aliénation mentale de son client, un trouble grave attribuable à la marijuana. C’est pousser sa chance puisque son client n’a qu’acheté la marijuana et ne l’a même pas consommée. Mais l’avocat parvient à démontrer avec conviction que la seule présence du sac de pot dans la chambre de son accusé a envoyé des vibrations homicidaires qui ont poussé le malheureux à tuer des chats, des chiens et finalement deux policiers ! Pouvez-vous croire que la défense a fonctionné ?


    UNE PROHIBITION QUI VA EN EMPIRANT


    Le seul politicien notoire à s’être vivement opposé à l’adoption de la loi sur la marijuana en 1937 est le flamboyant Fiorello LaGuardia, alors maire de New York. Jadis dégoûté par la prohibition de l’alcool qu’il a ridiculisée au possible, LaGuardia forme un comité dès 1939 pour étudier les effets de la consommation du cannabis. Publié en 1944, le Rapport du Comité LaGuardia détruit les arguments d’Anslinger et des prohibitionnistes.


    Une des conclusions les plus claires du Rapport : l’usage de la mari ne crée que rarement une dépendance et ne cause pas une dérive vers les drogues dures. Le Rapport démolit en fait la théorie de l’escalade voulant que l’usage du pot entraîne irrémédiablement vers l’usage d’autres drogues. Des extraits :


    L’usage de la marijuana ne conduit pas à la dépendance au sens médical du terme […]. L’usage de la marijuana ne conduit pas à l’héroïne ou à la morphine […]. La marijuana n’est pas un facteur déterminant dans la commission des crimes […]. La délinquance juvénile n’est pas associée à l’usage de la marijuana…


    Malheureusement pour LaGuardia, la sortie du Rapport ne peut survenir à un pire moment. En 1944, les Américains sont au plus fort de leur engagement dans la Seconde Guerre mondiale. La planète est sens dessus dessous et on a des préoccupations autrement plus urgentes que le pot. Le rapport passe donc sous le radar.


    Comme on peut s’y attendre, Anslinger ne veut même pas en prendre connaissance et fait tout en son pouvoir afin d’empêcher de nouvelles études sur le cannabis. Jusqu’au début des années1960, ce bon Harry poursuit inlassablement sa croisade.


    À la fin des années1940, il lance une attaque contre les juges américains, pointant leur clémence pour expliquer la prolifération de toxicomanes. Il faut des lois plus sévères, clame-t-il ad nauseam. Or, notre homme jouit toujours d’une réelle influence.


    Sous ses pressions, le gouvernement américain se met à renforcer ses lois anticannabis au cours des années1950. On adopte en 1951 le Boggs Act et, en 1956, le Narcotics Control Act. Ces deux lois accroissent les sentences et imposent des peines minimales obligatoires pour plusieurs infractions. La loi de 1956 multiplie par huit certaines sentences. En 1956, si on est condamné une première fois pour simple possession de pot, on fait face à deux ans de prison, au minimum. Une deuxième condamnation pour possession simple ou encore une première condamnation pour trafic de pot ? En prison pour cinq ans sans possibilité de libération conditionnelle. L’accusé ne comprend pas et revient en cour une troisième fois pour possession ou une deuxième fois pour trafic ? Peine de dix à quarante ans de prison sans libération conditionnelle.


    En somme, vous êtes pris à trois reprises avec, disons, cinq grammes de pot, et vous écopez d’un minimum de dix ans d’emprisonnement.


    Durant toutes les années1950, Anslinger et son équipe élaborent ce qui deviendra la Convention unique de l’ONU sur les stupéfiants de 1961, une espèce de transposition à l’échelle mondiale de la politique répressive instaurée aux États-Unis. Si on tient compte de la spectaculaire incompétence d’Anslinger, il s’agit là d’un assez formidable accomplissement.


    Sur la portée de l’intervention d’Anslinger, l’auteur Arnaud Aubron :


    À la demande expresse de la délégation américaine, le cannabis fut soumis au régime le plus rigoureux, au même titre que l’héroïne, non pour sa dangerosité mais au motif que son usage était plus répandu. Le sort était scellé. Après trente ans de combat, Harry Anslinger avait imposé au monde la prohibition de la marijuana.64


    Parmi les propositions du chef du FBN à l’ONU, il y a cette idée franchement extrême de définir la production d’opium comme étant rien de moins qu’un génocide. Comme les pays visés ici sont nommément la République populaire de Chine et l’Union soviétique, on estime sans doute que le concept ne brille pas par son génie diplomatique et la suggestion ne sera pas retenue.


    Quand Anslinger quitte le Bureau en 1962, il a réussi à convaincre certains États d’imposer des sentences locales plus sévères que celles prévues au fédéral. Par exemple, une personne arrêtée avec du pot en Louisiane peut être emprisonnée pour une durée de cinq à quatre-vingt-dix-neuf ans. Au Missouri, un récidiviste peut écoper d’une peine de prison à vie. En Géorgie, les trafiquants de cannabis à des mineurs peuvent même finir sur la chaise électrique.


    Le 27septembre 1962 est un jour marquant dans la vie de Anslinger : le président Kennedy en personne lui remet une médaille pour récompenser l’ensemble de son œuvre. Cerise sur le gâteau : JFK le nomme en plus représentant des États-Unis aux Nations-Unies. Anslinger y sévira jusqu’en 1970.


    Loin de diminuer la consommation de pot, les lois répressives et les sentences cruelles instituées dans les années1950 ne font que remplir un peu plus les prisons américaines. Et ce n’est rien en regard de ce qui s’en vient dans les années1970.
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    THIS IS WAR


    (la guerre aux drogues, version américaine)


    La guerre à la drogue ne peut pas être gagnée parce que c’est une guerre contre la nature humaine.


    Sir Keith Morris, ex-ambassadeur du Royaume-Uni en Colombie


    Le paysage social des années1960, aussi bien aux États-Unis qu’au Canada, n’a plus rien à voir avec celui des années1920. Le portrait type du fumeur de cannabis non plus. La substance s’est répandue dans tous les milieux. Les Blancs en consomment autant, sinon davantage, que les Noirs ou les Latinos. Les étudiants, en particulier, n’hésitent pas à afficher leur goût pour l’herbe.


    Tour à tour, les présidents Kennedy et Johnson forment des comités pour étudier les drogues. Les conclusions de leurs rapports sont sensiblement les mêmes que celles de LaGuardia en 1944 : la mari ne conduit ni à la violence ni aux autres drogues et ne rend certainement pas fou.


    De moins en moins dupe devant les campagnes de désinformation, le public américain se met à assimiler l’idée que le cannabis n’est pas un vecteur de violence et l’épouvantail du poteux devenant un zombie homicidaire n’effraie plus grand monde.


    Les esprits ouverts du temps comprennent bien que les seuls troubles sociaux et actes de violence que le pot peut susciter ne viennent pas du produit lui-même, mais des conséquences de sa prohibition. Alignée sur la perception du public, la répression en matière de drogues est plutôt modérée aux États-Unis jusqu’à la fin des années1960. Les choses vont cependant très rapidement changer. À l’époque, les Républicains doivent à tout prix reprendre le pouvoir à la Maison-Blanche. Pour ce faire, ils cherchent désespérément un thème qui les distinguerait des Démocrates. Pourquoi pas la lutte aux drogues ?


    Dans les années1960 et 1970, l’abus de drogues n’était pas parmi les principales préoccupations des Américains. Ils étaient davantage concernés par la guerre au Viêtnam, le combat pour les droits civils et les assassinats de Bob Kennedy et de Martin Luther King Jr. Dans le but de distraire les citoyens de ces problèmes sérieux, les politiciens ont trouvé une cible facile : la démonisation des toxicomanes.65


    NIXON : THIS IS WAR


    Le 27octobre 1970, le Congrès américain ratifie le Controlled Substances Act (CSA). Cette loi donne carte blanche aux agents de la paix pour effectuer des perquisitions sans mandat et des raids sans s’annoncer dès qu’on soupçonne une personne d’activités liées aux drogues. Une espèce de Patriot Act avant la lettre.


    Côté pratico-pratique, la CSA répartit également les drogues en cinq catégories (des schedules, comme dans notre loi canadienne). Les substances aux effets et à la nocivité à peu près comparables se retrouvaient donc en principe dans la même catégorie. Dans l’attribution d’une catégorie, on doit aussi tenir compte, et cela a une grande importance, des valeurs médicales et thérapeutiques des substances.


    Responsable en chef de la répartition des différentes substances illicites, le procureur général John Mitchell fit preuve d’un prodigieux manque de jugement en incluant le cannabis dans la catégorie I, celle où l’on trouve les drogues les plus dangereuses et ne comportant que peu ou pas du tout de valeur thérapeutique. En somme, Mitchell met le pot sur le même pied que l’héroïne et le LSD.


    Au début, cette catégorisation inappropriée doit être temporaire. Or, au moment d’écrire ces lignes, quoique très débattue, elle est toujours en vigueur.


    Preuve d’à quel point le classement du cannabis dans la catégorie I est absurde : la cocaïne et les méthamphétamines (en raison de certaines applications médicales) sont classées catégorieII, donc jugées moins dangereuses que le cannabis !


    Une des raisons expliquant le maintien sans fin de cette catégorisation inappropriée est, allègue-t-on du côté des prohibitionnistes, l’insuffisance des connaissances sur la marijuana. On a là, comme le résument les auteurs Alyson Martin et Rashidian Nushin, une application parfaite du célèbre principe de la saucisse Hygrade :


    Le cannabis est dans la catégorie I parce qu’il n’y a pas assez de recherches sur la substance approuvées par le gouvernement fédéral, mais il n’y a pas assez de recherches approuvées par le fédéral parce que le cannabis est dans la catégorie I.66


    Le 17juin 1971, Nixon ouvre officiellement les hostilités. Lors d’une conférence de presse, il met le cannabis et les drogues « dures » dans le même sac en déclarant : « L’ennemi public numéro un des États-Unis, c’est l’abus de drogues. Pour combattre et défaire cet ennemi, il faut déployer une nouvelle et totale offensive. »


    Paraphrasant son prédécesseur Lyndon B. Johnson qui a déclaré une guerre à la pauvreté, le président Nixon déclare donc la guerre à la drogue.


    L’utilisation du terme guerre en 1971 est ironique quand on songe, qu’à l’époque, les plus gros consommateurs de drogues sont les soldats américains déployés au Viêtnam. On estime qu’à peu près 50% de ces braves militaires y essaient l’opium et l’héroïne. Les deux tiers des troupes fument ouvertement du cannabis. Avec les horreurs sans nom qu’ils doivent affronter, personne ne les en blâmera.


    La guerre de Nixon a pour effet qu’en peu de temps, les arrestations liées au cannabis dépassent en nombre celles pour tous les crimes violents réunis aux États-Unis. Pour certains, l’aversion viscérale du président pour les drogues s’explique par d’autres motifs que la lutte au crime :


    Pour Nixon, la croisade antidrogue était plus qu’une formule pour améliorer les statistiques de la police et combattre le crime. C’était aussi un moyen symbolique de stigmatiser les protestations de la jeunesse du pays, le sentiment antiguerre, la musique rock et toutes les expressions de changement culturel…67


    C’est un peu beaucoup la rébellion de la jeunesse américaine que Nixon défie en s’attaquant au cannabis.


    LE RAPPORT SHAFER OU LA VOIX DE LA RAISON ÉTOUFFÉE


    En guise d’appui aux lois antidrogues et pour légitimer la nouvelle guerre, une Commission nationale sur la marijuana et l’abus des drogues est mise sur pied par l’administration Nixon. Son but : évaluer les dangers du cannabis et faire des recommandations politiques au gouvernement américain. Voulant s’assurer des résultats, Nixon prend soin de nommer des proches de confiance à la Commission, de bons Américains conservateurs farouchement opposés aux drogues. La Commission est présidée par Raymond Shafer, un Républicain pur et dur, gouverneur de la Pennsylvanie. Shafer prend toutefois son mandat trop à cœur au goût de Nixon : le gouverneur est déterminé à faire un travail professionnel. Il lance ainsi plus de cinquante projets de recherche et écoute attentivement des experts de tous les domaines : médecins, scientifiques, policiers, etc. La Commission Shafer consulte également les autorités de pays étrangers pour avoir leur point de vue.


    Petit à petit, les travaux de la Commission font ressortir la vérité : les dangers réels du cannabis sont beaucoup moins sérieux qu’on ne le croit. Ayant eu vent de la pente dangereuse que semble prendre sa Commission, Nixon convoque personnellement Shafer et le met en garde, enjoignant au gouverneur de reprendre le contrôle de sa Commission et vite. La rumeur veut qu’il fasse même miroiter un poste de juge fédéral à Shafer en échange d’un rapport qui réglerait son compte une fois pour toutes à la marijuana. C’est mal connaître Shafer et surtout sous-estimer son intégrité.


    En mars 1972, le rapport est rendu public. Il compte 1 184pages et est intitulé Marihuana : A Signal of Misunderstanding. Pas exactement le genre de titre qu’anticipait Nixon.


    Il s’agit alors, et de loin, de la meilleure étude jamais faite du cannabis. On y révèle que vingt-quatre millions d’Américains ont déjà essayé la substance. On précise que rien ne permet de distinguer les usagers des non-usagers : on en trouve dans toutes les couches de la société, partout.


    Le rapport est dévastateur pour la guerre aux drogues. On y note avec une lucidité désarmante que la prohibition du cannabis n’a rien à voir avec sa nocivité. En rejetant le cannabis, signale-t-on, les gens portent plutôt un jugement moral, refusent certaines valeurs sociales, etc. La Commission Shafer ne trouve aucune preuve que la marijuana provoque des dommages physiques ou psychologiques. Les gros usagers qui cessent d’en consommer n’éprouvent pas les douloureux symptômes associés au sevrage. On ne parvient pas à identifier des dommages au cerveau causés par le cannabis. Le rapport conclut : « Ni l’usager de la marijuana ni la drogue elle-même ne représentent un danger pour la société »


    En somme, le rapport pousse encore plus loin les conclusions procannabis auxquelles est arrivée la Commission LaGuardia en 1944.


    Sur le plan de la répression, le rapport suggère que la consommation est devenue si répandue au pays que l’élimination de la substance ou une réduction significative des usagers est une tâche impossible qui dépassera toujours les forces de l’ordre.


    Finalement, le rapport Shafer va jusqu’à affirmer que la politique de prohibition du pot ne sert pas l’intérêt national de l’Amérique. Et pour les usagers, les potentiels dommages liés à une arrestation dépassent de loin ceux que peut causer l’herbe elle-même.


    Bien sûr, le rapport recommande la décriminalisation pour des petites quantités de mari en plus de suggérer qu’on analyse la plante en profondeur pour en étudier toutes ses prometteuses applications thérapeutiques.


    Nixon rejette le rapport sans même l’avoir lu. Le cannabis continuera à être une drogue de catégorie I avec l’héroïne et le LSD.


    THE U.S. VS JOHN LENNON


    Au début des années1970, John Lennon et Yoko Ono s’installent à New York et entreprennent des démarches pour obtenir la citoyenneté américaine. Homme de convictions offusqué par tous les types de guerres (dont celle aux drogues), John n’hésite pas à s’afficher publiquement dans des manifestations aussi bien contre la guerre au Viêtnam que pour la légalisation du cannabis.


    Lennon prend particulièrement position dans le dossier de John Sinclair. Poète et figure colorée de l’activisme anti-Viêtnam, Sinclair a été condamné à dix ans de prison en 1969. Son crime ? Il a donné deux joints à un agent infiltré de la brigade des stupéfiants. Motivée par un évident souci d’exemplarité à l’endroit d’un protestataire gênant, la sentence tout à fait déraisonnable donne aussitôt naissance au mouvement Free John Now Rally. Des artistes fort connus, dont Stevie Wonder et Bob Seger, rejoignent le mouvement. Lennon compose et interprète une chanson intitulée John Sinclair.


    En 1972, alors qu’ils vivent depuis un an à New York, John et Yoko entrent en collision avec la machine de guerre de Nixon.


    Ce dernier tente alors de se faire réélire et l’activisme bruyant de Lennon contre la guerre du Viêtnam dérange. Que John chante Give Peace a Chance, ça passe toujours. Mais quand il commence à déclarer en public que le meilleur moyen d’arrêter la guerre au Viêtnam est de voter contre Nixon, il a tôt fait de recevoir de Washington un avis de déportation. La raison invoquée : Lennon a été admis aux États-Unis illégalement puisqu’il a plaidé coupable en 1968 à une accusation de possession de cannabis à Londres. Or, les lois de l’immigration américaine interdisent l’accès de toute personne ayant eu une condamnation liée aux drogues. Lennon finit par gagner, mais il s’en est fallu de peu. La formidable saga de John et Yoko avec l’administration Nixon connaît tant de rebondissements qu’elle fait l’objet d’un captivant documentaire lancé en 2006 : The U.S. vs John Lennon.


    La DEA : LA CRÉATURE ENFANTÉE PAR NIXON


    En 1973, Nixon fusionne diverses agences luttant contre les drogues et crée la Drug Enforcement Administration (DEA). Quiconque regarde un tant soit de peu de téléséries policières américaines est familier avec le mythique acronyme.


    L’expansion de la DEA a de quoi couper le souffle.


    Lors de sa création, son budget est de soixante millions de dollars. Celui de 2015 : 2,88 milliards de dollars. Sans calculer, on a compris que cette augmentation dépasse l’inflation. La DEA a 221bureaux répartis en 21divisions partout aux États-Unis. Sur le plan international, la DEA dispose de 86bureaux dans 67pays. Elle emploie plus de 11 000personnes. Si on en croit les chiffres avancés par certains observateurs, en raison des énormes frais d’opération de la DEA, le coût moyen par arrestation liée aux drogues serait aux alentours de 97 000$ ! À part le coût de l’incarcération, évidemment. On ne vous apprendra rien en vous disant que la lutte aux drogues est en soi un énorme business dont dépendent des dizaines de milliers d’emplois très bien rémunérés. Pas demain la veille que les gros bonnets de la guerre aux drogues s’ouvriront aux arguments en faveur de la légalisation de l’herbe. Comme le disait Upton Sinclair : « Il est difficile de faire comprendre quelque chose à un homme quand son salaire est basé sur le fait qu’il ne comprenne pas. »


    Le QG de la DEA est à Arlington, en Virginie. Pas peu fières de leur mission, les autorités de la DEA y ont inauguré une attraction touristique : la DEA Museum and Visitors Center . En explorant ce musée, le visiteur ne manquera pas d’être impressionné par les expositions des drogues les plus diverses et par les documents vidéo et photo étalant les formidables réussites des forces vives de la DEA dans leur lutte aux stupéfiants. Pour les petits, on offre le Junior Special Agent Training Manual qui leur permet de se familiariser avec le travail des agents et d’évaluer leur potentiel de futurs agents. Des casquettes aux sacs à dos en passant par les oursons en peluche arborant et le drapeau américain, la boutique-souvenir regorge d’articles arborant le logo de la DEA.


    CARTER ET FORD : TROP PEU TROP TARD


    Après la disgrâce et la honteuse démission de Nixon, les présidents Ford et Carter tentent tous deux de repenser les politiques en matière de drogues. Très libéral sur le sujet, Carter soutient même l’idée d’éliminer les sanctions pénales pour une possession simple de cannabis ne dépassant pas une once (28,5grammes).


    Aujourd’hui encore, l’ex-président Carter compte parmi les nombreuses personnalités qui affirment que la guerre à la drogue ne peut être gagnée.


    C’est ce grand humaniste qui a eu ces sages paroles au sujet de la guerre aux drogues : « Les sanctions contre une personne pour possession de drogue ne devraient pas être plus dommageables pour celle-ci que l’usage de la drogue elle-même. »


    Malheureusement, un scandale politique sur fond de cocaïne (dont nous vous épargnerons les détails) place le président Carter dans une situation où il peut difficilement mettre de l’avant des mesures allégeant les sentences pour les infractions liées aux drogues, cannabis inclus.


    Pour les citoyens prolégalisations que l’élection de cet homme de bon sens a empli d’optimisme, la désillusion est terrible : son successeur à la Maison-Blanche est un certain Ronald Reagan.


    AND HERE COMES RONALD


    Quelqu’un a déjà dit que la vérité est la première victime de la guerre. Cette réflexion, dont la justesse est démontrée amplement à l’ère Nixon, se vérifiera doublement avec la guerre aux drogues menée par Reagan. Cet ancien acteur est président des États-Unis de 1981 à 1989. Rien de moins qu’obsédés par le fléau des drogues, Reagan et sa femme Nancy se lancent dans une inlassable croisade contre ce qui constitue pour eux le symbole du Mal absolu.


    Le plus sérieusement du monde, Reagan affirme que le cannabis est la drogue la plus dangereuse en Amérique. Dit en d’autres mots : un joint représente un danger plus grand que la cocaïne, le crack ou l’héroïne. On prête également à ce président cette déclaration abracadabrante sur les effets de la marijuana :


    Je possède désormais des preuves irréfutables que les dommages au cerveau provoqués par un seul joint de marijuana sont aussi importants que les dommages qu’on subirait sur Bikini Island durant l’explosion d’une bombe H.


    Bon. J’ignore l’ampleur réelle des dommages causés au corps humain par une bombe H mais, si je me fie aux souvenirs que je conserve de documentaires que j’ai visionnés sur l’attaque de Hiroshima en 1945, je me risquerai à affirmer que la population de l’endroit me semblait en général plus poquée que le public aux concerts de Woodstock.


    Pas le plus nuancé des penseurs, Reagan divise le monde en deux : les forces du bien et celles du mal. Tous les problèmes au pays sont attribuables au communisme. Dans sa logique, le démon communiste et la menace des drogues, c’est du pareil au même : deux ennemis jurés de la nation américaine.


    Selon bien des auteurs, la guerre au pot relancée par Reagan est peut-être davantage une guerre aux idéaux des années1960, à cette révolution peace and love, à cette mentalité d’insoumisson. La révolution des mœurs, la liberté de penser et d’agir, très peu pour Ronald qui veut faire un grand ménage. Un ménage qui commence, pourquoi pas, par l’élimination totale des drogues :


    La décision de Reagan de relancer la guerre aux drogues n’était pas tant inspirée par Dieu que par son intime conviction qu’il était possible de renforcer la discipline et d’imposer l’ordre dans un monde de plus en plus chaotique.68


    Reagan reprend donc son combat là où Nixon l’a laissé et adopte comme mot d’ordre la tolérance zéro. Contrairement aux autres présidents antidrogues qui ont conscience qu’ils peuvent tout au plus limiter les dégâts, Reagan avait cette conviction délirante que, s’il y mettait tous ses efforts, il pouvait totalement éradiquer ce fléau.


    En 1982, au début du premier mandat de Reagan, on rend publiques les conclusions d’une étude importante sur le cannabis, résultat de six années de recherches de la prestigieuse National Academy of Sciences (NAS). L’étude révèle, entre autres, qu’aucun test ne permet de prouver que la mari cause des dommages au cerveau, ou au système nerveux, ou qu’elle diminue la fertilité des usagers. Le rapport de la NAS va jusqu’à suggérer qu’on décriminalise le cannabis.


    Tout comme Nixon a mis de côté le rapport Shafer sans même l’avoir lu, Reagan ignore celle de la NAS. Surtout, il ne faut pas laisser les faits se poser en obstacles dans la gestion de sa guerre.


    Cette même année, en 1982, Reagan met sur pied le White House Drug Abuse Policy Office et remet en vigueur des sentences minimales obligatoires pour des infractions liées aux drogues. Des personnes accusées de possession de marijuana peuvent écoper d’une simple probation à la prison à vie, en plus de voir saisis tous leurs biens. La sévérité des sentences varie d’un État à l’autre et la population carcérale grimpe en flèche. Pour vous faire une idée, en 1970, on évalue à 16% la quantité de prisonniers américains détenus pour des infractions liées aux drogues, alors qu’en 1994, ce taux atteint pas moins de 62% ! À partir des années Reagan, le jeune homme arrêté avec une once (28,5grammes) de cannabis pour consommation personnelle est considéré, aux yeux des forces de l’ordre, comme un criminel aussi dangereux qu’un gros trafiquant d’héroïne. Complètement dément.


    Sous le règne de Reagan, on triple les budgets alloués à la répression aux drogues.


    Au chapitre des dépenses insensées, le gouvernement américain dépense des milliards pour aller jusqu’en Colombie brûler des champs de coca, exploitations que les producteurs recréent aussitôt dans d’autres régions ou d’autres pays. Des milliards gaspillés en pure perte qui ne réduisent en rien les importations de substances illicites aux États-Unis.


    Durant les années Reagan, les emplois liés au maintien de l’ordre augmentent de 36% et ceux liés aux prisons de 86%.


    Les policiers ne suffisent pas à la tâche ? Pas grave. Allant encore plus loin que Nixon, Reagan déploie du personnel militaire pour mener son combat contre les substances illicites. Ce faisant, le président brise une tradition voulant que les militaires américains n’aient pas à intervenir dans les affaires nationales. Mais l’importation des drogues étant maintenant élevée au niveau de menace à la sécurité nationale, le Commander in chief a la voie libre. La guerre aux drogues devient alors littéralement une vraie guerre et la distinction entre policiers et militaires se fait de plus en plus floue :


    Cela eut un impact durable sur la mentalité des policiers qui furent dès lors endoctrinés à détester les toxicomanes et à les voir comme des ennemis du pays.69


    QUAND LES ÉTATS-UNIS DEVIENNENT UN ÉTAT POLICIER


    En 1985, le Congrès américain adopte le Comprehensive Crime Control Act qui augmente les sentences pour toutes les infractions liées au cannabis. La loi donne également une plus grande latitude aux forces de l’ordre qui peuvent désormais saisir les propriétés des gens simplement soupçonnés d’être des trafiquants. De la maison aux voitures en passant par les bijoux ou tout autre bien personnel, rien n’échappe aux saisies sans mandat des policiers. Tout ça pendant que la loi ne permet pas qu’on saisisse sans procès les biens des agresseurs sexuels, meurtriers et autres types de criminels !


    On estime que la valeur des biens saisis par les policiers aux États-Unis passe d’environ 100 millions de dollars en 1981 à plus d’un milliard en 1987. Et 80% des biens saisis appartiennent à des personnes qui ne sont même jamais déclarées coupables de quelque crime que ce soit.


    À la suite de l’hypermédiatisation du décès par overdose de cocaïne d’un certain Len Bias, jeune star américaine du basket-ball en 1986, Reagan profite de l’indignation nationale pour faire adopter en 1988 une loi encore plus répressive : le Anti-Drug Abuse Act. Atteignant des niveaux de sévérité inédits, la Loi prévoit des sentences minimales particulièrement dures pour des affaires de coke ou crack. La loi la plus répressive de l’histoire a de plus été rédigée à la va-vite et avec une bonne part d’improvisation :


    Eric Sterling, alors conseiller législatif ayant travaillé sur cette loi, dira plus tard que c’est la pire chose qu’il ait faite en tant qu’avocat. Il dit que cette loi qui a ruiné la vie de millions d’Américains a pratiquement été rédigée sur le verso d’une napkin.70


    Le Anti-Drug Abuse Act donne naissance en 1989 au White House Office of National Drug Control Policy (ONDCP). Le but de ce bureau : établir les politiques et priorités en matière de lutte aux drogues dans l’optique d’éradiquer l’usage et le trafic de drogues. Puissant personnage au sein du gouvernement, le directeur du ONDCP hérite du surnom de Druz Czar (tsar de la drogue). La mission du tsar : s’opposer systématiquement à tout effort de légalisation de quelque drogue que ce soit.


    Le premier tsar, nommé en 1989, est le coloré et attachant William Bennett. Cet acteur énergique dans la guerre aux drogues a juré de nettoyer le pays de ces salauds de drogués. Auteur prolifique, Bennett a par ailleurs écrit plusieurs bouquins où il se présente comme un défenseur de la droiture humaine et des valeurs américaines. Son best-seller est un recueil de récits à caractère moralisateur pompeusement intitulé The Book of Virtues : a Treasury of Great Moral Stories. Reflet de sa grande moralité personnelle, cette déclaration de Bennett à l’émission Larry King Live au sujet des trafiquants de drogues : « L’idée de les décapiter est moralement envisageable. » Bennett et l’État Islamique : même combat.


    Non content de mener une lutte acharnée aux drogues, ce parangon de vertu, lui-même joueur compulsif, dénonce en plus tout ce que les Ligues de tempérance fustigent un siècle plus tôt : l’homosexualité, l’adultère, l’alcoolisme, le jeu, etc.


    Dans la lignée de ses édifiantes déclarations morales, Bennett émet le commentaire suivant le 28septembre 2005, à l’émission Morning in America, alors qu’il est question d’avortement :


    Si vous vouliez réduire la criminalité, vous pourriez avorter tous les bébés noirs dans ce pays et le taux de crime baisserait. Cela serait une chose impossible, ridicule et moralement répréhensible mais, bon, la criminalité baisserait.


    Voilà l’homme modèle que Reagan choisit pour gérer sa lutte aux drogues.


    Parmi les tsars qui allaient succéder à Bennett, mention spéciale pour Carlton Turner qui, dans le Newsweek du 27octobre 1986, avait cette déclaration-choc révélatrice de sa connaissance intime des effets du pot : « L’homosexualité semble être quelque chose qui découle de la marijuana. »


    Toujours dans la sphère des amis de Reagan, il y a aussi Daryl F. Gates, chef de la police de Los Angeles, qui déclare devant une commission du Sénat en septembre 1990 : « Les usagers de drogues devraient être mis à l’écart et abattus. »


    Bien entendu, la légalité des manœuvres invasives du président est testée en cour.


    Et malgré la protection sacrée du quatrième amendement de la constitution américaine qui protège les citoyens contre les fouilles et saisies abusives, une décision de la Cour suprême donne pratiquement carte blanche aux forces de l’ordre dès lors qu’il s’agit de dossiers de drogues. Des flics se prenant tous pour Rambo, armés jusqu’aux dents, trigger-happy comme c’est pas permis et portant des uniformes paramilitaires, continuent à faire irruption chez les gens à toute heure du jour ou de la nuit, saccageant impunément des maisons à la recherche de cannabis.


    On ne compte plus le nombre d’interventions de ces flics survoltés qui résultent en morts accidentelles, les victimes étant parfaitement innocentes ou, dans le pire des cas, de simples usagers ou de petits vendeurs.


    JUST SAY NO


    Totalement gagnée à la cause de son Ronald, Nancy Reagan voue un mépris viscéral aux toxicomanes. Affichant un sens des proportions remarquable, la première dame déclare même : « Si vous êtes un fumeur de pot occasionnel, vous êtes complice de meurtres. »


    Et comme c’est trop souvent le cas avec les arbitres de la moralité, elle n’est pas elle-même un exemple. De nombreuses sources la disent sérieusement accro aux tranquillisants. Dans son autobiographie peu complaisante, The Way I See it, Patti Davis, la fille de Nancy Reagan, parle des problèmes de sa mère qui aurait développé une dépendance à divers médicaments de prescription.


    C’est cette première dame qui a l’initiative des campagnes nationales antidrogues destinées à sauver les enfants de ce cauchemar. Les jeunes Américains des années1980 n’oublieront jamais les pubs téléchocs avec le slogan Just say no ! où l’on montre des œufs en train de cuire dans une poêle en les comparant aux cerveaux des jeunes sous l’effet des drogues.


    Les années de pouvoir de Reagan voient aussi la création du programme Drug Abuse Resistance Education (DARE). Le programme DARE est fondé en 1983. Un des instigateurs de ce programme « éducatif » est un certain Daryl Gates, chef de police de Los Angeles. Homme de compassion et d’ouverture, c’est ce même Gates qui déclare publiquement qu’il considère les fumeurs de cannabis comme des traîtres à la nation et qu’à ce titre on devrait les fusiller. La mission de DARE : envoyer des policiers dans toutes les écoles pour sensibiliser les jeunes aux dangers de cette drogue démoniaque qu’est le cannabis. C’est bien plus une campagne de peur que d’éducation. En plus d’exagérer de façon démentielle les effets du cannabis, les bons policiers, s’inspirant des techniques éprouvées de la Gestapo et de la Stasi, incitent les enfants à dénoncer leurs parents et leurs voisins s’ils les suspectent de consommer du pot. Rappelons que nous sommes aux États-Unis dans les années1980.


    Même si le tabac et l’alcool causent des dommages infiniment plus importants que le pot chez les jeunes Américains, ces produits ne figurent pas sur la liste des substances diaboliques dénoncées par le programme DARE. On ne prend donc pas la peine d’en parler aux jeunes. Pour Nancy Reagan et ses amis, les manufacturiers de cigarettes et d’alcool ne correspondent pas au profil de complices de meurtres.


    BUSH, CLINTON ET LES AUTRES : PLUS ÇA CHANGE…


    Loin de ralentir, la guerre aux drogues s’amplifie avec le successeur de Reagan. Entré en poste en 1990, Georges Bush père réussit l’exploit d’augmenter de 50% le budget de la lutte aux drogues.


    On va leur donner ça : les présidents Nixon, Reagan et Bush père ont au moins le mérite d’être sans ambivalence. Pour eux, la drogue, c’est un poison et on va tout faire pour l’éradiquer. Le cannabis ? Pas mieux que les autres drogues. C’est tout pareil. Buveurs réputés, aucun des trois n’aurait cependant approché un joint avec une perche de cinquante pieds. Hommes d’une autre époque, ils croient probablement avec sincérité que les drogues sont systématiquement mauvaises et toxiques.


    Le président Clinton, quant à lui, se distingue par son hypocrisie et son double discours. À quoi s’attendre d’autre d’un type qui, interrogé sur son expérience du cannabis, déclare sans rire : « Oui, j’en ai fumé dans ma jeunesse, mais je n’ai pas inhalé ! » Pour Clinton, l’affaire Monica Lewinsky et le pot, c’est à classer dans les relations inappropriées.


    Clinton continue non seulement la guerre aux drogues déjà d’une ampleur démesurée, mais il parvient à l’accentuer.


    Quand il est élu, Bill affirme que son administration favorisera le traitement des toxicomanes au détriment de l’incarcération. Promesses totalement bafouées.


    Par exemple, il y a, à l’époque, interdiction faite au gouvernement fédéral de subventionner des programmes d’accès à des seringues pour les héroïnomanes. La secrétaire au département de la Santé conseille à Clinton de lever l’interdiction et ainsi sauver de nombreuses vies. Suivant plutôt les directives du général Barry McCaffrey, le tsar de la drogue de l’époque, Clinton, maintient l’interdiction.


    À quelques semaines de son départ de la Maison-Blanche, Clinton confie au magazine Rolling Stones : « Nous devons vraiment réexaminer nos politiques en matière d’emprisonnement pour les usagers de drogues. » Il va jusqu’à dire que l’usage du pot devrait être décriminalisé. Cela est un bel exemple de courage politique à ce détail près : Bill l’exprime simplement huit ans trop tard.


    Personne ne sera surpris d’apprendre que l’ère du viril Georges W. Bush est témoin d’une militarisation à outrance dans la lutte aux drogues en sol américain. On estime que, sur la fin du règne de Bush, il y aurait eu environ quarante mille raids paramilitaires de style SWAT menés chaque année aux États-Unis, la plupart pour des infractions sans violence, souvent sommaires. Vous connaissez l’expression tuer une mouche au bazooka ?


    Après la tragédie du 11septembre 2001, les experts en marketing de Georges W. Bush ont cet excellent flash : faire l’amalgame terrorisme/drogues. En décembre 2001, W. déclare : « Si vous arrêtez de prendre des drogues, vous aidez le combat contre le terrorisme en Amérique. »


    Promouvant cette politique, l’Office of National Drug Control Policy dépense quatre millions de dollars pour deux pubs diffusées au Super Bowl en 2002. Dans l’une d’elles, un jeune fumeur de pot confesse : « J’ai contribué aux meurtres de familles en Colombie. » Un autre va jusqu’à dire : « J’ai aidé un terroriste à obtenir un faux passeport. » La prémisse : une partie de l’argent que vous dépensez pour les drogues finit dans les coffres des organisations terroristes.


    L’affirmation n’est pas sans fondement mais, somme toute, en poussant la logique de cet argument jusqu’au bout, on ne fait que mettre en évidence un autre avantage criant de la légalisation des drogues : soustraire des revenus faramineux aux organisations criminelles et terroristes.


    Avec l’élection de Barack Obama, les espoirs des citoyens prolégalisations renaissent. On a là un type brillant, ouvert d’esprit, et ayant l’audace d’affirmer qu’il a non seulement consommé du pot allègrement dans sa jeunesse, mais l’a en plus inhalé. Là-dessus, Obama précise même avec humour au sujet de l’inhalation : « Well, that’s the point ! » C’est le même président qui se permet d’affirmer que le pot est moins nocif que l’alcool.


    Que Barack Obama assume autant son usage du pot donne l’impression aux activistes procannabis qu’ils ont là un président qui va bouleverser l’ordre établi. La politique étant ce qu’elle est, Obama ne peut faire mieux que de maintenir une position de neutralité se résumant à : on a des dossiers bien plus urgents que le pot et le gouvernement fédéral ne s’ingérera pas dans les politiques des États sur la question. Wait and see.


    Pour ce qui est de la cause du cannabis récréatif, Obama se distingue finalement par une espèce de double discours où il affirme d’une part que le pot est bien moins nocif que l’alcool et s’abstient, d’autre part, de toute initiative visant à décriminaliser la substance.


    Le plus loin qu’il va, c’est quand il déclare en entrevue : « À partir d’un certain point, si un nombre suffisant d’États décriminalisent le pot, il faudra que le Congrès envisage de reclassifier le cannabis. » Ce genre de sorties timides illustre bien qu’Obama n’entend pas se compromettre politiquement sur le sujet.


    Pire : ce président maintient ou nomme à des postes-clés de la guerre aux drogues des personnalités intraitables et conservatrices. Au chapitre de ces nominations absolument indignes d’Obama, il faut mentionner celle de Michele Leonhart à la tête de la DEA. Son rôle : s’assurer que la guerre aux drogues continue à tout prix et, surtout, ne pas s’embarrasser des faits. Plus étroite d’esprit que Leonhart, c’est difficile à imaginer. En 2012, lors d’une audience publique d’un sous-comité du Congrès américain, Leonhart affiche un déni de la réalité spectaculaire en s’entêtant à répéter à un représentant du Colorado que toutes les drogues sont sur le même pied et que, au fond, la marijuana n’est pas moins nocive que l’héroïne ! Disponible sur la toile, la vidéo désarmante de cet échange verbal est devenue virale.


    Des humoristes américains ne manquent pas de souligner l’ironie de la chose : se serait-il fait arrêter et condamner pour possession de mari durant son adolescence qu’Obama n’aurait tout simplement pas pu devenir candidat à la présidence ou même accéder à une quelconque fonction politique tout court. Contrairement à des millions d’autres, il a eu la chance de ne jamais se faire prendre et d’ainsi voir modifiée la trajectoire de son destin.71


    Oui, on assiste depuis peu à un mouvement d’assouplissement des lois et de tolérance vis-à-vis du cannabis aux États-Unis. Cependant, comme nous le verrons, loin d’avoir ouvert tout grand la porte, on l’a juste entrebâillée. Un armistice dans la lutte aux drogues ? Une ouverture à la portugaise ? On peut toujours rêver. La machine de guerre est simplement trop grosse.


    DES CHIFFRES QUI FONT RÉFLÉCHIR… OU PAS ?


    Le budget antidrogue de Nixon était de 112millions de dollars. Alors que les sondages indiquent que seulement 4% des Américains croient encore que la guerre aux drogues fonctionne, le budget national pour 2014 atteint 25 milliards de dollars. Quarante fois plus que du temps de Nixon. La facture totale de ces quarante-cinq années de guerre : plus de mille milliards de dollars. Inimaginable.


    Pour la même période, couvrant un peu plus de quarante ans, on procède aux États-Unis à 45 millions d’arrestations en lien avec la drogue. Notre voisin domine tous les pays de la planète pour le nombre de prisonniers.


    Entre 1980 et 2013, le Federal Bureau of Prisons voit son budget augmenter de 600%.


    On compte environ 2,2millions de personnes incarcérées bon an mal an aux États-Unis. C’est loin devant la Chine qui a pourtant une population quatre fois plus importante. Selon des chiffres de 2011, un prisonnier sur six est incarcéré dans des dossiers de drogues. Entre 2001 et 2010, c’est plus de huit millions d’arrestations liées au cannabis qui sont effectuées aux États-Unis, dont 88% pour possession simple. Et même si les usagers de cannabis vont rarement en prison, il y aurait tout de même plus de 20 000personnes incarcérées sous un chef de possession simple.


    Les États-Unis dépenseraient chaque année environ douze milliards seulement pour l’incarcération des centaines de milliers de prisonniers condamnés pour des infractions liées aux drogues.


    On arrête évidemment plus volontiers les minorités ethniques. Et les pauvres.


    Des livres entiers sont consacrés au profilage racial systémique dans les arrestations en matière de drogues aux États-Unis. En 2010, l’avocate et activiste Michelle Alexander publie un livre intitulé : The New Jim Crow : Mass Incarceration in the Age of Colorblindness.72 La thèse de madame Alexander : même si les lois américaines ne discriminent plus officiellement les Noirs, le système de justice criminelle se sert de la guerre aux drogues comme d’un outil de répression. Elle soutient que si la tendance se maintient, c’est pour ainsi dire le tiers des Noirs qui seront incarcérés à un moment ou à un autre de leur vie. Presque toujours pour des affaires de drogues. Pourtant, les Blancs commettent autant d’infractions du genre.


    Selon la Drug Policy Alliance, 1,53 million de personnes sont arrêtées pour la seule année2011 aux États-Unis en lien avec des infractions sans violence liées aux drogues. De ce nombre, 757 969 le sont pour des infractions liées au cannabis, dont 663 032 pour possession simple seulement. Les deux tiers des personnes arrêtées étaient noires ou hispaniques. De fait, les Noirs américains courraient quatre fois plus de risques d’être arrêtés que les Blancs pour possession de drogues.


    Allant dans le même sens que Michelle Alexander, le célèbre linguiste et philosophe Noam Chomsky écrit dans les années1970 :


    La guerre aux drogues n’a rien à voir avec la criminalité. Le prétexte qui a servi à recriminaliser la population noire est la drogue. La guerre aux drogues est une fraude, une fraude totale. Cela n’a rien à voir avec les drogues; les prix ne changent pas. Tout ce que la guerre aux drogues a réussi à faire, c’est criminaliser les pauvres. Et les pauvres aux États-Unis sont surtout des Noirs ou des Latinos.
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    LA DÉCRIMINALISATION :


    MAUVAIS COMPROMIS ?


    La décriminalisation est une sorte de « prohibition lite ». C’est peut-être le pire des deux mondes. La légalisation pourrait permettre à des adultes de posséder, de vendre ou de produire des drogues, mais dans un système contrôlé avec des règles à observer.


    Paula Mallea


    Une majorité de Canadiens (environ 66% en 2015) est en faveur de changer nos lois sur le cannabis. Si on arrondit les résultats des sondages, à peu près un Canadien sur trois est pour la légalisation pure et simple, tandis qu’un autre tiers de nos compatriotes est pour la décriminalisation. Même des organismes comme le Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanes se prononcent en faveur de la décriminalisation.


    Pour beaucoup d’honnêtes citoyens, la décriminalisation peut sembler une solution intermédiaire à envisager ou peut être une première étape, moins compromettante, avant la légalisation. Cependant, pour nombre de gens du milieu judiciaire (avocats, juges, criminologues, policiers, intervenants en toxicomanie…), la décriminalisation représente plutôt le pire des compromis.


    D’un certain point de vue, la simple décriminalisation de l’usage du cannabis ne changerait à peu près rien à nos lois sur les drogues au Canada. La seule modification serait sur le traitement judiciaire dans les dossiers de possession de petites quantités de cannabis. Un agent de la paix trouve du pot sur une personne dans les limites de la quantité permise ? Il saisit la substance et décerne un constat d’infraction comme il le ferait pour un manquement au Code de la sécurité routière. On retrouverait l’infraction dans la Loi sur les contraventions canadiennes. Finis les poursuites criminelles, les procès, le casier judiciaire. Là se situent les plus évidents avantages de la décriminalisation. Et les seuls, à dire vrai.


    Déjà ça de pris, pourrait-on penser. Cependant, dans cette optique, le cannabis demeure une substance illégale avec toute la perception négative qui en découle. Les immenses profits de sa vente continuent à emplir les poches des criminels et on ne réduit en aucune façon l’accès des jeunes à cette drogue. Si ça se trouve, on encourage la consommation des jeunes qui ne craignent plus les poursuites au criminel. Les clients adultes sont par ailleurs partie intégrante d’une infraction criminelle puisque le trafic demeure un crime. La décriminalisation est un aménagement hybride assez curieux, un entre-deux insatisfaisant à beaucoup d’égards.


    Selon certains auteurs, l’expérience montre qu’une politique de décriminalisation mal articulée peut parfois représenter le pire des compromis :


    On a essayé quelque chose du genre au Brésil, en 2006 : décriminaliser les petites quantités et être plus sévères pour les autres infractions comme le trafic. La distinction entre possession et trafic était laissée au jugement du policier. Cette loi a fait en sorte que le nombre de personnes condamnées pour trafic est passé de 33 000 en 2005 à 138 000, en 2012.73


    Enfin, les déclinaisons multiformes de la décriminalisation, façon USA, sont davantage porteuses de confusion que d’ordre, car si, dans les dernières années, les États américains sautent en effet tour à tour dans le train de la décriminalisation, il semble que chacun en offre une version différente. Mêlant.


    LES dix-sept VERSIONS AMÉRICAINES DE LA DÉCRIMINALISATION


    Si vous tentez de relier en voiture la ville de Portland dans le Maine à Seattle dans l’État de Washington, vous traverserez plus de douze États et les sanctions auxquelles vous serez exposé si on vous arrête avec vingt grammes de pot changent dans chacun de ces États. Dans certains, c’est toujours totalement prohibé alors que, dans d’autres, c’est décriminalisé tantôt au-delà de vos vingt grammes, mais tantôt en deçà. Si vous faites un crochet par l’Orégon, vous circulerez même dans un État où c’est proprement légalisé.


    Entre les États où c’est décriminalisé et ceux où ça ne l’est pas, les différences de sanctions peuvent être énormes. Par exemple, en Ohio, une personne peut posséder jusqu’à cent grammes de pot et risquer une simple amende de cent dollars. Pas pire qu’un ticket de vitesse. Une personne est arrêtée avec la même quantité en Indiana, l’État voisin ? Elle est non seulement poursuivie au criminel, mais elle l’est sous un chef de trafic de stupéfiants en raison de la quantité. Cela veut dire presque automatiquement de la prison.


    En 1973, l’Orégon est le premier État américain à décriminaliser la possession de cannabis. Pour moins d’une once (28,5 grammes), le contrevenant reçoit une simple amende. En 1980, onze États décriminalisent la possession simple.


    Aux États-Unis, au moment d’écrire ces lignes, treize États « décriminalisent » à divers degrés la possession de pot à des fins récréatives. Les guillemets ne sont pas ici accidentels, car l’examen des sentences, des gradations de peine pour récidives ou en fonction des quantités de cannabis impliquées et la dure répression du trafic démontre qu’on est loin d’avoir des approches laxistes et de banaliser le pot. La frontière entre ce qui est déjudiciarisé et ce qui ne l’est pas est parfois fort mince et ce qu’on trouve de l’autre côté de cette frontière peut être impitoyable. En particulier, quand des mineurs sont impliqués dans la commission d’une infraction, les sentences atteignent des sommets de sévérité.


    Parmi les treize États, on en dénombre déjà six où l’on applique quelque chose comme une semi-décriminalisation. Le délinquant arrêté avec une petite quantité fait ainsi face au système de justice comme dans les États où c’est toujours illégal. Cependant, la procédure est sommaire et, pour une première offense, une peine de prison n’est pas encourue par l’accusé. Ces États sont le Connecticut, le Delaware, l’Illinois, le Maryland, le Minnesota, le Mississippi, le Missouri, le Nebraska, New York, la Caroline du Nord, l’Ohio, le Rhode Island et le Vermont. . Sur le terrain, ça ressemble passablement à la situation actuelle au Canada où, malgré que les dispositions de nos lois permettent techniquement qu’on impose la prison dans des affaires de possession simple de petite quantité de pot, nos juges imposent presque toujours des amendes ou des absolutions pour une première infraction.


    Au chapitre des absurdités : dans plusieurs États, bien que la possession soit permise, il est interdit de fumer la substance !


    Avec une limite de quantité permise relativement élevée fixée à cent grammes, l’Ohio apparaît comme l’état le plus permissif. C’est trompeur pour deux raisons : l’infraction n’est pas déjudiciarisée et les sentences pour récidive, pour possession au-delà de la quantité permise ou pour trafic sont parmi les plus dures aux États-Unis.


    Étonnamment, quand on vit dans un État où la possession de cannabis est décriminalisée, on a bien souvent droit à une seule carte sortez de prison sans frais. On peut donc faire face à des poursuites criminelles si l’on est pris une deuxième ou une troisième fois avec une quantité même en deçà de la limite tolérée.


    Le tableau suivant donne quelques exemples de sentences offertes aux tribunaux dans les cas de récidive pour possession simple de la quantité permise et pour possession d’une quantité excédant la limite. C’est une illustration éloquente des limites des accommodements de la justice dans les États où la possession de cannabis est pourtant décriminalisée.


    
      
        
        
      

      
        
          	
            sentences pour récidive sur un chef de possession de cannabis dans les limites permises et/ou pour possession au-delà de la limite dans les États où on a décriminalisé

          
        


        
          	
            ÉTATS

          

          	
            INFRACTIONS DE POSSESSION ET SENTENCES

          
        


        
          	
            Connecticut

          

          	
            Quantités :


            – de 14 à 113 g (½ once à 4onces) : sommaire, maximum 1 an prison


            (récidive : acte criminel, maximum 5ans)


            – 113 g ou plus : acte criminel, maximum 5ans.

          
        


        
          	
            Delaware

          

          	
            Quantités :


            – 28 à 170 g (1 à 6onces) : sommaire, maximum 3mois de prison


            – 170 g à 1, 5 kg) (6 à 52onces) : acte criminel, maximum 3ans


            – 5 kilos et plus : maximum 25ans, minimum 2ans.

          
        


        
          	
            Minnesota

          

          	
            Quantités :


            – de 42,5 g à 1 kg : acte criminel, maximum 5ans de prison


            – de 10 à 50 kg : maximum 20ans (ou 250 000$)


            – 100 kg ou plus : maximum 30ans (ou 1 000 000$)

          
        


        
          	
            Mississippi

          

          	
            Quantités :


            – 30 g ou moins, récidive : 60 jours de prison, minimum 5jours


            – 30 g ou moins, 2erécidive : 6 mois max et minimum 5jours


            – 30 à 250 g : acte criminel, maximum 3ans


            – 250 à 500 g : maximum 8ans, minimum 2ans


            – 5 kg ou plus : maximum 30ans, minimum 10ans (ou 1 000 000$)

          
        


        
          	
            New York

          

          	
            Possession simple :


            – 25 g ou moins, récidive : 200$


            – 25 g ou moins 2erécidive : maximum 15jours (ou 250$)


            – 25 à 56 g : sommaire, maximum 3mois;


            – 56 à 226 g : sommaire, maximum 1an

          
        

      
    


    Tout à coup, la décriminalisation a l’air moins cool.


    On note ainsi des écarts saisissants entre les sentences d’un État à l’autre pour des dossiers de possession. Mention spéciale au Mississippi qui suggère une peine extravagante d’un minimum de dix ans de prison pour une possession de 5kg de pot. (Sentence déraisonnable et, disons-le, plutôt théorique si l’on considère que l’infraction peut difficilement être commise. A-t-on jamais vu un chef de possession simple pour une quantité aussi astronomique que 5kg ? Qui donc possède autant de pot pour son usage personnel ?)


    Le Minnesota n’est pas non plus un exemple de compassion envers les usagers : faire face à cinq ans de prison à partir de 42,5g, c’est disproportionné. Le Connecticut n’est guère mieux en fixant un maximum d’un an de prison pour une possession de 14g et plus. Entre 15 et 30g, on y est en fait deux fois plus sévère qu’au Canada.


    En définitive, ce qui ressort de ce tableau, c’est qu’aussitôt dépassée la limite permise dans les États où on décriminalise, le contrevenant fait face à des sanctions aussi sévères, sinon plus, que dans les États où la substance est toujours prohibée. Comme on s’y attend, la répression pour des infractions plus sérieuses que la possession suit la tendance.


    
      
        
        
      

      
        
          	
            sentences pour les chefs de possession en vue


            d’en faire le trafic et trafic de cannabis


            dans les États où on a décriminalisé

          
        


        
          	
            ÉTATS

          

          	
            INFRACTIONS ET SENTENCES

          
        


        
          	
            New York

          

          	
            Vente de 2 g ou moins ou 1joint sans profit :


            sommaire, maximum 3mois de prison


            Vente de plus 2 g et moins de 25 g : sommaire,


            maximum 1an


            Plus d’une livre : maximum 15ans de prison

          
        


        
          	
            Ohio

          

          	
            Un « cadeau » de 20 g ou moins : sommaire,


            amende 150$;


            Récidive : sommaire, maximum 60jours de prison.


            Vente ou trafic : la peine augmente avec la quantité.


            Plus de 40 kg : minimum 8ans de prison.

          
        


        
          	
            Rhode Island

          

          	
            Possession en vue et trafic de 1 à 5 kg : maximum 50ans, minimum 10ans (ou 500 000$)


            Possession en vue et trafic de plus de 5 kg :


            maximum à vie, minimum 20ans

          
        


        
          	
            Vermont

          

          	
            Vente de moins d’une demi-once (14 g et moins) :


            sommaire, maximum 2ans (ou 10 000$)


            Vente d’une demi-once (14 g) à une livre (453 g) :


            acte criminel, maximum 5ans

          
        

      
    


    Les disparités entre les peines pour la vente de cannabis sont importantes. Par exemple, la peine la plus dure dans l’État de New York prévoit, pour la vente de n’importe quelle quantité supérieure à une livre (453g), un maximum de 15ans de prison sans minimum obligatoire. Cela n’est pas déraisonnable, un juge imposant d’ailleurs rarement le maximum.


    À l’autre bout du spectre, on a le Rhode Island où, pour un trafic impliquant plus de cinq kilogrammes, on impose un minimum complètement déraisonnable de vingt ans de prison. Exception faite d’une condamnation pour meurtre au premier degré, vous chercheriez en vain des infractions criminelles avec un minimum aussi élevé. Pas compliqué : on place le trafic de cannabis au même rang qu’un meurtre prémédité.


    Dès que des mineurs sont dans le décor, la sévérité des sentences est décuplée.


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            sentences pour des infractions liées


            au cannabis et impliquant des mineurs


            dans les états où on a décriminalisé

          
        


        
          	
            ÉTATS

          

          	
            INFRACTIONS

          

          	
            SENTENCES

          
        


        
          	
            Mississippi

          

          	
            Vente dans un rayon de 1500pieds (457 m) d’une école ou d’une église

          

          	
            Double la sentence prévue pour l’infraction.

          
        


        
          	
            New York

          

          	
            Vente à un mineur

          

          	
            Acte criminel :


            maximum 7ans de prison


            (ou 5 000$).

          
        


        
          	
            Caroline du Nord

          

          	
            Vente à un mineur ou à une femme enceinte


            Vente dans un rayon de 1000pieds (305 m) d’une école ou d’un parc

          

          	
            Acte criminel : de 3 à 8ans de prison.


            Acte criminel : de 1 à 3ans de prison.

          
        


        
          	
            Rhode Island

          

          	
            Possession en vue d’en faire le trafic ou trafic dans un rayon de 300pieds (91 m) d’une école

          

          	
            Acte criminel :


            double la sentence prévue.

          
        


        
          	
            Vermont

          

          	
            Vente à un mineur

          

          	
            Acte criminel : maximum 5ans de prison (ou 25 000$).

          
        

      
    


    À part le Vermont et l’État de New York, l’ensemble des États où l’on a décriminalisé impose des peines de prison minimales obligatoires de longue durée aussitôt qu’un mineur est approché ou risque simplement d’être sollicité. Peu importe la quantité, simplement encourager un mineur à fumer ou à acheter du pot au Massachusetts vous envoie en prison pour au moins cinq ans. L’infraction est certes grave et répréhensible. Mais un minimum de cinq ans, vraiment ?


    La politique étant ce qu’elle est, on devine que les États où on décriminalise la possession de petites quantités de pot veulent prévenir les critiques et dissiper les inquiétudes des anticannabis en instaurant ou en maintenant de très sévères peines à l’endroit des délinquants qui mettraient le pied en dehors des limites.


    À part aider à désengorger les rôles des tribunaux et à éviter des peines d’incarcération souvent injustifiées, l’initiative a, somme toute, une utilité mitigée.


    Et qu’en est-il des autres pays où on a décriminalisé ?


    PENDANT CE TEMPS, AILLEURS DANS LE MONDE


    En Europe et dans d’autres régions du monde, la possession de petites quantités de marijuana est de plus en plus décriminalisée. Une recherche sur Internet permet d’obtenir une liste complète des pays du monde (Legality of Cannabis by Country) et leurs positions actuelles. Parmi les pays d’Europe ayant assoupli la répression : l’Espagne, l’Australie, l’Allemagne, la Répulique tchèque, la Belgique, le Danemark, la Suisse et l’Italie. Ailleurs dans le monde : la Russie, la Colombie, le Mexique…


    Le cas de l’Espagne est intéressant. Voilà un pays très tolérant où on a tout fait sauf légaliser officiellement. Ayant noté les carences du modèle coffee shop néerlandais, les citoyens procannabis espagnols ont créé un modèle apparenté, semble-t-il, au concept déjà existant « d’association pour le maintien d’une agriculture paysanne » : le cannabis social club.


    Ces clubs sont des associations déclarées en préfecture et réservées aux membres payant une cotisation. Ces derniers se fournissent en cannabis auprès d’autres membres du même club qui jouent les cultivateurs pour la collectivité. L’opération ne génère aucun bénéfice et détourne les consommateurs du marché noir.74


    Fin2014, on comptait plus de trois cents cannabis social clubs en Espagne et cent cinquante autres étaient en voie d’ouvrir. De tels clubs existeraient par ailleurs en Belgique, en France, en Allemagne et dans quelques autres pays et, comme on le verra au prochain chapitre, le Colorado a aussi adopté un modèle semblable.


    À l’avant-garde dans une foule de domaines à caractère social, les pays scandinaves affichent une méfiance étonnante vis-à-vis le cannabis. En Suède, c’est tolérance zéro pour toutes les drogues, cannabis inclus. Bien que le pot thérapeutique soit accessible en Suède depuis 2012, la version récréative reste hors-la-loi. De fait, la Suède est considérée comme un des pays les plus répressifs et on y poursuit presque systématiquement les simples usagers de cannabis qui font face à de l’emprisonnement dès la première infraction. Et ça ne semble pas sur le point de changer. Selon des sondages récents, plus de la moitié des Suédois considère que la possession ou la culture de marijuana doit entraîner une peine de prison. Au Danemark, on a décriminalisé la possession dans un cadre très limité. Ainsi, vous êtes arrêté à Copenhague avec moins de dix grammes de pot, vous paierez une amende de deux cent soixante euros (trois cent soixante-quinze dollars) sans risquer de prison. Récidive ? L’amende est augmentée de 50%. En ce qui concerne le cannabis, la particularité du Danemark demeure bien entendu cette curieuse bibitte qu’est Christiania. Espèce de fantasme anarcho-hippie, Christiania est un quartier de la capitale danoise haut en couleur verte fondé en 1971 par des squatteurs et chômeurs désireux de s’affranchir des diktats des gouvernements. Se qualifiant de ville libre, cette communauté de plus ou moins mille habitants prône l’usage sans entrave du cannabis et du haschich. Un peu partout, des kiosques vendent ouvertement du pot à des clients qui allument leur joint où et quand ça leur dit. Et la police ? Des interventions sporadiques pour la forme mais, en général, on tolère tant que les usagers s’en tiennent aux drogues « douces ».


    Nos cousins français ? Traditionnellement très réfractaires au cannabis, mais il y a de l’espoir pour les usagers. Une réforme pénale est en effet votée en France, en août 2014, réforme entrée en vigueur en octobre 2015. Selon les termes de la nouvelle législation qui vise ouvertement à désengorger les tribunaux, on parle désormais de transaction pénale pour décrire les cas de possession simple de petites quantités de cannabis. Avant la réforme, on faisait face à un an de prison pour cette infraction. Désormais, on s’en tire, avec un peu de chance, avec une simple amende. Il faut cependant une autorisation du Procureur qui examine le profil du délinquant avant de lui accorder sa bénédiction. En cas de récidive, la personne passe par le système judiciaire. On peut donc parler d’une décriminalisation tiède. Déjà ça de pris.


    LES PAYS-BAS : L’HERBE EST-ELLE AUSSI VERTE CHEZ CE VOISIN ?


    Si vous déambulez dans Amsterdam, il se pourrait que vos pas vous mènent devant la façade du Hasch, Marijuana and Hemp Museum. La mission de ce musée peu conventionnel : éduquer, informer, divertir, combattre les préjugés et stimuler la recherche scientifique. Depuis 1985, plus de deux millions de visiteurs ont franchi les portes de ce musée. Devant ce succès, on a ouvert une succursale à Barcelone, ville procannabis d’ailleurs surnommée la Amsterdam d’Espagne.


    Avec son côté vaguement délinquant, un musée de ce genre peut laisser croire au touriste qu’il est tombé au paradis du cannabis et qu’il peut y fumer où et quand il le veut.


    Pas du tout. Rappelons que le pot n’est pas légalisé aux Pays-Bas. Il n’est même pas officiellement décriminalisé. Il est en quelque sorte toléré. Et de moins en moins.


    Bref retour en arrière ici…


    Au début des années1970, aux prises avec une épidémie d’héroïne, les autorités néerlandaises veulent que les forces de l’ordre perdent moins de temps avec les petits usagers de pot pour se concentrer sur les drogues « dures ». On adopte ainsi en 1976 une espèce de politique de tolérance en décriminalisant le cannabis dans des cadres très précis.


    La vente de cannabis demeure toujours une infraction criminelle aux Pays-Bas, mais on fait une exception pour des commerces licenciés (les célèbres coffee shops) qui sont autorisés à vendre légalement de la marijuana. Jusqu’en 1996, le client peut en acheter trente grammes à la fois. Cette limite a depuis été drastiquement abaissée à cinq grammes par personne. Strictement réglementés, les coffee shops ne peuvent pas vendre de pot à un mineur et ne peuvent avoir pignon sur rue à moins de deux cent cinquante mètres d’une école.


    Le simple usage de cannabis sur la voie publique est interdit. Une personne dans la rue peut avoir sur elle jusqu’à cinq grammes de pot. Elle dépasse cette limite ? Possible qu’elle soit mise en accusation pour possession en vue d’en faire le trafic et s’expose à de grosses amendes (maximum : 3 500euros). Plus de trente grammes ? Passible de deux ans de prison ou jusqu’à 16 750 euros en amende. Quant à la culture, un Néerlandais a droit à cinq plants pour sa consommation personnelle. En somme, en dehors des coffee shops, ce n’est pas si différent du Canada.


    Vu sous l’angle de la santé publique, l’expérience des Pays-Bas est des plus positives. Plus de quarante années se sont écoulées depuis qu’on a instauré cette décriminalisation et l’usage du cannabis dans ce pays est étonnamment faible.


    Si on prend certains indicateurs et qu’on compare, par exemple, les Pays-Bas avec les États-Unis qui font figure de leader mondial dans la guerre aux drogues, on va même de surprise en surprise. Selon les sondages, le nombre d’Américains ayant déjà consommé du pot au cours de leur vie se situerait à un peu plus de 40%. Sensiblement comme au Canada. Et les Néerlandais ? À peine plus de 25%. Les usagers occasionnels aux États-Unis ? On parle d’un nombre oscillant entre 10 et 12%. Aux Pays-Bas ? 7%.


    Cela étant dit, tout n’est pas rose et les Pays-Bas vivent depuis les dernières années des bouleversements, conséquences directes des pièges inévitables liés à l’ambiguïté de leur politique où tolérance et décriminalisation se chevauchent immanquablement. Un exemple des plus flagrants : on autorise aux Pays-Bas la vente de pot dans des coffee shops, lesquels doivent toutefois s’approvisionner illégalement puisque la culture professionnelle est interdite au pays. En somme, les propriétaires de coffee shops, entreprises au demeurant légales, doivent négocier avec des criminels !


    Ce genre de situations ne pose pas problème tant qu’on a un gouvernement de type tolérant. Aléas de la politique obligent, un parti de droite favorisant un durcissement des lois contre le cannabis prend le pouvoir en 2010. Depuis, les tensions sont exacerbées entre les personnes prolégalisations et anticannabis. Bien que, en 2013, un vaste sondage mené auprès des Néerlandais révèle que 65% d’entre eux sont en faveur de franchir le pas vers la légalisation, le gouvernement en place prend, contre toute logique, la voie d’une criminalisation accrue.


    Hautement préoccupé par le tourisme cannabique, le nouveau pouvoir néerlandais multiplie les règles touchant les coffee shops. On impose en 2012, en certains endroits, l’obligation pour les coffee shops de tenir des registres pour les autorités et pour les clients de détenir une carte cannabis, etc. Ce genre de mesures a raison de plusieurs établissements qui se résignent à mettre la clé sous la porte. De 1 500coffee shops qui existaient il n’y a pas si longtemps, on serait passé à environ 600.


    Les Néerlandais veulent suivre le mouvement mis en marche par l’Uruguay et des États comme le Colorado, mais leurs politiciens, pourtant considérés dans l’imaginaire mondial comme des esprits ouverts et des supporteurs du libre usage du cannabis, veulent plutôt revenir en arrière. Le monde à l’envers !


    LE PORTUGAL ET LA DÉCRIMINALISATION GÉNÉRALE


    Chef de file de ce qui pourrait se révéler une expérience révolutionnaire, le Portugal a résolument pris le virage de la légalisation en 2001 en permettant, sous certaines conditions, la possession de… toutes les drogues ! Les politiciens portugais ont fait le pari de cesser de voir la consommation de stupéfiants comme un problème de criminalité et de l’aborder comme une problématique de santé publique. Les consommateurs de drogues sont désormais vus comme des patients plutôt que comme des criminels.


    Les résultats ? Rien de moins qu’extraordinaires.


    Dans les années1990, les drogues « dures » font des ravages au Portugal. En 1997, un sondage révèle que l’abus des drogues est le problème numéro un au pays. En particulier, l’héroïne fait des ravages. À la fin des années1990, près de 1% de la population est accro à cette puissante drogue. On parle d’à peu près 100 000toxicomanes. Énorme.


    Douze ans plus tard, un sondage révèle que le problème des abus de drogues a chuté du premier au treizième rang des préoccupations des Portugais. Et pour cause. L’accent sur les traitements plutôt que la répression fait des miracles. Alors que, dans ce petit pays de dix millions d’habitants, on enregistre quatre-vingts décès par surdose pour l’année2001, ce nombre tombe à seize en 2012. Quant aux cas de VIH/SIDA chez les toxicomanes, on en compte sept fois moins pour la même période.


    Il n’y a pas de hausse de la consommation des stupéfiants en général. Un article dans L’Express en février 2015 fait le bilan de l’expérience au Portugal et révèle, entre autres, que la consommation des drogues chez les jeunes (15à24ans) a même diminué.


    Selon les dispositions de la loi, les Portugais ont le droit d’avoir sur eux, sans risque de poursuite criminelle, ce qu’on considère comme étant l’équivalent de dix jours de consommation de drogues. La quantité limite varie selon la substance :


    –25g pour le cannabis;


    –5g pour le haschich;


    –2g pour la cocaïne;


    –2g morphine;


    –1g pour l’héroïne.


    La mise en application de la recette portugaise se résume ainsi :


    –Les policiers interceptent un individu et trouvent sur lui une faible quantité de drogues semblant respecter la limite permise. Si l’individu se maîtrise et ne trouble pas l’ordre public, il n’est pas davantage embarrassé mais, s’il présente tous les signes d’une toxicomanie, les policiers l’emmènent au poste de police;


    –Une fois que l’individu est au poste, si les policiers constatent, après pesée, qu’il possède bel et bien une quantité légale, on saisit la substance et on relâche notre homme en lui remettant une sommation de se présenter dans les soixante-douze heures devant une Commission de dissuasion;


    –L’individu rencontre la Commission (formée d’un psychologue, d’un travailleur social et d’un juriste) et remplit un questionnaire sur ses habitudes de consommation. Le but : savoir si l’on a affaire à un toxicomane ou à un simple consommateur récréatif;


    –Si la Commission conclut qu’elle a affaire à un toxicomane, elle dispose de pouvoirs pour l’acheminer vers des centres de traitements. Sans qu’elle puisse formellement obliger une personne à subir un traitement, la Commission se révèle des plus efficaces pour convaincre les toxicomanes. Si ces derniers ne respectent pas par la suite leur protocole de traitement, la Commission peut leur infliger des sanctions;


    –Si un individu est jugé par la Commission comme étant un consommateur occasionnel sans problème de toxicomanie, il risque l’imposition d’une légère amende, de travaux communautaires ou d’un simple avertissement.


    Quant à l’individu arrêté au Portugal avec une quantité de drogues dépassant la limite permise ? On présume alors que c’est pour en faire le trafic et il s’expose à des accusations criminelles. À ce chapitre, les lois portugaises prévoient des sentences sévères. Un trafiquant s’expose à rien de moins qu’une peine maximale de douze ans d’emprisonnement. Modification intelligente apporté cependant à la loi : si la vente ou le trafic de drogues est pour financer une addiction personnelle, la peine maximale est ramenée à trois ans.


    Il faut bien comprendre que toutes les drogues demeurent illégales au Portugal. Le pays étant signataire de la Convention unique des Nations Unies sur les stupéfiants, la légalisation constituerait une infraction à l’entente. Leur approche plus humaine et visant à soigner plutôt qu’à punir produit jusqu’ici des résultats brillants.


    L’approche portugaise n’est cependant pas sans faille. Par exemple, il y a un grand pouvoir de discrétion policier et si les agents de certaines régions se montrent plus conciliants, d’autres sont exagérément sévères. Les quantités permises relèvent bien entendu d’un certain arbitraire qui peut être source d’injustice. Ainsi, s’il est raisonnable pour un fumeur de pot de consommer vingt-cinq grammes sur dix jours, un adepte de cocaïne renifle bien au-delà de deux grammes pour la même période. Par ailleurs, même s’ils évitent d’avoir un casier judiciaire, les Portugais arrêtés avec des drogues peuvent perdre des avantages sociaux, se voir interdire de voyager, etc. De plus, la culture de cannabis est formellement interdite et on peut être accusé au criminel même avec un minimum de plants pour une consommation personnelle.


    Et puis, le cannabis demeurant illégal, les profits enrichissent toujours le marché noir.


    Rien n’est parfait.
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    DU COLORADO À MONTEVIDEO :LA LÉGALISATION EN MARCHE


    Les sommes d’argent et l’énergie légale consacrées à poursuivre des centaines de milliers d’Américains pris avec quelques onces de mari dans leurs jeans n’ont aucun sens. C’est là la façon gentille de le dire. La façon plus draconienne est de dire que c’est un scandale, une atteinte aux libertés individuelles et un gaspillage d’énergie sur le plan social.


    William F. Buckley Jr.


    Au Colorado, cela s’est fait par étapes. Dans un premier temps, le 7novembre 2000, on adopte l’Amendement20 qui permet l’usage de la marijuana thérapeutique.


    En 2006, le Colorado soumet au vote populaire l’Amendement44 qui modifie la Constitution de l’État en permettant la possession légale de cannabis à des fins récréatives. Le non l’emporte à 59%.


    L’argent ou le vote ethnique ne pouvant être blâmés pour la défaite, la campagne d’éducation et de sensibilisation reprend de plus belle. Beaucoup d’organismes et d’associations de parents appuient l’initiative. Le sénateur de l’État l’encourage. Même des représentants des forces de l’ordre se prononcent en faveur.


    Ayant le sentiment d’avoir réuni les conditions gagnantes, on revient à la charge le 6novembre 2012 avec l’Amendement64. Cette fois, les citoyens donnent une chance au coureur et le oui passe à 55%. À partir du 1erjanvier 2014, la légalisation entre en vigueur et on peut dès lors acheter du cannabis récréatif sans se cacher.


    Le Colorado écrit ainsi l’histoire en devenant le premier État à légaliser la possession simple du cannabis. Dans les mois qui suivent, trois autres États l‘imitent : Washington (juin 2014), l’Alaska (novembre 2014) et l’Orégon (juillet 2015). On légalise aussi dans le District de Columbia, en février 2015.


    En novembre 2016, des votes pour la légalisation du cannabis récréatif sont tenus dans pas moins de cinq États (Arizona, Californie, Maine, Massachusetts et Nevada). L’Arizona excepté, la possession de marijuana à des fins récréatives a été légalisée dans tous ces États. C’est dire qu’il y a désormais huit États américains où il sera bientôt permis d’acheter et posséder du pot en toute légalité. (L’entrée en vigueur des mesures pour ces nouveaux États propot est prévue dans l’ensemble pour le 1erjanvier 2018.) Et si huit États sur un total de cinquante-deux, ça peut sembler peu, il faut savoir que, démographiquement parlant, ces États représentent près du quart de la population américaine. Cela commence à compter.


    CE QUE PERMET LA LOI AU COLORADO


    Ceux qui s’inquiètent des conséquences de la légalisation du cannabis au Canada, en s’imaginant qu’elle signifierait une libre circulation de l’herbe et une permission pour tous d’en consommer où et quand bon leur semble, devraient être rassurés en prenant connaissance des règles appliquées au Colorado. Bien que légal, le cannabis est très encadré et le sérieux des mesures prises, entre autres pour tenir la substance loin des jeunes, démontre bien la préoccupation du législateur à cet égard.


    Il faut d’abord être âgé d’au moins 21ans pour avoir le droit d’être en possession d’une quantité dont le maximum est fixé à une once (28,5grammes). Même limite pour le haschich. À noter que, dans les trois autres États où on l’a légalisé, on autorise également cette limite de 28,5grammes. Faisant bande à part, le District de Columbia permet la possession de 57grammes.


    Pour un non-résident du Colorado, les modalités sont particulières : s’il peut bel et bien acheter du cannabis à des fins récréatives, chacun de ses achats est limité à 7grammes. L’étranger peut quand même posséder jusqu’à 28,5grammes. Donc, même limite qu’un résident de l’endroit, mais le non-résident doit fractionner l’achat en quatre transactions. Plus ou moins cohérente à première vue, cette disposition vise à diminuer les risques qu’un non-résident achète d’importantes quantités de pot dans un but d’exportation.


    La légalisation incluant en quelque sorte la décriminalisation, une personne de moins de vingt-et-un ans arrêtée avec une quantité inférieure à 28,5grammes de pot ne sera pas exposée à une peine de prison ou à un procès pour une première infraction, mais écopera d’une simple amende. Récidive ? Il pourrait y avoir des procédures judiciaires.


    Un citoyen de dix-huit ans ou plus muni d’une carte rouge peut posséder de la marijuana thérapeutique. Aucun accord de réciprocité n’étant en vigueur, un non-résident du Colorado ne peut s’y procurer du pot médical.


    Où peut-on consommer son pot ? On peut fumer chez soi ou dans tout autre endroit privé. La loi interdit de consommer ouvertement et en public. Et s’il n’y a pas de coffee shops comme aux Pays-Bas, on assiste à une prolifération de private cannabis clubs où il est permis pour les membres de fumer en toute quiétude. L’idée, c’est de ne pas attirer l’attention et de respecter cette règle d’or : la discrétion et le bon jugement sont de rigueur.


    Une personne qui veut fumer un joint au Colorado en dehors d’un club ou de chez lui a intérêt à garder profil bas et choisir un endroit peu passant. Les arrestations pour usage en public se multiplient depuis la légalisation. Dans les neuf premiers mois de 2014 seulement, la police de Denver procède ainsi à 668arrestations en lien avec cette infraction pour laquelle le contrevenant est passible de vingt-quatre heures de travaux communautaires ou d’une amende de cent dollars.


    Pour ce qui est de la conduite d’un véhicule sous l’influence du pot, une nouvelle règle est instaurée au Colorado fixant une limite légale de THC dans le sang d’un conducteur. Cette limite est de cinq nanogrammes par millilitre de sang. Dans la pratique, si une personne a fumé du cannabis et conduit son véhicule sans difficulté apparente et que, en cas d’interception, les policiers n’observent pas une forte odeur de pot ou des yeux rouges, il n’y a pas de problème. Sinon, les agents peuvent exiger des tests de coordination et, ultimement, un échantillon sanguin. Et, comme ici, échantillon ou pas, on peut être accusé si l’on accumule les symptômes. En 2014, au Colorado, 354personnes sont condamnées pour conduite avec facultés affaiblies par la marijuana. Cela serait moins, incidemment, que le total de 2013.


    Vous allez skier à Aspen et vous songez à poster du cannabis à la maison ? Illégal et vraiment à déconseiller. En 2014 seulement, les autorités auraient saisi plus de 320colis qui contiennent du pot.


    Vous vivez dans un état voisin du Colorado et allez y magasiner du cannabis pour en rapporter chez vous ? Risqué. La possession est toujours illégale dans les États limitrophes et les autorités fédérales, DEA en tête, continuent d’appliquer la loi avec, dit-on, un zèle renouvelé. À cet égard, beaucoup de représentants des forces de l’ordre d’États voisins désapprouvent l’initiative du Colorado et saisissent toutes les occasions de gonfler les statistiques au chapitre des infractions liées au cannabis près des frontières du Colorado. Des reportages font état de profilage éhonté et de fouilles de véhicules parfaitement abusives.


    Il faut toutefois admettre qu’en effet bon nombre d’amateurs d’herbe vivant à proximité du Colorado vont s’approvisionner dans les magasins de ce nouveau paradis de la mari. Les voisins les plus mécontents de cette corruption de leur belle jeunesse seraient le Nebraska et l’Oklahoma qui, en décembre 2014, vont jusqu’à lancer des poursuites judiciaires contre l’État du Colorado. Ces deux États se plaignent qu’ils assistent depuis la légalisation à une véritable débauche de consommation de weed sur leurs territoires. Il appert que les saisies et arrestations en ce domaine grimpent de façon vertigineuse. Par exemple, on parle d’une petite ville du Nebraska située à 11 km de la frontière où les accusations liées au cannabis ont augmenté de 400%. Alors qu’au Colorado, on fume impunément, on risque pour les mêmes quantités jusqu’à cinq ans de prison au Nebraska.


    Le but de ces deux États prohibitionnistes est d’obtenir un jugement de la Cour suprême des États-Unis qui invalide l’amendement64.


    En décembre 2015, le gouvernement fédéral prend cependant fait et cause pour le Colorado en demandant à la Cour suprême de ne pas entendre la requête des plaignants.


    LES SENTENCES LIÉES AU CANNABIS : PLUS SÉVÈRES QU’ON CROIT


    Le jour où le vote sur la légalisation se déroule au Colorado, on ne danse pas autour d’un grand feu de joie dans lequel on a jeté toutes les copies du Code criminel. Loin de là.


    Les lois toujours en place au Colorado montrent à quel point la légalisation impose des limites strictes. Met-on le pied en dehors des balises qu’on est confronté au système judiciaire, comme partout ailleurs. Surprenant de constater que, pour plusieurs infractions liées au cannabis, le Colorado est même plus sévère que le Canada.


    Les tableaux qui suivent donnent un aperçu des sentences prévues pour des infractions liées au pot. Rien n’indique mieux que le Colorado ne prend pas la substance à la légère.


    
      
        
        
      

      
        
          	
            sentences pour possession de cannabis


            au-delà de la limite permise au Colorado

          
        


        
          	
            Quantité

          

          	
            Sentences

          
        


        
          	
            De 1 à 2onces


            (De 28 à 56g)

          

          	
            Amende de 100$


            Défaut de se présenter en cour : infraction


            sommaire (maximum 6mois de prison)

          
        


        
          	
            De 2 à 6onces


            (De 56 à 170g)

          

          	
            Infraction sommaire : maximum 12mois


            (ou amende maximale de 700$)

          
        


        
          	
            De 6 à 12onces


            (De 170 à 340g)

          

          	
            Infraction sommaire : maximum 18mois


            (ou amende maximale de 5000$)

          
        


        
          	
            Plus de 12onces


            (Plus de 340g)

          

          	
            Acte criminel : 6mois à 2ans de prison


            (ou amende maximale de 100 000$)

          
        

      
    


    On constate déjà qu’une possession de moins de deux onces (56g) est d’une certaine façon décriminalisée. Dès lors qu’un citoyen du Colorado est arrêté en possession de deux à six onces (56 à 170g) de pot, il fait cependant face à la justice et encourt un maximum d’un an de prison. Ajoutons qu’une possession de huit onces (226g) ou plus peut être considérée comme une possession en vue d’en faire le trafic, ce qui a pour effet d’accroître la sévérité de la sentence.


    N’empêche, les arrestations pour possession simple de cannabis baissent de façon spectaculaire au Colorado. Pour les années2010 à 2012, on enregistre une moyenne d’environ 8 700arrestations par année. En 2014 : 1 922 personnes sont arrêtées pour possession.


    Il importe aussi de savoir que, étonnamment, la possession de cannabis n’est même pas légale dans tout l’État. Le Colorado est en effet divisé en juridictions et il semblerait que dans près des trois quarts, la substance serait toujours hors-la-loi. On peut assurément parler ici d’une espèce de fromage suisse légal.


    Comme si ça ne suffisait pas, une autre réalité légale ajoute de nouveaux trous dans le fromage : les lois fédérales américaines ont préséance sur les locales et la plus infime possession de pot est toujours prohibée au niveau fédéral. En pratique, le fédéral hésite cependant à s’ingérer dans les affaires d’un des États qui a voté la légalisation et le cannabis est donc toléré. Tant que ça ne tourne pas mal…


    Pour ce qui est de la production de cannabis au Colorado, là encore, les amateurs d’horticulture doivent pondérer leur enthousiasme. Selon la loi, les citoyens peuvent légalement cultiver jusqu’à six plants de cannabis à condition que pas plus de la moitié de ces plants ne soit à maturité et fleuri. Donc, un maximum de trois plants matures. Les plants doivent être dans un endroit fermé à clé. Discrétion toujours de mise. Un plant d’un mètre et demi à une fenêtre de salon donnant sur une école primaire ? Décidément pas un beau projet.


    Tout comme au Canada, à compter du septième plant, on s’expose à des poursuites criminelles et à des sentences variant en fonction du nombre. Si la police saisit chez vous entre sept et trente plants, vous risquez de six mois à deux ans de prison. Plus de trente ? Les sentences vont de deux à six ans de prison.


    On vous disait que le Colorado a à cœur de tenir ses jeunes loin de la marijuana ? C’est vrai.


    La preuve en est que pour un adulte qui oserait faire une transaction de cannabis impliquant un mineur, la sévérité des peines encourues transmet un message d’exemplarité évident. Notons que la personne accusée doit être âgée d’au moins deux ans de plus que le mineur.


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Sentences pour transactions de cannabis


            impliquant un mineur au colorado

          
        


        
          	
            Quantité

          

          	
            Sentences


            de prison

          

          	
            Amendes


            maximales

          
        


        
          	
            1 once ou moins


            (28,5g ou moins)

          

          	
            De 6mois à 2ans

          

          	
            100 000$

          
        


        
          	
            De 1 à 6onces


            (De 28 à 170g)

          

          	
            De 2 à 6ans

          

          	
            500 000$

          
        


        
          	
            De 6onces à 2,5livres


            (De 170g à 1,13kg)

          

          	
            De 4 à 16ans

          

          	
            750 000$

          
        


        
          	
            2,5 livres et plus


            (1,13kg et plus)

          

          	
            De 8 à 32ans

          

          	
            1 000 000$

          
        

      
    


    Vendez moins d’une once de cannabis à un jeune à Denver et vous purgerez au mieux six mois de prison. Non, on ne parle pas ici de sentences-bonbons. Et les autres États où on a légalisé ? Aussi sévères que le Colorado.


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            sentences pour transactions de cannabis


            impliquant un mineur dans les autres États où on a légalisé la possession

          
        


        
          	
            ÉTATS

          

          	
            INFRACTIONS

          

          	
            SENTENCES

          
        


        
          	
            Orégon

          

          	
            Livraison de cannabis (n’importe quelle


            quantité) dans un rayon de 1000pieds (304 m) d’une école

          

          	
            Acte criminel :


            maximum 20ans (ou 375 000$ d’amende)

          
        


        
          	
            Alaska

          

          	
            Arrêté avec du cannabis (n’importe quelle quantité) dans un rayon de 500pieds (152 m) d’une école

          

          	
            Acte criminel : maximum 5ans de prison


            (ou 50 000$ d’amende

          
        


        
          	
            Washington D.C.

          

          	
            Utiliser les services d’un mineur pour distribuer du cannabis


            Vendre à un mineur (au moins 3ans plus jeune que l’accusé)

          

          	
            Acte criminel : maximum 10ans de prison


            (ou 10 000$)


            Récidive : 20 ans.


            Maximum : 10 ans de prison.

          
        


        
          	
            Washington D.C.

          

          	
            Vendre ou posséder avec intention d’en faire le trafic dans un rayon de 1000pieds (304 m) d’une école, d’un parc, d’une arcade, d’une piscine publique, etc.

          

          	
            Maximum : 20 ans de prison.

          
        

      
    


    Là non plus, donc, on ne lésine pas sur les sentences.


    Puisqu’on y est, le nombre d’accusations en lien avec le cannabis portées à l’endroit d’adultes agissant près des écoles au Colorado n’aurait pas connu de hausse significative depuis la légalisation. On aurait ainsi porté 273accusations en 2012-2013 et 289 en 2013-2014.


    I WENT TO THE MARKET…


    Au Colorado, la marijuana se vend tout simplement dans des magasins qui doivent avoir obtenu un permis de l’État.


    Au moment d’écrire ces lignes, il y aurait plus de 320points de vente qui s’ajoutent aux 500dispensaires de marijuana thérapeutique déjà existants. Les magasins vendant des produits du cannabis peuvent opérer de huit heures du matin à minuit. Les villes peuvent réglementer des heures d’ouverture plus restreintes. Par exemple, à Denver, ça ferme à dix-neuf heures. Les amateurs de l’Avalanche ont donc tout juste le temps de faire leurs emplettes avant les matchs.


    Les commerces au détail sont soumis à une panoplie de règles et, au moindre faux pas, perdent leur permis d’exploitation. Le cahier des charges est imposant et toutes leurs activités sont scrutées à la loupe par le Marijuana Enforcement Division (MED), une branche du ministère du Revenu du Colorado dont les représentants sont surnommés les Pot’s cops. Les inventaires de chaque commerce font l’objet de vérifications constantes et les commerçants n’ont aucune marge de manœuvre. Le cadre légal touche à tous les aspects : un commerce ne peut fonctionner à moins de mille pieds (304mètres) d’une école, d’une église ou d’un dispensaire; l’emballage des produits doit être effectué de telle façon, etc.


    Cependant, les États-Unis demeurant le pays de la libre entreprise, les prix du cannabis sont laissés à l’appréciation de chaque commerçant et suivent les lois du marché. Selon la région, on paie plus ou moins cher. Par exemple, les prix sont plus raisonnables dans la grande région de Denver, mais grimpent dans les lieux préférés des skieurs ou dans les secteurs avec moins de magasins. Une étude des prix effectuée en février 2016 permet d’observer une baisse de l’ordre de 5% par rapport à l’automne2015. Sur le site Colorado Pot Guide, on compare les prix du pot dans différents magasins de Denver.


    Moyenne :


    ⅛ once (3,5g) : 37$


    ¼ once (7g) : 69$


    ½ once (14g) : 131$


    1 once (28,5g) : 224$


    Il faut ajouter à ces prix les taxes d’un peu plus de 20%. Les magasins les moins chers affichent l’once (28,5grammes) à 159$. Dans les régions plus touristiques, les prix peuvent être bien plus élevés et même atteindre le prix franchement déraisonnable de 440$ l’once (28,5grammes).


    En plus de vendre de l’herbe séchée, les commerces du Colorado proposent aussi toute une gamme de produits comestibles à base de pot : biscuits, muffins, boissons, croustilles, etc.


    Et même si le THC et le CBD de ces produits sont strictement réglementés, ce sont étonnamment les produits comestibles du cannabis qui sont à l’origine des rares incidents malheureux observés au Colorado depuis la légalisation.


    Des articles de journaux ont fait état d’une situation prétendument alarmante au Colorado où, depuis la légalisation, on admettrait aux urgences des hôpitaux un nombre élevé d’enfants accidentellement intoxiqués au pot après avoir fouillé dans les sacs de biscuits de leurs parents ou s’être fait servir des bonbons au pot par une gardienne distraite. Les chiffres démentent cette rumeur. Une étude en 2016 a démontré que, dans un hôpital typique, le taux d’admission d’enfants intoxiqués au pot avant la légalisation était de 1,2 pour 100 000habitants et a passé à 2,3 pour 100 000habitants deux ans après la légalisation. Un écart minime. Entre 2009 et 2015, le Children’s Hospital Colorado en banlieue de Denver a ainsi traité un grand total de 81enfants entre 2009 et 2015. Bien entendu, le législateur a réagi. Parmi les mesures prises par l’État, on oblige maintenant les manufacturiers de produits comestibles au pot d’imprimer un losange bien en évidence sur les emballages avec les lettres THC. Qui plus est, ces mêmes lettres doivent être estampillées sur le produit lui-même. Ces précautions s’ajoutent à celles déjà prises dans un premier temps : ouverture des emballages difficile à effectuer pour les enfants, avis de tenir hors de la portée des enfants, etc. Cela étant dit, on peut se permettre de questionner le jugement de certains parents dont plusieurs n’ont sans doute pas fait acte d’intelligence en laissant ces produits à portée de la main de leurs jeunes enfants. Essayez la tablette du haut du garde-manger !


    Le cannabis fait au moins une victime au Colorado, en avril 2014. Le jeune homme n’a pourtant pas fumé un joint. Mais, comme on l’a mentionné plus tôt, le dosage est plus difficile à gérer avec du pot sous forme comestible. L’effet mettant plus de temps à se manifester, un usager sans expérience et laissé à lui-même risque une surdose pouvant se révéler fort désagréable et dangereuse. Après qu’il ait mangé des biscuits à la marijuana, un jeune de dix-neuf ans, Levy Thamba, a fait une surdose et, dans un état d’agitation extrême, s’est jeté du balcon de son hôtel et a trouvé la mort. C’est tragique. Le Colorado s’est ajusté et cet accident a mené à une vigilance accrue ainsi qu’à davantage d’efforts de prévention et d’éducation.


    RETOMBÉES DES TAXES SUR LE CANNABIS


    En 2014, première année de la légalisation, les ventes totales de cannabis (récréatif et médical) au Colorado se chiffrent à plus de 699millions de dollars. En 2015, on passe à un cheveu de franchir la barre du milliard, les ventes atteignant 988millions de dollars. Une hausse de 42% par rapport à 2014. Au-delà des attentes, vous dites ?


    Il faut garder à l’esprit que chacun de ces dollars en est un de moins dans les poches du crime organisé.


    Est-ce que des patients du Colorado qui achetaient déjà du pot médical modifient leur façon de s’en procurer en adhérant au modèle récréatif ? Absolument. Ainsi, les parts de marché du pot médical en 2014 représentaient 386 millions de dollars (sur le total de 699millions). En 2015, elles représentaient 408 millions de dollars, soit une faible augmentation de 5,8%. Pour la même période, les parts des ventes du cannabis récréatif sont en hausse à 87,7%. On ne peut nier un certain effet de vases communicants.


    Autant de ventes sont synonymes de substantiels revenus de taxes. Non seulement on l’avait prévu, mais on savait à l’avance à quoi elles seraient consacrées.


    En effet, quand les citoyens du Colorado votent oui en 2012, le législateur inclut dans la formulation même de la question référendaire une obligation pour l’État de réinvestir les quarante premiers millions de dollars de revenus annuels de taxes dans la construction d’écoles publiques.


    En entrevue, Barbara Brohl, directrice de l’administration fiscale de l’État déclare au sujet de la philosophie du Colorado : « Nous sommes guidés par trois principes : éviter que la marijuana ne tombe entre les mains des enfants, des criminels et des autres États. »


    Un total de trois taxes est prélevé sur le pot : 2,9% sur la vente au détail et le cannabis médical et 10% sur la vente au détail du cannabis récréatif, taxes auxquelles s’ajoute une taxe d’accise de 15%.


    En 2014, la taxe d’accise à elle seule rapporte 13,3millions de dollars. En 2015 35millions de dollars. En 2014, les trois taxes combinées sur la mari grossissent les coffres de l’État du Colorado d’environ 63millions de dollars. De ce total, on consacre, comme on s’y est engagé, 40millions de dollars à la construction d’écoles. Quant au reste, la majeure partie est investie dans des programmes de prévention et d’éducation sur les drogues. On paie également pour la formation des policiers en matière de détection de conduite de véhicules sous l’influence des drogues.


    Pour 2015, on avance le chiffre de 125millions de dollars en revenus de taxes. C’est supérieur à ce qu’ont rapporté les taxes sur l’alcool.


    Pour gérer tous ces revenus, le Colorado crée deux fonds. D’un côté, le Marijuana Cash Fund permet de financer la section qui supervise l’application de la loi. De l’autre, le Marijuana Tax Fund répartit les sommes, selon la volonté des politiciens locaux.75


    La légalisation du cannabis crée aussi de nombreux emplois. On estime à plus de quinze mille le nombre de personnes travaillant dans les serres et magasins. Ajoutons à cela les emplois connexes et les retombées pour d’autres corps de métier et professions. Par exemple, en raison des éclairages nécessaires à la pousse des plants de pot, on dit que le Colorado connaît un boom du côté des électriciens !


    LE TOURISME CANNABIQUE AU COLORADO


    Lors de l’adoption de l’Amendement64, les autorités craignent l’apparition du tourisme cannabique au Colorado. À Denver, on engage donc des policiers supplémentaires au cas où. Rien de fâcheux ne se produit et les parcs ne sont pas envahis par des cohortes de potheads lançant des fleurs à tout vent. Bien qu’on se garde de faire la promotion du pot dans les publicités vantant les beautés du Colorado, le cannabis y aurait néanmoins affecté le tourisme de façon significative. Si l’on en croit un article du Denver Post de décembre 2015, un sondage réalisé par le Bureau du tourisme du Colorado révèle que 48% des voyageurs visitant cet État sont influencés par la légalisation de la marijuana. Cela étant dit, seulement 8% des touristes font du pot shopping ou profitent de ces circuits guidés nouveau genre : les Cannabis Tours.


    En avril 2013, dans la frénésie des mois précédant la mise en application de la légalisation, des gens de l’industrie du voyage créent My 420Tours. À l’origine, cela ne doit être qu’une virée d’une semaine avec cent vingt touristes à qui on fait découvrir une expérience nouvelle avec des visites de dispensaires, des séances d’information sur le pot, etc. Trois ans plus tard, My 420Tours prend une sérieuse expansion et propose toute une liste de circuits guidés centrés sur l’industrie du cannabis. Le vapotage de marijuana étant autorisé dans les autocars par ailleurs smoke friendly, on peut parier sur une atmosphère contrastant avec celle des autocars de pieux retraités à destination de Sainte-Anne-de-Beaupré. Les clients de My 420Tours ont l’occasion de visiter des dispensaires et peuvent se faire expliquer et montrer toutes les étapes de la production du pot, de la semence jusqu’à l’emballage pour la vente. Bien entendu, les voyageurs sont hébergés dans des cannabis friendly hotels où ils peuvent profiter comme bon leur semble d’un vaporisateur à cannabis, gracieuseté de My 420Tours. Si jamais les inhalations de cannabis ne suffisent pas à procurer une détente complète, l’agence offre également des cannabis friendly massages exécutés avec des huiles de marijuana, s’il vous plaît. On dit qu’en plus de procurer une profonde relaxation, le massage au cannabis peut même occasionner le sentiment de flotter.


    Divers forfaits pour tous les goûts et tous les budgets, ça va du Cannabis Foodie Tour à 99$ jusqu’au All Inclusive Cannabis Vacation, à 1 295$.


    Bien que My 420Tours soit le gros joueur, d’autres entreprises offrent maintenant des tours guidés axés sur le cannabis. On peut tous les retrouver sur le site Internet PotGuide.com, section Colorado.


    L’URUGUAY : PREMIER PAYS AU MONDE À LÉGALISER


    L’ex-président de l’Uruguay, Jose Mujica Cordano, est un politicien de gauche peu conventionnel. Surnommé avec affection Pepe Mujica, cet homme a été le plus pauvre président dans l’histoire du pays. Il n’a pas changé son train de vie après son accession à la plus haute fonction et a continué à conduire lui-même sa vieille Coccinelle tout en donnant 80% de son salaire aux démunis. Ancien guérillero, il a passé quatorze ans dans les prisons de son pays, dont deux années au fond d’un puits. Cela forme sans doute le caractère.


    Après avoir légalisé le mariage gai et l’avortement, Pepe Mujica décide donc de légaliser le cannabis. Lui-même ne touche pas au cannabis, mais il est horrifié de constater qu’à peu près le tiers des détenus dans les prisons du pays est là pour des affaires de drogues. Il en a par ailleurs assez de voir l’argent du pot enrichir les narcotrafiquants. Dans un article du Monde diplomatique, il explique :


    Cela fait plus de cent ans que, d’une façon ou d’une autre, nous menons des politiques répressives sur la question des drogues. Et, après cent ans, nous avons conclu qu’elles se sont soldées par un incontestable échec.


    L’ex-président craint aussi qu’il arrive en Uruguay ce qui arrive au Mexique où les guerres de cartels n’en finissent plus de faire des morts. (On fait état de plus de 60 000victimes entre 2006 et 2015). Le ministre de la Défense du président Cordano n’hésite pas à blâmer la politique américaine :


    La guerre des États-Unis contre la drogue fait plus de dégâts que la marijuana elle-même. Elle cause infiniment plus de victimes […] et pose à la planète un problème bien plus grave que n’importe quelle drogue. Le remède est pire que le mal.


    Petit pays de 3,3millions d’habitants, l’Uruguay a une clientèle d’usagers réguliers du cannabis se chiffrant à 200 000, dont 20 000 qui sont problématiques. Au prorata de la population, le portrait ressemble à celui du Canada.


    Avant la récente mise en place de la légalisation, les Uruguayens sont soumis à une des nombreuses formes ambiguës de décriminalisation : ils ont le droit de fumer du pot, mais ils risquent toutefois la prison s’ils sont surpris à en acheter ou en vendre.


    Malgré l’opposition d’une majorité de la population, le gouvernement de l’Uruguay légalise le cannabis en décembre 2013. Cela ne signifie pas qu’on peut impunément en consommer et en posséder du jour au lendemain.


    De fait, la légalisation se décline en trois phases. On autorise ainsi dès les premiers jours les citoyens à cultiver personnellement de la marijuana en plus de permettre la consommation dans des Cannabis Clubs licenciés. Ces Cannabis Clubs peuvent compter de quinze à quarante-cinq membres qui peuvent faire pousser quatre-vingt-dix-neuf plants annuellement.


    Quant à la culture personnelle, le maximum légal est de six plants.


    Dès juin 2016, les citoyens âgés de dix-huit ans et plus peuvent acheter de la marijuana à des fins récréatives. Quantité permise par personne : quarante grammes par mois. S’il est permis pour un étranger d’acheter à coups de sept grammes au Colorado, la chose n’est pas possible en Uruguay où, dans le but d’éviter le tourisme du pot, on interdit toute vente aux étrangers.


    Les restrictions sur l’usage en Uruguay recoupent sur beaucoup d’aspects celles des États américains où on a légalisé : la vente est évidemment interdite aux mineurs et on ne peut pas en consommer dans les lieux publics. Conduite d’un véhicule sous l’effet du pot ? Tolérance zéro.


    Dans un reportage diffusé au Téléjournal de Radio-Canada (23novembre 2016), le journaliste Jean-Michel Leprince faisait l’état des lieux en Uruguay. Rappelant qu’on y avait légalisé le pot récréatif malgré les résultats de ce référendum où plus de 60% des Uruguayens s’étaient prononcé contre, il mentionne que plus personne ne remet aujourd’hui en question cette légalisation. L’Uruguay aurait depuis longtemps un rapport paradoxal avec l’herbe. La simple consommation récréative y serait légale depuis 1974. Possession et production ? Autre paire de manches. Ainsi, jusqu’en 2013, vous pouviez y acheter du pot de criminels sans avoir de problèmes mais, si vous faisiez pousser ne serait-ce qu’un plant, vous vous exposiez à de lourdes peines de prison ! Le reportage de Leprince fait ressortir que les problématiques en Uruguay ne se trouvent peut-être pas là où on les attendait. On ne semble pas assister en effet à une explosion d’usagers ou à des hécatombes sur les routes. Les problèmes sont plutôt d’ordre logistique : la distribution est très laborieuse et compliquée. Par exemple, la loi prévoit qu’un usager peut s’inscrire dans les bureaux de poste et, identifié par ses empreintes, y acheter son cannabis. Or, une grève des postes a mis un frein à la distribution. Il était par ailleurs prévu que le réseau des pharmacies agisse comme distributeurs, mais les pharmaciens sont réticents, se méfiant du produit et des sources d’approvisionnement.


    La légalisation du cannabis en Uruguay a une importante dimension géostratégique. Si elle se limite surtout à provoquer un taux d’incarcération astronomique aux États-Unis, la guerre aux drogues signifie pour les pays producteurs de l’Amérique latine des rivalités sanglantes causant des dizaines de milliers de morts et un climat d’insécurité constant. Un militant local proche du gouvernement, souligne l’inévitable impact sur les relations nord-sud :


    Le trafic vers les pays riches et la guerre contre la drogue menée par le gouvernement des États-Unis ont fait beaucoup de mal aux peuples d’Amérique latine. Nous allons démontrer que le seul moyen efficace de lutter contre le narcotrafic, c’est la légalisation.


    On le mentionne ailleurs : dans certains pays d’Amérique latine, le bilan des morts liés à la guerre des cartels et aux interventions policières est cauchemardesque. On pense en particulier au Mexique. Vicente Fox, ex-président de ce pays ravagé par la guerre des barons de la drogue, a eu il y a quelque temps cette déclaration : « La guerre aux drogues initiée par le Président Nixon il y a quarante ans est un échec complet. » Fox recommande la légalisation de toutes les drogues, invoquant que l’objectif de nos sociétés doit être « la liberté de choix exercée d’une manière responsable et éduquée ».


    L’AVEUGLEMENT GÊNANT DES NATIONS UNIES


    Et que pense l’Office des Nations Unies contre les drogues et le crime (ONUDC) de ce qui se passe en Uruguay ?


    Dans un texte publié en décembre 2013 sur le site d’Actu Latino et intitulé « Uruguay : la légalisation du cannabis fait grincer des dents les Nations Unies », la journaliste Aline Timbert fait état de la réaction indignée de l’ONU :


    L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) […] a affirmé que l’Uruguay « a violé les traités internationaux » en légalisant la production, la vente, et la consommation de marijuana sur son territoire. L’organisme dénonce le fait que le pays « n’a pas pris en compte les répercussions de cette consommation sur la santé ». Dans un communiqué, l’ONUDC rappelle que l’Uruguay est membre de la Convention sur les stupéfiants de 1961 qui limite la consommation de cannabis à des fins médicales et scientifiques. Dans cette optique, l’ONUDC regrette le choix de l’Uruguay de légaliser le recours à la marijuana sans condition tout en réaffirmant les dangers de sa consommation.


    La journaliste rapporte les propos contrits de Raymond Yans, président de l’Organe international de contrôle des stupéfiants qui déclare au sujet des impacts du cannabis sur la santé : « […] le cannabis est non seulement addictif, mais il peut aussi affecter certaines fonctions fondamentales du cerveau. » De son côté, l’ONUDC réaffirme que « fumer de la marijuana est plus cancérigène que fumer du tabac ».


    La mauvaise nouvelle : les ressources en poste aux Nations Unies s’entêtent à véhiculer des mensonges et demi-vérités au sujet du cannabis. La bonne nouvelle : à part rouspéter, ils ne semblent pas investis d’un réel pouvoir de cœrcition.


    On n’a pas idée de l’importance historique de ce qui se passe en Uruguay. C’est une expérience inédite et les yeux de plusieurs nations sont tournés vers ce pays où l’on tâche de prouver qu’une légalisation du cannabis bien encadrée réussira là où la guerre aux drogues a sans cesse échoué. L’enjeu est d’envergure mondiale.


    Si la tendance se maintient, l’Uruguay ne devrait pas faire cavalier seul bien longtemps. Selon le groupe InSight Crime, pas moins de huit pays d’Amérique latine, dont l’Argentine et le Brésil, se montrent déjà ouverts à des assouplissements des lois sur les drogues. D’un bout à l’autre des Amériques, on a déjà compris que la guerre aux drogues doit être remise en question :


    En juin 2013, l’Organization of American States (OAS), à laquelle appartiennent tous les pays d’Amérique du Nord et d’Amérique du Sud, a rendu public un rapport sans précédent intitulé Scenarios for the Drug Problem in the Americas, rapport où on invoque quatre approches possibles pour les douze prochaines années. Une des possibilités, jamais encore avancée à un niveau politique aussi élevé, est la légalisation et la réglementation des drogues, à commencer par le cannabis. Bien que les auteurs du rapport reconnaissent que, en théorie, cette légalisation pourrait éventuellement s’étendre au-delà du cannabis, ils avancent que la possession des autres drogues est plus susceptible d’être simplement décriminalisée.76

    


    
      
        75. Pour vous faire une tête sur les montants des diverses taxes, vous pouvez consulter le site Colorado Department of Revenue. Il faut vraiment aimer les chiffres !

      


      
        76. Martin Alyson et Rashidian Nushin, ibid.

      

    

  


  
    LES LENDEMAINS DE LA LÉGALISATION


    Ce que nous faisons actuellement ne marche pas. Nous détenons le record mondial du plus haut taux de consommation de cannabis chez les jeunes. Il faut trouver une autre voie !


    Bill Blair, député libéral responsable de la mise en place de la légalisation


    THE BLAIR BILL PROJECT


    Pour mettre en place la légalisation du cannabis récréatif, Trudeau a choisi un gars au lourd passé, un dur de dur qui a déjà acheté de la cocaïne et des amphétamines à profusion de gros trafiquants. Mais bon, c’était à titre d’agent infiltrateur. Métier qui, dit-on au risque de sonner macho, exige d’avoir des couilles.


    Le milieu criminel et les conséquences de la consommation de drogues, Bill Blair les connaît de long en large. Le choix de l’ex-chef de la police de Toronto comme maître d’œuvre du processus de légalisation n’est pas innocent.


    Si la nomination de ce monsieur law and order fait froncer les sourcils d’une bonne frange de militants propot, elle reçoit l’assentiment sans réserve des représentants de la lutte aux drogues, policiers en tête, et devrait faire taire les tenants du statu quo qui craignent une légalisation tous azimuts.


    Assurément, l’image du mâle alpha incorruptible de Blair est plus rassurante pour des parents canadiens craignant la légalisation que celle d’un poteux avec une queue de cheval et un poncho en terre cuite.


    Qui pourra posséder du pot ? En quelle quantité ? Où pourra-t-on fumer ? Dans un article du Financial Post (24mai 2016), Blair admet que tout reste à définir et, résumant sa philosophie, il déclare :


    Le but de la légalisation n’est pas de « tous se mettre sur le party » mais s’assurer que les gens qui choisissent de fumer du pot en comprennent les risques.


    Vous pouvez parier que la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (LRDS) ne sera pas passée à la déchiqueteuse. Prédiction personnelle : on permettra la possession de trente grammes de pot et la culture personnelle de moins de six plants dont deux ou trois matures. Quant aux endroits où le pot sera toléré, on peut s’attendre à ce que ce soit restreint au domicile en l’absence d’enfants. On peut aussi imaginer la mise en place d’un réseau de Cannabis Clubs privés, façon espagnole. Des coffee shops comme à Amsterdam ? Peu probable.


    Qui seront les producteurs de ce pot récréatif ? Les producteurs du pot thérapeutique ont une longueur d’avance. En effet, lors d’une conférence, Blair a affirmé sa confiance à ces producteurs qui, selon lui, sont un exemple de modèle à suivre dans la perspective de la mise en marché du pot récréatif. Ces producteurs licenciés, selon toute vraisemblance, pourraient donc être appelés à une diversification des opérations et à une position privilégiée dans cette nouvelle aventure. L’article du Financial Post cité précédemment rapporte que Blair était originalement sceptique quant à la faisabilité d’une production de cannabis rencontrant les plus hautes normes en matière de respect de la santé. Une visite personnelle effectuée chez un producteur de Toronto l’aurait cependant impressionné au plus haut point et aurait eu raison de son scepticisme.


    Une autre joueuse-clé dans la marche vers la légalisation du pot au Canada : Anne McLellan. Nommée présidente du groupe de travail sur la légalisation du pot, cette ancienne ministre libérale de la Santé et de la Justice s’est entourée de huit personnalités éminemment crédibles des milieux de la santé et de la sécurité publique. Durant des mois, le groupe entend des experts et intervenants de tous les horizons orbitant dans l’univers cannabique.


    Sur le site Web de Santé Canada, la population est invitée à exprimer ses idées et points de vue. Le comité aurait ainsi reçu des dizaines de milliers de commentaires provenant de cinq cents différents groupes. Le groupe a par ailleurs visité les États de Washington et du Colorado pour comprendre les rouages de leur légalisation.


    En entrevue à Radio-Canada, Anne Mclellan a démontré qu’elle ne porte pas de lunettes roses : « Il ne faut pas être naïf, dit-elle, et penser que le marché noir du cannabis sera enrayé complètement. Cela n’arrivera pas. » Évoquant les profits faramineux à venir, elle estime qu’il faudra sans doute attendre quelques années avant que l’initiative ne génère des gros revenus à nos gouvernements, car ça coûtera cher à mettre en place au début.


    Tout comme la nomination de Bill Blair a l’heur de déplaire à des militants procannabis, le choix de McLellan ne fait pas non plus l’unanimité. En entrevue pour le magazine Urbania, la dynamique activiste Jodie Emery soulève la question du conflit d’intérêts de McLellan :


    Le groupe de travail qui vient d’être mis sur pied pour conseiller le gouvernement fédéral dans l’élaboration de ce projet de loi est biaisé. À commencer par sa présidente Anne McLellan.


    MmeEmery rappelle que McLellan est à l’emploi du cabinet d’avocats Bennett Jones :


    C’est une firme qui défend la plupart des producteurs de marijuana agréés par le fédéral. Ces mêmes producteurs qui font du lobbying pour faire fermer les dispensaires et les petites entreprises du secteur du cannabis.


    Ayant multiplié les démarches pour faire entendre sa voix et représenter les activistes et militants procannabis au sein du groupe de travail, elle a été vertement virée par Blair. Selon elle, le gouvernement fédéral ne veut même pas entendre les activistes ou, quand il le fera, ce sera trop tard.


    Non, le plus grand danger de la légalisation ne se trouve pas où l’on croit. Les expériences ailleurs démontrent assez qu’on n’assistera ni à une hausse marquée de la consommation, ni à des psychoses toxiques en série, ni à des hécatombes sur nos routes. Le danger se situe bien davantage dans la gestion de l’aspect business.


    ÉVITER LE BIG CANNABIS


    En septembre 2015, en plein cœur de la dernière campagne électorale fédérale, un texte est publié dans le Canadian Medical Association Journal. Des médecins spécialisés en dépendances y expriment leurs positions et appréhensions. En clair, ces professionnels, dont l’opinion mérite d’être écoutée avec attention, s’opposent vivement à la prohibition du cannabis et dénoncent les coûts et les dommages qu’entraîne une politique de répression.


    Médecin de famille et experte en dépendances travaillant au Women’s College Hospital à Toronto, la docteure Sheryl Spithoff déplore que le débat public mette face à face les dommages de la prohibition et l’idée d’une potentielle hausse de l’usage du cannabis. Pour cette spécialiste, cette façon de voir est basée sur une prémisse erronée puisqu’il est amplement démontré que la prohibition, partout dans le monde, n’a pas vraiment d’effet sur le taux de consommation. L’équation légalisation = hausse de l’usage ne tient pas.


    Évoquant toutefois un danger réel qui guette une société post-légalisation, les auteurs du texte de la Canadian Medical Association font cette mise en garde :


    Une inquiétude souvent manifestée avec la légalisation est que ça provoquera l’apparition du Big Cannabis, semblable au Big Tobacco et au Big Alcohol. Le but des multinationales puissantes du tabac et de l’alcool est de faire le plus de profits possible et ce, sans aucune considération pour la santé publique. Elles font du lobbying pour obtenir des règlements et lois qui les favorisent et gagner plus d’argent. Il est important que les lois soient conçues de façon à éviter l’établissement d’un Big Cannabis.


    Les auteurs de l’article suggèrent aux législateurs de bien étudier ce qui s’est fait pour l’alcool et le tabac et de s’assurer que la santé publique soit au cœur de leurs préoccupations de manière à maximiser les bénéfices et minimiser les dommages d’une substance qui a tout de même un certain potentiel de dépendance. Sur l’accès des jeunes au pot, la docteure Spithoff mentionne :


    Notre espoir est qu’avec la légalisation, moins de jeunes auront accès au cannabis. Nous devrions être capables de réaliser cet objectif d’en restreindre l’accès. Les heures des magasins devront être limitées et les jeunes adultes usagers n’auront plus besoin d’acheter au marché noir.


    L’article de ces experts en dépendances cite les chiffres du Centre for Addiction and Mental Health, basé à Toronto, qui estime, en 2014, que les dépenses totales au Canada pour l’application des lois liées au cannabis s’élèveraient à 1,2milliard de dollars annuellement.


    Analysant ce qui se fait de bon ailleurs, la docteure Spithoff mentionne que l’Uruguay établit un modèle qu’on pourrait adapter au Canada.


    L’OR VERT AU CANADA


    Nous avons examiné dans un chapitre précédent l’ampleur des revenus du cannabis au Colorado. Mais peut-on se faire une idée de ce que représentera en revenus la légalisation du pot au Canada ? Là-dessus, plusieurs spéculations divergentes s’ajustent au fil des mois.


    En 2015, un journaliste du Huffington Post avance que le marché du cannabis légal pourrait rejoindre un bassin de plus de huit millions de clients au Canada.


    En se basant sur les revenus en ventes et en taxes au Colorado, le Financial Post estime à l’époque que les différents gouvernements au Canada pourraient vraisemblablement tirer plus d’un milliard de dollars par année en revenus de la vente de marijuana récréative. De son côté, Dundee Capital Markets évalue à plus de cinq milliards de dollars les revenus annuels potentiels de la légalisation.


    En janvier 2016, un article sur le site du Vancity Buzz de Vancouver rapporte que la marijuana légale peut représenter, pour le Canada, une industrie de dix milliards de dollars. Ce nombre ressort d’un rapport publié par le CIBC World Markets.


    L’économiste Avery Shenfeld estime, quant à lui, les revenus annuels hypothétiques du Canada entre deux et cinq milliards de dollars. Selon Shenfeld, il se vend probablement 770 000kg de marijuana annuellement au pays. L’économiste précise qu’il faut ajouter à cette prévision les revenus issus du tourisme du pot.


    En mai 2016, Bill Blair estime que le marché noir de la mari au Canada représente entre 7 et 10milliards de dollars annuellement.


    Et pour le Québec ?


    Sans être économiste, on peut se permettre d’avancer un pronostic appuyé sur une règle de trois élémentaire : si le Colorado a collecté 125millions de dollars en revenus de taxes sur le cannabis en 2015 avec sa population d’environ 5millions et un pourcentage d’usagers similaire, il est raisonnable d’anticiper que le Québec encaisserait environ 200millions de dollars en taxes annuellement. Si, par ailleurs, le pot est nationalisé comme l’alcool, on peut anticiper des revenus dépassant le milliard. Pas loin de ressembler à une deuxième SAQ.


    Des détracteurs de la légalisation avancent avec un certain cynisme que les motivations de la légalisation du cannabis sont d’ordre bassement économique : le gouvernement veut faire une passe d’argent ! Il s’agit d’un argument à courte vue qui ne tient pas en compte les mille et une autres bonnes raisons de s’engager dans le processus de légalisation. Encore une fois, rappelons qu’à l’instar du modèle en place au Colorado, modèle bien connu du groupe de travail mandaté pour articuler les modalités de la légalisation, on peut tenir pour acquis qu’une part importante des sommes prélevées par nos gouvernements sur le pot récréatif sera consacrée à des campagnes de prévention et d’éducation destinées en priorité à nos jeunes.


    ON EN ACHÈTERA OÙ ?


    Au moment d’écrire ces lignes, on ignore toujours si le réseau de vente au Canada après la légalisation du cannabis suivra le modèle du Colorado où l’usager s’en procure dans des magasins licenciés s’apparentant à des dépanneurs ou, plutôt, dans des pharmacies comme on le fait en Uruguay.


    Comment les citoyens canadiens, eux, l’envisagent-ils ? On vend où et comment ? Selon un vaste sondage récent :


    –45% souhaitent des points de vente obéissant aux mêmes règles que les réseaux en place pour l’alcool (des détaillants contrôlés par le gouvernement);


    –16% pensent que des citoyens privés pourraient être autorisés à faire pousser et vendre eux-mêmes le pot;


    –12% préfèrent que ça soit vendu dans des dépanneurs ou magasins licenciés.


    Les pharmaciens auraient déjà manifesté un intérêt. Chose certaine, tous partagent la même préoccupation : la distribution et la vente doivent être strictement réglementées.


    Impossible de prédire comment ça se déclinera. L’état québécois ayant déjà la mainmise sur l’alcool et le jeu, il nous apparaît que la création d’un pendant cannabique de la SAQ où on développerait une expertise des produits liés au cannabis est un scénario plausible et, à tout prendre, souhaitable.


    LA CONDUITE SOUS INFLUENCE


    La légalisation du pot récréatif ne devrait affecter en rien les dispositions de notre Code criminel qui punit déjà la conduite avec les facultés affaiblies par des drogues et qui continueront évidemment à s’appliquer. Si on se fie aux expériences menées ailleurs, la légalisation ne semble pas provoquer de hausse des accidents routiers attribuables au cannabis.


    Cependant, comme l’expérience démontre qu’un nombre significatif de délinquants de la route conduisent après avoir absorbé un cocktail alcool-drogues, on pourrait se permettre d’envisager dans de tels cas de faire un exercice de pondération en revoyant à la baisse les limites de nos taux d’alcoolémie.


    À cet égard, en 2002, les auteurs du rapport du Comité spécial du Sénat sur les drogues illicites avaient formulé cette intéressante idée :


    Le Comité recommande que le Code criminel soit modifié pour abaisser le seuil d’alcoolémie à quarante milligrammes d’alcool par cent millilitres de sang lorsqu’il y a présence de drogues, notamment, mais pas exclusivement de cannabis; et pour admettre en preuve le témoignage de policiers experts formés à la reconnaissance de conduite sous l’influence de drogues.


    Il est démontré que vous avez consommé des substances illégales ? La limite d’alcool qu’on va tolérer passera de 80mg/100ml de sang à 40mg. À méditer.


    À QUEL ÂGE POURRA-T-ON POSSÉDER DU POT ?


    La question divise le public. Parmi les facteurs à inclure dans la réflexion :


    –Au Canada, l’âge moyen de la première expérience avec le cannabis est de seize ans;


    –L’âge légal pour acheter de l’alcool et du tabac est fixé à dix-huit ans;


    –L’âge légal pour conduire un véhicule est fixé à seize ans;


    –L’Association médicale canadienne suggère que la loi fixe l’âge pour posséder du cannabis à vingt-et-un ans;


    –La majorité des usagers du cannabis ont abandonné l’habitude entre vingt-cinq et trente ans.


    Il nous semble probable que le fédéral permettra la possession de pot récréatif à dix-huit ans. Repousser l’âge légal à vingt-et-un ans serait, selon nous, contre-productif et déconnecté des réalités. Les expériences ailleurs dans le monde donnent à penser qu’il est raisonnablement prévisible que le taux d’usagers chez nos jeunes restera sensiblement le même ou qu’il enregistrera une légère hausse. Or, ces jeunes n’auront d’autres choix que de s’approvisionner sur le marché noir avec les fâcheuses conséquences que l’on connait (contact avec le milieu criminel, risque d’arrestation, danger d’un produit de mauvaise qualité, probabilité d’une ouverture vers les drogues « dures », etc.).


    Pourquoi ne pas imaginer un scénario tenant compte à la fois de l’âge et des réalités sur le terrain ? Ainsi, tout comme les points vont croissant sur les permis des jeunes conducteurs, nous croyons qu’il serait opportun de légaliser la possession de cannabis récréatif dès l’âge de seize ans selon un principe de gradation des quantités permises. Par exemple, une limite de cinq grammes à seize ans qui pourrait être haussée à quinze grammes à la majorité et à trente grammes à vingt-et-un ans.


    Bien sûr, on invoquera toujours cet argument du cerveau qui se développe jusqu’à vingt-cinq ans. La question a déjà été examinée dans le chapitre sur les dangers du cannabis. Dans la balance des avantages et inconvénients, force est de reconnaître que cet argument, par ailleurs fort discutable, ne pèse pas lourd.


    Qu’on s’entende bien : dans un monde idéal, personne ne fumerait de pot avant vingt-cinq ans. Mieux : personne n’en fumerait tout court. Mais les lois doivent être élaborées, non pas dans une vision de monde idéal, mais bien en fonction de la réalité.


    Un scénario alternatif : que l’âge légal pour posséder du pot récréatif soit fixé à dix-huit ans, mais que la possession de petites quantités (par exemple, de cinq à dix grammes) soit décriminalisée pour les mineurs. Food for thought.


    Durant la campagne électorale fédérale en 2015, quand un journaliste évoque cette promesse du Parti libéral de légaliser l’usage du cannabis, Stephen Harper a toujours cette réponse :


    Je ne pense pas que ça soit une bonne idée d’encourager nos jeunes à fumer de la marijuana en rendant cette substance aussi accessible que l’alcool ou le tabac.


    Selon des sondages, on l’a vu, c’est près de 90% des jeunes du secondaire qui jugent « facile ou très facile » de se procurer du cannabis. Comment diable peut-on concevoir un accès davantage facilité ? Imaginer qu’un maintien de la prohibition à dix-huit ans ou, pire, à vingt-et-un ans empêchera des adolescents de consommer tient de l’utopie. L’alcool est interdit aux mineurs. Sérieusement, y a-t-il dans la salle un seul ado de seize ou dix-sept ans qui n’ait jamais pris une bière ? C’est la même chose pour le pot et ça ne changera pas avec la légalisation.

  


  
    Conclusion


    La marche vers la légalisation du cannabis récréatif est l’occasion parfaite pour tenir une discussion collective sur le sujet. Déjà entamée, cette discussion nécessaire doit permettre à tous et chacun de confronter ses expériences et ses préjugés, d’améliorer ses connaissances des divers aspects du phénomène cannabique et de se faire une opinion éclairée.


    Nous ne pouvons cependant nous empêcher d’appréhender une campagne de peur.


    Considérant les motivations des journalistes et chroniqueurs à se saisir d’un événement isolé ou d’un fait divers pour le transformer en objet de débat national, des dérapages et des enflures médiatiques sont à prévoir. Dans les semaines qui suivront le rapport du groupe de travail de Mme McLellan, dans les jours suivant le dépôt du projet de loi sur la légalisation, il est hautement prévisible que les manchettes des journaux et bulletins de nouvelles soient inondées de récits d’accidents de la route causés par un usage de pot, de témoignages de consommateurs ayant vécu une psychose toxique ou ayant décroché de l’école en raison du cannabis, de résultats inquiétants d’études tendant à prouver tel ou tel effet nocif de la marijuana.


    Nous ne pouvons qu’espérer que, en contrepoids à ces reportages, on fera une juste place à l’objectivité et qu’on fera entendre les voix de ces nombreux acteurs des milieux policier, judiciaire, médical et social qui sont aux premières lignes et supportent inconditionnellement cette imminente légalisation du cannabis récréatif.
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